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4 Message du rédacteur en chef

MESSAGE
DU RÉDACTEUR EN CHEF

En 2005, la haute direction de la Force aérienne de l’époque a pris une grande décision lorsqu’elle 
a approuvé la création du Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes (CGAFC). Cette 
décision n’a pas été prise à la légère, car on discutait depuis de nombreuses années de l’exigence 
et de la structure organisationnelle de l’unité. Le CGAFC a été le reflet d’une conviction qu’une 
puissance intellectuelle dévouée était nécessaire pour appuyer une force aérienne qui faisait face à 
une transformation du concept de la Guerre froide à un autre qui traitait d’un plus large éventail de 
menaces et de capacités. Bien que les tâches principales du nouveau centre soient la production de 
la doctrine, l’instruction spécialisée et la mise en œuvre d’un programme de leçons retenues, on a 
souvent négligé le mandat de promouvoir et d’appuyer la pensée et les études de la puissance aérienne1. 
Maintenant, après plus d’une décennie de travail acharné sur tous les fronts, nous devrions prendre 
un moment pour réfléchir aux efforts du CGAFC qui visent à faire grandir le capital intellectuel de 
l’Aviation royale canadienne (ARC).

Un rapide coup d’œil au plan de mise en œuvre original du CGAFC souligne que les 
commandants supérieurs de la Force aérienne avaient mis l’accent sur le besoin d’encourager l’étude 
professionnelle et l’éducation en matière de puissance aérienne. Le besoin de collaborer avec des 
organismes alliés semblables faisait contrepoids à la nécessité d’établir des liens avec un milieu 
universitaire et une communauté de la puissance aérienne élargis du Canada. Malgré le fait que ces 
activités étaient importantes, le CGAFC a également essayé de tirer profit d’une source négligée 
de pensée de la puissance aérienne —  les membres de l’ARC. Ces personnes qui sont des agents 
de la puissance aérienne sur le terrain ont pu s’exprimer au-delà de leur communauté grâce à des 
publications telles que La Revue de l’Aviation royale canadienne, les Communications de Curtis 
et la série de publications Sic Itur Ad Astra et, plus récemment, les courts articles de la publication 
InFormer. Ce matériel sert à stimuler la pensée et l’étude sur la puissance aérienne tout en permettant 
une discussion ouverte et franche sur les questions d’intérêt des spécialistes de la puissance aérienne.

L’importance de ce type de débat intellectuel ne doit jamais être sous-estimée. L’ARC fait 
bien son travail, mais il y a toujours place à l’amélioration et à la croissance.  La maîtrise de notre 
profession demande une instruction, une application et une analyse critique tout au long de la carrière. 
Dans cette optique, mon personnel et moi-même avons sélectionné un petit échantillon de certains 
des « meilleurs » articles qui définissent ces critères et que le CGAFC a eu le privilège de publier au 
cours des 10 dernières années. Le terme « meilleur » est relatif, mais ces articles méritent d’être lus à 
nouveau.  Ils sont d’excellents exemples de réflexion qui, au risque d’engendrer des désaccords ou de 
provoquer quelque peu en ce qui a trait aux politiques et aux procédures, nous permettent de prendre 
le temps de réfléchir à ce que nous faisons.

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015
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Je vous encourage à prendre quelques minutes pour lire, ou peut-être relire certains des articles 
suivants. Au CGAFC, nous espérons qu’ils encourageront la présentation de matériel de qualité et 
de profondeur égale ou supérieure. Nous avons hâte à la prochaine décennie de discussions et de 
pensée sur la puissance aérienne — on ne sait jamais où ça pourrait mener! 

Colonel Kelvin Truss
Rédacteur en chef

Abréviations

ARC Aviation royale canadienne
CGAFC Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes

Note
1. L’AIPPuissance, ou Puissance aérienne, vient fondamentalement de la vision de l’ARC, 

laquelle est articulée dans la publication-cadre Vecteurs de la Force aérienne qui rassemble les 
concepts et les capacités qui permettent à l’ARC d’être « une force aérienne agile et intégrée, dotée 
de la portée et de la puissance essentielles aux opérations des FAC [Forces armées canadiennes]. » 
La notion de Puissance aérienne comporte à la fois un élément pratique (puissance aérienne) et 
un élément intellectuel (culture de la puissance aérienne), et il faut maîtriser les deux éléments, de 
l’application tactique de la puissance aérienne à la mentalité stratégique de la culture de la puissance 
aérienne, pour assurer l’application complète et intégrée de la notion de la Puissance aérienne ou la 
Puissance aérienne en formation, ce qui représente le message central du commandant à l’intention 
du personnel de l’ARC.
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Note de l’éditeur : 

Ce numéro de la Revue de l ’Aviation royale canadienne contient des 
articles déjà parus dans la Revue et dans Sic Itur Ad Astra Études sur la  
puissance aérospatiale canadienne au cours des dix premières années d’exis-
tence du Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes. Le formatage, 
les conventions d’écriture, les références temporelles et contextuelles ont été 
préservées. Tous les hyperliens fournis dans ce numéro fonctionnaient aux 
dates de consultation originales. 
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À l ’automne de  2009, le Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes a commandé un 
projet sur les leçons retenues en matière de leadership. Il s’agissait d’interviewer des commandants 
de l ’Escadre aérienne de la Force opérationnelle interarmées en Afghanistan et de consigner leurs 
observations concernant les concepts et les pratiques de leadership nécessaires pour diriger une escadre 
aérienne au combat. À titre de chercheur/interviewer chargé de la première entrevue, j’ai rédigé une 
série de questions inspirées de récents écrits de la force aérienne traitant du leadership, puis j’ai 
interviewé le Colonel Christopher Coates à deux reprises. Au cours de ces entrevues, deux choses 
me sont apparues : d’abord, il fallait absolument faire connaître les idées du colonel à un auditoire 
plus vaste; puis ce dernier ferait un conférencier invité idéal dans le cours de quatrième année sur 
l ’éthique et le professionnalisme que je donne au Collège militaire royal du Canada (CMR). Le 
texte qui suit est basé sur l ’allocution qu’il a présentée en classe et il restitue l ’essentiel des propos plus 
complets qu’il a tenus durant les entrevues.

Randall Wakelam
Département d’histoire, CRM

Par le Brigadier‑général Christopher Coates, OMM, MSM, CD

RÉFLEXIONS SUR LE 
PROFESSIONNALISME

Photo FC

Réimpression tirée de La Revue de la Force aérienne du Canada, vol. 3, no 4, automne 2010
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Récemment, j’ai été invité à prendre la 
parole devant un petit groupe d’étudiants 
inscrits à un cours sur l’éthique donné 

au Collège militaire royal du Canada. Je devais 
commencer la séance en présentant mon point 
de vue sur « ce que signifie être un militaire 
professionnel ». Je me suis rendu compte que la 
réponse à cette question était assez différente de 
celle que j’avais imaginée.

J’ai vécu toutes sortes d’expériences : de 
l’instruction aux opérations, en passant par les 
exercices, au pays et à l’étranger; de la sous‑uni‑
té au quartier général, en passant par l’unité, au 
niveau tactique, opérationnel ou stratégique. J’ai 
travaillé avec diverses communautés de la Force 
aérienne et j’ai fréquemment servi aux côtés de 
l’Armée de terre et, jusqu’à un certain point, des 
forces d’opérations spéciales. Je connais moins 
bien la Marine, mais ceux qui sont familiers 
avec cet élément constateront que mes observa‑
tions s’y appliquent néanmoins.

L’étendue de ma propre expérience m’a 
permis de constater que nos forces sont large‑
ment composées d’une diversité de personnes, 
possédant divers traits de personnalité et de 
caractère. Tout d’abord, il me serait difficile de 
trouver une seule définition qui englobe toute 
la signification du concept de militaire pro‑
fessionnel au Canada. Bien sûr, tout le monde 
semble avoir un point de vue sur les qualités 
que devrait posséder le militaire professionnel. 
Certains pourraient penser que ces qualités sont 
les suivantes :

La bravoure. Il ressort qu’un militaire à 
la guerre devrait absolument posséder la 
bravoure pour affronter les menaces et les 
dangers et conserver la confiance des autres 
membres du groupe.

L’intelligence. Il faut être relativement 
intelligent pour s’adapter à l’environnement 
opérationnel complexe moderne.

La discipline. L’application contrôlée de la 
force militaire dépend fondamentalement 
du degré de discipline des unités militaires. 
Il s’ensuit donc que les membres des forces 
doivent agir de manière très disciplinée.

Le dévouement. Peu importe le niveau, les 
exigences de la vie militaire sont une source 
de stress; le militaire doit donc être capable 
de dévouement pour persévérer même 
quand la situation se complique. 

La force. Étant donné l’effort physique exigé 
par de nombreuses tâches militaires, les 
soldats, les matelots et les membres d’une 
force aérienne ne peuvent être  efficaces 
que s’ils possèdent une force physique 
suffisante.

Les communications efficaces. Dans un 
environnement opérationnel dynamique et 
stressant, les militaires professionnels ont 
souvent à agir avec beaucoup d’autonomie; 
ils doivent donc être en mesure d’écouter 
avec attention les instructions et la ré‑
troaction, et de transmettre l’information 
rapidement et efficacement pour connaître 
et suivre leur propre situation.

L’ardeur au travail. Les professionnels 
capables d’ardeur au travail seraient plus 
susceptibles d’inciter leurs collègues à 
réaliser des objectifs exigeants et plus 
efficaces dans le contexte d’autonomie 
susmentionné.

L’esprit d’équipe. Pour renforcer le moral 
de leur groupe, les militaires professionnels 
doivent contribuer au bien‑être et aux 
réalisations de leur unité.

Les valeurs communes (ou au moins les 
valeurs du pays). Puisqu’ils agissent au 
nom du pays, les militaires veillent à ce que 
leurs actions concordent avec les objectifs 
de l’État. Les valeurs communes les aident 
à respecter cette exigence parfois difficile.

La confiance. Les soldats, les matelots et 
les membres d’une force aérienne doivent 
pouvoir jouir de la confiance de leur équipe, 
surtout dans des situations difficiles où des 
vies sont en danger, par exemple au combat.

Le respect. Un professionnel qui fait preuve 
de respect à l’égard des autres membres 
de l’unité est plus susceptible d’obtenir 
leur appui, surtout dans des moments 
éprouvants.

QU’EST‑CE QUI DISTINGUE LE MILITAIRE PROFESSIONNEL?
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Par les temps qui courent, les qualités suivantes 
pourraient également être prises en compte :

Altruisme. Un professionnel capable de 
compassion pourrait être plus efficace dans 
les opérations militaires axées sur l’aide 
aux populations en difficulté, notamment 
celles qui sont victimes d’une catastrophe 
naturelle ou qui se trouvent au cœur d’un 
conflit.

Le sens de l’humour. Le professionnel 
militaire doté d’un bon sens de l’humour 
pourra composer plus facilement avec cer‑
taines situations stressantes et contribuer 
au bien‑être de son unité.

Le service avant soi. Les militaires issus 
de la Génération Y (ceux qui sont nés 
entre 1975 et 1985 environ) accordent 
normalement de l’importance à l’acceptation 
des pairs et, par conséquent, les exigences du 
service militaire peuvent entrer légèrement 
en conflit avec leurs convictions personnelles. 
Dans leur cas, la nécessité de valoriser les 
services rendus au pays avant soi‑même peut 
mériter une attention particulière.

La violence (si j’ose dire). Par suite 
de la participation récente des Forces 
canadiennes à des opérations de combat 
contre un ennemi sans merci, certains ont 
peut‑être conclu qu’il importe que les mili‑
taires canadiens soient suffisamment à l’aise 
dans un contexte de violence pour faire face 
aux conditions difficiles des combats. 
Vous avez certainement vos propres 

idées sur ces caractéristiques du professionnel 
militaire canadien et sur d’autres qui pourraient 
s’ajouter à la liste.

Eh bien, à la lumière de mon expérience, 
je pourrais identifier un assez grand nombre de 
militaires professionnels canadiens compétents 
qui ne possèdent pas intégralement toutes les 
qualités susmentionnées. Beaucoup manifestent 
certaines d’entre elles, mais rares sont ceux qui 
présentent la majorité. Et il y a aussi d’excel‑
lents militaires professionnels qui n’en ont que 
quelques‑unes. J’avancerais même qu’il manque 
à la plupart au moins quelques‑unes ou même 

plusieurs de ces qualités ou traits de caractère. 
Alors, qu’est‑ce qui distingue le militaire 
professionnel dans le contexte canadien?

Personne dans les Forces canadiennes (FC) 
ne travaille ou n’agit seul. Peu importe ce que 
nous faisons, nous agissons au sein d’un groupe 
ou de groupes. Dans le groupe, les forces de 
l’un compensent les faiblesses des autres. C’est 
probablement dans une large mesure l’équilibre 
entre les forces et les faiblesses des membres 
du groupe qui permet à l’ensemble de réussir. 
Dans les FC, certains groupes sont formés en 
fonction des forces et des faiblesses de chacun 
des membres, alors que dans d’autres, l’atteinte 
de l’équilibre semble un processus plus naturel 
et plus difficile à percevoir qui évolue au fil 
du temps. À mon point de vue, le militaire 
professionnel est donc une personne capable 
de collaborer au sein d’un groupe. J’irais même 
jusqu’à dire que c’est une personne dotée d’un 
très grand sens de la collaboration.  

S’il est vrai que la première qualité d’un 
professionnel militaire dans le contexte cana‑
dien consiste à pouvoir collaborer au sein d’un 
groupe, pouvons‑nous dégager des éléments 
communs ou des évidences de cette assertion? 
Selon mon expérience, une personne qui 
collabore, et qui par conséquent est un militaire 
professionnel compétent, possède deux traits 
de caractère fondamentaux : l’honnêteté et la 
capacité de faire passer les intérêts du groupe 
avant les siens.  

Pour être utiles à leur groupe, et en ce sens 
compter au rang des militaires professionnels, 
les membres des Forces canadiennes doivent 
absolument être honnêtes. D’abord et avant 
tout, cela signifie être honnêtes envers eux‑ 
mêmes. Il ne s’agit peut‑être pas d’être honnête 
au point d’être intraitable, mais certainement 
d’être honnête quand cela importe. (Et oui, ma 
position pourrait faire l’objet d’un autre long 
débat, surtout dans un cours d’éthique.) Le 
type d’honnêteté dont fait preuve le personnage 
de Maria dans La mélodie du bonheur pourrait 
constituer un bon exemple de l’honnêteté 
requise. Les professionnels militaires doivent 

COLLABORER AU SEIN D’UN GROUPE
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être totalement honnêtes envers eux‑mêmes 
et envers leurs supérieurs. Précisons que les 
militaires professionnels ne recourent jamais à 
la tromperie pour atteindre leurs objectifs au 
sein du groupe.

L’autre qualité essentielle pour bien fonc‑
tionner en groupe, et par le fait même être un 
véritable militaire professionnel, est la capacité 
de faire passer les intérêts du groupe avant les 
siens. Le militaire professionnel n’y manque 
jamais. Cette règle s’applique certainement 
aux intérêts du groupe immédiat, même si les 
intérêts du plus grand groupe ne suscitent pas 
toujours la même considération. Encore une 
fois, je me base sur des traits communs que j’ai 
observés parmi les militaires professionnels 
canadiens; je n’essaie pas de débattre du com‑
portement idéal. En fait, il arrive qu’un militaire 
professionnel ne fasse pas passer les intérêts 
des FC ou les intérêts nationaux avant les siens, 
mais il accorde certainement toujours la priorité 
absolue à ceux de son groupe. Je tire de la Ré‑
serve un bel exemple qui illustre mon propos : 
une personne peut avoir décidé pour des raisons 
personnelles de suivre une nouvelle voie et, par 
conséquent, elle fait passer les intérêts des FC 
après les siens. Pourtant, lorsqu’elle participe à 
une tâche, à une mission ou à une opération, 
cette même personne, hors de tout doute et 
sans distinction, accorde la priorité aux intérêts 
de son groupe immédiat et non aux siens. En ce 
sens, le réserviste ne diffère pas d’un membre de 
la Force régulière, et l’on reconnaît tout autant 
en lui le militaire professionnel.

Par ailleurs, je vois parfois des personnes 
qui n’arrivent plus à faire passer les intérêts du 
groupe avant les leurs, et qui vivent alors un 
conflit intérieur qu’elles ne peuvent résoudre 
qu’en quittant la Force régulière. Certaines 
personnes réussissent à s’intégrer à la Force 
de réserve (elles peuvent ainsi continuer de 
servir tout en poursuivant leurs objectifs), mais 
d’autres cherchent de nouvelles avenues. Les vé‑
ritables militaires professionnels reconnaissent 
la nécessité de faire passer les intérêts du groupe 
avant les leurs, sans quoi ils se sentent obligés 
de partir.

Si j’ai relevé une caractéristique et deux 
traits communs aux militaires professionnels 
canadiens, je dois néanmoins préciser qu’ils 
s’appliquent à la vaste majorité des membres 
des Forces; et j’ajouterai, peu importe leur 
grade ou leur classification. Lorsqu’on restreint 
la taille d’un groupe, on peut aussi limiter la 
portée de la définition des caractéristiques du 
militaire professionnel au sein de ce groupe. À 
mon avis, certaines caractéristiques deviennent 
plus communes à mesure que le grade et les 
responsabilités augmentent. C’est le cas à la 
fois chez les officiers et les militaires du rang 
(supérieurs). Mais peu importe le grade et la 
classification, il est absolument nécessaire, et 
dès le tout début, d’être honnête et de faire 
passer les intérêts du groupe avant les siens. 
En fait, on pourrait affirmer que les écoles qui 
reçoivent les recrues et offrent l’instruction 
élémentaire forment, instruisent et choisissent 
les candidats en fonction de leur capacité à 
collaborer au sein d’un groupe. Et, dans une 
certaine mesure, un candidat capable de faire 
preuve d’esprit d’équipe, peu importe s’il a des 
faiblesses, aura possiblement le potentiel de 
devenir un militaire professionnel.1 Les autres 
compétences, celles qui sont propres à la profes‑
sion militaire choisie par le candidat, lui seront 
enseignées plus tard et non dès la formation 
initiale et l’instruction élémentaire.

En réfléchissant à ma conclusion, à savoir 
qu’il est possible de synthétiser le concept de 
professionnel militaire canadien dans une idée 
aussi simple que « la capacité de collaborer au 
sein d’un groupe », je me suis demandé si elle 
s’appliquait aussi aux autres forces militaires. 
J’ai songé à mon expérience auprès de divers 
alliés quand je suivais de l’instruction, à l’école 
et sur le terrain, de l’Allemagne à la Bosnie, au 
sein du NORAD et en Afghanistan. J’ai pensé 
à leurs forces militaires, dont certaines étaient 
imposantes et d’autres plus modestes. Et dans 
de nombreux cas, j’ai réussi à définir d’autres 
caractéristiques qui leur semblaient propres et 
qui différaient de la simple capacité de collabo‑
rer au sein d’un groupe. Je suis donc convaincu 
que ma conclusion était tout à fait fondée dans 
le contexte canadien, puisque j’imagine que, 

FAIRE PASSER LES INTÉRÊTS DU GROUPE AVANT LES SIENS
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s’il existait quelque caractéristique propre au 
Canada, je l’aurais trouvée, comme je l’ai fait 
pour les autres. 

Bien qu’elle ne soit pas enveloppée de l’aura 
qui émane de traits tels que la bravoure ou 
l’endurance, la force ou la discipline, selon mon 
expérience, la caractéristique « être capable de 
collaborer au sein d’un groupe, et même très 
bien » constitue une réponse valable à la ques‑
tion : Qu’est‑ce que ça signifie être un militaire 

professionnel canadien? » Et les deux trais fon‑
damentaux pour y parvenir sont l’honnêteté et 
la capacité de faire passer les intérêts du groupe 
immédiat avant les siens. Après avoir côtoyé des 
militaires professionnels canadiens dans une 
foule de situations, je ne m’étonne vraiment pas 
qu’une notion aussi simple constitue le fonde‑
ment de notre extraordinaire succès. 

Le Brigadier‑général Christopher Coates a piloté des hélicoptères dans le cadre de missions de 
reconnaissance ainsi que des hélicoptères utilitaires lors d’opérations tactiques et spéciales. 
Il a assumé le commandement d’un escadron et d’une escadre et servi au sein d’états‑majors 
opérationnels à tous les niveaux. Il a participé à des opérations à titre de contrôleur aérien 
avancé, de commandant d’une unité d’aviation et il a récemment occupé le poste de premier 
commandant de l’Escadre aérienne de la Force opérationnelle interarmées. Le Brigadier‑géné‑
ral Coates est maintenant commandant adjoint de la Région continentale du NORAD, à la Base 
aérienne Tyndall (Floride).

Randall Wakelam a piloté des hélicoptères de l’Armée de terre et a commandé le 408e Escadron 
tactique d’hélicoptères de 1991 à 1993. Il a ensuite intégré le corps professoral du Collège des 
Forces canadiennes en tant qu’enseignant militaire. Depuis  2009, il enseigne en tant que civil 
à la faculté d’histoire du CMR. Il est titulaire d’un doctorat en histoire de l’Université Wilfrid 
Laurier. Il a beaucoup écrit sur le commandement militaire et la prise de décisions ainsi que 
sur les études militaires, notamment sur la force aérienne. Son premier ouvrage, The Science of 
Bombing: Operational Research in RAF Bomber Command, a été publié en 2009 aux Presses de 
l’Université de Toronto. 

Liste des abréviations
CMR Collège militaire royal du Canada 
FC Forces canadiennes 

Note 
1. L’auteur est pleinement conscient que l’évaluation des candidats dans les écoles de recrues est fondée 

sur la réussite ou l’échec pour une foule de compétences; toutefois, je crois qu’on peut dire sans hésitation 
que la capacité de travailler efficacement en équipe est une compétence essentielle et irremplaçable qui 
constitue un critère de sélection des candidats dans les écoles qui offrent l’instruction élémentaire. Un can-
didat qui ne possède ni cette compétence, ni l’honnêteté, ni la capacité de faire passer les intérêts du groupe 
avant les siens ne serait pas autorisé à poursuivre le cours.



La photo originale des FC par le Cplc Ross J. Nightingale.

Réimpression tirée de La Revue de la Force aérienne du 
Canada, vol. 2, no 2, printemps 2009

RÉFLEXION ET QUESTIONS SUR L’
Par le  
Major-général à la retraite Marc Terreau, C.M.M., C.D.

INTRODUCTION
L’éthique et l’intégrité, ce ne sont pas, 
comme diraient certains cyniques, que 
des modes passagères. Les humains 
s’interrogent sur la vertu et tâchent de 
faire le bien depuis au moins 2 500 ans1. 
Pourtant, nous en sommes encore souvent 
loin. Pourquoi en est-il ainsi?
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Au fil des ans j’ai 
rencontré des leaders, des 
bons et des moins bons, et 
observé les dilemmes que, 
souvent, pose l’éthique. 
Mes observations portent 
principalement sur le secteur 
public, y compris les Forces 
armées et le secteur du 
bénévolat, où j’ai œuvré 
au sein de nombreuses 
organisations. J’ai aussi 
travaillé avec des juri‑
comptables sur les fraudes 
dans les secteurs public et 
privé. Le présent article ne 
fait pas la somme de mon 
expérience dans le domaine 
de l’éthique appliquée, mais 
constitue plutôt une série 
d’observations quant à ma 
perception de la façon de faire 
ce qu’il faut, comme il faut.

Ma participation à 
l’Association des praticiens 
en éthique du Canada2 et à la 
mise sur pied d’un programme 
d’éthique au ministère de la 
Défense nationale et dans 
les Forces canadiennes ont 
suscité chez moi des questions. 
Dommage que je n’aie pas 
toujours trouvé des réponses 
percutantes à mes questions. 
Mais on fait de son mieux avec 
les moyens à sa disposition. 

Aussi, ai‑je décidé, dans 
ce court article, d’exposer mes 
observations et mes questions 
au lecteur, afin de susciter 
la réflexion et la discussion 
sur des questions d’éthique 
appliquée pertinentes. J’espère 
que cela donnera lieu à des 
suggestions utiles et réalisables 
pour tous ceux qui tâchent 
d’améliorer le climat et 
l’éthique au travail.

Ma recherche de divers 
points de vue m’a amené à puiser 
à diverses sources. J’ai assisté à 
des conférences sur l’éthique 
et sur le leadership et participé 
à des discussions au cours 
d’événements organisés par :

• l’Association des 
praticiens en éthique du 
Canada;

• l’Académie canadienne 
de la Défense, le Collège 
militaire royal et 
l’Institut de leadership 
des Forces canadiennes;

• l’Association for 
Practical and 
Professional Ethics 
(États‑Unis);

• le Conference Board du 
Canada;

• la Table ronde d’Ottawa 
sur l’éthique.

CONTEXTE
Chez les humains, 

l’éthique est un vieux sujet 
de discussion. Pourtant, 
je ne suis pas certain qu’il 
fasse l’objet d’une définition 
acceptable. Puisque les 
expressions « éthique » et 
« comportement soucieux de 
l’éthique » n’ont pas, à mon 
sens, la même signification 
pour tout le monde, voici 
donc celle que j’ai adoptée : 
« Démarche intellectuelle 
qui nous aide à vivre selon 
nos valeurs essentielles et, 
en général, les valeurs que 
nous partageons avec notre 
milieu social et culturel ». Le 
respect de l’éthique est une 



E
pour everyone – Voulez‑vous que 
tout le monde fasse ce que vous 
faites? Chacun est responsable 
de sa conduite morale.

T pour tradition – Vos gestes sont‑
ils en harmonie avec les attentes, 
les normes, les valeurs et notre 
façon de vivre en société?

H pour humiliation – Que 
penseraient les membres de votre 
famille, vos amis et vos voisins si 
vous ne respectiez pas l’éthique?

I pour illegal – Si la police était 
informée de vos actes, porterait‑
elle des accusations?

C pour conséquence  – Vos gestes 
donneront‑ils d’heureux 
résultats?

S pour situation – Quelles 
situations ou circonstances 
exigent des gestes 
extraordinaires?
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responsabilité personnelle et collective fondée 
sur le leadership, le jugement et le dialogue. 

Pour moi, l’éthique, c’est le respect de 
valeurs personnelles et communes, afin de bien 
agir, et un engagement à bien agir, une aspiration. 
Pour simplifier, disons que c’est un absolu. On 
la décrit souvent comme ce que nous faisons 
quand personne ne nous regarde. Voici un moyen 
mnémotechnique que j’utilise dans mes exposés, 
fondé sur le terme anglais ETHICS.

La diff iculté, c’est de mettre tout 
cela en pratique. Deux écoles de pensée 
sous‑tendent les programmes d’éthique 
organisationnelle, l ’une fondée sur 
la conformité, l ’autre sur les valeurs. 
Laissez‑moi paraphraser ce qu’on lit dans 

un article du ministère de la Défense 
nationale sur l ’éthique canadienne en 
matière de défense. La conformité se fonde 
sur des règles et des principes que l ’on 
doit respecter. Elle s’appuie sur une ligne 
de conduite légaliste, limitant la prise de 
décision. Cela ne favorise ni une attitude ni 
un comportement soucieux de l ’éthique. En 
revanche, l ’éthique axée sur des valeurs a un 
plus grand pouvoir mobilisateur. Elle énonce 
en termes généraux ce qui est souhaitable, 

laissant de la latitude pour l ’application, 
et à chacun d’utiliser son jugement en 
fonction des valeurs qu’il partage3.

En matière d’éthique, le débat 
qui entoure la conduite axée sur la 
conformité et les valeurs est stérile, 
car ce qu’il faut c’est une perspective 
équilibrée. L’obligation légale (respecter 
la loi) n’est que la norme minimale à 
respecter. Mais être bon citoyen ne se 
résume pas à l ’observation de la loi4. 
Une norme supérieure s’impose. Un de 
mes amis dit souvent que la loi prescrit 
ce que l ’on doit faire, et l ’éthique ce que 
l ’on devrait faire. 

Nan DeMars5 parle des six stades 
de développement moral énoncés par 
Lawrence Kohlberg en 1961 : le respect 
de l ’autorité, la sauvegarde de son 
bien‑être, la conformité aux attentes 
du groupe, la protection de l ’ordre 
social, l ’adoption d’arguments libres, de 
contrats sociaux ainsi que de principes 
éthiques universels.

Voici ce qu’écrivait dernièrement le 
président du Ethics Resource Center de 
Washington : « Même si on s’en était 
passé, Wall Street vient de démontrer 
l ’importance des programmes d’éthique 
et de ce qui se passe quand on en 

fait f i. […] L’adoption de plus de lois et 
de règlements ne peut pas nuire, mais 
l ’empilement de lois les unes par‑dessus 
les autres ne constituera jamais une 
forteresse inexpugnable. Il y aura toujours 
des spéculateurs malhonnêtes – prêteurs 



16 Réflexion et questions sur l’éthique

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015

hypothécaires et même des présidents‑
directeurs généraux – pour s’engouffrer 
dans la moindre brèche. Qu’on se souvienne 
d’Enron [sic] avec ses règles et son code de 
déontologie exemplaire. […] Ce qu’il faut 
retenir, ce n’est pas tant que le crime ne 
paie pas, mais que les organisations doivent 
s’appuyer sur la confiance autant que sur des 
règles pour protéger l ’entreprise, ses clients 
et ses actionnaires. Nous f ixons des règles 
à nos adolescents. N’empêche que nous 
leur faisons confiance [sic] quand nous leur 
prêtons les clés de la voiture6. » [Traduction]

 J’ai parlé des programmes d’éthique 
axée sur les valeurs. Mais quelles valeurs? 
Car encore une fois, les déf initions sont 
nombreuses. Pour ma part, j’aime bien 
celle qu’utilise la fonction publique du 
Canada : « Les valeurs sont des croyances 
profondément ancrées qui inf luencent nos 
opinions, nos attitudes, nos actions, les 
choix que nous faisons et les décisions que 
nous prenons »7. Mais, comme les lois et les 
règles, les valeurs évoluent sans cesse. 

Au Royaume‑Uni, le comité Nolan 
a énoncé, en 1995, les qualités qu’on 
attend de ceux qui exercent une fonction 
publique : désintéressement (recherche 
de l ’ intérêt public et non pas personnel, 
pas plus que celui de ses amis 
ou de sa famille), intégrité, 
objectivité, responsabilité, 
ouverture, honnêteté et 
aptitude à diriger8. 

Dans un récent ouvrage 
fécond de Donald Savoie, 
Court Government and the 
Collapse of Accountability, 
publié en 2008 9, j ’ai trouvé 
des observations pertinentes 
qui ont beaucoup inf lué sur 
ma perception de l ’éthique 
appliquée. 

Dans un exposé présenté 
en octobre 2008  
(EthicsCentre.ca), sur la 

déontologie dans le secteur privé, on 
cite les propos de Mark Baetz au sujet 
de certaines valeurs, notamment les six 
valeurs fondamentales qui sous‑tendent 
une conduite éthique : la conf iance, 
le respect, le sens des responsabilités, 
l ’équité, l ’altruisme et le sentiment de 
citoyenneté10. L’éthique en vigueur dans 
le métier des armes au Canada veut que 
le ministère de la Défense nationale et les 
Forces canadiennes aient un Programme 
d’éthique de la Défense solidement établi, 
complet et viable. Ce programme énumère 
six obligations : l ’ intégrité, la loyauté, 
le courage, l ’honnêteté, l ’équité et la 
reddition de compte.

Au f il des ans, il m’a été donné 
d ’observer l ’application des codes de 
déontologie et de réf léchir à leur incidence 
de divers points de vue. 

Contrat social
J’ai trouvé un court passage anonyme 

sur le contrat social implicite qui lie 
l ’ individu à la société (ou au système). 
Par société, j’entends tout ce qui englobe 
la famille et la société en général, sans 
oublier le milieu de travail. Le tableau 
ci‑dessous illustre la perception des 
besoins (ou désirs). 

Désirs individuels Besoins du système

Rémunération équitable et 
avantages sociaux Productivité (efficience)

Possibilité d’apprentissage et 
de croissance Rentabilité (économie)

Occuper un emploi utile Loyauté (concentration)

Compatibilité des personnes 
(valeurs communes)

Innovation (être tourné 
vers l’avenir)

Avoir un patron qu’on 
respecte (confiance)

Travail d’équipe 
(confiance)

Sécurité raisonnable d’emploi Souplesse

Tableau 1 : Contrat social implicite
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Si ces deux colonnes semblent 
s’opposer, il est néanmoins possible de 
trouver l ’équilibre entre les valeurs de 
chacune. Le problème, c’est quand il y a 
un grave déséquilibre entre les deux, à 
l ’origine d ’affrontements où tout le monde 
est perdant.

Dans un cadre militaire, toutefois, 
il y a plus que le contrat social. Ici, c’est 
la responsabilité illimitée qui fait la 
différence11. En effet, lorsque des personnes 
s’engagent librement à défendre la sécurité 
de leur pays, quel que soit le prix à payer, il 
importe d’offrir à celles‑ci et à leurs familles 
le soutien auquel elles ont droit, à raison. 
Cela comprend un leadership éthique et 
vigoureux, une rémunération équitable et un 
soutien indéfectible en cas de blessure ou de 
décès. À cet égard, un ouvrage, Servir avec 
honneur – La profession des armes au Canada, 
publié par l ’Institut de leadership des Forces 
canadiennes, se révèle très instructif12. 

Moralité
Il y a en chacun un fond de moralité, 

ou conscience de ce qui est bien ou mal. 
Ce sentiment, qui varie selon les croyances 
religieuses, le milieu familial et social ou 
l ’organisation, peut être étudié. L’étude de 
la moralité dans divers groupes pourrait 
permettre de déterminer les valeurs 
fondamentales communes à tous les 
humains13, ce qui serait utile au moment 
d’établir le fondement moral du dialogue 
dans un cadre multiculturel. 

Individus
Dans mon travail dans le domaine 

de l ’éthique appliquée et auprès de juri‑
comptables sur les fraudes, j ’ai souvent 
entendu dire que la composition des 
groupes humains suit une courbe en 
forme de cloche. À une extrémité, il y 
a de cinq à 10 pour cent de personnes 
dont l ’esprit et les gestes sont purs et qui, 
découvrant une pièce pleine d ’argent, 
verrouilleraient tout de suite la porte et se 
dépêcheraient d ’en informer la sécurité. À 
l ’autre extrémité se trouve un pourcentage 
semblable de personnes prêtes à tout pour 

se sauver avec l ’argent. Entre les deux, il 
y a les autres, en général des personnes 
loyales, dévouées et consciencieuses, 
mais à qui on doit parfois rappeler les 
attentes. De bonnes personnes à qui l ’on 
doit répéter de se concentrer sur leur 
travail et d ’éviter, sur le plan de l ’éthique, 
les erreurs susceptibles de nuire à leur 
réputation et à celle de l ’organisation et 
d ’avoir des conséquences fâcheuses.

Chez les militaires, comme dans bien 
des groupes, c’est le comportement du chef 
qui donne le ton. C’est le cas des grands 
chefs militaires que tous veulent suivre 
af in d ’exceller. Mais est‑ce à dire que tous 
ces leaders sont irréprochables? Bien sûr 
que non. Certains emploient des méthodes 
douteuses pour arriver à leurs f ins. En 
général, ce sont les actes qui comptent, pas 
nécessairement les paroles14. 

Intégrité
On utilise souvent le terme d’intégrité 

au sens d ’éthique. L’éthique est une 
philosophie ou une façon de penser, et 
l ’ intégrité une vertu ou une qualité que 
l ’on a ou n’a pas. Moi, je préfère parler 
d ’éthique et d ’ intégrité comme un principe 
double déterminant comment faire ce 
qu’il faut, comme il faut. Pour moi, 
l ’ intégrité caractérise la personnalité et 
fait qu’on a affaire à une personne f iable 
ayant de solides valeurs qu’elle applique 
à ce qu’elle dit et à ce qu’elle fait. Parmi 
ces valeurs, il y a la capacité de parler 
franchement à ses supérieurs. L’intégrité 
chez quelqu’un, cela signif ie aussi qu’on 
peut raisonnablement s’attendre qu’il fera 
ce qu’il dit, terminera ce qu’il a commencé, 
respectera ses engagements et prendra ses 
responsabilités. Ce genre de personne, 
qui prêche par l ’exemple, est considéré 
comme un leader soucieux de l ’éthique. 
Intégrité est synonyme de conf iance et de 
transparence15. 

Au travail
Les organisations s’efforcent en général 

d’offrir un milieu de travail propice à 
une prise de décision qui limite le risque 
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d’erreurs et qui optimise le rendement du 
personnel. C’est ainsi qu’elles protègent, 
voire accroissent leur réputation, instaurent 
la confiance et atteignent leurs objectifs 
organisationnels et sociaux. La façon d’y 
parvenir est déterminante pour le climat de 
travail et le rendement.

Les caractéristiques et la portée d’un 
programme d’éthique déterminent sa mise 
en œuvre et son succès. Toutefois, il n’y a 
pas de succès possible si le ton donné au 
sommet est neutre ou négatif. Il s’agit là 
d’un aspect souvent négligé, par indifférence 
ou incompréhension, quant à ce qui permet 
à une organisation d’exceller dans son 
domaine. 

En définitive, c’est le jugement que 
portent les autres sur notre éthique qui 
justif ie leur confiance. L’éthique, c’est faire 
ce qu’il faut. La bonne gestion, c’est le faire 
comme il faut.

QUESTIONS
La question que je pose dans le reste de 

l ’article est : « Pourquoi, malgré ce que nous 
savons sur l ’éthique, les écarts restent‑ils 
une constante? » Nous sommes humains 
bien sûr, mais ne sommes‑nous pas capables 
de nous améliorer? Je vais donc examiner 
nos comportements communs sous quatre 
angles. 

Observations et questions sur le 
milieu de travail

Les observations qui suivent visent la 
garnison (un environnement relativement 
stable) et non les conf lits qui opposent les 
humains ou surgissent dans les opérations, 
stressantes, où il faut décider vite. Quand 
j’observe les membres d’une garnison, je 
constate qu’ils ont des échéanciers serrés et 
que les questions à résoudre sont souvent 
source de dilemmes moraux, pas toujours 
déterminants, certes, mais néanmoins 
stressants. Je m’aperçois aussi que les 
données dont ils disposent n’enlèvent 
rien à la pression, mais qu’ils souffrent au 
contraire de leur surabondance (sonnerie de 
Blackberry, vibrations de téléphone portable, 

téléavertisseur qui se déclenche, courriels 
inutiles). Résultat, il leur reste peu de temps 
pour travailler, et leurs décisions ainsi que 
leurs actions en souffrent. 

Reste que, dans un cadre militaire, 
les décisions de la garnison (une base ou 
un quartier général) peuvent avoir des 
conséquences de vie ou de mort en cas 
d’opérations. D’où l ’importance de se 
concentrer sur le travail.

Selon un passage du rapport 2004 
du Bureau du vérif icateur général, cité 
par Donald J. Savoie, les « six causes 
profondes des problèmes de gestion au 
sein de l ’appareil gouvernemental sont la 
perte de vue des principes fondamentaux, 
les pressions qui sont exercées sur les 
travailleurs et nuisent à l ’intégrité des 
programmes, l ’absence de mesures pour 
corriger les problèmes ou les éviter, l ’absence 
de conséquences en cas de mauvaise gestion, 
le manque de capacité organisationnelle 
à gérer les risques et le caractère f lou des 
responsabilités16.» [Traduction]

Quand, dans un milieu de travail 
empoisonné, dépourvu de leadership ou 
de valeurs communes connues, le temps 
presse et qu’ils croulent sous l ’abondance 
des données, les gens ont souvent tendance 
à s’accrocher à l ’objectif et à oublier 
l ’éthique… et se mettent dans de beaux 
draps. En général, la f in ne justif ie pas 
les moyens. Pour une organisation, faire 
abstraction des valeurs communes est une 
bonne façon de rater ses objectifs, à moyen 
et à long terme. Face au patron qui ne se 
préoccupe pas de la façon dont le travail 
est fait, pourvu qu’il soit fait, une analyse 
rigoureuse de la situation s’impose.

Si j’ai décidé de m’intéresser 
principalement au milieu et au climat de 
travail, c’est surtout en raison du nombre 
de personnes que j’ai vues prisonnières 
d ’un milieu de travail pourri. La 
découverte d ’abus et de fraudes ou pire 
m’a fait voir que le climat à l ’origine était 
inévitablement malsain. 
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En cas de problème, quelle est 
l ’obligation d ’agir des membres de 
l ’organisation? Voici des questions à 
se poser. Devons‑nous craindre pour 
notre gagne‑pain si nous dénonçons une 
malversation? Nous connaissons la loi, mais 
que nous dictent nos valeurs? Des questions 
diff iciles, certes, mais utiles pour amorcer 
une discussion valable sur l ’éthique17. 

J’ai constaté que les grandes 
organisations envoient parfois des messages 
contradictoires. Le recrutement vise à 
attirer et à engager de bons candidats. 
Nous recherchons des personnes qui 
comprennent et pratiquent une éthique 
axée sur la vertu. Mais une fois embauché, 
le candidat se retrouve dans un milieu 
de travail fondé sur le respect des règles. 
On lui demande de se servir de son 
jugement, toutefois les dirigeants, par 
leurs actes, indiquent qu’il n’y a pas de 
place pour l ’erreur. Et c’est la ronde du jeu 
du blâme. Un cadre d’observation où l ’on 
exige un comportement irréprochable et 
qui impose de dures sanctions se traduit 
immanquablement par des membres timides 
et timorés parmi lesquels certains f inissent 
par craquer ou s’en aller.

Savoie fait deux observations 
pertinentes. La première : « Les 
fonctionnaires qui ont appris l ’art de ne 
pas se faire remarquer et de ne pas attirer 
l ’attention des médias ou des politiciens sur 
eux‑mêmes ou sur leurs unités vont survivre 
et prospérer18. »  La deuxième : « Il n’est pas 
trop exagéré de suggérer que la responsabilité 
dans le gouvernement consiste actuellement 
davantage à éviter les erreurs, même les 
plus triviales, afin de ne pas embarrasser le 
ministre et le département19. » 

Les vraies questions sont les suivantes. 
Pourquoi faut‑il encore en parler? Pourquoi 
est‑il diff icile d’en parler? Cela tient‑il à la 
nature humaine, à la culture ou à la morale? 
Les médias, par exemple, déterminent 
l ’opinion publique, amenant la population 
à exercer des pressions sur les personnalités 
politiques. En même temps, il est diff icile 

de maintenir une éthique journalistique 
élevée quand on a affaire à des médias 
« infomerciaux » dont le but premier est 
d’accroître leur lectorat ou leur auditoire.

Les médias se hérissent à la suggestion 
qu’ils ne se soucient pas de l ’éthique 
dans leurs reportages. Or, nombreux sont 
ceux qui juxtaposent des nouvelles et des 
opinions ou présentent des opinions pour 
des nouvelles. Il peut s’écouler plusieurs 
jours avant qu’on ne corrige des propos mal 
cités, souvent en dernière page. Et puis il y a 
les manchettes destinées à attirer l ’attention, 
sans grand rapport avec les faits. Qu’en 
est‑il de la vérif ication des sources avant 
d’envoyer sous presse ou d’entrer en ondes? 
Vérif ie‑t‑on encore les faits, comme au cours 
des décennies précédentes? Dans les écoles 
de journalisme, apprend‑on l ’éthique à 
respecter dans les médias? 

L’intégration de journalistes dans des 
unités des Forces canadiennes soulève 
la question de l ’éthique à respecter pour 
divulguer des renseignements personnels 
dans un reportage. Quand doit‑on publier 
l ’information recueillie? Faut‑il parler de 
ses perceptions au commandant local avant 
de publier une nouvelle? Ce ne sont que 
quelques‑unes des questions soulevées20. 

Pour leur part, lorsqu’ils ont des 
renseignements et des opinions privés ou 
personnels, les membres des Forces les 
partagent‑ils avec les journalistes intégrés? 

Examinons ce qui se produit quand un 
événement soulève un problème d’éthique. 
En cas de « crise », les médias et le public 
aiment bien désigner rapidement un 
coupable, quelles que soient les preuves ou 
l ’absence de preuves. Il y a aussi le principe 
de l ’innocence jusqu’à preuve du contraire, 
souvent inversé à cause de l ’état de la 
« victime ».

Combien de fois, dans les médias, se 
prend‑on à espérer un sauveur? Le cliché du 
vilain, de la victime et du sauveur pêche par 
simplicité. Mais c’est bien ce qu’on trouve 
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dans les journaux, les ondes et les blogs. Les 
simplif ications aux dépens de la justice ne 
font qu’accroître le cynisme.

Selon Savoie, « … les medias sont 
surtout intéressés par le drame des individus 
et sont constamment à la recherche 
de gagnants et de perdants qui feront 
les manchettes21. » « … Une fois qu’un 
scandale est étalé en première page des 
journaux ou domine les nouvelles du soir 
à la télévision, les politiciens s’empressent 
de faire appel à des règles prescrites par 
les organismes centraux pour guider la 
prestation de services publics et le travail 
des fonctionnaires22. » « Pour les députés, la 
responsabilité est de la politique – portant 
sur l ’attribution du blâme et axée de façon 
à marquer des points politiques dans les 
médias23. » 

Sécurité nationale et éthique
Notre société a à résoudre des questions 

d’éthique sous le couvert de la sécurité 
nationale. Malgré nos prétentions à la paix, 
à l ’ordre et au bon gouvernement, nous 
savons rarement cerner comment y parvenir 
et ce que souhaitent vraiment les Canadiens. 
D’où la diff iculté d’exprimer nos valeurs 
communes. 

Commençons par la définition de la 
sécurité nationale. La meilleure, à mon 
avis, est celle que donnait le Brigadier‑
général Don Macnamara (à la retraite) au 
Collège de la Défense nationale, vers 1986 : 
« la défense d’un mode de vie acceptable 
pour le Canada et compatible avec les 
besoins et les aspirations d’autres pays. 
Autrement dit, être à l ’abri des attaques 
militaires, de la coercition, de la subversion 
intérieure ainsi que de la détérioration des 
valeurs politiques, sociales et économiques 
essentielles à la qualité de vie des 
Canadiens. » [Traduction] Une définition, 
toutefois, qui en amène une autre, celle des 
valeurs nationales. Quelles sont les valeurs 
du Canada et qui les accepte24? Enfin, il 
faut éclaircir les liens qui existent entre 
souveraineté, valeurs nationales, intérêts 
nationaux, sécurité nationale, politique 

étrangère, politique de la défense et 
intervention morale pour voir leur incidence 
sur l ’élaboration des grandes politiques.

Définir la guerre risque, cependant, 
d’être source de confusion, car cela exige 
une bonne connaissance des conf lits 
humains, qui vont de la rage au volant 
jusqu’aux guerres qui éclatent un peu 
partout dans le monde en passant par les 
opérations de rétablissement de la paix. 
S’ajoute le principe de la guerre juste, 
invoqué par Cicéron, saint Augustin, 
saint Thomas d’Aquin et de nombreux 
philosophes jusqu’à ce jour. Principe qui 
s’appuie sur trois considérations : l ’existence 
d’une bonne raison de déclarer la guerre, 
les comportements acceptables en temps 
de guerre et la façon d’y mettre f in. On 
ne saurait non plus passer sous silence la 
Convention de Genève, adoptée en 1929, 
et sa troisième ratif ication, en 1949, qui 
précisent le traitement à accorder aux 
prisonniers et à la population en cas de 
conf lit. La diff iculté de nos jours tient à 
l ’application de ces principes à des acteurs 
non étatiques comme les terroristes. Les 
nouvelles façons de combattre et les progrès 
sociaux en matière de défense, de diplomatie 
et de relations internationales soulèvent 
d’autres questions, dont le rôle que jouent 
les acteurs non étatiques dans les conf lits et 
l ’affrontement des cultures.

Ce que j’observe, c’est que ceux qui 
connaissent bien la sécurité nationale, 
les valeurs nationales et les intérêts 
nationaux sont souvent incapables de 
gérer la situation du fait qu’ils n’ont aucun 
pouvoir, et que ceux qui pourraient exercer 
une autorité ne sont pas nécessairement 
conscients de la portée et de la complexité 
des problèmes. Ainsi, il arrive que des 
élus utilisent une rhétorique incendiaire 
à l ’intention de la population locale, sans 
penser à l ’interprétation de leurs propos 
immodérés à l ’étranger. Les pays et leurs 
citoyens regardent en général les autres 
dans leur propre optique, d’où le risque 
de mauvaise interprétation des intentions. 



Les terroristes qui tuent au 
nom de l ’Islam n’ont pas besoin de 
motifs. S’ils le font, c’est, pensent‑ils, 
par devoir religieux. Ceux qui ont 
orchestré l ’attentat du 11 septembre, 
contre les États‑Unis, n’ont jamais 
rien revendiqué. Pour eux, tuer était 
une confession de foi26. [Traduction]
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C’est en gros ce qu’on lisait en juillet 
2007 dans The Economist : « Le refus de 
compromis de l ’Iran et l ’incompréhension 
des États‑Unis sont peut‑être autant de 
façons maladroites de nous conduire à la 
guerre25. » [Traduction]

Les terroristes islamistes invoquent 
l ’humiliation et la frustration que suscitent 
le sentiment d’être victime et la perte 
d’inf luence sociale. D’où leur désir de se 
venger, leur utilisation d’une sémantique et 
de sophismes provocateurs et leurs actes de 
destruction aveugles. S’ils rêvent d’un retour 
aux conditions humaines et sociales du 
XIIe siècle, ce n’est pas ce qui les empêche 
d’utiliser l ’informatique, Internet, des 
véhicules automobiles et l ’électronique de 
pointe pour créer des armes de terreur. Ce 
sont ces mêmes terroristes qui emploient 
une rhétorique creuse pour atteindre leurs 
objectifs, semer la terreur pour le plaisir 
pervers de mutiler et se sentir importants. 
Voici ce qu’on lisait le 28 novembre 2008, à 
la page éditoriale du Ottawa Citizen. 

Le gouvernement des États‑Unis vit 
dans un état de crainte et de terreur, alimenté 
par les médias américains et souvent source 
de colère, de paranoïa, de xénophobie et de 
réactions exagérées. Cela a conduit à limiter 
gravement les libertés en faisant fi de certaines 
lois, et à nier les principes fondateurs de la 
constitution et la structure sociale du pays. 
Le reste de l’Occident, face au terrorisme, a 
préféré, en général, faire preuve de plus de 
discrétion et de retenue. 

S’agissant de l’Afghanistan, force est de 
constater l’absence de volonté de tenir compte 

du problème des femmes, des dommages 
causés aux infrastructures, des facteurs 
sociaux disparates, du crime organisé, de la 
corruption, de l’éducation, de la santé et de la 
capacité d’intervention des Nations Unies et 
de l’OTAN27. Et puis, il y a l’isolationnisme 
du Québec et le mépris des Canadiens pour 
l’administration Bush, qui empêchent un 
dialogue éclairé sur de nombreux enjeux 
internationaux, de même que l’absence de 
dirigeants talibans avec qui traiter. (Pour jouer 
le rôle de leader, il faut contrôler les forces en 
présence, ce qui est loin d’être le cas dans une 
société comme l’Afghanistan, dirigée par des 
seigneurs de la guerre.) L’extrémisme et la 
confusion des instances internationales ne font 
qu’embrouiller la situation. 

Et l’éthique dans tout ça? Le besoin 
d’un dialogue éclairé donnant le ton 
aux discussions de la société civile, sans 
sémantique radicale ni dogmatique, et 
soucieuse du respect et de l’intégrité, est 
pressant. D’où l’importance, comme le 
suggère Habermas28, de la raison dans 
les discussions. Ce qu’il faut, c’est une 
condamnation absolue du terrorisme sous 
toutes ses formes.

Voici les questions que je me pose :

• De quelle part de liberté sommes‑
nous prêts à nous priver au nom de la 
sécurité? 

• Quelles sont nos responsabilités, 
nous qui sommes des citoyens libres?

• Qui détermine les limites 
d’intervention de l ’État? Autrement 
dit, qui est responsable?

• Est‑il vrai que plus on monte dans 
la hiérarchie, moins nettes sont les 
responsabilités?

Leadership éthique
Toutes les organisations ont des valeurs 

communes, définies ou pas, qui dictent les 
comportements. Pour réussir, elles ont besoin 
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d’un leadership et d’une direction. Par leadership, 
j’entends la capacité d’amener les autres à faire ce 
qu’on ne veut pas faire soi‑même. Le vrai leader 
est celui qui persuade les autres d’en faire plus, 
pour lui et pour l’organisation. Voilà pourquoi, 
à mon avis, le leadership est un facteur de succès 
essentiel et pourquoi le vrai leader fait en sorte 
que les valeurs communes convergent toujours 
vers le même but.

Le leader est celui qui donne l’exemple, 
d’où le besoin de donner le ton au sommet de 
la pyramide organisationnelle. Nous sommes 
tous le modèle de quelqu’un, quelle que soit 
notre place dans la pyramide. Il faut donc un 
dialogue ouvert quant aux valeurs communes 
et aux comportements attendus. Il faut 
essentiellement prêcher par l’exemple.

Les neuf mots‑clés du leadership, 
selon Lee Iacocca, sont curiosité, créativité, 
communication, caractère, courage, conviction, 
charisme, compétence et sens commun29.

Les Forces canadiennes ont publié ces 
dix dernières années de nombreux ouvrages, 
brochures et articles sur le leadership éthique. 
Même si la liste est longue, j’aimerais tout de 
même vous en parler30, en commençant par 
Servir avec honneur. Je parlerai ensuite des 
valeurs et des activités de programme prônées 
dans le Programme d’éthique de la Défense, un 
ouvrage exhaustif, et également excellent31.

Au fil des ans, j’ai rencontré toutes sortes 
de leaders, des bons, des moyens et d’autres, 
franchement, que je ne me risquerais pas à 
suivre. Parmi eux, il y en a un qui m’a laissé 
un excellent souvenir, le Commodore de l’air 
Leonard Birchall, CM, O.B.E., DFC, C.D. 
et O.Ont. 

On dit que Winston Churchill a qualifié 
le Commodore Birchall de « sauveur du 
Ceylan » pour avoir prévenu de l’approche de 
la flotte japonaise avant d’être fait prisonnier, 
après que son avion a été abattu. Ses récits, 
où il parle de la torture et de l’esclavage qu’il 
a endurés, sont à faire dresser les cheveux 
sur la tête, mais illustrent bien la nécessité 
du leadership basé sur des valeurs profondes 
quand il s’agit de survie.

C’est avec éloquence qu’il parle du 
leadership, qui, selon lui, s’appuie sur trois 
caractéristiques : la force de caractère, les 
valeurs intimement liées à la personnalité 
et la capacité de s’accrocher à des valeurs 
communes. La compétence est également 
essentielle. Personne ne veut suivre un 
incompétent, sauf peut‑être par curiosité. 
Enfin, il y a la camaraderie, essentielle au 
leadership. En effet, le côté humain est au 
cœur de l’esprit de corps capable de soulever 
ceux qui le partagent. Pour les prisonniers 
de guerre, la camaraderie est une question 
de survie. Nombreux sont les exemples de 
leadership éthique né de la contrainte.

Quiconque aspire à diriger devrait lire ce 
qu’il dit sur le leadership. En voici un passage. 

« La définition la plus concise que 
j’en connaisse est celle‑ci : un chef, 
un vrai, est celui qui peut envoyer 
quelqu’un en enfer en faisant en sorte 
qu’il ait hâte d’y arriver. Si, un jour, 
vous devez conduire des troupes au 
combat (et je souhaite sincèrement 
que ce jour n’arrive jamais), vous 
vous tiendrez devant vos troupes sans 
aucun signe extérieur d’autorité. Votre 
capacité de commander ne sera pas 
déterminée par votre grade, mais par 
l ’idée que se feront de votre caractère, 
de vos connaissances et de votre 
formation les hommes et les femmes 
qui devront vous laisser disposer de 
leurs vies. Et les soldats savent très 
bien juger leurs chefs, surtout quand 
leur existence est ainsi en jeu. Il faut 
donc que vous montriez le caractère et 
le savoir qu’il faut pour les convaincre 
de vous faire confiance, de vous suivre 
et d’exécuter vos ordres32. » [Traduction]

D’après ce que j ’ai observé, le 
leadership repose sur trois choses, la 
plus importante étant la conf iance. Celui 
en qui on n’a pas conf iance (absence de 
valeurs communes, incompétence) ne 
sera jamais un leader. La conf iance doit 
être horizontale et verticale, peu importe 
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la structure hiérarchique ou de gestion. 
Autrement dit, les employés, les pairs et 
les supérieurs doivent lui faire conf iance. 
La loyauté horizontale et verticale est 
nécessaire aussi mais il y a danger, car 
une loyauté excessive envers le groupe et 
le désir de le protéger à tout prix risquent 
d ’entraîner un manque de transparence 
contraire à l ’éthique. L’obéissance aveugle 
à l ’autorité et la volonté de surprotéger 
sont à éviter. Pour une organisation, 
être soumis à une direction conforme 
à l ’éthique signif ie que le leadership 
s’exerce à tous les niveaux. J ’ai la ferme 
conviction que c’est le comportement 
éthique de chacun qui contribue à la 
bonne réputation de l ’organisation. 

Mais comme les humains ont des 
faiblesses, des erreurs sont possibles. 
Aussi doit‑on tirer des enseignements des 
fautes de comportement et de leadership. 
Blâmer ne sert à rien. J ’ai vu des chefs 
militaires qui se prétendaient au‑dessus 
des règles et autorisés à faire ce qu’ ils 
voulaient. Certains ont fait carrière, 
mais personne n’a été dupe. Leurs 
comportements ont entaché l ’organi‑
sation et le métier des armes. 

Ceux qui aiment bien la notion éculée 
de « privilèges dus au rang » signalent en 
fait un risque d’abus, si ce n’est de fraude. 
Certains privilèges, certes, sont attribuables 
au niveau hiérarchique, mais ce n’est en 
général qu’une question de courtoisie. Les 
abus passent rarement inaperçus et f inissent 
la plupart du temps par se savoir.

Dans le rapport du vérif icateur 
général de 2003 sur le Commissariat à la 
protection de la vie privée du Canada33, il 
est question des fautes de leadership d ’un 
maître de l ’ intimidation, qui montrent bien 
comment on peut empoisonner le climat 
de travail et ternir la réputation d ’un 
organisme public. Il y a aussi des fraudes 
commises au sein des organisations. 
Ma conclusion est que, dans le monde 
électronique actuel, il est très diff icile, 

sinon impossible de bafouer l ’éthique sans 
que personne ne s’en aperçoive.

Les erreurs et les crimes commis 
m’amènent à me demander pourquoi il en 
est ainsi. À mon sens, cela s’explique par 
l ’absence de valeurs chères. Je comprends 
mal que les pairs ou les membres de 
l ’organisation n’ interviennent pas pour 
empêcher ce genre de personne de 
détruire des réputations.

Prise de décision éthique
Difficile d’être un leader soucieux 

de l ’éthique dans le monde actuel semé 
d’embûches, où la pression est grande. La 
prise de décision quant à la marche à suivre 
est souvent complexe et diff icile. Mais, si 
certains aspects sont relativement simples, 
d’autres présentent des défis intéressants à 
relever, comme la prise de décision dans la 
vie de tous les jours. Mais n’oublions pas, 
l ’éthique c’est faire ce qu’il faut, et la bonne 
gestion, faire les choses comme il faut.

Il s’est écrit beaucoup de choses 
sur la prise de décision. La plupart 
s’appliquent à un environnement où le 
temps permet une analyse contemplative, 
donc complète. Quand il s’agit 
d ’élaborer des politiques publiques ou 
des pro‑grammes par exemple, nous 
disposons rarement de beaucoup de 
temps. Un autre exemple serait le policier 
qui affronte un forcené muni d ’une arme, 
aux pulsions suicidaires et qui constitue 
un danger pour la société. Sa décision ne 
peut être le fruit d ’une longue analyse 
et d ’un dialogue avec la société civile. Il 
n’a que quelques minutes, sinon quelques 
secondes pour évaluer la situation et 
décider de ce qu’ i l va faire.

Il y a de nombreux exemples de prise 
de décision éthique chez les militaires. 
En voici un qui il lustre mon propos. Dans 
la Manche, le 25 avril 1944, le NCSM 
Haïda, sous l ’autorité du Capitaine de 
frégate Harry DeWolfe, stoppe sa course, 
après avoir combattu des destroyers 
allemands, pour repêcher les naufragés 
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du NCSM Athabaskan. (DeWolfe est 
devenu chef d ’état‑major de la marine 
et le NCSM Haïda est maintenant 
amarré à Hamilton.) C’est dans The 
Canadians at War 34 que se trouve la 
meilleure description de sa décision, 
malgré les ordres, de porter secours à 
ses compagnons de combat. On trouvera 
d ’autres descriptions dans Fifteen Days, 
de Christie Blatchford, et dans The Ghosts 
of Medak Pocket, de Carol Off.

Ma démarche s’appuie sur des 
observations et suppose un niveau 
d ’analyse croissant selon les circonstances. 
Voici quelques questions servant à 
déterminer le risque de dilemme éthique 
et de conséquences : 

• Est‑ce légal?

• Est‑ce éthique?

• Est‑ce raisonnable?

• Est‑ce défendable?

L’observation des lois est la moindre 
des choses. Elles nous disent ce que nous 
devons faire. L’éthique parle plutôt de ce 
que nous devrions faire.

Linda Treviño et Katherine Nelson 
nous rappellent l ’ importance des 
pressentiments. Dans la deuxième édition 
de leur ouvrage, Managing Business Ethics, 
elles énoncent les huit critères de la prise 
de décision soucieuse de l ’éthique, dont 
le pressentiment. Elles parlent aussi de 
l ’empathie, une émotion qui témoigne 
de la conscience du risque de causer 
du tort35.

Si l ’on a l ’ impression que quelque 
chose ne va pas, mieux vaut changer 
d ’optique. Le pressentiment et les 
questions à se poser devraient permettre 
de déterminer la nécessité de bien 
étudier la situation. Dans ce cas l ’analyse 
doit être plus poussée. Bien des auteurs 
proposent une façon d ’évaluer le respect 
de l ’ éthique, mais i ls uti l isent à peu près 

tous la même méthode et posent en gros 
les mêmes questions. 

Dans un ar t ic le publ ié en 2007, 
Cornel ius von Baeyer, d ’Ottawa, 
insiste sur la nécessité de tenir compte 
dans la pr ise de décision des quatre 
pi l iers de l ’ éthique : le respect des 
règles, les conséquences de ne pas les 
respecter, les va leurs et le d iscours. 
C ’est que l ’ éthique a xée sur le devoir 
ex ige d ’obser ver des règles : « Est‑ce 
léga l? » Pour sa par t , l ’ éthique a xée sur 
les résu ltats garant it leur opt imisat ion, 
a lors que l ’ éthique a xée sur les va leurs 
est un gage d ’ intégr ité. Enf in, cel le 
fondée sur le d iscours assure la pr ise 
des bonnes décisions36. Pour moi, la 
pr ise de décision est quelque chose 
de complexe et i l  faut s ’y exercer a f in 
d ’acquér ir les compétences requises. 
D’où l ’ importance de cerner le 
problème, les règles à suiv re et les 
résu ltats souhaités, de consu lter, de 
prendre les décisions qui s ’ imposent 
et de fa i re le su iv i. Dans toute 
opérat ion mi l ita i re, le temps est 
déterminant, tout comme la précision. 
Le sens commun et les exercices sont 
déterminants, car des v ies sont en jeu.

Voici des questions que selon ces 
auteurs – je partage leur avis – nous 
devrions poser pour résoudre les dilemmes 
ou les problèmes liés à l ’éthique :

• Quels sont les faits?

• Pourquoi sommes‑nous face à un 
problème réel ou éventuel?

• Quelle est notre obligation d ’agir?

• Quelles possibilités s’offrent à nous?

• Quelles sont les conséquences de 
notre action ou de notre inaction?

• À qui devrions‑nous parler du 
problème?
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Le Programme d’éthique de la Défense 
sert de guide de discussion en veillant à 
la création de sites Web sur le sujet, à la 
publication annuelle d’un message général 
des Forces canadiennes (CANFORGEN), 
à la présentation d’exposés, à l’adoption des 
plans de niveau 1 et à l’engagement de la haute 
direction. Il donne des orientations sur la prise 
de décision, rappelant la nécessité d’évaluer 
la situation (qui, quoi, quand, où, pourquoi, 
comment), de déterminer les possibilités, 
d’évaluer les risques, de tenir compte des 
valeurs et de l’éthique, puis de privilégier un 
plan d’action et de le mettre en œuvre.

Permettez‑moi une mise en garde. 
S’agissant d’éthique et de prise de décision 
soucieuse de l’éthique, on évitera de s’arrêter aux 
commentaires dilatoires et aux excuses, comme :

• Ce n’est pas il légal.

• Nous avons toujours procédé de cette 
façon.

• Tout le monde le fait.

• C’est la seule façon d ’obtenir les 
résultats attendus.

• C’est pour nous une façon de dire 
merci aux membres. 

• Cela prof itera à l ’organisation.

• Personne n’en souffrira.

Encore quelques mots
Le « soi » est au centre de nos 

rapports en tant que personnes vivant et 
travaillant dans un cadre social, au sein 
d’organisations. Pour fonctionner, il faut 
travailler avec les autres et harmoniser 
nos besoins avec ceux du groupe et de la 
société en général, ce qui nous oblige à 
composer avec la culture organisationnelle 
et, souvent, à nous exposer au choc des 
valeurs. Pour bien fonctionner et maintenir 
un bon climat de travail, il faut garder 
bien vivant le respect de l ’éthique au sein 
de nos organisations, d’où la nécessité 

d’harmoniser nos valeurs avec celles de 
l ’organisation et de la société en général.

Le lecteur aura vu l ’ importance de 
comprendre le fondement de nos valeurs 
intrinsèques, mais aussi de connaître les 
facteurs sociaux, culturels et religieux 
qui nous déterminent. Autrement dit, 
il faut connaître ses valeurs essentielles 
et les comportements que l ’on attend de 
soi et d ’autrui pour être un vrai leader. 
J ’ insiste sur l ’ importance de dire ce qu’on 
va faire, et de le faire. Devant la diff iculté 
d ’être un bon chef, voici ce que disait 
dernièrement une de mes connaissances 
militaires : « Je pense ce que je dis, je 
dis ce que je pense et je fais ce que je 
dis. » [Traduction]

Il est important que chacun respecte 
l ’éthique. Pour cela, il faut prendre le temps 
de réf léchir, instaurer une prise de décision 
éthique et offrir un bon leadership. 

Dans le contexte social actuel, la 
diff iculté tient au fait que certaines 
personnes ne se préoccupent pas de 
l ’éthique de l ’organisation et font passer 
leurs intérêts avant ceux de la collectivité. 
Le Programme d ’éthique de la Défense 
énonce clairement deux principes : 
« Servir le Canada avant soi‑même » et 
« Respecter la dignité de toute personne ». 
Pourquoi ne pas en faire notre devise? 

CONCLUSIONS
Au début du présent article, j’ai parlé 

des chefs qu’il m’a été donné d ’observer et 
des conditions qui déterminent nos actes. 
Ma conviction est que les gens en général 
sont pleins de bonnes intentions, mais que 
des circonstances extraordinaires leur font 
souvent perdre de vue la solution éthique 
qu’il convient d ’adopter. Nous voulons 
faire ce qu’il faut et le faire bien, mais 
nous n’y arrivons pas toujours. D’où les 
questions que je me pose. J’espère que cet 
article continuera d ’alimenter le fructueux 
dialogue sur les valeurs, l ’ intégrité et 
l ’éthique amorcé au sein des Forces 
canadiennes et avec leurs partenaires civils.
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Nous vivons dans un monde 
complexe et dangereux où nous avons 
souvent besoin d ’orientations. Aussi, des 
questions fondamentales me viennent à 
l ’esprit, certaines qui exigent qu’on en 
discute, et d ’autres qui mériteraient qu’on 
le fasse.

• Quelles sont les valeurs communes du 
Canada, de mon environnement social, 
de mon milieu de travail et de ma 
famille? Reposent‑elles sur des dogmes? 

• Quelles sont mes valeurs personnelles?

• Était‑il plus facile de gérer les 
comportements et les attentes sociales 
à l ’époque où l ’on percevait la culture 
occidentale comme unique?

• Pourquoi est‑il diff icile de prêcher par 
l ’exemple? 

• Chacun d’entre nous peut‑il réellement 
faire la différence?

Il ne reste qu’à voir, individuellement 
et collectivement, si ces questions priment 
sur les autres. Favorisent‑elles le dialogue 
ou ont‑elles tendance à mettre un terme à 
la discussion? Peut‑être convient‑il d’ajouter 
des études de cas et des exemples tirés de 
dilemmes soulevés en milieu professionnel ou 
opérationnel? 
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Introduction

Q
u’entend‑on par «  bienfaits psy‑
chologiques de la puissance aérienne »? 
Le plus souvent, la puissance aérienne 
évoque des images de vagues de bom‑

bardements massifs et de villes pilonnées et 
incendiées. Les universitaires, tout comme les 
chroniqueurs de l’aviation à succès, traitent 
généralement dans leurs ouvrages des rôles 
de la puissance aérienne cinétique; pensons 
notamment aux théories sur les bombarde‑
ments stratégiques de Douhet, Trenchard, et 
Mitchell, aux efforts déployés lors de l’offen‑
sive combinée de bombardement des alliées 
visant à saper le moral du peuple allemand et 
du peuple japonais durant la Seconde Guerre 
mondiale et à la théorie de la dissuasion 
nucléaire stratégique dans le contexte de la 
guerre froide. À ces sujets, nous pouvons 

ajouter les bombardements exécutés pendant 
la guerre du Vietnam en vue de ramener  
les Nord‑Vietnamiens à «  l’âge de pierre  » 
et les théories plus récentes sur la puissance 
aérienne cinétique, exposées entre autres 
par John Warden et David Deptula. L’effet  
psychologique de cette puissance aérienne 
cinétique repose littéralement sur son 
«  impact  ». Il s’agit de l’utilisation de forces 
aériennes offensives dans le but de détruire 
des éléments matériels, des biens, des ser‑
vices et, quelques fois, des vies afin d’inciter 
une population ou un dirigeant ennemis à se 
rendre. En d’autres mots, l’effet psychologique 
de la puissance aérienne cinétique consiste à 
briser le moral de l’ennemi dans le but de le 
décourager ou de le convaincre de l’inutilité 
de toute résistance et de le pousser à capituler.

L’ARC est fière des effets 
bénéfiques de sa puissance 
aérienne non cinétique, 
lesquels ont perduré 
après la fin de la guerre 
froide et se poursuivent 
aujourd’hui...
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Toutefois, on oublie trop souvent ou, 
à tout le moins, on explore trop peu dans 
la littérature les bienfaits psychologiques 
que peut avoir la puissance aérienne. Par 
exemple, les sentiments rassurants d’espoir, 
de soulagement et de sécurité qu’éprouve 
le personnel des forces alliées au son d’un 
aéronef ami durant une opération tactique 
difficile. La plupart d’entre nous connaissent 
la représentation hollywoodienne des soldats 
qui applaudissent à l’arrivée de leur appui 
aérien tant attendu, comme dans le film Il 
faut sauver le soldat Ryan (1998), lorsque le 
chasseur‑bombardier P‑51 survole les soldats 
assiégés, ou dans le film Platoon, réalisé en 
1986, dans lequel on voit des soldats américains 
sur le terrain au Vietnam manifester leur 
soulagement au son des hélicoptères venus 
les chercher alors qu’ils se trouvent dans une 
situation intenable. Ces récits, bien que fictifs 
et « magnifiés », se fondent sur des expériences 
réelles de combattants qui ont ressenti les 
bienfaits psychologiques de la puissance 
aérienne. En fait, d’autres exemples méritent 
d’être examinés.

À la lumière des ouvrages universitaires 
traitant de la bataille de l’Atlantique, laquelle 
a eu lieu durant la Seconde Guerre mondiale, 
on constate que la puissance aérienne était 
associée à l’avion de patrouille maritime à long 
rayon d’action. Ce dernier jouait un rôle crucial 
dans la protection des convois transportant les 
approvisionnements outre‑mer, en enrayant 
les attaques dirigées contre eux par les 
sous‑marins allemands. Pendant la période 
sombre de la fin de 1942 et du début de 1943, 
alors que les pertes de navires atteignaient un 
sommet, le moral des marins de la marine 
marchande parcourant l’Atlantique Nord était 
à son plus bas.1 Il est clair que ces hommes 
se sentaient affreusement impuissants, ne 
sachant jamais si, d’une minute à l’autre, une 
torpille allemande allait sonner leur dernière 
heure. Toutefois, des marins, de la marine 
marchande ou de la Marine royale, font état 
dans leurs récits de l’énorme soulagement 
qu’ils éprouvaient en apercevant les aéronefs 

de patrouille maritime survolant leur convoi. 
Fait ironique, les aéronefs étaient toutefois plus 
efficaces dans un rôle tactique en patrouillant 
au crépuscule, tout juste hors de vue, car c’est à 
ce moment que se regroupaient les « meutes » 
de sous‑marins allemands en prévision des 
attaques de nuit. Pourtant, la seule vue d’un 
avion Liberator à très longue portée ou d’un 
avion Consolidated Canso à longue portée 
survolant leur convoi suffisait à rassurer les 
marins qui savaient alors qu’ils n’étaient plus 
seuls et qu’ils obtiendraient l’aide dont ils 
avaient besoin.2

Néanmoins, les bienfaits psychologiques 
de la puissance aérienne se manifestent 
ailleurs qu’en situation de combat. De fait, 
de nombreux rôles non offensifs que joue la 
force aérienne ont des répercussions positives 
aussi grandes, sinon supérieures. Mentionnons 
à titre d’exemple les formes plus «  douces  » 
que prend la puissance aérienne, notamment 
les opérations de recherche et de sauvetage 
(SAR), les spectacles aériens et la livraison des 
approvisionnements et des secours d’urgence 
par transport aérien. En effet, il existe de 
nombreux cas dans l’histoire de l’Aviation 
royale canadienne (ARC) où des personnes 
dans le besoin ont découvert, en entendant 
le vrombissement des moteurs d’un avion qui 
s’approchait, le simple réconfort de l’espoir, du 
soulagement et de la certitude d’être sauvées.

Pendant la guerre froide, par exemple, le 
Commandement du transport aérien (CTA) de 
l’ARC a eu un effet psychologique considérable 
sur les gens, et tout particulièrement dans 
la région du Nord du Canada. Le CTA 
était chargé, entre autres, des missions SAR 
visant à secourir des victimes d’écrasements 
d’avion ou des personnes nécessitant des soins 
médicaux, ainsi que des missions de transport 
aérien servant à livrer les secours d’urgence 
et les approvisionnements, apportant ainsi 
soulagement et joie à un grand nombre 
d’habitants, de militaires, d’employés du 
gouvernement et de différentes collectivités 
du Nord (y compris les Autochtones) qui en 
avaient bien besoin.
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Les aéronefs de l’ARC affectés dans le 
Nord ont été souvent appelés à se rendre dans 
des endroits éloignés afin de venir en aide à 
des personnes requérant des soins médicaux, 
et pourtant ce rôle était jugé secondaire. Il 
s’agissait, bien sûr, de vols de secours qui 
devaient être «  effectués quand l’intervention 
est une question de vie ou de mort et que le 
travail ne peut être exécuté par aucun autre 
moyen, notamment par un organisme de vol 
commercial  »3 [traduction]. Que ces missions 
consistent à transporter une personne malade 
vers un hôpital, des médicaments (parfois 

par largage) ou du personnel médical, les vols 
de secours avaient en commun d’apporter un 
soulagement et, par conséquent, avaient un effet 
psychologique bénéfique sur les personnes en 
difficulté. De plus, de telles missions avaient des 
retombées considérables sur la Force aérienne. 
La lettre du 14  février  1951 rédigée par un 
médecin du ministère de la Santé nationale 
et du Bien‑être social et envoyée au Chef 
d’état‑major de la Force aérienne en est un bon 
exemple. Elle a été publiée dans la revue de 
l’ARC, The Roundel : « A Tribute to S.A.R. », 
The Roundel, Vol. 3, no 5, avril 1951, p. 47.
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Parmi les rôles de la puissance aérienne 
non cinétique de l’ARC, les vols de 
secours SAR n’étaient pas les seuls à avoir des 
effets psychologiques bénéfiques : il s’est avéré 
que les missions de transport aérien avaient 
également un très grand pouvoir de réconfort.

Tous les printemps, le CTA effectuait 
une série de missions de ravitaillement afin de 
réapprovisionner les avant‑postes des autres 
ministères avant que les pistes d’atterrissage de 
glace fondent. Au nombre des marchandises 
de l’aéronef, outre les produits de base tels 
que les vivres, les médicaments, le carburant 
et les matériaux de construction, comptait du 
matériel récréatif servant à aider le personnel 
à traverser les longues périodes passées dans 
des bases isolées. Peu importe les fournitures 
livrées, les missions de ravitaillement du CTA 
constituaient un lien vital avec l’extérieur 
pour les personnes travaillant dans les bases 
de l’Arctique, et un auteur souligne même 
que l’arrivée de l’aéronef «  à ces tout petits 
avant‑postes représente l’événement majeur de 
la saison »4 [traduction].

L’opération Santa Claus, qui avait lieu 
chaque année en décembre, est l’une des plus 
remarquables tâches de transport aérien que 
l’ARC a accomplies durant la guerre froide. 
Au cours de cette opération annuelle, le CTA 
de l’ARC effectuait les livraisons courantes, 
habituellement par largage, de courrier, de 
colis, de pièces de rechange, de carburant, de 
vêtements et de fruits frais au personnel de 
l’ARC, à d’autres employés du gouvernement 
travaillant dans des stations météorologiques 
de l’Arctique ainsi qu’aux communautés 
inuites. Toutefois, les livraisons prévoyaient 
également un « petit quelque chose de plus », 
qu’il s’agisse d’un arbre ou de décorations de 
Noël, d’une nouvelle théière ou même de 
quelque «  alcool  » pour se tenir au chaud et 
rester de bonne humeur.5 Les conditions de 
vol n’étaient pas, et c’est le moins qu’on puisse 
dire, excellentes – d’où le largage – si bien 
que les destinataires des livraisons spéciales 
étaient toujours reconnaissants aux équipages 
du CTA de faire preuve d’autant de courage, 

d’adaptabilité et de détermination. Comme 
l’observait le commandant d’une station, « Grâce 
à vous, notre moral est 100 p. 100 meilleur… » 
[traduction]. Un Américain en poste dans une 
station météorologique exprimait un point de 
vue semblable : « Vous vous réjouiriez, vous aussi, 
si vous saviez qu’un ballot contenant tout votre 
courrier des six derniers mois et, peut‑être, une 
goutte de quelque chose de spécial allait bientôt 
tomber du ciel »6 [traduction]. Néanmoins, c’est 
peut‑être l’un des destinataires de ces livraisons 
qui a le mieux formulé, au cours d’un appel 
fait à un wagon volant C119 sur le point de 
partir, ce que beaucoup ressentaient  : «  Que 
Dieu vous bénisse de venir. Que Dieu vous 
bénisse – et Joyeux  Noël  »7 [traduction]. En 
outre, ce ne sont pas seulement les destinataires 
des fournitures qui ressentaient les bienfaits 
psychologiques de la puissance aérienne de 
l’ARC par l’intermédiaire des missions de 
transport aérien. En effet, l’Op Santa Claus 
avait également des répercussions positives sur 
le moral des équipages du CTA eux‑mêmes. 
Comme l’expliquait un officier des affaires 
publiques de l’ARC, « Rien n’est comparable à 
l’exaltation éprouvée lorsqu’on livre le courrier 
et les paquets de Noël et qu’on surveille les 
ballots largués en direction des barils de pétrole 
en flamme [qui indiquent l’endroit où larguer 
la marchandise], sachant que l’on communique 
ainsi la joie de Noël à des personnes seules. »8 
[traduction].

Une situation vécue par le 
Lieutenant‑général (retraité) Roméo Dallaire 
(maintenant sénateur) durant sa tristement 
célèbre mission de maintien de la paix des 
Nations Unies (ONU) au Rwanda constitue 
un exemple remarquable plus récent des 
effets bénéfiques de la puissance aérienne 
non cinétique du Canada. S’adressant à 
l’auditoire au cours d’un atelier organisé par 
le Centre de guerre aérospatiale des Forces 
canadiennes (CGAFC) et portant sur l’appui 
de la puissance aérienne à l’ONU, le sénateur 
Dallaire s’est remémoré l’allégresse ressentie 
par son personnel et par lui‑même au «  son 
des moteurs  » de l’avion C130  Hercules 
des Forces canadiennes au cours de leur 
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éprouvante mission. «  Ce que transportaient 
les Hercules importait peu  », a‑t‑il expliqué. 
Leur soulagement tenait au seul fait de savoir 
qu’on ne les avait pas oubliés et que les avions 
pourraient assurer leur transport s’ils étaient 
blessés et leur fournir les vivres et les fournitures 
dont ils avaient besoin.9

L’ARC est fière des effets bénéfiques de 
sa puissance aérienne non cinétique, lesquels 
ont perduré après la fin de la guerre froide 
et se poursuivent aujourd’hui  : que ce soit la 
livraison de fournitures à des victimes bloquées 
par les inondations au Manitoba et au Québec, 
le réapprovisionnement des avant‑postes dans 
l’Arctique canadien, les secours d’urgence 
apportés aux victimes du séisme en Haïti 
durant l’opération Hestia ou, simplement, la 
fascination qui se lit sur les visages durant les 
voltiges accomplies par les Snowbirds au cours 
des spectacles aériens présentés partout au pays. 
Tout comme la puissance aérienne cinétique 
conventionnelle, la puissance aérienne non 
cinétique a des effets extraordinaires, et ses 
bienfaits psychologiques peuvent s’avérer très 
encourageants, tant pour les destinataires que 
pour les intervenants.

Pourtant la question demeure : la puissance 
aérienne non cinétique constitue‑t‑elle une 
«  réelle  » puissance aérienne ou devrions 
limiter notre réflexion aux aspects purement 
cinétiques? Cela dépend essentiellement de la 
façon dont chacun définit la puissance aérienne. 
Bien que certains militent pour une définition 
plus précise, axée sur les applications purement 
cinétiques de l’aviation, d’autres plaident en 
faveur d’une définition plus inclusive de la 
puissance aérienne et avancent qu’elle pourrait 
être élargie pour comprendre « le plein potentiel 
de la capacité aérienne d’un pays, en temps de 
paix comme en temps de guerre, dans le cadre 
d’activités civiles ou militaires »10 [traduction]. 
Billy Mitchell, théoricien classique de la 
puissance aérienne – et, soit dit en passant, 
cousin d’un ancien dirigeant de l’ARC11 – a 
également défendu cette perspective plus 
large de la puissance aérienne. Dans l’une des 
premières définitions du terme, il ne fait pas 

la distinction entre les applications militaires 
et civiles de l’aéroplane, qualifiant ainsi la 
puissance aérienne : « capacité de tout faire dans 
les airs ou par la voie des airs et, puisque l’espace 
aérien entoure le monde entier, les aéronefs 
peuvent se rendre n’importe où sur la planète »12 
[traduction]. Selon Clayton Chun, théoricien 
américain de la puissance aérienne, Mitchell 
«  évoque une force ou une puissance capable 
d’influer sur les événements  »[traduction]13 
en insistant sur cette « capacité de tout faire ». 
On recourt couramment aux moyens offensifs 
ou cinétiques de la puissance aérienne, par 
exemple les bombardements, afin d’influencer 
quelqu’un. Pourtant, comme nous l’avons vu, 
les moyens non cinétiques peuvent jouer le 
même rôle. 

On dit que les capacités de la puissance 
aérienne cinétique ont été et doivent demeurer 
la principale raison d’être des forces aériennes, 
puisque c’est la prérogative de ces dernières 
d’utiliser la force militaire d’un pays dans les 
airs, si le gouvernement le juge nécessaire. 
Néanmoins, les rôles de la puissance aérienne 
non cinétique font également partie des 
responsabilités qui incombent à une force 
aérienne et, en fait, représentent la plupart des 
missions de celle‑ci, surtout en temps de paix. Il 
ne faudrait donc pas sous‑estimer les bienfaits 
psychologiques de la puissance aérienne non 
cinétique, mais plutôt leur accorder la place 
qu’ils méritent et en approfondir l’étude. Qu’en 
pensez‑vous? 

Historien de la force aérienne, Richard Goette 
enseigne au Collège des Forces canadiennes 
et au Collège militaire royal du Canada. Il 
est associé de recherche au Laurier Centre 
for Military Strategic and Disarmament 
Studies (LCMSDS) et historien associé à la 
Force aérienne au Bureau du patrimoine et 
de l’histoire de la Force aérienne (1re Division 
aérienne du Canada). Il a rédigé cet article 
en 2010‑2011 alors qu’il était détenteur 
d’une bourse de recherches postdoctorales du 
Forum sur la sécurité et la défense du MDN 
au LCMSDS, à Waterloo.
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puissance aérienne pour contraindre des 
adversaires à se soumettre à leur volonté et 
remporter ainsi la guerre de manière décisive? 
Il s’agit là de l’un des débats fréquents concer‑
nant son utilisation. Bien que de nombreuses 
théories sur l’emploi de la puissance aérienne 
soutiennent qu’une attaque stratégique est la 
meilleure façon de sortir victorieux lorsque les 
centres de gravité et la volonté de combattre 
de l’adversaire sont les principales cibles, 
d’autres théories militaires prétendent que le 
seul moyen de vaincre est de remporter les 
combats en prenant et en tenant le territoire.

Idéalement, le Service ne devrait pas 
choisir les « moyens  » de guerre en fonction 
de ses préférences. Dans un véritable envi‑
ronnement interarmées, la stratégie la plus 
appropriée devrait être choisie en fonction des 

objectifs stratégiques, des 
moyens les plus efficaces 

pour les atteindre dans la 
situation donnée et des outils 

disponibles (en mobilisant 
tous les éléments de la puis‑

sance nationale et militaire). 
Les stratégies de coercition, qui 

visent la volonté et la capacité de 
l’adversaire, peuvent s’avérer des 

outils efficaces dans la panoplie 
du stratège et contribuer à la réali‑

sation des objectifs stratégiques qui 
supposent la prévention de la guerre 

et, s’il y a lieu, le déclenchement des 
hostilités.

Dans le présent article, l’auteur 
entend expliquer les concepts de coerci‑

tion, de diplomatie coercitive et de force 
de coercition, les types de stratégies de 

coercition et leurs objectifs, ainsi que le 
rôle de la puissance aérienne dans l’atteinte 
de ces objectifs. Il décrit en quoi consiste 
la contre‑coercition et il présente quelques 
leçons retenues de l’analyse des opérations 
aériennes qui ont facilité la coercition d’un 
adversaire. Finalement, il propose un exemple 
de la contribution de la puissance aérienne 
à la coercition, soit les opérations aériennes 
menées en Libye.

Coercition, diplomatie coercitive 
et force de coercition

Le verbe coerce, que l’on pourrait rendre 
en français par l’expression «  exercer une 
coercition  », est ainsi défini dans le diction‑
naire Macquarie (un dictionnaire australien) : 
« restreindre ou empêcher par la force, la loi ou 
l’autorité; forcer ou contraindre, par exemple 
à faire quelque chose, notamment obliger à 
obéir par la force  » [traduction]. Le même 

n pays  
ou une coalition 
peuvent‑ils recourir à la
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dictionnaire propose cette définition de coer-
cion (« coercition » en français)  : « action ou 
pouvoir de contraindre; action de contraindre 
ou de gouverner par la force » [traduction]. Par 
définition, la coercition suppose donc l’utilisa‑
tion de la force pour obliger quelqu’un à une 
action. Dans le contexte militaire, ce terme est 
parfois défini comme suit : « la coercition est 
l’utilisation de la menace, incluant l’utilisation 
limitée d’une force réelle pour renforcer la 
menace, afin de persuader un adversaire de se 
comporter différemment qu’il ne le ferait sans 
cela »1 [traduction]. Voici une autre définition : 
« La coercition, dans son sens le plus large, vise 
à inciter une personne à choisir une ligne de 
conduite plutôt qu’une autre, car l’option que 
préfère l’auteur de la coercition lui paraîtra 
plus attrayante que les autres. Sur l’échiquier 
international, la coercition cherche habituel‑
lement à changer les comportements des 
États… »2 [Traduction] Ces définitions ont en 
commun l’idée d’influer sur le comportement 
d’un adversaire, et c’est la menace d’utiliser la 
force ou l’utilisation réelle limitée d’une force 
qui permettent d’aboutir à ce résultat.

La diplomatie est ainsi définie dans le 
Trésor de la langue française  : «  Science et 
pratique des relations politiques entre les 
États.  » La diplomatie coercitive serait donc 
la science et la pratique des négociations 
entre États en menaçant d’utiliser la force 
ou en l’utilisant réellement. Cette force peut 
provenir de n’importe lequel ou de l’ensemble 
des quatre éléments de la puissance natio‑
nale  : diplomatique, informationnelle, mili‑
taire ou économique. Si cette force est mili‑
taire, le terme « diplomatie de la canonnière » 
est parfois utilisé. «  Bien que la “diplomatie 
coercitive” soit maintenant principalement 
associée à la force militaire, il serait plus juste 
de la décrire comme l’utilisation coercitive 
par un État des quatre piliers de la puissance 
nationale dans l’arène des relations étran‑
gères3. » [Traduction] Même si nous sommes 
conscients que tous les aspects de la puissance 
nationale peuvent participer à la diplomatie 
coercitive et influer sur le comportement d’un 

État ennemi, le présent article porte sur l’uti‑
lisation coercitive d’une force militaire et, tout 
particulièrement, de sa puissance aérienne.

Types de coercition et objectifs
Avant d’examiner le rôle de la puissance 

aérienne dans la coercition, il importe de 
connaître les différentes stratégies de coer‑
cition et les objectifs de chacune. Dans le 
contexte des efforts diplomatiques ou des 
campagnes militaires, il est possible de faire 
appel à de multiples moyens pour parvenir à 
ses fins; toutefois, pour réussir, il faut savoir ce 
que ces moyens visent à atteindre et choisir le 
plus approprié d’entre eux, en fonction de la 
situation donnée.

Les deux principales catégories de stra‑
tégies de coercition sont la dissuasion et la 
«  contrainte  »4. Ces deux concepts sont liés, 
mais généralement, la dissuasion a pour but de 
convaincre un adversaire de renoncer à faire 
une chose qu’il ferait autrement ou voudrait 
faire, tandis que la contrainte vise à modifier 
un comportement déjà manifesté ou à forcer 
un adversaire à se plier à la volonté de l’auteur 
de la coercition. Il y a eu un grand nombre 
de débats savants pour savoir si l’on devait 
considérer la dissuasion comme une forme 
de coercition. On voit souvent la dissuasion 
comme une action passive, qui repose sur la 
perception que l’ennemi craint des représailles 
destructrices de la part de la force ou du pays 
exerçant la dissuasion, tandis que la force 
de coercition, ou contrainte, est considérée 
comme une intervention dynamique qui 
dépend de l’efficacité des méthodes de l’auteur 
de la coercition. Néanmoins, l’auteur du 
présent article estime que les objectifs de la 
dissuasion et de la contrainte sont les mêmes : 
influer sur le comportement de l’ennemi, l’un 
au moyen de la peur et l’autre en menaçant 
d’utiliser la force ou en l’utilisant réellement.

On peut sans réserve affirmer que la 
dissuasion est une question de perception 
et que, la plupart du temps, elle se fonde sur 
la menace d’utiliser la force (et non sur son 
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dictionnaire propose cette définition de coer-
cion (« coercition » en français)  : « action ou 
pouvoir de contraindre; action de contraindre 
ou de gouverner par la force » [traduction]. Par 
définition, la coercition suppose donc l’utilisa‑
tion de la force pour obliger quelqu’un à une 
action. Dans le contexte militaire, ce terme est 
parfois défini comme suit : « la coercition est 
l’utilisation de la menace, incluant l’utilisation 
limitée d’une force réelle pour renforcer la 
menace, afin de persuader un adversaire de se 
comporter différemment qu’il ne le ferait sans 
cela »1 [traduction]. Voici une autre définition : 
« La coercition, dans son sens le plus large, vise 
à inciter une personne à choisir une ligne de 
conduite plutôt qu’une autre, car l’option que 
préfère l’auteur de la coercition lui paraîtra 
plus attrayante que les autres. Sur l’échiquier 
international, la coercition cherche habituel‑
lement à changer les comportements des 
États… »2 [Traduction] Ces définitions ont en 
commun l’idée d’influer sur le comportement 
d’un adversaire, et c’est la menace d’utiliser la 
force ou l’utilisation réelle limitée d’une force 
qui permettent d’aboutir à ce résultat.

La diplomatie est ainsi définie dans le 
Trésor de la langue française  : «  Science et 
pratique des relations politiques entre les 
États.  » La diplomatie coercitive serait donc 
la science et la pratique des négociations 
entre États en menaçant d’utiliser la force 
ou en l’utilisant réellement. Cette force peut 
provenir de n’importe lequel ou de l’ensemble 
des quatre éléments de la puissance natio‑
nale  : diplomatique, informationnelle, mili‑
taire ou économique. Si cette force est mili‑
taire, le terme « diplomatie de la canonnière » 
est parfois utilisé. «  Bien que la “diplomatie 
coercitive” soit maintenant principalement 
associée à la force militaire, il serait plus juste 
de la décrire comme l’utilisation coercitive 
par un État des quatre piliers de la puissance 
nationale dans l’arène des relations étran‑
gères3. » [Traduction] Même si nous sommes 
conscients que tous les aspects de la puissance 
nationale peuvent participer à la diplomatie 
coercitive et influer sur le comportement d’un 

Dissuasion   Punition     Interdiction       Anéantissement

utilisation réelle). Elle s’attaque à la détermi‑
nation de l’adversaire qui entend déclencher 
les hostilités, et non à sa capacité de combat. 
Pour être jugée efficace, la dissuasion doit 
inciter l’ennemi à renoncer à une action qu’il 
comptait entreprendre. Ce dernier doit croire 
que la force de dissuasion est non seulement 
susceptible d’infliger à ses ressources militaires 
ou à son pays des dommages insoutenables, 
mais qu’elle est prête à mettre sa menace à 
exécution. Il faut souligner que la dissuasion 
basée sur une menace perçue (mais non 
réelle) peut être totalement efficace, alors 
qu’une menace réelle, dont l’ennemi n’est pas 
conscient, n’a absolument aucun effet dissuasif.

Les forces de maintien de la paix, les 
forces de stabilisation, les forces et les groupes 
aéronavals sont des exemples de missions ou 
de capacités militaires qui servent à dissuader 
un adversaire envisageant une agression, 
ou à le contraindre (force de coercition) en 
cas de déclenchement des hostilités. Parfois 
qualifiées de présence militaire coercitive5, 
ces forces ont la capacité et la mission d’ac‑
croître l’intensité de leurs interventions en cas 
d’agression, jusqu’à employer la force, et elles 
disposent de méthodes précises pour ce faire. 
Même un personnel désarmé et des technolo‑
gies d’observation propres à déceler les actions 
de l’adversaire et à les signaler auront un effet 
dissuasif, si les renseignements communiqués 
peuvent nuire à la réputation ou aux efforts 
du pays adversaire et entraîner des réactions 
politiques, diplomatiques et militaires défavo‑
rables à son endroit.

La portée de la contrainte, qui peut 
s’exercer par l’emploi ou par la menace de l’em‑
ploi de la force, se situera entre influencer légè‑
rement la volonté de l’adversaire et lui retirer 
physiquement les moyens dont il dispose pour 
réaliser ses objectifs et résister à la coercition, 
en l’isolant, en le capturant et/ou en détrui‑
sant ses forces. Prendre, tenir et contrôler le 
pays de l’adversaire sont les moyens par excel‑
lence pour forcer un ennemi à agir conformé‑
ment à ses exigences. La contrainte revêt donc 
un éventail de formes  : des stratégies visant 
à ébranler la volonté de l’ennemi jusqu’aux 
stratégies cherchant à anéantir sa capacité de 
réaliser ses objectifs et de résister à la volonté 
de l’auteur de la coercition.

Trois stratégies peuvent décrire la gamme 
de moyens de contrainte (voir la figure  1 
ci‑dessous)  : punition, interdiction et anéan‑
tissement. Dans les campagnes militaires, il 
est possible d’employer des axes d’interven‑
tion qui font appel à plus d’un de ces types de 
contrainte, et il est probable que des éléments 
des trois seront utilisés.

Les stratégies d’anéantissement 
cherchent à détruire la volonté de l’adver‑
saire à poursuivre les combats ou à agir d’une 
certaine façon. Elles ont pour but d’accroître 
les coûts de la résistance ou du non‑respect de 
la volonté de l’auteur de la coercition, et elles 
peuvent être dirigées contre tout ce à quoi tient 
l’ennemi, notamment ses forces militaires, sa 
prospérité économique, ses infrastructures 
nationales ou son influence sur la scène inter‑
nationale. Même si les premiers théoriciens de 
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la puissance aérienne, comme Douhet, étaient 
d’avis que les populations civiles ennemies 
constituaient des cibles valables des bombar‑
dements aériens, l’histoire ne compte pas 
beaucoup d’exemples prouvant que le bombar‑
dement de civils a permis de miner la volonté 
d’un pays ennemi de se battre et, depuis la fin 
de la Seconde Guerre mondiale, c’est une stra‑
tégie qui ne se justifie plus sur les plans juri‑
dique, éthique ou moral. La coercition par la 
punition est censée inspirer la peur des souf‑
frances à venir au sein du principal appareil 
décisionnel de l’ennemi.

Les stratégies d’interdiction visent à 
effriter la résolution et la capacité de l’adver‑
saire d’atteindre ses objectifs. L’objet de ces 
stratégies est de réduire la probabilité que 
l’adversaire parvienne à atteindre ses objec‑
tifs prévus et à résister aux efforts de la force 
de coercition. Si l’adversaire recourt surtout à 
ses forces militaires pour parvenir à ses fins, 
l’interdiction consiste le plus souvent à atta‑
quer ces forces ainsi que les moyens utilisés 
pour les mettre sur pied, les transporter et les 
soutenir6. Les stratégies d’interdiction sont 
conçues pour briser la volonté de l’ennemi en 
faisant naître un sentiment de désespoir attri‑
buable à la perte physique ou à la dégradation 
des principaux moyens qui lui auraient permis 
de poursuivre ses buts.

Les stratégies d’anéantissement sont 
simples d’un point de vue théorique, mais leurs 
coûts peuvent s’avérer extrêmement élevés, 
tant pour l’adversaire que pour l’auteur de la 
coercition. Elles visent à détruire les capacités 
de l’ennemi. Alors que la perte de la capacité 
par sa destruction entraîne des effets psycho‑
logiques, l’anéantissement a pour objet d’éli‑
miner les options dont dispose l’adversaire, et 
de lui retirer ainsi tout moyen de résister, le 
laissant sans autre choix que de capituler.

L’emploi coercitif de la puissance 
aérienne

La puissance aérienne est une forme de 
puissance militaire qui convient parfaitement 
à la coercition. Étant donné sa souplesse et 

la simultanéité possible de ses applications 
dans de nombreux types de missions, la puis‑
sance aérienne peut servir de diverses façons 
et dans de multiples fonctions, en vue d’ob‑
tenir au même moment un grand nombre 
d’effets différents et complémentaires. Grâce 
à l’approche de la campagne aérienne dans des 
opérations aériennes interarmées, la puissance 
aérienne peut à la fois dissuader et contraindre, 
de manière graduelle et variable; de plus, son 
empreinte dans l’environnement opérationnel 
en cause est minimale et elle est très efficace, 
tout en offrant une grande surviabilité.

La théorie de la guerre aérienne a large‑
ment mis l’accent sur la puissance aérienne 
comme moyen de saper la volonté de l’en‑
nemi. Les premiers théoriciens de la puis‑
sance aérienne étaient généralement des offi‑
ciers de l’armée de terre qui se sont joints à 
leurs forces aériennes respectives durant la 
Première Guerre mondiale. Choqués et horri‑
fiés par l’ampleur du coût en vies humaines 
de la guerre d’usure menée dans les tranchées 
pendant ce conflit, ils se sont mis à réfléchir 
à de nouvelles stratégies de guerre. Ainsi, les 
théoriciens de cette époque, comme Douhet, 
Sherman et Mitchell, ont avancé que la guerre 
consistait à détruire la volonté de combattre 
de l’ennemi en attaquant le cœur du pays 
et ses infrastructures, plutôt que ses forces 
déployées7. Plus tard, Slessor a soutenu un 
point de vue plus nuancé, car il s’est rendu 
compte qu’au‑delà des bombardements stra‑
tégiques, la puissance aérienne pouvait contri‑
buer de manière importante à la guerre en 
empêchant le système d’approvisionnement 
de l’ennemi de parvenir au champ de bataille 
et en soutenant sa propre force terrestre. 
Slessor, issu de la balbutiante Royal Air Force 
durant la Première Guerre mondiale, a été le 
premier théoricien de la puissance aérienne à 
prôner véritablement les avantages de la guerre 
 interarmées8. L’un des plus célèbres théoriciens 
de la puissance aérienne de l’ère moderne, le 
Colonel John Warden, tout comme les anciens 
théoriciens, était partisan des attaques straté‑
giques. Le point de vue de Warden différait 
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légèrement en ce sens qu’il voyait l’adversaire 
comme un système constitué de cinq cercles, 
chacun représentant des groupes de centres de 
gravité reliés par thèmes. Au centre des cercles 
se trouvait le commandement de l’ennemi, 
constituant la cible prioritaire de la puissance 
aérienne. Le cercle extérieur, soit celui ayant 
la plus faible priorité, correspondait aux forces 
armées de l’ennemi. Selon Warden, le but 
ultime était de forcer l’ennemi à se soumettre 
aux objectifs des forces amies9.

Au niveau stratégique, nous attei‑
gnons nos objectifs en imposant de 
tels changements à l’une ou à plusieurs 
parties du système physique maté‑
riel de l’ennemi de façon à ce que ce 
dernier décide d’adopter nos objec‑
tifs, ou nous faisons en sorte qu’il lui 
soit impossible de s’opposer à nous, ce 
que nous appelons la paralysie straté‑
gique10. [Traduction]

En somme, la théorie de la puissance 
aérienne n’a pas beaucoup changé depuis 
que les premiers théoriciens l’ont couchée 
sur papier au début des années  1920. Elle a 
surtout privilégié la coercition de la volonté 
de combattre de l’adversaire, plutôt que l’uti‑
lisation de la force brutale uniquement pour 
détruire ses forces militaires en campagne, 
même si les méthodes employées pour 
contraindre l’ennemi ont varié en fonction de 
l’époque et du théoricien. Si certains affirment 
que la puissance aérienne convient surtout à 
l’une ou l’autre des stratégies de coercition, 
c’est sa polyvalence et sa souplesse intrinsè‑
ques ainsi que son caractère défensif qui lui 
permettent de contribuer efficacement à la 
plupart des stratégies, voire à toutes.

Il importe de reconnaître la différence 
entre la théorie et la pratique. Les carac‑
téristiques et les capacités inhérentes à la 
puissance aérienne, lorsqu’elles sont prêtes 
à servir ou qu’elles sont employées, peuvent 
produire de nombreux effets, certains voulus 
et d’autres non. Par exemple, la destruction 
peut avoir des effets néfastes sur le moral de 

l’ennemi et sa volonté de combattre, mais la 
destruction excessive peut transformer la 
peur en résolution (accroître la volonté de 
résister). L’application de la force engendrera 
de nombreux effets simultanément, et il serait 
faux d’affirmer qu’on peut employer une capa‑
cité précise de la puissance aérienne, dans le 
contexte d’une stratégie de coercition parti‑
culière, pour obtenir un seul effet désiré. Au 
bout du compte, c’est la situation dans laquelle 
la force de coercition est appliquée et une 
combinaison de nombreux facteurs favora‑
bles et défavorables, attribuables ou non à 
la force adversaire, qui détermineront l’am‑
pleur de l’impact sur la volonté de l’ennemi. 
Lorsqu’on se prévaut de l’efficacité de la puis‑
sance aérienne ou de ses effets à contraindre 
un adversaire, il est plus réaliste de parler d’ef‑
fets et de contributions attendus ou prévus, 
plutôt que d’établir un lien de cause à effet pur 
et simple entre l’intervention aérienne et les 
changements survenus dans le comportement 
de l’adversaire.

Puissance aérienne et dissuasion
Les caractéristiques de la puissance 

aérienne en font une force de dissuasion parti‑
culièrement efficace et économique. La vitesse, 
la portée (à l’échelle mondiale dans certains 
cas), la capacité d’adaptation, la souplesse et 
la profondeur de la pénétration permettent à 
une force relativement modeste, centralisée, 
de se déployer rapidement, de prendre posi‑
tion pour décourager ou contrer une agression 
ou, au besoin, effectuer des frappes de repré‑
sailles destructives. Si la portée de cette force 
est planétaire, l’effet de dissuasion ne dépend 
plus du lieu. Si la puissance aérienne est suffi‑
samment robuste (de taille raisonnable, possé‑
dant une capacité de calibre mondiale), l’effet 
de dissuasion ne dépend plus de l’ennemi. 
Comme les capacités de la puissance aérienne 
de la plupart des forces aériennes n’ont pas 
toute une portée ou une prédominance véri‑
tablement mondiales, l’effet de dissuasion 
des petites et moyennes forces aériennes sera 
vraisemblablement de nature régionale et 
dépendra de la résistance de l’ennemi et du 
type de situation.
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Puissance aérienne et contrainte
Les missions entreprises par des éléments 

de la puissance aérienne peuvent produire de 
multiples effets sur les plans tactique, opéra‑
tionnel et stratégique de la guerre. Bien sûr, la 
puissance aérienne peut se charger du contrôle 
des opérations aériennes en vue d’empêcher 
la puissance aérienne adversaire de nuire aux 
opérations des forces amies. Toutefois, elle 
atteint son objectif en menant parallèlement 
des missions offensives (offensives contre le 
potentiel aérien) afin de détruire la capacité 
de la puissance aérienne adversaire, soit dans 
les airs soit au sol, et des missions défensives 
(défensives contre le potentiel aérien) afin 
de mettre l’adversaire dans l’impossibilité de 
parvenir à ses fins dans l’espace aérien ami. 
Les missions de frappe comme l’interdiction 
aérienne (IA) servent généralement à détruire 
des cibles au sol; néanmoins, il est possible 
d’adapter ces frappes afin d’optimiser aussi 
leurs effets démoralisants (saper la volonté 
de combattre). Les paragraphes qui suivent 
illustrent les emplois éventuels ou passés de 
la puissance aérienne pour obtenir des effets 
coercitifs.

Puissance aérienne et stratégie de 
punition

Les caractéristiques de la puissance 
aérienne et l’expérience de la guerre aérienne 
ont amené nombre de théoriciens à conclure 
que la puissance aérienne est essentielle‑
ment une force stratégique dotée de la capa‑
cité particulière de frapper des cibles à haute 
valeur stratégique. Toutefois, dans l’histoire de 
la guerre, et jusqu’à maintenant, il y a peu d’élé‑
ments qui prouvent que les attaques aériennes 
stratégiques ont en elles‑mêmes réussi à 
contraindre directement un régime à capi‑
tuler ou à accéder à la plupart des exigences 
de l’auteur de la coercition. On peut toutefois 
affirmer qu’il existe des exemples où la puis‑
sance aérienne a joué un rôle important dans 
la diplomatie coercitive ou une stratégie axée 
sur la force de coercition.

Comme nous l’avons vu, le but de la 
stratégie de punition est d’exploiter la peur 

des souffrances à venir afin de provoquer un 
changement de comportement. Le meilleur 
exemple est peut‑être le largage de bombes 
atomiques sur le Japon en août 1945. Même 
si la menace grandissante et réelle d’une inva‑
sion a aussi été, indéniablement, un facteur 
de coercition qui a poussé les dirigeants japo‑
nais à changer de comportement, à cesser 
de résister et à obtempérer, c’est l’emploi de 
bombes atomiques et, surtout, la poursuite 
éventuelle de leur utilisation qui a marqué le 
point de non‑retour :

La campagne de bombardement 
stratégique continue américaine, qui 
a abouti aux frappes atomiques 
visant Hiroshima et Nagasaki, 
a entraîné la capitulation du 
Japon avant toute invasion. 
Durant le discours radiodif‑
fusé qu’il a adressé au peuple 
japonais le 14  août  1945, 
l’empereur  Hirohito a dit 
clairement qu’il reconnais‑
sait le rôle des bombes 
atomiques dans sa décision 
de capituler. Même si on 
peut débattre des prévisions 
de victimes associées aux 
invasions terrestres plani‑
fiées, il ne fait aucun doute 
que les frappes atomiques 
ont permis d’épargner 
la vie de centaines d’al‑
liés, ainsi que la vie de millions 
de militaires et de civils japonais11. 
[Traduction]

Plus près de nous, l’opération Allied 
Force et la campagne aérienne menée en 
1999 au‑dessus de la Serbie et du Kosovo 
illustrent la contribution de la puissance 
aérienne dans une stratégie de diplomatie 
coercitive fondée sur des punitions. Même si 
durant cette campagne on a eu aussi recours 
à des éléments importants des stratégies d’in‑
terdiction et d’anéantissement, c’est finale‑
ment l’accroissement graduel des attaques 
aériennes sur des cibles serbes qui a eu raison 
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du commandement serbe. Outre 
la force de coercition, la présence 
coercitive des troupes terrestres 
déployées dans la région ainsi que 
la diplomatie coercitive consis‑
tant à isoler la Serbie de ses 

présumés alliés ont suffi à convaincre le 
dirigeant serbe, Slobodan Milosevic, d’ac‑
quiescer aux demandes de l’Organisation du 
Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) :

La puissance aérienne pourrait 
être considérée comme la force qui 
a permis d’acculer Milosevic au mur, 
mur contre lequel elle menaçait de 
l’écraser. Toutefois, si les membres de 
l’OTAN n’étaient pas restés unis, si la 
Russie n’avait pas joint ses efforts à 
ceux de l’OTAN dans la partie diplo‑
matique finale, et si l’alliance n’avait 
pas commencé à mettre en œuvre une 
menace d’invasion terrestre convain‑
cante, Milosevic aurait pu trouver 
une échappatoire malgré les punitions 
aériennes12. [Traduction]

Soulignons que même si la théorie de 
la guerre aérienne soutient parfois que les 
stratégies d’anéantissement ou le ciblage du 
commandement de la force ennemie (décapi‑
tation) peuvent entraîner une baisse considé‑
rable du moral, un changement de régime ou 
la capitulation, certains imminents théoriciens 
s’opposent à cette idée. Selon la théorie des 
cinq cercles de Warden, le commandement est 
au cœur du système de l’ennemi et constitue 
la cible prioritaire; néanmoins, Robert  Pape 
affirme :

La décapitation, comme le châti‑
ment, ne fera probablement pas 
tomber les gouvernements par la 
fomentation d’une rébellion popu‑
laire ou d’un coup d’État. L’attaque 
aérienne est un instrument peu efficace 
pour produire des rébellions popu‑
laires, surtout parce qu’un conflit avec 
une puissance aérienne déchaîne typi‑
quement les forces politiques (telles le 

nationalisme et la peur d’un compor‑
tement félon) qui rendent improbable 
toute action collective contre des 
régimes, même si ceux‑ci sont impo‑
pulaires, et ce jusqu’à la perte de toute 
chance de victoire militaire13.

Puissance aérienne et stratégies 
d’interdiction

Même si les stratégies de coercition, 
qui cherchent à empêcher l’adversaire d’at‑
teindre ses objectifs, semblent un compromis 
entre la punition et l’anéantissement, on peut 
dire qu’elles constituent le mélange le plus 
complémentaire des caractéristiques souhai‑
tées de chacune. Les stratégies d’interdiction 
tiennent compte de l’interdépendance entre 
l’anéantissement et la volonté de combattre. 
La puissance aérienne, utilisant sa capacité de 
couvrir l’ensemble du champ de bataille et de 
lancer des armes très puissantes de façon très 
précise, jour et nuit, s’est avérée une arme très 
efficace lorsqu’elle recourt à l’anéantissement 
pour faire plier un adversaire. Les stratégies 
d’interdiction sont destinées à provoquer un 
sentiment d’impuissance et de désespoir chez 
l’adversaire. D’un côté, les stratégies d’anéan‑
tissement visent tout centre de gravité auquel 
tient l’adversaire, et d’un autre côté, les stra‑
tégies d’interdiction appliquent généralement 
la force de coercition aux principaux méca‑
nismes dont se sert l’adversaire pour atteindre 
ses objectifs. Dans le cas des opérations mili‑
taires de l’adversaire, il s’agit le plus souvent de 
ses forces militaires en campagne, notamment 
de ses approvisionnements, de ses lignes de 
communication et de ses centres de comman‑
dement et de contrôle (C2).

La guerre du Golfe de 1991 est l’exemple 
le plus éloquent de l’effet de la puissance 
aérienne sur les forces militaires en campagne. 
Des quelque 400  000  soldats iraquiens 
déployés dans le théâtre d’opérations au 
Koweït, plus de 160 000 ont déserté avant le 
début de l’offensive terrestre, tandis que plus 
de 80  000 autres se sont rendus durant les 
100 heures qu’a duré la campagne terrestre14. 
Même s’il est reconnu que d’autres facteurs 
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sont intervenus, la puissance aérienne y a joué 
un rôle important.

Les frappes visant les unités 
terrestres ennemies se sont avérées 
la plus importante contribution de la 
campagne aérienne à la guerre. Cet 
emploi de la puissance aérienne (qui 
ne dépendait pas de l’utilisation des 
nouvelles et spectaculaires «  armes 
intelligentes  », mais des bombes 
conventionnelles non guidées et à 
chute libre, lancées en masse) a réduit 
l’armée iraquienne au Koweït en une 
force de combat terrifiée et ineffi‑
cace. Les unités iraquiennes ont donc 
opposé peu de résistance, n’ont pas 
combattu ou se sont rendues, et il y a 
eu peu de victimes de part et d’autre 
durant les combats au sol. La puis‑
sance aérienne a fait la démonstra‑
tion la plus convaincante qui soit que, 
employée dans les bonnes conditions, 
elle peut neutraliser, sinon complète‑
ment anéantir, une armée moderne en 
campagne15. [Traduction]

Le pouvoir des opérations aériennes 
d’influer de manière coercitive sur des forces 
militaires en campagne dépend de la situa‑
tion. D’imposantes forces qui se trouvent dans 
des positions défensives statiques préparées, 
comme celles de l’Iraq au Koweït, sont à la 
merci des frappes aériennes. Les forces disper‑
sées du Viêt‑cong étaient beaucoup moins 
vulnérables. Nous pourrions apprendre, en 
étudiant l’emploi de la force aérienne comme 
moyen d’interdiction coercitive pour empê‑
cher un adversaire d’atteindre ses objec‑
tifs, que l’effet psychologique est parfois la 

principale conséquence d’une attaque des 
forces en campagne, et que cette conséquence 
est souvent sous‑estimée :

Un officier iraquien a avoué à son 
interrogateur que ce sont les frappes 
de B‑52 qui l’ont poussé à se rendre. 
«  Mais votre position n’a jamais été 
attaquée par des B‑52 », s’est exclamé 
l’interrogateur. « C’est vrai, a répondu 
l’officier iraquien, mais j’en ai vu une 
qui l’avait été. »16 [Traduction]

Puissance aérienne et stratégies 
d’anéantissement

La puissance aérienne a le pouvoir 
d’anéantir toutes les cibles de l’adversaire 
qu’elle peut détecter. La puissance aérienne, en 
raison de sa capacité inhérente de rechercher 
et de localiser des cibles, puis d’envoyer rapi‑
dement des éléments d’attaque sur les lieux, 
est en mesure d’éliminer les moyens de guerre 
dont dispose l’adversaire. En plus d’être passée 
maître dans la conduite de campagne dévasta‑
trice contre un large éventail de cibles visées 
délibérément, la puissance aérienne a égale‑
ment développé la capacité de faire feu tout 
aussi efficacement sur des cibles émergentes, 
dynamiques ou mobiles. Les planificateurs et 
les stratèges de la puissance aérienne recon‑
naissent que certaines conditions sont plus 
propices aux attaques aériennes que d’autres, 
et que la puissance aérienne n’est pas seule 
à pouvoir produire une puissance destruc‑
trice sur le champ de bataille. Néanmoins, les 
capteurs, les ressources servant au renseigne‑
ment, la connaissance de la situation et les 
systèmes de C2 ainsi que les systèmes d’arme‑
ment aérien de précision maintenant à notre 
disposition offrent une rapidité d’interven‑
tion et une capacité de destruction sans précé‑
dent sur les champs de bataille modernes. 
La bataille de Khafji, seule opération offen‑
sive après l’invasion par les forces iraquiennes 
durant la guerre du Golfe de 1991, a montré 
que la puissance aérienne a la possibilité de 
détecter, d’attaquer et de détruire, avec un effet 
dévastateur, des forces terrestres adversaires 
qui surgissent :
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Le 29 janvier 1991, l’Iraq a lancé 
sa seule offensive de la guerre du 
Golfe, qui a été rapidement écrasée 
par la puissance aérienne… Khafji a 
montré à tous, sauf aux sceptiques les 
plus solides, que les attaques aériennes 
en profondeur peuvent modeler et 
contrôler la bataille, et exploiter ces 
avantages au profit des troupes terres‑
tres engagées. En  1991, la puissance 
aérienne a identifié, attaqué et freiné 
des forces mécanisées de la taille d’une 
division, sans qu’il soit nécessaire de 
lancer une contre‑attaque terrestre 
synchronisée17. [Traduction]

La puissance aérienne a aussi fait la 
preuve que les attaques stratégiques pouvaient 
détruire la plus grande partie de la capacité 
militaire d’un État. L’étude américaine des 
bombardements stratégiques, réalisée à la fin 
de la Seconde Guerre mondiale par un groupe 
formé principalement de gens d’affaires, 
d’avocats et de banquiers civils18, a permis de 
rassembler 212  volumes de renseignements 
et d’analyses sur l’efficacité réelle de la puis‑
sance aérienne dans les théâtres d’Europe et 
du Pacifique. Cette étude révèle que, surtout 
durant la dernière année de la guerre, «  les 
bombardements stratégiques ont eu un effet 
catastrophique sur l’économie et le système 
de transport allemands, qui a lui‑même eu 
des conséquences fatales sur les forces armées 
allemandes  »19 [traduction]. Albert Speer, 
ministre du Reich pour l’Armement et la 
Production de guerre, affirmera plus tard que 
le mois de mai  1944, alors que la campagne 
de bombardements approchait de son point 
culminant, fut le début de la fin : « La guerre 
était terminée en ce qui concerne l’industrie 
lourde et les armements. »20 [Traduction]

Coercition et contre‑coercition
Diplomatie, conflit et coercition ne sont 

pas des affaires unilatérales. Les deux parties 
influent sur les résultats de toute interaction. Il 
ne fait aucun doute que ce concept s’applique 
à la diplomatie coercitive et à la force de coer‑
cition. Lorsqu’une des parties tente d’exercer 

une coercition sur son adversaire, ce dernier 
s’efforcera normalement de découvrir et d’at‑
teindre les aspects vulnérables de l’auteur de 
la coercition.

Par exemple, pour éviter une guerre 
nucléaire, la stratégie de dissuasion fondée 
sur la destruction mutuelle assurée s’est rapi‑
dement perfectionnée. Cette stratégie vise à 
décourager les nations nucléaires de brandir 
la menace d’armes nucléaires pour atteindre 
leurs objectifs en leur opposant la menace de 
représailles nucléaires massives.

La destruction mutuelle assurée 
(MAD) est une doctrine de stratégie 
militaire et de politique de sécurité 
nationale, selon laquelle l’utilisation 
à grande échelle d’armes nucléaires 
puissantes de destruction massives 
par deux opposants se traduirait dans 
les faits par l’anéantissement complet, 
absolu et irrévocable de l’attaquant 
et du défenseur. Il n’y aurait donc ni 
victoire ni armistice, mais l’annihila‑
tion de chacun des belligérants. Cette 
doctrine se fonde sur la théorie de la 
dissuasion selon laquelle le déploie‑
ment d’armes puissantes, et la menace 
implicite de leur emploi, est essentielle 
pour menacer l’ennemi afin de l’empê‑
cher d’utiliser ces mêmes armes contre 
soi21. [Traduction]
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L’auteur de la coercition ou une force de 
coercition dominante auront aussi des centres 
de gravité qu’ils devront protéger, puisque 
l’adversaire tentera presque certainement de 
s’y attaquer. Par exemple, le soutien public est 
l’une des vulnérabilités critiques communes ou 
l’un des centres de gravité propres à la force 
qui sont exposés à la coercition de l’adver‑
saire dans presque tous les types de conflit. 
Comme il s’agit d’une vulnérabilité qui touche 
la « volonté de combatte », l’adversaire tentera 
vraisemblablement d’employer une stratégie 
de punition coercitive et de faire grimper les 
coûts du conflit. Ces coûts peuvent être politi‑
ques (soutien du commandement), financiers 
(coûts du maintien en puissance des déploie‑
ments militaires de grande envergure ou coûts 
d’un équipement onéreux nécessaire pour 
l’opération), humains (victimes), ou moraux 
(dommages collatéraux excessifs et victimes 
civiles).

La puissance aérienne peut neutra‑
liser efficacement les attaques coercitives de 

l’adversaire en montrant comment les coûts 
susmentionnés peuvent être réduits. Plus 
particulièrement, la puissance aérienne peut 
réduire les coûts humains et moraux en conti‑
nuant d’employer des méthodes qui atténuent 
les risques pour les non‑combattants, qui 
permettent de mener des actions offensives 
avec précision et proportionnalité et qui assu‑
rent un taux élevé de survie chez les combat‑
tants amis.

Principales leçons retenues de 
l’application de la puissance 
aérienne coercitive

En examinant la capacité de la puissance 
aérienne à appliquer la force coercitive, on a pu 
dégager quelques leçons importantes à l’inten‑
tion des dirigeants politiques qui envisagent 
d’employer la force dissuasive ou coercitive 
ainsi que des commandants, des planificateurs 
et des stratèges militaires chargés de concevoir 
des plans en vue d’appliquer la force coercitive.

1. La puissance aérienne est plus coer‑
citive lorsqu’elle est utilisée avec 

Aérodrome de Ghardabiya, Libye
GEO:3103N/01037E

20 mars 2011

Abris d’avions endommagés
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d’autres éléments de coercition. 
La diplomatie coercitive, d’autres 
éléments militaires constituant 
une présence coercitive, des opéra‑
tions et des forces psychologiques 
parallèles capables d’exploiter 
sur‑le‑champ des changements 
dans le comportement de l’adver‑
saire sont tous des éléments qui 
renforcent l’effet coercitif de la 
puissance aérienne.

2. La démoralisation de 
l’ennemi (briser sa volonté 
de combattre) devrait 
constituer un objectif de la 

campagne aérienne22.

3. Le succès des stratégies de coer‑
cition, notamment celles qui 
emploient la puissance aérienne 
comme moyen de coercition, dépend 
souvent de l’exploitation d’un 
ou de plusieurs des trois facteurs 
suivants23 :

a. maîtrise de l’escalade – accroître 
ou réduire à son gré la menace que 
l’on fait peser sur l’ennemi;

b. interdiction – faire échec à la stra‑
tégie militaire de l’adversaire;

c. exacerber la menace d’une tierce 
partie – réduire la capacité de 
l’adversaire de se défendre contre 
une tierce partie. La puissance 
aérienne a été utilisée avec succès 
à cet effet au début de l’opération 
Enduring Freedom (l’Alliance du 
Nord constituant la tierce partie) 
et durant l ’opération Unif ied 
Protector en Libye (où les forces 
opposées au gouvernement repré‑
sentaient la tierce partie).

4. La coercition a de bonnes chances 
de succès si l’auteur réunit quatre 
conditions connexes24 :

a. l’adversaire croit que la victoire est 
impossible;

b. l’adversaire croit que toute résis‑
tance est inutile (il a perdu espoir);

c. il est préférable de capituler main‑
tenant que plus tard (le futur 
réserve des souffrances encore plus 
grandes);

d. la soumission comporte certains 
avantages.

5. La destruction massive ou la 
destruction des mauvaises cibles 
(dont les non‑combattants) peuvent 
nuire à la coercition et exposer la 
force qui en est responsable à la 
contre‑coercition. Il faut utiliser 
la puissance aérienne de manière 
proportionnée et avec discrimina‑
tion  : «  La puissance aérienne doit 
être utilisée avec circonspection 
pour demeurer convaincante et, de 
ce fait, conserver sa capacité de coer‑
cition. »25 [Traduction]

La force coercitive en Libye
Deux jours après l’adoption de la résolu‑

tion  1973 du Conseil de sécurité de l’Orga‑
nisation des Nations Unies (ONU), prise le 
17 mars 2011 et autorisant « toutes les mesures 
nécessaires  » pour protéger la population 
civile, établir une zone d’exclusion aérienne 
et faire respecter un embargo sur les armes26, 
les forces américaines et alliées ont déclenché 
des opérations militaires visant la Libye. 
Cette intervention a reçu le nom d’opération 
Odyssey Dawn; il s’agissait d’une opération 
multinationale, dirigée par le commandement 
des É.‑U. en Afrique, qui consistait au départ 
à contrôler l’espace aérien et à mener des 
missions de frappe. Les missions offensives 
ont débuté par des frappes de l’United States 
Air Force (USAF) et de l’United States Navy 
(USN) ainsi que des aéronefs de la France et 
de la Grande‑Bretagne et par le lancement 
de missiles de croisière à partir de navires 
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militaires américains et britanniques27. Le 
24 mars, les Américains ont passé le contrôle 
de l’opération à l’OTAN, et elle a alors pris le 
nom d’opération Unified Protector.

OTAN et Libye – Opération Unified 
Protector

Depuis le 24  mars  2011, une coalition 
sans précédent, composée de pays membres de 
l’OTAN et de pays non OTAN, est présente 
en Libye pour protéger des civils contre la 
menace d’une attaque et pour faire respecter 
un embargo sur les armes et une zone d’ex‑
clusion aérienne. Comme l’a expliqué le secré‑
taire général de l’OTAN, M.  Rasmussen, 
l’Organisation ne fait, dans le cadre de l’opé‑
ration Unified Protector, « ni plus, ni moins » 
que s’acquitter des mandats qui lui ont été 
confiés en vertu des résolutions prises par 
le Conseil de sécurité de l’ONU. L’OTAN 
n’a pas déployé de troupes au sol pour cette 
opération. Seuls ses moyens aériens et mari‑
times ont contribué aux succès que l’Alliance 
a remportés jusqu’ici28.

À la fin de l’opération Unified Protector, 
les aéronefs de l’OTAN et de la coalition 
avaient accompli plus de 26 500 sorties, dont 
9 700 sorties offensives, et avaient détruit plus 
de 5  900  cibles militaires29. Il ne fait aucun 
doute que de nombreuses analyses seront 
consacrées aux effets de cette opération. Il y 
sera certainement question des effets coercitifs 
et du rôle de la puissance aérienne à cet égard. 
Il pourrait être utile d’examiner sommai‑
rement si l’emploi de la puissance aérienne 
dans cette opération s’inscrit dans une ou 
plusieurs stratégies de coercition mention‑
nées dans le présent article, et si cet emploi 
s’est fait en tenant compte des leçons retenues 
susmentionnées.

Essentiellement, durant cette opération, 
on a eu recours à ce qui pourrait être perçu 
comme une stratégie d’interdiction coercitive 
afin d’empêcher le gouvernement libyen d’at‑
teindre ses objectifs, à savoir la répression de la 
rébellion d’une grande partie de sa population 
au moyen de la force. La puissance aérienne a 

servi à cibler les ressources libyennes utilisées 
pour attaquer les forces rebelles et maîtriser 
l’agitation populaire, en particulier les aéro‑
nefs militaires et les armes lourdes. Il faudra 
une analyse plus approfondie pour déterminer 
si la puissance aérienne a réellement réussi à 
produire un effet d’interdiction, y compris le 
changement survenu dans le comportement 
ou la volonté de combattre de Kadhafi et de ses 
forces. Si elle a permis de persuader les forces 
de Kadhafi et si elle n’a eu que des effets tacti‑
ques et destructifs, la puissance aérienne peut 
quand même être considérée comme un outil 
de destruction coercitif, dans la mesure où 
l’élimination de l’armement lourd de Kadhafi, 
dont la plus grande partie de ses blindés et de 
son artillerie, a empêché ses troupes de vaincre 
les forces rebelles.

Il est intéressant d’observer qu’au milieu 
de l’opération, lorsque la guerre civile semblait 
paralysée de part et d’autre, des doutes ont 
commencé à poindre au sujet de la capacité de 
la puissance aérienne à influencer véritable‑
ment le dénouement du conflit :

Nous sommes arrivés à l’impasse 
à laquelle nous semblons invariable‑
ment aboutir lorsque nous comp‑
tons exagérément sur la puissance 
aérienne de l’Ouest pour soutenir les 
forces locales. Nous l’avons vu assez 
souvent dans les Balkans et ailleurs. 
Le pouvoir des frappes aériennes 
a ses limites, surtout quand la plus 
grande partie de la puissance de feu 
du gouvernement ou des forces loya‑
listes se trouve au sol. La géographie 
et les tactiques militaires utilisées des 
deux côtés posent un problème. Pour 
briser l’impasse, il faut disposer de 
forces conventionnelles lourdes qui se 
déplacent dans le pays30. [Traduction]

Même si les commentaires ci‑dessus 
datent du début du mois d’août, à la fin du 
même mois, les forces rebelles, soutenues par 
la puissance aérienne, avaient pris la capi‑
tale libyenne, et les jours de Kadhafi étaient 
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comptés. Le 20 octobre, Kadhafi était mort, et 
la victoire des rebelles assurée. Bien qu’il soit 
difficile d’évaluer l’importance de la puissance 
aérienne dans ce résultat et le rôle de coer‑
cition qu’elle a effectivement joué, il ne fait 
aucun doute qu’elle a contribué à la chute de 
Kadhafi et de ses forces.

Les leçons retenues concernant l’emploi 
coercitif de la puissance aérienne présen‑
tées précédemment peuvent s’avérer utiles 
pour comprendre l’effet qu’a eu la puissance 
aérienne sur cette guerre civile. L’affirmation 
de Byman, de Waxman et de Larson selon 
laquelle la coercition peut être jugée efficace 
si elle fait échec à la stratégie militaire de l’ad‑
versaire (interdiction) ou exacerbe la menace 
d’une tierce partie31 semble s’appliquer au cas 
de la Libye. Compte tenu de la notion d’in‑
terdiction dont il a été question plus haut, il 
se peut que l’uniformisation des règles du jeu 
de la puissance aérienne, causée par la défaite 
des forces aériennes de Kadhafi et l’élimi‑
nation des armes lourdes, ait accru plus que 
prévu la menace posée par les forces rebelles 
(la tierce partie) sur les forces de Kadhafi. La 
première indication montrant que la rébellion 
soutenue par la puissance aérienne était désor‑
mais perçue comme une menace sérieuse date 
peut‑être du 1er septembre, lorsque la presse a 
rapporté qu’un des fils de Kadhafi cherchait à 
négocier avec les dirigeants rebelles :

Saadi Gaddafi a déclaré à la chaîne 
de télévision al‑Arabiya être officielle‑
ment mandaté pour négocier avec les 
forces qui combattent l’ancien dicta‑
teur en vue de prendre le contrôle de 
la Libye. Pour certains, cette nouvelle 
indique que le colonel serait prêt à 
mettre fin aux affrontements l’oppo‑
sant aux forces rebelles. Toutefois, son 
autre fils, Seif al Islam, a pris la parole 
à la chaîne de télévision al‑Orouba 
(diffusée depuis la Syrie) pour appeler 
ses troupes à poursuivre la résistance. 
Dans un message enregistré, il a 
affirmé que son père se portait ‘bien’ et 
il a exhorté les partisans du régime à 

continuer les combats contre les oppo‑
sants, qu’il a qualifiés de ‘rats’. Une 
guerre de mots : Seif et Saadi Gaddafi 
lancent des messages contradictoires. 
Selon Lisa Holland, correspondante à 
l’étranger pour Sky News, les commen‑
taires de Seif, qui comme son père est 
accusé de crime de guerre par la Cour 
pénale internationale, semblaient tenir 
du ‘délire’32.

Il est à noter qu’au moment où Saadi se 
disait prêt à négocier, son frère Seif, sur lequel 
pesait un acte d’accusation de la Cour pénale 
internationale, ne l’était pas. Cette situation 
soulève une interrogation  : la mesure de la 
Cour a‑t‑elle favorisé ou empêché la réso‑
lution rapide du conflit? La mise en accusa‑
tion de la Cour a renforcé la légitimité des 
forces qui s’opposaient à Kadhafi et rendu le 
régime de Kadhafi hors la loi. Pourtant, si l’on 
tient compte des conseils de Mueller33 sur les 
conditions favorables au succès de la coerci‑
tion, force est de constater que cette accusa‑
tion a possiblement nui. Même si les deux 
premières conditions (l’adversaire croit que 
la victoire est impossible et que la résistance 
est inutile) étaient probablement réunies dès 
le début septembre, l’humiliation associée au 
procès public de Mouammar et Seif Kadhafi 
devant la Cour pénale internationale pourrait 
avoir annihilé toutes les chances de remplir 
les deux dernières conditions (il est préférable 
de capituler maintenant que plus tard et la 
soumission comporte certains avantages).

En ce qui a trait à la contre‑coercition, il 
semble que l’emploi de la puissance aérienne 
et les méthodes de contre‑coercition de 
l’OTAN aient été fructueux. Dès le début des 
frappes aériennes, des messages diffusés dans 
les médias tels que : « les CF18 abandonnent 
l’attaque d’un aérodrome libyen pour éviter 
les dommages collatéraux  »34 [traduction] 
constituaient de toute évidence des mesures 
proactives pour obtenir le soutien public afin 
que l’opération se poursuive. De plus, aucun 
membre du personnel de l’OTAN n’a été 
tué au combat en Libye au cours des sorties 
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offensives qui ont presque atteint le nombre 
de 10 000. Comme le coût humain perçu de 
cette opération est demeuré faible, il n’a pu 
être invoqué pour solliciter le soutien public.

La contribution de la puissance aérienne 
à la coercition en Libye sera évaluée au fil 
du temps, à mesure que de nouveaux rensei‑
gnements deviendront disponibles. Il ne fait 
aucun doute que la puissance aérienne a eu 
une incidence importante sur cette guerre 
civile, et certains de ses effets étaient coercitifs.

Des techniciens en systèmes 
d’armement aérien de l’Aviation royale 
canadienne (ARC) chargent une munition 
inter‑armées d’attaque directe GBU‑31 à 
bord d’un avion CF18 à Trapani, en Italie, 
le 10 octobre 2011.

‘Que l’on soit d’accord ou non 
avec l’intervention, une chose est 
claire, et les observateurs objectifs 
ne s’en étonneront pas  : la puissance 
aérienne moderne est la principale 
force qui a mené au renversement 
du régime de Kadhafi, tout comme 
ce fut le cas pour le régime de 
Milosevic en 1999 et le régime taliban 
en  2001’, a écrit dans un courriel le 
Lieutenant‑général (retraité) David 
Deptula, ancien membre de la Force 
aérienne chargé de la planification de 
la campagne aérienne de la guerre du 
Golfe en 1991. ‘La puissance aérienne 
a éliminé le système intégré de défense 
aérienne de la Libye, a imposé une 

zone d’exclusion aérienne, rendant 
impuissantes les forces aériennes de 
la Libye, et a réduit l’Armée de terre 
libyenne structurée à l’état d’une 
infanterie incapable de se regrouper et 
d’assurer sa survie.’35 [Traduction]

Conclusion
La coercition n’est pas une stratégie à 

utiliser isolément ou de manière rigide pour 
régler un conflit. Il s’agit d’un outil dont 
peuvent se servir un État ou une coalition 
d’États et qui les aidera à imposer leur volonté 
à un État adversaire ou à un groupe définis‑
sable. L’éventail des méthodes de coercition 
comprend des stratégies de coercition qui ont 
pour objectif de dominer un adversaire, mais 
par différents moyens, incluant la dissuasion, 
la punition, l’interdiction et l’anéantissement. 
L’application de ces moyens peut supposer 
l’utilisation de tous les éléments de la puis‑
sance nationale, mais la force militaire est 
généralement l’un des principaux éléments de 
la coercition. La force coercitive est rarement 
unidirectionnelle, et la plupart des adversaires 
sont en mesure d’appliquer la coercition à 
certaines vulnérabilités critiques ou à certains 
centres de gravité, particulièrement ceux asso‑
ciés aux coûts financiers, humains et moraux 
du conflit.

La puissance aérienne, étant donné la 
vitesse, la portée, la profondeur de la pénétra‑
tion, la polyvalence, la souplesse et la précision 
qui la caractérisent, convient parfaitement 
aux stratégies de coercition. Bien que dans 
le passé, des théories sur la guerre aérienne 
aient parfois exagéré les effets coercitifs éven‑
tuels de la puissance aérienne, l’analyse d’un 
siècle de guerre aérienne a révélé que la puis‑
sance aérienne a constitué une force coer‑
citive extrêmement efficace, même si ce fut 
parfois fortuit. La preuve que la puissance 
aérienne a la capacité de forcer un adversaire à 
changer de comportement, souvent de concert 
avec d’autres éléments coercitifs, est mainte‑
nant bien documentée. Comme le soulignait 
le Général  Omar  Bradley  : «  La puissance 
aérienne est devenue prédominante, aussi bien 



51Rôle de la puissance aérienne dans la coercition 51

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3   ÉTÉ 2015

comme arme de dissuasion que comme force 
dévastatrice capable de détruire le potentiel 
d’un ennemi et de saper définitivement sa 
volonté de combattre. »36 [Traduction] 

Depuis qu’il s’est enrôlé dans les Forces cana‑
diennes en 1985, le Lieutenant colonel Brian 
« Mur » Murray a été affecté à des opérations 
à bord du CH136 Kiowa et du CF18 Hor‑
net, accumulant ainsi plus de 4 000 heures 
de vol à bord d’un hélicoptère ou d’un avion 
de chasse. Les faits marquants de sa carrière 
comprennent son déploiement en Italie dans 
le cadre de l’opération Allied Force ainsi que 
son rôle d’officier responsable du Cours d’ins‑
tructeur – Armement de chasseurs, en 2000 et 
2001. Il a également été commandant adjoint 
du 410e Escadron d’entraînement opération‑
nel à l’appui tactique en 2002 et officier des 
normes de la 4e Escadre Cold Lake en 2003. 
En 2009, au terme d’une affectation en tant 
que directeur – Analyse et leçons retenues au 
Centre de guerre aérospatiale des Forces ca‑
nadiennes, le Lieutenant‑colonel Murray a 
été nommé officier de liaison des Forces cana‑
diennes au Air Force Air Power Development 
Centre de Canberra, en Australie. 

L’auteur tient à remercier le Colonel d’aviati‑
on Rick Keir, directeur du Air Power Develo‑
pment Centre (APDC) et M. Sanu Kainikara, 
directeur adjoint chargé de la stratégie au sein 
du même organisme, qui ont relu le présent 
article et y ont considérablement contribué.
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L’article suivant est influencé par la thèse de maîtrise de 
l ’auteur. Dans cette thèse, l ’auteur a cherché à déterminer 
pourquoi certains militaires réussissent à étudier à 
temps partiel alors que d’autres n’y parviennent pas. 
Fait paradoxal, dans sa thèse, l ’auteur soutient que les 
personnes les plus dynamiques et les plus motivées étaient 
celles qui avaient tendance à ne pas terminer leurs études. 
Lorsqu’une charge de travail complète, une vie de famille, 
des activités personnelles et des études sont en concurrence 
pour l ’attention et les efforts de personnes très motivées, 
ces dernières peuvent s’épuiser si elles n’ont pas réduit leur 
charge de travail et que leur programme d’études se révèle 
plus long que leur endurance. Le militaire qui chemine 
vers l ’épuisement s’expose à des coûts, tant pour lui que 
pour l ’organisation. Cet article aurait pu avoir été rédigé 
pour mettre les étudiants en garde contre les dangers de 
l ’épuisement et exposer les compétences ou mesures d’appui 
susceptibles de les prévenir; toutefois, à la suite d’une 
discussion avec le rédacteur, il est évident que cet article 
vise à informer les responsables des orientations politiques 
des effets préjudiciables des programmes à temps partiel 
d’apprentissage à distance et des façons de les améliorer.

INTRODUCTION

Les Forces canadiennes (FC) ne cessent 
d’exiger un niveau d’instruction de plus 
en plus élevé. Dès nos débuts en tant que 

militaires de profession, la nécessité de former 
un bassin d’officiers ayant reçu une éducation 
libérale était généralement admise. En raison 
de l’évolution croissante de la technologie, les 
FC sont tributaires de l’enseignement supérieur 
si elles veulent avoir accès à des compétences 
spécialisées. Quant à la complexité grandissante 
des mécanismes de contrôle bureaucratique, elle 
exige une connaissance approfondie des théories 
de base, la mise en œuvre et le respect des 
contrôles ainsi que la conception de mécanismes, 
au besoin. Le public cible, qui ne se limite plus 
au corps des officiers, comprend les FC en 
entier. En englobant les FC dans leur ensemble, 
il s’est élargi de façon à inclure une gamme de 
programmes qui ne sont normalement pas 
offerts par le système d’instruction militaire.   

Les FC aident et encouragent leurs 
membres à entreprendre des programmes 
d’études. Une profusion de programmes d’aide 
financière aux études supérieures ont été mis sur 
pied, notamment le programme de poursuite des 
études supérieures et le Programme scolaire des 
réservistes. De plus, des initiatives ont été lancées 

afin de relever le caractère officiel de l’instruction 
militaire de haut niveau de telle sorte qu’elle soit 
équivalente à la formation dispensée par les 
universités civiles, dans la mesure du possible. 
Les programmes tels que le Programme d’études 
militaires professionnelles pour les officiers, qui 
accorde des crédits universitaires, et le Collège 
d’état‑major, qui permet de décrocher une 
maîtrise à vocation professionnelle par le moyen 
d’une charge de travail accrue, sont populaires.      

Par ailleurs, comme une importance 
croissante est accordée aux compétences 
avancées dans le cadre de certains postes, métiers 
et grades, les militaires accordent une certaine 
valeur au diplôme d’études. L’évaluation de 
l’éducation par les conseils de promotion aux fins 
de l’avancement professionnel, des affectations 
et de l’accès à des cours très recherchés se répand 
à un rythme lent, mais constant. Les effectifs 
civils accordent aussi de l’importance aux titres 
de compétence, et la possibilité d’entamer une 
deuxième carrière satisfaisante compte souvent 
parmi les motivations, tout comme le désir de 
faire ses preuves ou de s’améliorer.   

Puisque les FC ne permettent pas à 
tous leurs membres d’atteindre le niveau 
d’instruction qu’ils souhaitent pendant les 
heures de travail, plusieurs programmes ont été 
créés pour parrainer en partie les militaires qui 
souhaitent entreprendre des études pendant leur 
temps libre. Par exemple, j’ai obtenu ma maîtrise 
dans le cadre du programme de poursuite des 
études supérieures. Un programme plus récent, 
le Programme scolaire des réservistes, est 
maintenant en place. Ces programmes offrent de 
l’aide financière aux participants qui poursuivent 
leurs études pendant leur temps libre tout en 
continuant à travailler. Dans un milieu où les 
affectations et les missions surviennent presque 
sans préavis, de nombreux militaires optent  
pour la méthode de l’apprentissage à distance  
afin d’avoir la chance de terminer leur 
programme d’étude.

Risques
L’éducation est un désir partagé à la fois par 

les FC en tant qu’organisation et les militaires 
qui souhaitent y avoir accès. En temps normal, 
disputé par un grand nombre de militaires, 
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l’accès aux programmes entièrement financés 
(temps et frais) fait l’objet d’une chaude lutte. 
Les militaires retenus mettent leur travail de côté 
pendant un an ou deux pour se concentrer sur 
leurs études. En général, on s’attend à ce qu’ils 
mettent en pratique les connaissances et les 
compétences acquises dès leur retour au travail. 
En raison du rythme des opérations actuel et des 
pénuries continues de personnel, il est difficile 
d’accorder aux militaires la période de congés 
dont ils ont besoin pour «  retourner sur les 
bancs d’école  ». Le soutien financier, à lui seul, 
est beaucoup plus facile à obtenir, mais la poursuite 
d’études supérieures par l’apprentissage à distance, 
parallèlement à une carrière et à une vie familiale, 
représente une entreprise tellement dangereuse que 
les risques et les contrecoups doivent être pris en 
considération avant de se lancer. 

Le risque d’abandon du programme d’études 
est beaucoup plus élevé pour l’apprentissage à 
distance que les cours en salle de classe. D’après 
l’analyse de certains ouvrages, les résultats les plus 
optimistes montrent un taux d’attrition supérieur de 
10 à 20 p. 100 seulement à celui de l’enseignement 
en classe traditionnel.1 Cependant, la plupart 
des études présentent des perspectives plus 
pessimistes. Sparks et Simonson indiquent des 
taux d’attrition de 40  à 50 p. 100 plus élevés.2 
Quant à Menager‑Beeley, il estime que le taux 
d’attrition est de 20 p. 100 pour l’enseignement 
traditionnel, comparativement à 50  p.  100 
pour l’apprentissage à distance.3 L’étude la plus 
accablante fait état d’un taux de passage de 
seulement 44,2  p.  100  pour l’apprentissage à 
distance.4 Combinés, ces résultats suggèrent que 
le taux d’abandon se situe entre 20 et 50 p. 100 
pour l’apprentissage à distance, lequel est 
beaucoup plus élevé que celui de l’enseignement 
en classe traditionnel.

Malheureusement, aucune des études 
susmentionnées ne tient compte d’un facteur 
déterminant dans cette discussion : la différence 
entre les professionnels qui continuent à 
travailler et qui étudient pendant leur temps 
libre seulement et les personnes qui ne travaillent 
pas du tout ou qui travaillent à temps partiel 
tout en allant à l’école. La seule étude ayant 
pris en considération ce facteur a révélé que 
68 p. 100 des professionnels qui étudient le soir 

ou la fin de semaine sont beaucoup plus à risque 
d’abandonner leur programme d’études, contre 
18 p. 100  des étudiants qui travaillent seulement 
pour payer leurs études.5 Les personnes menant 
une carrière courent 3,8  fois plus de risques 
d’échouer que les simples étudiants. La synthèse 
des résultats de ces études dresse un portrait 
sombre de la situation : le taux d’abandon total 
d’un programme générique d’apprentissage à 
distance est de 20 à 50 p. 100, et le professionnel 
en emploi est 3  à 4  fois plus susceptible de 
compter parmi les étudiants qui échouent. 
Ainsi, les membres des FC qui travaillent et qui 
s’inscrivent à un programme d’apprentissage  
à distance sont très à risque de ne pas terminer 
ce dernier.   

Les frais engagés par les militaires qui 
participent à un programme d’apprentissage 
à distance tout en conservant leur emploi sont 
considérables. Dans l’éventualité d’un échec, 
ils pourraient être obligés de rembourser le 
financement octroyé (jusqu’à 25  000  $). Le 
service obligatoire est imposé dans certains 
programmes, indépendamment de la réussite 
ou de l’échec du militaire. Les étudiants des FC 
que j’ai interviewés trouvent tous du temps pour 
étudier d’une façon similaire. C’est tout d’abord 
leur temps libre (consacré à la pratique de leurs 
passe‑temps, à la détente, à l’exercice physique 
et au sommeil) qui est grugé, suivi du temps 
passé en famille. Dans plusieurs cas, ce «  vol 
de temps  » est tellement grave et préjudiciable 
qu’ils le qualifient d’«  empiétement  ». Comme 
ces programmes durent normalement de 
deux  à cinq  ans, les militaires doivent souvent 
composer en même temps avec des affectations, 
des promotions, des missions et l’arrivée de 
nouveaux membres de leur famille. Le stress qui 
en découle, s’il se prolonge pendant des années, 
risque d’entraîner des effets à long terme sur la 
motivation et même la santé.

« La plupart du temps, je faisais mes travaux 
scolaires une fois qu’ils étaient couchés 
[...] Je travaillais de 23 à 2 h ou même de 
23 à 3 h du matin, puis je me levais à 6 ou 
à 7  h pour aller travailler le lendemain 
[...] Le fait de ne pas avoir terminé [mon 
programme] me pèse tous les jours. Cela me 
fait littéralement souffrir tous les jours. »6
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Même s’il est rare que des heures de 
travail soient consacrées à l’étude, il n’est pas 
déraisonnable de supposer que le degré de 
stress physiologique et psychologique réduit le 
rendement au travail (bien que cette mesure ne 
soit pas prise en considération par la présente 
étude). Comme les militaires s’aperçoivent du 
prix qu’eux et leurs familles doivent payer, il 
est raisonnable de s’attendre à du ressentiment 
envers les FC. Maintenu pendant des années, 
ce degré de stress peut entraîner un épuisement 
professionnel qui ne se soigne pas à court terme, 
même lorsqu’il est reconnu, et une quantité 
d’effets néfastes sur le rendement.

ÉTUDE
Contexte
La présente étude s’efforce de dégager ce 

qui permet à certains adultes actifs de terminer 
des programmes d’apprentissage à distance de 
niveau supérieur, contrairement à d’autres. Il a 
été déterminé que les adultes actifs qui décident 
d’entreprendre un programme d’études sont très 
à risque de l’abandonner. Donc, l’importance de 
cette étude est évidente pour ces adultes. Toutefois, 
les FC et les établissements d’enseignement 
devraient manifester un vif intérêt pour cette 

question. Outre leur préoccupation morale 
à l’égard de l’être humain, les FC ont tout 
intérêt à ce que leurs membres acquièrent des 
compétences et des qualifications poussées. Un 
grand nombre de motivations (le sentiment de 
compétence, par exemple), qui sont susceptibles 
d’être transposées à toutes les activités et à tous 
les objectifs de la personne, peuvent améliorer 
(ou altérer) le rendement au travail. Quant aux 
établissements d’enseignement, ils cherchent à 
améliorer leur réputation et, conséquemment, 
recrutent et forment plus d’étudiants. La présente 
thèse pose la question suivante  : qu’est‑ce qui 
permet à certains adultes actifs de terminer un 
programme d’apprentissage à distance de niveau 
supérieur, contrairement à d’autres?   

En ce qui concerne la théorie de la 
motivation, il existe deux  principales écoles de 
pensée. Les théories des besoins (ou du contenu) 
mettent l’accent sur les désirs et les besoins qui 
motivent l’humain. Le modèle hiérarchique des 
besoins de Maslow en est un exemple connu. Les 
théories cognitives (ou relatives au processus) 
forment l’autre école de pensée majeure, qui 
tente d’expliquer comment nous pensons, 
décidons, agissons, réagissons, changeons, 
etc. Afin de dresser un portrait complet de la 
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motivation, les deux  écoles de pensée doivent 
être étudiées. Chacune des centaines de théories 
de la motivation contient une part de vérité, mais 
nous devons trouver celle qui convient le mieux 
afin d’expliquer ce qui arrive aux étudiants et 
comment améliorer les résultats.

Méthodologie  
Pour répondre à la question que pose l’étude, 

nous devions trouver laquelle des théories de la 
motivation expliquait le mieux la voie du succès 
ou de l’échec pour pouvoir déterminer quand, où et 
comment intervenir pour offrir la meilleure chance 
de réussite. Compte tenu des centaines de théories 
et de sous‑théories qui appartiennent à ces écoles, 
la tâche de limiter ces théories ou d’en choisir une à 
des fins d’analyse pourrait sembler impossible. 

Heureusement, la majorité des théories 
sont similaires. Elles expliquent essentiellement 
les mêmes éléments, qui interagissent de façon 
légèrement différente, ou mettent l’accent sur 
un aspect plutôt qu’un autre. Une étude qui se 
penche sur tous les éléments possibles et leur 
interaction dans le cas de chaque sujet à l’aide 
d’entretiens approfondis devrait nous permettre 
de nous limiter à quelques théories expliquant 
bien la clé du succès dans ce groupe particulier. 

Pour étudier la motivation, il est préférable 
d’effectuer un échantillonnage aléatoire, c’est‑à‑
dire de choisir au hasard des personnes dans un 
groupe d’étude ciblé. Pourquoi? Les personnes 
les plus démotivées sont beaucoup moins 
enclines à se porter volontaires. Il a été nécessaire 
d’obtenir l’approbation du comité d’examen des 
sciences sociales pour mener une étude parmi 
les membres des FC, et des questions liées à 
la protection des renseignements personnels 
nous ont empêchés d’avoir directement accès 
aux dossiers et aux personnes. Le personnel 
de l’Académie canadienne de la Défense a 
gentiment contribué à l’étude en envoyant des 
demandes à environ 200  étudiants dans le but 
de recruter des volontaires. Sur la quarantaine 
d’employés qui se sont proposés, 13 étaient des 
sujets acceptables. Comme il a fallu renoncer à 
un échantillonnage au hasard, il est important de 
prendre note que les pires cas n’ont probablement 
pas été entendus. 

Résultats
La prédiction selon laquelle de nombreux 

éléments de motivation étaient sapés et menaient 
à l’abandon des programmes d’études s’est révélée 
fausse. Les besoins (les avantages, les compétences 
et la reconnaissance) des personnes ayant échoué 
étaient toujours présents et les aspects des processus 
mentaux, ou cognitifs, les plus importants pour 
la motivation (le sentiment de compétence, le 
contrôle, etc.) demeuraient vigoureux. 

Les membres du groupe sujet se sentaient 
extrêmement efficaces et compétents, et même 
l’échec à l’issue de plusieurs années d’étude 
n’avait pas amoindri ce sentiment. La maîtrise 
du processus d’apprentissage s’est manifestement 
avérée un avantage motivationnel, mais le groupe 
n’a pas cité le manque de contrôle du processus 
d’apprentissage comme un détracteur majeur de la 
motivation. L’incapacité à maintenir un équilibre 
entre des objectifs a été mentionnée comme l’un 
des principaux motifs de perte de contrôle. Les 
membres ont évoqué leur engagement à l’égard 
de leur objectif scolaire, lequel découlait de leurs 
besoins, compte tenu des coûts et des avantages. 
Les changements de vie qu’ils ont subis de façon 
rapide et inattendue ont accru leur difficulté à 
maintenir l’équilibre souhaité entre le travail, les 
études et la famille. Ces changements de vie n’ont 
cependant pas été cités comme principal motif de 
leur perte d’équilibre. 

Plus intéressant encore, certains d’entre 
eux étaient très désireux d’atteindre leur objectif 
en matière d’éducation et semblaient ressentir 
le besoin d’exceller bien au‑delà du niveau 
requis pour se réaliser. Ils se sont exposés à des 
répercussions seulement pour combler leur désir 
de faire leurs preuves. Peu importe la raison, 
une partie du groupe sujet risquait de déployer 
tellement d’efforts et d’accepter tellement de 
stress pendant des périodes prolongées que je me 
suis vu contraint de considérer l’«  épuisement 
professionnel  » comme étant la cause de leur 
manque de persévérance.  

L’évaluation de tous les éléments de la 
motivation a permis de dégager provisoirement 
les facteurs qui engendraient le plus de risque 
d’épuisement professionnel. L’orientation vers un 
but d’accomplissement, qui renvoie à la tendance 



58 Révéler les véritables répercussions de l’éducation à distance

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   Vol. 4  |  No 3  ÉTÉ 2015

naturelle de l’humain à poursuivre les buts qu’il 
s’est fixés, est un trait extrêmement stable. Les 
trois types d’orientation sont les suivants  : 
l’apprentissage, le sentiment de compétence et 
la peur de l’incompétence. Les orientations de 
l’apprentissage et du sentiment de compétence 
peuvent être adoptées simultanément à 
différents degrés. L’orientation de l’apprentissage 
amène une personne à chercher des occasions 
de se perfectionner et de s’épanouir. Comme 
on pouvait s’y attendre, tous les sujets qui 
ont entrepris volontairement un programme 
d’études étaient très orientés 
vers l’apprentissage. Les 
orientations du sentiment de 
compétence et de la peur de 
l’incompétence ont trait à la 
motivation de la personne 
au regard des autres. La peur 
de l’incompétence pousse 
une personne à éviter les 
situations où elle pourrait être 
comparée défavorablement 
ou qui comportent un risque. 
Naturellement, les sujets 
ne montraient aucun signe 
de cette orientation. Cependant, l’orientation 
du sentiment de compétence était la seule 
caractéristique variable.

«  Je savais qu’en m’inscrivant à un 
programme d’études supérieures à 
temps plein, je n’aurais aucune chance 
d’être promu pendant un certain temps. 
Probablement que ma promotion au 
grade de major aurait été retardée [...] On 
veut obtenir les meilleures notes possible, 
pour ne pas que ce soit de l’énergie 
gaspillée. Les regards étaient braqués sur 
moi. J’ai fini premier dans la cohorte des 
9 000 étudiants à la maîtrise à l’AMU. »7

Une orientation marquée vers le sentiment 
de compétence incite une personne à chercher 
des occasions stimulantes de se mesurer aux 
autres et de démontrer sa compétence ainsi 
qu’un sentiment d’accomplissement. En théorie, 
la combinaison qui stimule le plus l’excellence 
et l’accomplissement est formée du désir ardent 
d’apprendre et de prouver sa compétence. Les 

personnes orientées vers ces buts possèdent des 
traits qui les poussent à s’imposer des tâches 
ardues et risquées au travail. Néanmoins, la 
présente étude révèle que cette combinaison les 
a menées à se fixer des objectifs professionnels 
et scolaires ambitieux et à refuser de renoncer, 
même lorsque ces derniers perturbaient 
gravement leur vie pendant plusieurs années.

Épuisement professionnel
L’épuisement professionnel est causé par 

une forte motivation et l’accomplissement 
d’efforts considérables dans le 
but de répondre à des besoins 
cruciaux. Nous souhaitons 
être stimulés et trouver 
un exutoire utile pour nos 
capacités et notre énergie. Si 
nous rentrions à la maison 
après avoir seulement fait 
ce que l’on nous demande 
au travail, l’épuisement 
professionnel n’existerait pas. 
L’épuisement professionnel 
peut perpétuer un cercle 
vicieux. Le détachement 

cynique éprouvé à l’égard des buts et des activités 
ainsi que la fatigue chronique empêchent presque 
la personne de se rétablir, puisque les ressources 
dont elle a besoin pour se dégager disparaissent 
sans que les conditions ayant causé l’épuisement 
professionnel changent.8 

« Avec du recul, je n’arrive pas à croire que 
je m’en suis sorti. Physiquement, j’étais 
sur les genoux, je dois dire. Je suis tombé 
malade à un moment donné. »9

Burisch a décrit de façon détaillée un 
modèle d’épuisement professionnel comprenant 
une unité d’analyse de base, appelée un « épisode 
d’action  ». L’épisode d’action pourrait être 
considéré comme une action particulière qui a 
un but, un début et une fin. La durée de l’épisode 
d’action n’est pas précisée, mais, en pratique, elle 
va de quelques minutes à des dizaines d’années. 
Les épisodes d’action peuvent s’emboîter de façon 
hiérarchique, et la plupart des personnes vivent 
plusieurs épisodes d’action à un moment donné. 
L’épisode d’action débute lorsque la perception 
d’une situation suscite des motivations et se 

« MON ÉPOUSE A  
VRAIMENT ESSAYÉ DE 

M’OFFRIR DU  
SOUTIEN, MAIS, AU 

FOND, J’AI ABANDONNÉ 
MA FAMILLE PENDANT 

DEUX ANS. C’ÉTAIT 
TERRIBLE ET JE NE LE 

REFERAIS JAMAIS. »
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traduit par la prise d’un engagement à l’égard 
d’un avantage ou d’un but. L’acteur planifie et se 
crée des attentes quant aux besoins, au temps, aux 
ressources, aux avantages possibles et aux risques 
d’effets secondaires négatifs. Si l’action est 
concluante et que la personne obtient l’avantage 
désiré ou atteint son but sans y consacrer plus 
de ressources que prévu, l’épisode d’action est 
considéré comme étant non perturbé, ce qui 
est improbable pour l’ensemble des avantages, à 
l’exception des plus simples.10 

Lorsque les choses ne se déroulent pas 
comme prévu, l’épisode d’action est perturbé. 
Il se peut que le but soit bloqué (motivations 
contrecarrées), que des difficultés imprévues 
exigent un investissement plus grand que ce à 
quoi l’on s’attendait (obstruction du but), que le 
but soit atteint sans que les résultats soient à la 
hauteur des attentes (récompense insuffisante) 
ou que des résultats négatifs inattendus 
annulent une partie ou la totalité des avantages 
(effets secondaires négatifs et inattendus). 
Ces perturbations provoquent un stress que 
Burisch qualifie de «  premier ordre  » ou de 
« deuxième ordre ». Lorsqu’un épisode d’action 
est perturbé, le stress de premier ordre se fait 
sentir initialement, et l’acteur tente de remédier 
à la situation. Peuvent ensuite venir le stress de 
deuxième ordre et l’épuisement professionnel si 
les nombreuses tentatives faites pour corriger la 
situation sont infructueuses. Il n’existe plus de 
portes de sortie ni de filets de protection. En 
règle générale, le stress de deuxième ordre cause 
un sentiment de perte de maîtrise. Dans certains 
cas, lorsque sa vision du monde ne correspond 
pas à la réalité, l’acteur peut améliorer ses 
compétences une fois qu’il l’a intériorisée. La 
tentative d’adaptation, si elle se solde par un échec, 
peut entraîner l’épuisement professionnel. Par 
ailleurs, une incapacité à s’adapter peut modifier 
considérablement les motivations, ce qui pourrait 
avoir les résultats suivants  : la planification est 
excessivement perfectionniste, la panique rend la 
planification inadéquate, une réaction remplace 
la planification et les aspirations diminuent. 
L’acteur risque de perdre son sentiment d’être 
efficace. Certaines personnes sont prédisposées 
à l’épuisement professionnel, et il est possible 
qu’elles surestiment systématiquement leurs 

capacités ou la joie engendrée par des épisodes 
d’action satisfaisants, tout en sous‑estimant ou 
négligeant les répercussions négatives.11               

Autant Grasha que Savickas établissent 
une distinction entre les mécanismes de 
défense (frustration ou mécanisme mésadapté) 
et d’ajustement (constructifs ou adaptatifs) 
en ce qui concerne le stress.12 Ils considèrent 
que les mécanismes de défense, notamment la 
régression, la fixation ou le repli sur soi‑même, 
comprennent toujours un certain niveau de 
déformation ou d’aveuglement et sont malsains 
à long terme. Les mécanismes d’adaptation 
englobent les actions suivantes  : obtenir de 
l’information, demander de l’aide, résoudre un 
problème, reconnaître ses propres sentiments et 
fixer de nouveaux buts. Ces mécanismes et ces 
stratégies peuvent s’apprendre et, par conséquent, 
ils permettent d’intervenir de façon efficace.13 

Lorsqu’elle se trouve dans une situation qui 
pourrait aboutir à l’épuisement professionnel, 
la personne doit utiliser des outils d’adaptation 
efficaces dès le départ. Malheureusement, un 
grand nombre de programmes d’apprentissage à 
distance n’offrent pas les relations ni les réseaux 
de soutien nécessaires pour demander de l’aide. 
En outre, la personne est généralement beaucoup 
plus avancée (dans le domaine d’études donné) 
que ceux qui l’entourent. Le seul mécanisme 
d’adaptation efficace à la portée d’une personne 
autonome consiste à reconnaître la situation 
réelle et à se fixer des buts raisonnables (au 
lieu d’être aveuglée ou de faire une fixation). 
L’orientation du sentiment de compétence, si 
elle est marquée, réduit la disposition du sujet 
à demander des jours de congé ou un volume 
de travail moindre parce qu’il est porté à 
prouver qu’il est à la hauteur du défi. Il est très 
regrettable que les personnes les plus enclines à 
se fixer des buts nombreux et ambitieux sont les 
moins disposées à avoir recours à des méthodes 
d’adaptation efficaces. À la place, la fixation 
s’impose comme norme, et l’atteinte des buts est 
une question d’endurance. 

«  Mon épouse a vraiment essayé de 
m’offrir du soutien, mais, au fond, j’ai 
abandonné ma famille pendant deux  ans. 
C’était terrible et je ne le referais jamais. »14
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Ceux qui empruntent cette voie et qui sont 
atteints d’une pathologie afférente à l’épuisement 
professionnel souffrent cruellement. Les effets 
néfastes que subissent le respect de soi, la qualité 
de vie ainsi que la volonté ou la capacité de faire 
des efforts supplémentaires pour les FC sont 
terribles chez les personnes les plus motivées. 
Plusieurs sujets avaient commencé à songer à 
quitter les FC ou y songeaient sérieusement. 
La majorité des sujets avaient établi comment 
ils allaient restaurer l’équilibre relativement à 
leur famille et à leur personne. Ces derniers 
étaient beaucoup moins susceptibles d’accepter 
de nouvelles exigences professionnelles 
importantes. Ce problème est aussi grave pour 
les FC que la personne même. Heureusement, 
des mesures peuvent être prises pour réduire 
l’épuisement professionnel. Il a été prouvé qu’il 
est possible d’apprendre à s’adapter efficacement, 
et la politique en matière d’éducation peut être 
révisée de façon à aider à offrir les services de 
soutien les plus cruciaux.

En aparté, je suis parti en mission à 
Kandahar pendant six  mois, période pendant 
laquelle j’ai interrompu mes études. Malgré les 

difficultés que posait la mission, le relâchement 
du stress et de la pression m’a relativement donné 
l’impression d’être en vacances, une excellente 
occasion de faire le plein d’énergie. Les FC se 
soucient de la qualité de vie et ne permettent 
pas à leurs membres d’enfiler successivement les 
missions sans passer suffisamment de «  temps 
à la maison  ». À temps partiel, les études 
supérieures peuvent durer de deux  à sept  ans 

sans interruption. Par bien des côtés, elles sont 
aussi néfastes que les missions, voire pires, pour 
le militaire et sa famille. Pourtant, le militaire 
qui poursuit ses études ne bénéficie d’aucune 
surveillance ou protection.

RECOMMANDATIONS
Il est crucial que les décideurs comprennent 

la menace qui plane sur les militaires et les FC 
lorsqu’ils les encouragent à entreprendre des 
études poussées tout en continuant à travailler. 
Il est difficile d’en évaluer les répercussions, 
puisque le militaire change graduellement 
pendant plusieurs années. Néanmoins, les 
changements sont considérables. L’adoption 
des recommandations ci‑dessous devrait 
réduire l’incidence et la gravité de l’épuisement 
professionnel, sans toutefois le prévenir dans 
tous les cas. Le programme doit convenir autant 
aux militaires qu’à l’organisation pour que les 
risques soient justifiés.

L’utilité du programme, s’il porte 
explicitement sur le travail du militaire, est 
évidente, et l’éducation s’en voit grandement 
améliorée. Selon les principes de l’éducation des 

adultes, il est important d’appliquer la théorie dès 
que possible. Un milieu de travail en harmonie totale 
avec un domaine d’études offre des expériences 
riches qui renforcent la formation et permettent 
aux étudiants de discuter de l’apprentissage avec 
leurs pairs, ce qui peut améliorer le milieu de 
travail. Un réseau de soutien (élément important 
d’un mécanisme d’adaptation efficace) est très 
susceptible de se créer.

Photo FC : Sgt Eileen Redding
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Formation au début du programme d’études
La formation des étudiants potentiels avant 

et pendant leurs études est peut‑être l’élément 
le plus déterminant dans la prévention de 
l’épuisement professionnel. Dans chaque région, 
des conférences éducatives sont présentées et 
des relations sont établies avec un officier de 
sélection du personnel, qui est indispensable 
à la réalisation de plans d’apprentissage 
personnalisés et aux procédures d’inscription 
à divers programmes. Il est possible de mettre 
à profit ces conférences et ces relations pour 
donner une formation essentielle et offrir une 
occasion aux diplômés de dresser un compte 
rendu de leur travail et aux étudiants de chercher 
ou d’examiner des suggestions de thèse, etc. Si 
les conférences ne relèvent pas du domaine de 
l’officier de sélection du personnel, il est probable 
que les étudiants soient prêts à en organiser à 
l’échelle régionale, s’ils y sont autorisés.  

La plupart des sujets ayant participé à 
l’étude ont mal évalué les efforts et le temps 
qu’ils devraient consacrer à leurs études ainsi 
que les répercussions sur eux‑mêmes et leur 
famille. Cette sous‑évaluation est probablement 
en partie attribuable à la déficience de leur 
capacité à prendre des décisions, mais aussi 
à la désinformation. Le nombre d’écoles 
qui soutiennent qu’une charge de travail de 
dix heures par semaine pendant deux ans permet 
d’obtenir un diplôme de maîtrise est étonnant! 
Les écoles doivent faire la promotion de leur 
« produit  ». La majorité des étudiants à temps 
plein qui n’ont aucune distraction et qui ont les 
ressources et le soutien requis à portée de main 
doivent consacrer de 40 à 60 heures par semaine 
à leurs études pendant plusieurs années. Les 
récits des anciens étudiants et, en particulier, 
les témoignages des diplômés récents aideraient 
à clarifier les inconvénients probables et à 
encourager la prise de décisions plus éclairées. 

La plupart des bases offrent déjà des cours 
tels que la lecture rapide et la rédaction. Le fait 
de ne pas avoir fréquenté le monde scolaire 
pendant un certain nombre d’années pose un 
obstacle initial majeur à ceux qui retournent aux 
études. Les anciennes habitudes et aptitudes 
sont rouillées ou perdues, mais un grand nombre 

d’entre elles sont aussi désuètes. Tous ceux qui 
ont fait de la recherche universitaire pour la 
dernière fois au moyen de classeurs de fiches et 
de microfiches auront toute une surprise! Par 
conséquent, il est important d’encourager les 
futurs étudiants à avoir recours à des moyens 
de rafraîchir ou d’acquérir des compétences 
essentielles et à suivre un cours ou deux  à 
l’université pour s’« échauffer » avant de sauter à 
pieds joints dans un programme d’études. 

Créer une communauté dont les membres 
se trouvent tous dans la même situation procure 
non seulement un réseau de soutien social, mais 
aussi un bassin de personnes qui ont fait face ou 
risquent de faire face à des difficultés similaires. 
Tous les étudiants apprennent à surmonter 
des problèmes particuliers et, à leur tour, leurs 
problèmes deviennent un moyen d’apprentissage 
pour les autres. Un officier de sélection du 
personnel local qui fait office de facilitateur 
permet de dégager les lacunes des politiques, 
des écoles, des programmes ou des unités. La 
détermination des lacunes constitue la première 
étape d’un processus d’amélioration continue. 

La formation qui est peut‑être la plus 
importante consiste à encourager l’adoption de 
méthodes d’adaptation efficaces qui aident à 
corriger les situations auxquelles les étudiants 
devront probablement faire face et à reconnaître 
celles qui risquent d’être délicates. Les méthodes 
d’adaptation comprennent les suivantes  : 
demander de l’aide (prendre des jours de congé, 
demander à quelqu’un de passer du temps 
avec les enfants, etc.) et revoir les buts établis 
(accepter des normes de travail inférieures et 
reporter un projet ou une session). Il serait 
important d’utiliser des exemples réels pour 
faire comprendre aux personnes qui n’ont pas 
encore été exposées à ces facteurs de stress le 
danger des comportements inefficaces comme 
faire une fixation (accroître le niveau d’effort 
en réduisant le nombre d’heures consacrées au 
sommeil ou à la vie de famille et planifier de 
façon obsessive), avoir une réaction qui remplace 
la maîtrise de soi et fuir l’activité pratiquée sans 
prendre consciemment la décision de changer 
de buts. La mesure du degré d’orientation 
vers l’accomplissement permettrait à certains 
étudiants de comprendre pourquoi ils sont 
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prédisposés à l’épuisement professionnel et à 
mieux les préparer à réagir de manière efficace.

Mesures de soutien prévues par la politique 
en matière d’éducation
Certaines parties de la politique en 

matière d’éducation sont actuellement plutôt 
inéquitables. Aucun financement n’est prévu pour 
les exigences relatives aux internats, notamment 
les frais de déplacement ou de subsistance, ce qui 
limite le choix de programmes pour ceux qui ne 
souhaitent pas assumer personnellement les coûts 
afférents. En outre, par suite d’une affectation, il 
arrive que des étudiants engagent des dépenses 
imprévues s’ils sont obligés de retourner à ce qui 
était une école locale. Certains commandants 
reconnaissent cet inconvénient et leur accordent 
un service temporaire de façon à ce que les frais 
de déplacement et de subsistance des étudiants 
soient pris en charge et à ce que ces derniers ne 
prennent pas de congé ou prennent des congés 
en combinaison avec des déplacements défrayés. 
Un montant d’aide financière équitable pour les 
internats devrait être établi et octroyé à tout le 
personnel de la même façon.  

De plus, les commandants sont libres de 
décider s’ils accordent des congés d’étude ou non 
au cours d’une année donnée. Annuellement, le 
nombre de jours maximal permis est de 20, mais 
certains commandants accordent plus de temps 
encore, comme un jour par semaine pour étudier 
pendant toute l’année. La formation d’état‑major 
dans le cadre d’un programme d’apprentissage 
à distance est un exemple courant de certains 
commandants qui accordent beaucoup de 
congés, tandis que d’autres n’en accordent aucun. 
Ceux qui occupent les postes les plus chargés 
et qui ont le plus besoin de soutien sont peu 
susceptibles d’obtenir des jours de congé. En 
outre, les affectations annulent un grand nombre 
d’ententes prises avec les commandants. Un 
niveau de soutien équitable doit être établi afin 
de rendre les étudiants admissibles à des congés 
d’étude et au financement de leur internat. 
Comme le congé de maternité, il ne serait pas 
obligatoire de prendre tous les jours de congé 
prévus, mais ces congés ne devraient pas être 
refusés. De surcroît, le congé d’étude doit  
peut‑être être encouragé, puisque les personnes 

les plus désireuses de faire leurs preuves et les 
plus prédisposées à l’épuisement professionnel 
sont les personnes les moins susceptibles de 
demander des jours de congé.      

Le fait que les programmes ont différentes 
exigences en matière de grade représente un autre 
aspect injuste de la politique. Le programme de 
poursuite des études supérieures, par exemple, 
s’adressait seulement aux officiers. Si elles 
souhaitent vraiment être une organisation 
apprenante et être composées de militaires 
qui apprendront pendant toute leur vie, les 
FC doivent examiner ou réexaminer quelques 
aspects de leur politique. Les adultes recherchent 
la formation dont ils ont besoin pour s’épanouir 
et être compétents. Le blocage de l’accès à une 
formation désirée est un facteur de démotivation 
majeur pour des effectifs axés sur le savoir. Les 
connaissances spécialisées enseignées dans le 
cadre de programmes d’études supérieures sont 
de plus en plus requises à tous les échelons. 
Enfin, comme le marché de l’emploi externe 
deviendra plus rigoureux au cours des prochaines 
années, il sera utile aux FC d’apprendre à mieux 
perfectionner et à faire progresser à l’interne ses 
militaires les plus méritants et brillants.     

Les règles sur la libération restreinte et 
le remboursement de certains programmes 
de financement sont assez déséquilibrées. La 
libération restreinte d’un mois pour chaque 
tranche de 2 000 $ est plutôt normale; toutefois, 
la libération restreinte n’est pas permise 
avant l’obtention d’un diplôme dans certains 
programmes. Par exemple, la libération restreinte 
peut débuter de deux à sept ans après le début 
d’études à temps partiel. Les FC profitent 
de l’avantage apporté par les compétences 
nouvellement acquises, tandis que les militaires 
sacrifient essentiellement leur temps libre et le 
temps qu’ils consacraient à leur famille pour 
étudier. Cette injustice a été reconnue. Certains 
programmes, comme le Programme scolaire 
des réservistes, n’imposent aucune condition 
relativement à la libération restreinte. C’est 
un pas dans la bonne direction, mais les divers 
programmes doivent être équitables dans 
l’ensemble. Je me suis entretenu avec certaines 
personnes qui n’avaient pas terminé leurs études 
et qui étaient certaines de ne jamais les terminer, 
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même après des années d’étude et de travail. 
À ce stade, elles envisageaient d’annuler leur 
inscription afin d’être en mesure d’accomplir leur 
service obligatoire et de prendre leur retraite. 
Il est dommage que tout le travail accompli et 
les compétences acquises soient gaspillés au 
moment de la retraite.

La vie militaire est caractérisée par des 
affectations à de nouveaux postes (dont certains 
sont beaucoup plus exigeants que d’autres), des 
promotions à des postes comportant de nouveaux 
niveaux de responsabilité, des départs à la guerre 
ou des missions de maintien de la paix, des 
périodes de travail intense, etc. Ces changements 
de vie peuvent entraîner l’interruption des 
études entreprises. Dans la plupart des 
programmes d’apprentissage à distance, les 
étudiants bénéficient d’une certaine latitude 
quant à l’achèvement des études. La perte de 
leur vitesse de croisière est la principale difficulté 
qui se pose pour eux. S’ils souffrent d’épuisement 
professionnel et ne réussissent pas à atteindre 
leur objectif en matière d’éducation pour des 
raisons militaires, ils risquent d’abandonner leur 
programme d’études de façon subconsciente 
sans l’avouer consciemment ou annuler leur 
programme. À cause du stress supplémentaire 
causé par le remboursement de l’aide financière, 
les règles sur la libération restreinte, l’impression 
d’être vu comme un raté, etc., il est très facile 
de fermer les yeux sur le problème. Cependant, 
ce n’est pas une méthode de gestion du stress 
efficace. Cette «  boule d’inquiétude  » persiste, 
volant une partie de l’étudiant à sa famille, aux 
FC et à lui‑même. Les FC devraient être prêtes 
à accepter des retards dans l’achèvement des 
programmes et des annulations. L’obligation de 
rembourser l’aide financière et les périodes de 
libération restreinte devraient être abolies pour 
les programmes d’apprentissage à temps partiel. 
En outre, l’administrateur du programme d’aide 
financière devrait effectuer le suivi de façon active 
des retards par rapport au programme. Permettre 
à un militaire de mettre de côté son programme 
pendant un an ou plus ne l’aide en rien. Une 
intervention est nécessaire, qu’elle vise à le sortir 
de son inertie ou à lui recommander de revoir 
ses buts, normalement afin qu’il abandonne  
ses études.

CONCLUSION
Les militaires qui entreprennent un 

programme d’études supérieures à distance 
tout en continuant à travailler sont très à 
risque de causer des préjudices à leur famille et 
à leur personne. Les FC courent le risque que 
les militaires qui sont les plus motivés et qui 
incarnent les valeurs qu’elles défendent souffrent 
d’épuisement professionnel. À une époque où 
l’organisation et les militaires nécessitent de 
plus en plus de qualifications officielles, nous 
continuerons probablement à encourager nos 
membres à poursuivre leurs études. Les quelques 
élus recevront une aide financière pour leur 
formation entière, qu’ils suivront pendant les 
heures de travail, tandis que les autres sacrifieront 
le temps qu’ils passaient habituellement en 
famille pour étudier.   

De bonnes études aident un militaire à 
s’épanouir parallèlement à son cheminement de 
carrière et accroissent les possibilités d’occuper 
un emploi satisfaisant au sein des FC et après sa 
libération. En outre, elles permettent au militaire 
d’offrir un meilleur rendement dans le cadre de 
son emploi actuel ou futur, renforcent le cadre 
régissant les postes supérieurs et montrent à 
l’ensemble de la population canadienne que les 
FC sont un excellent endroit pour apprendre 
et s’épanouir. Notre défi consiste à offrir la 
meilleure éducation possible, et ce, d’une manière 
exemplaire. Une combinaison de mesures de 
soutien destinées à l’apprentissage et prévues 
par la politique en matière d’éducation peut 
lever certaines des pires barrières qui bloquent la 
voie de l’éducation permanente. Les principaux 
aspects à améliorer comprennent les suivants  : 
aider les étudiants à développer leur capacité à 
prendre des décisions et leur faculté d’adaptation 
en offrant des conférences et de la formation à 
l’échelle de la base ou de l’escadre et niveler les 
programmes pour s’assurer qu’ils sont équitables, 
particulièrement en ce qui concerne les périodes 
d’étude pour ceux qui en ont le plus besoin. Il 
n’y a probablement rien de pire que de confier 
aux commandants le pouvoir discrétionnaire 
d’accorder des congés d’étude.

Les études à temps partiel demeureront 
des entreprises ardues et continueront de poser 
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un risque considérable pour la qualité de vie. 
Lorsque les familles en payent le prix, il est 
très important que les étudiants sachent qu’ils 
sont traités de la même façon que les autres 
étudiants des FC à temps partiel. Les militaires 
auront beaucoup de difficulté à trouver un juste 
équilibre entre leurs buts et leurs responsabilités, 
mais avec un peu de chance, ils seront bientôt 

mieux armés pour faire face à ces défis. Une fois 
trouvé, l’équilibre permettra et favorisera leur 
épanouissement permanent. 

Si vous avez des questions ou si vous 
souhaitez lire cette thèse, vous pouvez envoyer 
un courriel à l’auteur à l’adresse bernie_thorne@
yahoo.com.  
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L ’évolution rapide de la technologie et 
de son emploi a remis en question les 
rôles des militaires. Ces complexités 

ont brouillé la démarcation traditionnelle du 
rôle de l’officier et de celui du militaire du rang 
(MR) dans les Forces canadiennes (FC). Ce 
fait se remarque particulièrement à la hauteur 
du leadership, où le rôle des dirigeants des FC 
a dû se transformer pour satisfaire aux besoins 
de l’institution, qui fonctionne désormais dans 
un espace de bataille dominé par la technologie. 
De tous les grades de direction des FC, c’est 
celui d’adjudant‑chef (adjuc)/premier maître de 
1re classe (pm 1) qui a le plus changé.

Le présent article porte sur l’évolution 
du rôle du MR, particulièrement en ce qui 
a trait à l’adjuc/pm 1. Après un regard sur le 
contexte historique, il en étudie les fonctions 
et responsabilités actuelles et se tourne vers ce 
que l’on peut attendre des chefs de l’avenir. Il 
s’intéresse également aux stratégies actuelles 
de perfectionnement professionnel des adjuc 
en vue de ces rôles à venir. Soutenu par les 
renseignements obtenus d’officiers supérieurs et 
d’adjuc en service et à la retraite, le texte vise à 
déterminer s’il existe un rôle pour le chef dans 
les caractéristiques propres à l’art opérationnel. 

Le rôle de ce que l’on appelle, dans 
les FC, un chef, a des siècles d’existence. 
Douglas Bland, professeur agrégé et titulaire 
de la chaire d’Études de gestion de la défense 
à l’université Queen’s, décrit ainsi la répartition 
des rôles au sein des corps militaires et la 
fonction de chaque division :

Au fil des siècles, les fonctions ont été 
réparties, dans les armées, entre les 
soldats ordinaires, les sous‑officiers et les 
officiers […] Les soldats, en groupes très 
nombreux, constituent l’arête de combat, 
les sous‑officiers assurent en arrière‑plan 
une discipline qui permet de maintenir 
l’ordre et les officiers formulent des 
plans et positionnent les troupes pour le 
combat1 [Traduction].

Les Principes2 romains que décrit 
David Breeze, professeur honoraire des 
universités de Durham, d’Édimbourg et de 

Newcastle et président de l’International 
Congress of Roman Frontier Studies, seraient 
l’équivalent de l’actuel sous‑officier (s/off )3. 
On trouvait à un échelon des Principes le 
poste extrêmement prestigieux d’aquilifer 
(porte‑aigle), dont le titulaire conseillait le 
général4. Au XVIe siècle, l’Armée britannique a 
créé le grade de sergent‑major et a chargé son 
titulaire de superviser les activités des sergents. 
Le sergent‑major était considéré comme un 
officier, non comme un s/off5. Le rôle, depuis le 
début des temps modernes, des chefs supérieurs 
au sein des corps de MR a consisté à former les 
titulaires de grades inférieurs et à leur inculquer 
la discipline de rigueur et, parfois, à appuyer 
le perfectionnement des officiers subalternes. 
Il n’existe encore de nos jours, dans le milieu 
militaire canadien, que très peu de définitions 
de l’adjuc. L’ouvrage The Guide: A Manual for 
the Canadian Militia, publié en 1880 par le 
Colonel Otter (qui allait plus tard devenir 
major‑général) énonce les vertus du bon s/off : 

« la sobriété, l’activité et le zèle »6 [Traduction]. 
Le Dr Ronald Haycock, doyen des Arts du 
Collège militaire royal du Canada, a écrit que 
le Col Otter considérait également le s/off 
comme « le défenseur de la discipline, de la 
saine gestion et des communications ainsi que 
de la tradition et de l’éthos ». D’après lui, le 
Col Otter croyait aussi en « un s/off compétent, 
moralement sain, sachant lire et écrire, éclairé et 
bien informé qui serait capable de prendre des 
décisions de manière responsable, de rédiger des 
ordres clairs et de bien s’acquitter de ses devoirs 
d’ordre administratif »7 [Traduction] . 

La définition proposée par Otter est très 
proche de la définition actuelle du chef et le 
milieu militaire canadien doit l’étudier pour voir 
s’il s’agit du rôle voulu. Il y a eu dans le monde 

DE TOUS LES GRADES DE  
DIRECTION DES FC, C’EST CELUI 
D’ADJUDANT-CHEF (ADJUC)/
PREMIER MAÎTRE DE 1RE CLASSE 
(PM 1) QUI A LE PLUS CHANGÉ.
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bien des bouleversements qui se sont répercutés 
sur les FC et sur les rôles de leurs membres. La 
vitesse ultrarapide à laquelle la technologie a 
évolué a eu un grand impact sur les fonctions 
exercées par les militaires. Les changements 
qui, dans la société, s’installent lentement ne 
peuvent non plus être passés sous silence. On 
a vu lors d’un incident survenu en 1993, en 
Somalie, que les valeurs de la société n’étaient 
pas représentées : un Somalien qui s’était glissé 
dans le camp canadien a été l’objet, de la part 
de ses geôliers, de brutalités si poussées qu’il 
en est mort8. On a fait enquête sur cet incident 
pour comprendre ce qui avait mal tourné au 
sein des FC au point où un incident tellement 
déplorable puisse survenir9. Un certain nombre 
de problèmes se sont fait jour au chapitre de 
l’éthique et des valeurs des FC. On a reconnu 
que pour conserver leur légitimité, les forces 
devaient répondre aux besoins de la société. 
En 2003, la doctrine professionnelle militaire 
canadienne officielle a été publiée sous le titre 
Servir avec honneur – La profession des armes au 
Canada; ce texte identifie ce que l’on attend des 
membres de la profession et ce que le public 
attend de ses forces :

Les valeurs canadiennes, incorporées à 
l’éthos militaire, obligent les membres de la 
profession militaire au Canada à accomplir 
leurs tâches avec humanité. [...] C’est en 
accomplissant leur devoir avec humanité 
que les membres des Forces canadiennes 
se sont honorés, s’attirant ainsi la fierté et 
l’appui des Canadiens10.

Ces valeurs et ces attentes définissent le 
comportement de la gent militaire, à qui il 
incombe désormais de veiller à la compréhension 
et à l’inculcation de ces valeurs chez ses troupes 
au moyen de l’éducation et du savoir. 

Les différences entre les corps d’officiers  
et les corps de MR ont peu changé au fil des 
ans pour ce qui est du respect de l’autorité.  
« Par leur brevet, les officiers sont investis  
d’une certaine autorité et responsabilité  
pour les décisions sur l’emploi de la force.  
Ces décisions, qui vont du niveau tactique au 
niveau stratégique, établissent le contexte dans 
lequel les MR exécutent les opérations »11. 

Cette définition fait de l’officier le commandant 
et du MR, l’exécuteur des tâches. L’expérience 
est la principale différence mentionnée lors 
de la discussion des qualités de chef dans les 
deux corps à l’échelon des chefs supérieurs. Au 
moment d’accéder au grade de chef, les MR ont 
déjà acquis beaucoup d’expérience et une vaste 
expertise, tandis que les capitaines ou les majors, 
ordinairement, ont passé moins de temps en 
opérations pour avoir été en service dans les 
forces depuis moins longtemps. L’expérience 
dont un chef enrichit l’espace de combat est 
inestimable. Servir avec honneur l’exprime ainsi :

Le corps des officiers a, parmi ses 
principales responsabilités, celle de 
superviser la réglementation dans 
l’ensemble de la profession. [...] Ce 
n’est qu’en employant à fond l’expertise 
particulière du corps des MR que les 
officiers peuvent diriger la force militaire 
avec la plus grande efficacité12.

Les FC se trouvent à un point tournant 
du rôle de l’adjuc. En 2003, après les 
recommandations de la commission d’enquête 
sur la Somalie, les FC ont publié Le militaire du 
rang des Forces canadiennes au XXIe siècle13, où elles 
énoncent les huit objectifs stratégiques que doit 
atteindre le milieu militaire et les six initiatives 
clés qu’il doit réaliser pour préparer ses MR 
pour l’avenir14. Dans l’optique de la satisfaction 
des besoins futurs de perfectionnement du 
milieu militaire, l’objectif stratégique numéro 
trois (« Corps des MR compétent ») et l’objectif 
stratégique numéro cinq (« Membres à part 
entière d’une solide équipe d’officiers et de 
MR ») sont essentiels au succès15. Comme 
l’indique le document, certaines activités doivent 
être menées à bien pour que les MR évoluent et 
relèvent les défis de l’avenir16.

Le présent article a pour objet de 
déterminer s’il existe ou non un rôle pour 
l’adjuc dans le cadre de l’art opérationnel. Il 
faut comprendre la guerre pour comprendre 
l’art opérationnel. Carl von Clausewitz, soldat 
et auteur de De la guerre, que nombre de forces 
armées du monde estiment être l’auteur de la 
stratégie militaire, déclare que « la guerre est 
une simple continuation de la politique par 
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d’autres moyens »17. Les FC étoffent ainsi cette 
affirmation : « les réactions militaires au conflit 
doivent être compatibles avec les objectifs 
de la politique nationale. Il faut traduire ces 
objectifs en actions militaires d’une manière 
qui permette d’y voir clair et d’unifier les 
efforts déployés »18. Il est donc nécessaire, pour 
ceux qui sont engagés dans une guerre, de 
comprendre le raisonnement qui la sous‑tend 
s’ils veulent en réaliser les objectifs. 

La conduite actuelle des combats dans 
le cadre d’une guerre est relativement simple, 
n’ayant qu’un but, celui de priver l’opposant de sa 
capacité de résister. Clausewitz donne de la guerre 
la définition suivante : « La guerre est donc un 
acte de violence destiné à contraindre l’adversaire 
à exécuter notre volonté »19. Le concept total 
de la guerre est beaucoup plus complexe car il 
englobe, en plus des combats, l’objectif stratégique 
visé. Pour ces motifs, la guerre, ou le conflit – la 
doctrine canadienne emploie ‘conflit’ – se divise 
en trois niveaux : stratégique, opérationnel et 
tactique20. Ces niveaux explicitent les liens et les 
différences entre l’objectif global et les mesures 
prises pour le réaliser.

Puisque le présent article se concentre sur les 
philosophies et l’art opérationnel canadiens, leur 
définition des niveaux du conflit21, qui est centrée 
sur l’opérationnel et le tactique, y est employée :

Le niveau opérationnel est celui de la 
planification, de la conduite et de la 
poursuite de campagnes et de grandes 
opérations dans le but d’atteindre les 
objectifs stratégiques [...] À ce niveau, 
on associe la tactique et la stratégie en 
fixant les objectifs opérationnels [...] et 
[en] fournissant les moyens d’exploiter 
les succès tactiques en vue d’atteindre les 
objectifs stratégiques. [...]

Le niveau opérationnel n’est pas défini par 
le nombre et la taille des forces ou l’échelon 
du quartier général engagé. Dans un 
conflit à grande échelle, un corps d’armée 
peut être le niveau de commandement 
opérationnel le plus bas. [...]

Le niveau tactique est celui auquel sont 
planifiés et exécutés des batailles et 

des engagements en vue d’atteindre les 
objectifs militaires assignés aux unités 
tactiques. [...]22.

Les définitions canadiennes, quoi que 
très semblables à celles des États‑Unis, s’en 
éloignent quand même dans une certaine 
mesure23. Les versions canadiennes couvrent 
non seulement l’aspect militaire, mais aussi 
d’autres instruments et capacités du pouvoir, 
comme les volets politique, économique, 
scientifique et technologique, dans la marche 
vers l’atteinte de l’objectif. La définition 
américaine ne vise que les forces militaires.

L’art opérationnel aussi est défini 
différemment aux États‑Unis et au Canada. La 
doctrine canadienne le définit ainsi : « emploi 
de forces militaires pour atteindre des objectifs 
stratégiques dans un théâtre de guerre ou 
un théâtre d’opérations par la conception, 
l’organisation et la conduite de campagnes et 
de grandes opérations »24. Dans son ouvrage 
Operational Art: Canadian Perspectives – Context 
and Concepts, le Dr Allan English, universitaire 
de premier plan de l’université Queen’s, définit 
ainsi l’art opérationnel :

[A]ptitude à traduire cette orientation 
stratégique en des mesures opérationnelles 
et tactiques. [L’art opérationnel] n’est pas 
tributaire de la taille des forces engagées; il 
constitue le lien vital entre l’établissement 
des objectifs stratégiques militaires et 
l’emploi tactique des forces sur le champ de 
bataille […]25 [Traduction].

LA DOCTRINE CANADIENNE LE 

DÉFINIT AINSI : « EMPLOI DE FORCES 

MILITAIRES POUR ATTEINDRE DES 

OBJECTIFS STRATÉGIQUES DANS 

UN THÉÂTRE DE GUERRE OU UN 

THÉÂTRE D’OPÉRATIONS PAR LA 

CONCEPTION, L’ORGANISATION  

ET LA CONDUITE DE CAMPAGNES 

ET DE GRANDES OPÉRATIONS ».
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Le Dr English estime que la différence la 
plus marquée entre la définition canadienne et 
la définition américaine est celle‑ci : « le niveau 
opérationnel ne se définit ni par la taille ni par 
le nombre de forces participantes, mais par le 
résultat d’une action, et par le fait qu’aucun niveau 
spécifique de commandement ne se préoccupe 
exclusivement d’art opérationnel »26 [Traduction].

Les FC doivent définir les fonctions 
dont elles veulent que leurs chefs se chargent 
dans le cadre de cet art. On trouve en ce 
moment dans les FC le concept de l’équipe 
de commandement, bien qu’il n’ait pas de 
définition claire. Dans le lexique actuel des FC, 
la description de l’équipe de commandement 
inclut souvent le commandant et le MR ayant 
le grade le plus élevé, ordinairement un chef de 
niveau unité ou plus. Aux fins de la présente 
étude, le MR supérieur est considéré comme 
un adjuc. Le chef est vu comme l’un des 
conseillers les plus proches du commandant. 
Les chefs s’occupent surtout de diriger 
les gens, après quoi ils passent à des rôles 
d’orientation de l’institution à mesure qu’ils 
gravissent les échelons menant aux postes de 
commandement. Ceux qui suivent un parcours 
de carrière d’officier consacrent moins de temps 
à la direction de personnes, car leurs rôles de 
commandement les situent plus tôt dans le 
monde du leadership institutionnel. Comme les 
adjuc ont une très vaste expérience des contacts 
avec autrui, ils proposent une vue différente 
axée sur l’expérience et sur le leadership. Le 
commandant et le chef se complètent l’un 
l’autre. Les deux membres de cette équipe 
voient les problèmes et points d’intérêt sous 
des angles différents, ce qui donne lieu à une 
analyse plus profonde et, par là, à une prise de 
décisions plus efficace.

Comme l’art opérationnel est le lien qu’il 
faut, entre les objectifs stratégiques et les 
actions tactiques, pour atteindre ces objectifs, 
le milieu militaire doit décider s’il veut que 
l’adjuc joue un rôle direct dans la planification 
et dans la conception des phases de cet art. Si 
le chef est considéré comme l’un des confidents 
les plus proches du commandant, peut‑il 
aussi servir d’officier d’état‑major au sein de 
l’équipe de planification et de conception? 

Le Lieutenant‑général (à la retraite) 
Michel Maisonneuve, ancien chef d’état‑major 
du Commandement allié Transformation, se dit 
d’avis que le chef, en sa qualité de conseiller de 
l’équipe de commandement, doit comprendre 
l’art opérationnel : 

Si nous attendons de l’adjuc qu’il 
appuie l’officier général (off gén) dans 
ses responsabilités, nous devons lui en 
donner la compréhension de base. De 
même, l’art opérationnel aura un impact 
sur les militaires du rang au sein d’un 
commandement donné […] Le conseiller 
de l’équipe de commandement doit avoir 
un rôle à jouer […]27.

Si le chef fait partie de l’équipe de 
planification ou de conception, est‑il vraiment 
nécessaire qu’il soit conseiller? Inversement, 
si le commandant a besoin d’un chef à titre 
de conseiller, ce chef devrait‑il faire partie de 
l’équipe de planification opérationnelle? 

Le Brigadier‑général David Fraser, 
commandant du Collège des Forces 
canadiennes et commandant de la Force 
opérationnelle Afghanistan en 2006, rappelle 
qu’il existe un rôle pour le chef dans le 
cadre de l’art opérationnel, car le chef « peut 
communiquer une vue/une opinion nouvelle 
au commandant en affectation qui, en 
retour, peut se servir de cette intervention 
pour équilibrer les vues avec l’objectif de 
production de résultats »28 [Traduction]. 
Le Brigadier‑général Fraser remarque aussi 
que « au vu de cette expérience naissante de 
niveau opérationnel, je ne crois pas que nous 
ayons préparé nos adjuc pour le monde actuel 
[…] Qu’il suffise de dire que nous nous en 
remettons à l’expérience et au dynamisme des 
MR pour apprendre ce que sait l’officier en 
théorie et ce qu’il lutte pour mettre en pratique 
dans la réalité »29 [Traduction]. Cela met en 
lumière une préoccupation à laquelle, peut‑être, 
les FC n’ont pas préparé leurs chefs. 

L’Adjuc Michael McDonald, 
adjudant‑chef du Système de l’instruction 
et de la doctrine de la Force terrestre 
et adjudant‑chef, en 2006, de la Force 
opérationnelle Afghanistan, voit les choses ainsi :



72 Rôle de l’adjudant-chef dans le domaine de l’art opérationnel

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   Vol. 4  |  No 3  ÉTÉ 2015

J’ai la ferme conviction que l’adjuc a un rôle 
à jouer en art opérationnel. Même si, au 
niveau stratégique, vous ne travaillez pas au 
coude à coude avec les soldats au sein des 
unités (sections, pelotons, compagnies et 
même bataillons), les avis que vous donnez 
au commandant peuvent avoir des effets 
qui, indirectement, toucheront les troupes. 
L’approche de l’équipe de commandement 
permet aux soldats de sentir qu’ils sont 
représentés à tous les niveaux et pas 
forcément seulement à l’échelle de  
leur unité30.

L’Adjuc McDonald est d’avis que 
l’importance de l’adjuc pour l’équipe de 
commandement se situe dans sa capacité de 
conseil. Bien qu’il ne participe pas directement 
à la planification ou à la conception de l’art 
opérationnel, l’adjuc communique au commandant 
des avis qui ont des effets sur toute la force. 
L’Adjuc McDonald signale aussi que le chef, 
aux quartiers généraux des niveaux stratégique 
et opérationnel les plus élevés, donne des avis en 
matière de politique qui touchent tous les MR par 
opposition à ceux d’une seule unité31.

Le Colonel Howard Coombs, directeur du 
Programme de commandement et d’état‑major 
interarmées du Collège des Forces canadiennes, 
estime également que l’adjuc a un rôle :

La formulation des plans de campagne, 
à mon avis, a deux volets : l’art et la 
conception. Le volet ‘art’ est intuitif tandis 
que le volet ‘ conception’ est systémique 
ou mécanique […]. Le séquençage des 
points décisifs le long de lignes d’opération 
choisies constitue un acte intuitif que pose 
idéalement un commandant de concert 
avec son état‑major clé. L’adjuc de la force, 
ou son équivalent, doit faire partie de cette 
équipe pour donner des avis fondés sur 
son expérience et pour exprimer l’intuition 
cultivée dont il s’est enrichi par l’exécution 
des types de missions et de tâches découlant 
des conditions nécessaires, à l’échelon 
personnel ou du groupe, aux points 
décisifs32.

Le Col Coombs exprime les mêmes 
réserves au sujet de l’éducation des adjuc :  

« Les périodes de perfectionnement (PP) 3 et 
4 de l’éducation des MR présentent des lacunes 
du fait qu’elles ne leur donnent pas assez de 
formation quant à ces processus conceptuels 
et, par conséquent, leur causent un désavantage 
quand ils sont appelés à prendre part au 
processus de planification »33.

M. Daniel Gilbert, ancien adjudant‑chef 
des Forces canadiennes, a été la seule personne 
interrogée à faire reposer sa réponse sur la 
définition de l’art opérationnel. Dans une 
observation très intéressante, il a souligné qu’un 
chef ne participe que très peu à l’art opérationnel 
dans les limites de l’espace de combat. Toutefois, 
si l’art opérationnel est considéré comme le pont 
entre la stratégie et la tactique, le chef peut y jouer 
un grand rôle, ce rôle devant être déterminé par 
ce qui peut exister. M. Gilbert a aussi renvoyé au 
fait que les commandants ont suivi des années 
de formation pour perfectionner ce domaine 
et que peu d’entre eux, pourtant, participent34. 
Son raisonnement est valable au sens où les FC 
préparent depuis des années le corps des officiers 
à l’art opérationnel, mais n’ont donné qu’à peu 
d’entre eux l’occasion de le mettre en pratique.

L’adjuc Dano Dietrich, adjudant‑chef du 
Commandement de la Force expéditionnaire 
du Canada (COMFEC), précise que « la 
valeur principale que je prête au domaine de 
l’Art op [sic] est celle que tous les adjuc/pm 1 
lui prêtent, sans égard à leur poste propre : en un 
mot, la communication […]. En ma qualité de 
communicateur, je dois être capable de répondre 
aux questions et de renforcer le comportement 
souhaité […]. Je dois le comprendre. Je soutiens 
que les études de niveau stratégique ne sont pas 
‘utiles’ mais bien ‘nécessaires’ à notre niveau »35. Il 
poursuit, insistant sur l’acquisition de ce savoir par 
un chef, en disant que la démarche d’éducation doit 
être entreprise dès les grades inférieurs.

Le sondage a permis de constater l’existence 
de la conviction selon laquelle les chefs ont 
un rôle dans le cadre de l’art opérationnel. 
Le manque de formation et d’éducation à 
l’art en question constitue un grand point de 
préoccupation. Personne n’a déclaré que les 
MR ayant les grades les plus élevés n’avaient 
pas la capacité de participer; bien au contraire, 
la plupart des intéressés ont exprimé la ferme 
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conviction que leur expérience et leur solide sens 
du leadership leur donnaient naturellement un rôle. 

Ce dont le monde militaire canadien 
doit se préoccuper, c’est de la constatation 
universelle voulant qu’il ne prépare pas ses 
chefs aux rôles que l’avenir leur réserve. Le 
Centre de perfectionnement professionnel des 
militaires du rang (CPPMR) doit continuer 
de faire progresser ses programmes pour 
répondre aux besoins des militaires canadiens 
en partant de ce que l’organisation envisage à 
l’avenir au titre du rôle du chef. Le CPPMR a 
glissé dans ses programmes une présentation 
de l’art opérationnel. Cela donnera une assise 
aux adjuc, leur permettant de comprendre la 
terminologie et les processus qui en font partie. 
Cela, toutefois, ne les préparera pas à occuper 
des postes de planificateurs ou de concepteurs. Si 
c’est ce que l’on vise, il faudra donner davantage 
de formation dans ce domaine.

Le monde militaire a‑t‑il encore besoin du 
chef dans le rôle de gardien du corps des MR 
et de protecteur de ses coutumes et traditions, 
ou a‑t‑il besoin de lui dans un rôle plus proche 
de celui de l’officier d’état‑major? Si les FC 
sont d’avis que le besoin est celui d’un officier 
d’état‑major, il faut se demander s’il existe un 
besoin de chefs ou si ceux‑ci ne devraient pas 
plutôt devenir membres du corps des officiers 
commissionnés. Les FC, pour finir, ont l’un 
des corps de MR les plus professionnels et les 
plus respectés au monde. Si positif que ce soit 
pour les FC, c’est peut aussi être la raison pour 
laquelle la démarcation entre l’officier et l’adjuc 
est parfois difficile à percevoir. Il peut sembler 
à certains que des déclarations radicales ont été 
faites dans le présent article, mais en l’absence 
de définition claire des rôles et des exigences 
organisationnelles de l’avenir, la zone grise entre 
les deux corps continuera d’exister.

ANNEXE A
On a mené un sondage auprès d’officiers 

supérieurs et d’adjudants‑chefs, en service 
ou à la retraite, ayant servi au niveau du 
commandement opérationnel et au‑delà. Le 
sondage avait pour objet de dégager l’idée 
que se font les militaires haut gradés des 
FC du rôle de l’adjuc dans le domaine de 
l’art opérationnel. Il semble régner parmi les 
officiers supérieurs un accord commun voulant 
que les chefs puissent jouer un rôle, bien 
qu’il leur faille davantage d’exposition à cet 
art et de connaissance de cet art. D’après un 
adjuc, il pourrait y avoir un rôle, bien que cela 
dépende de ce que le Canada acceptera comme 
définition de l’art opérationnel. 

Voici la question posée, suivie d’extraits des 
réponses données par les interrogés :
À VOS YEUX, L’ADJUDANT-CHEF A-T-IL 
UN RÔLE À JOUER DANS LE DOMAINE  
DE L’ART OPÉRATIONNEL?

LIEUTENANT-GÉNÉRAL 
MICHEL MAISONNEUVE (RETRAITÉ),  
ANCIEN CHEF D’ÉTAT-MAJOR, QUARTIER GÉNÉRAL 
DU COMMANDEMENT ALLIÉ TRANSFORMATION, 
NORFOLK, VIRGINIE, ÉTATS-UNIS.

En sa qualité de conseiller au sein de 
l’équipe de commandement, est‑il nécessaire 
à l’adjuc de connaître et de comprendre l’art 
opérationnel? Bien sûr. Si nous attendons de 
l’adjuc qu’il appuie l’officier général dans ses 
responsabilités, nous devons lui en donner 
la compréhension de base. De même, l’art 
opérationnel aura un impact sur les militaires 
du rang au sein du commandement. Nous 
parlons aujourd’hui d’« effets » sur place et nous 
dressons nos plans à partir de ces effets. Le 
conseiller de l’équipe de commandement doit 
avoir un rôle à jouer dans la considération des 
effets requis et dans la manière de les produire. 
Les plans seront élaborés en consultation.

BRIGADIER-GÉNÉRAL DAVID FRASER, 
COMMANDANT DU COLLÈGE DES FORCES 
CANADIENNES ET ANCIEN COMMANDANT DE  
LA FORCE OPÉRATIONNELLE AFGHANISTAN.

Au vu de cette expérience naissante de 
niveau opérationnel, je ne crois pas que nous 
ayons préparé nos adjuc pour le monde actuel. 
Les officiers luttent pour comprendre et 
appliquer [l’art opérationnel], alors il y a tout 
lieu de croire que les MR sont loin derrière. 
Je ne parlerai pas du manque d’harmonisation 
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entre les périodes de perfectionnement (PP) 
de la formation des MR relativement à celle 
des officiers ni du peu de compréhension de 
l’instruction et de l’éducation. Qu’il suffise de 
dire que nous nous en remettons à l’expérience 
et au dynamisme des MR pour apprendre ce 
que sait l’officier en théorie et ce qu’il lutte pour 
mettre en pratique dans la réalité. 

Cela dit, je pense que le MR peut 
communiquer une vue/une opinion nouvelle 
au commandant en affectation qui, en retour, 
peut se servir de cette intervention pour 
équilibrer les vues avec l’objectif de production 
de résultats. Les MR représentent une partie de 
l’organisation qui a des assises et des expériences 
d’éducation et d’instruction différentes. Ces 
différences peuvent ajouter à la compréhension 
de la situation et procurer au commandant 
des conseils ayant beaucoup d’ampleur et de 
profondeur. Ce que nous devons faire, c’est 
donner aux MR les fondements théoriques 
dont ils ont besoin pour compléter leur assise 
expérientielle afin de servir le commandant 
et d’alléger ses préoccupations d’ordre 
opérationnel.

Et après? Nous devons enseigner aux 
MR la théorie stratégique et opérationnelle. À 
partir de cette assise, les MR seront en mesure 
de relier les points avec plus d’efficacité, ce 
qui répondra aux besoins du commandant et 
représentera les opinions et besoins des soldats.

ADJUDANT-CHEF MICHAEL MCDONALD,  
ADJUC DU SYSTÈME DE L’INSTRUCTION ET DE 
LA DOCTRINE DES FORCES CANADIENNES ET 
ANCIEN ADJUC DE LA FORCE OPÉRATIONNELLE 
AFGHANISTAN (AVEC LE BGÉN FRASER).

J’ai la ferme conviction que l’adjuc a un rôle 
à jouer en art opérationnel. Même si, au niveau 
stratégique, vous ne travaillez pas au coude à 
coude avec les soldats au sein des unités (sections, 
pelotons, compagnies et même bataillons), 
les avis que vous donnez au commandant 
peuvent avoir des effets qui, indirectement, 
touchent les troupes. L’approche de l’équipe de 
commandement permet aux soldats de sentir 
qu’ils sont représentés à tous les niveaux et pas 
forcément seulement à l’échelle de leur unité.  
En ma qualité d’adjuc FOA [Force opérationnelle 

Afghanistan], j’accompagnais le commandant 
lors de toutes ses visites aux unités sur le terrain. 
Il y avait à cela plusieurs raisons, mais d’abord et 
avant tout, c’était pour montrer aux soldats qu’ils 
avaient pour les représenter au niveau brigade/
division un MR avec qui ils n’hésiteraient pas à 
s’entretenir. Même si, on le sait, les généraux sont 
des gens comme les autres, les soldats ont, pour la 
plupart, de la difficulté à leur parler, mais ils n’ont 
aucune réticence à parler à un membre de leur 
groupe (un adjuc). Cela montre aussi que nous 
sommes tous capables de partager leurs épreuves 
(particulièrement en Afghanistan).

L’adjuc de l’avenir aura à jouer un plus 
grand rôle à ces niveaux que celui de simple 
représentant des MR. L’adjuc de niveau 
bataillon/régiment prend directement part au 
fonctionnement quotidien de l’unité au chapitre 
du bien‑être des soldats et ainsi de suite tandis 
que l’adjuc d’une formation supérieure y va 
d’une participation indirecte en émettant des 
idées, en faisant partie de comités, de conseils, 
et ainsi de suite, contribuant ainsi à modifier/
changer les politiques qui touchent les soldats à 
un autre niveau (politiques nationales, etc.).  
En fin de compte, à tous les niveaux, l’adjuc est 
là pour les soldats, mais il exprime généralement 
une perspective différente de celle des officiers 
supérieurs.

Les adjuc, à tous les niveaux, ont 
essentiellement la même fonction (ils prennent 
soin des militaires) et ils conseillent les 
commandants sur des plans d’action axés sur 
le bon sens, sur l’expérience et sur le bien‑être 
des militaires. À des niveaux plus élevés, ils 
fournissent des avis sur les modifications aux 
politiques, etc. qui touchent tous les MR par 
opposition à la seule unité, tout en poursuivant 
le même but ultime. Je crois que nous avons 
besoin de ces adjuc de niveau supérieur, car la 
plupart des pays envient au Canada l’approche 
d’équipe de commandement qu’il s’est donnée.

ADJUDANT-CHEF DANIEL GILBERT (RETRAITÉ),  
ANCIEN ADJUC DES FORCES CANADIENNES.

D’après cette définition, qui limite l’art 
opérationnel au champ de bataille, je dirais que 
l’adjuc des armes de combat peut participer. 
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L’Adjudant-chef sortant du  
Commandement aérien,  
Daniel Gilbert
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Toutefois, si la définition est plus large, 
l’engagement de l’adjuc pourrait prendre 
plus d’ampleur. Voici ce que j’ai trouvé sur le 
Commandement de la force interarmées des 
FC et l’art opérationnel :

« L’art opérationnel se constitue de 
l’emploi de forces militaires pour atteindre des 
buts stratégiques au moyen de la conception, de 
l ’organisation, de l ’intégration et de l ’exécution 
de stratégies [insistance dans l’original], de 
campagnes, de grandes opérations et de combats.

L’art opérationnel aide les commandants 
à utiliser les ressources avec efficience et efficacité 
pour atteindre les objectifs stratégiques [insistance 
dans l’original]. En l’absence d’art opérationnel, 
la guerre serait un ensemble d’engagements sans 
lien entre eux, l’usure relative des effectifs étant 
l’unique mesure du succès ou de l’échec. L’art 
opérationnel exige une vision large, la capacité 
de voir venir et une coopération interarmées et 
multinationale réelle [insistance dans l’original]. 
L’art opérationnel n’est pas pratiqué que par 
les commandants des forces interarmées, 
mais également par les officiers supérieurs 
d’état‑major et par les commandants subalternes. 

L’art opérationnel interarmées s’intéresse, 
outre l’emploi des forces militaires, à la 
disposition de leurs efforts dans le temps, 
dans l’espace et relativement à l’objet. L’art 
opérationnel interarmées est notamment centré 
sur les méthodes et problèmes fondamentaux 
associés à la synchronisation des forces 
aériennes, terrestres, maritimes, spatiales et 
d’opérations spéciales.

L’art opérationnel exige, entre autres 
considérations, que les commandants répondent 
aux questions suivantes : « Quelles sont les 
conditions militaires (ou politiques et sociales 
connexes) qu’il faut instaurer dans la zone 
opérationnelle pour atteindre le but stratégique? 
(Fins). Quelle séquence de mesures a le 
plus de chances de produire ces conditions? 
(Moyens). Comment les ressources de la force 
interarmées devraient‑elles être appliquées pour 
que s’accomplisse cette séquence de mesures? 
(Moyens). Quel est le coût ou le risque probable 
qu’assumera la force interarmées dans l’exécution 
de cette séquence de mesures?

L’art opérationnel se caractérise par 
les éléments de base suivants : synergie, 
simultanéité et profondeur, anticipation, 
équilibre, effet multiplicateur, choix du moment 
et cadence, portée opérationnelle et approche, 
forces et fonctions, prise de dispositions en vue 
des opérations, centres de gravité, approche 
directe c. indirecte, points décisifs, culmination 
et, finalement, fin. » [Traduction]

(US Joint Publication 3‑0, United States 
Joint Operations, chapitre II, paragraphe 2c et 
chapitre III, paragraphe 5)

Si telle est la perception que nous avons de 
l’art opérationnel, il n’y a pas lieu de ne l’appliquer 
qu’au champ de bataille. Nous pourrions être, 
et nous le sommes à titre d’adjuc, plus engagés 
en art opérationnel là où cet art s’applique à 
l’atteinte de buts stratégiques non liés au champ 
de bataille. Les efforts actuels de transformation, 
qui sont guidés par les mêmes principes que l’art 
opérationnel, en sont un bon exemple.

Avant d’en venir à un argument probant 
en faveur de la participation des adjuc à l’art 
opérationnel, il faut définir la gauche et la 
droite de l’arc! L’art opérationnel, s’il est limité 
au champ de bataille, constitue un domaine 
très restreint. Les commandants ont suivi des 
années de formation pour perfectionner ce 
domaine (au Collège de commandement et 
d’état‑major, à l’AMSC, au NMSC, au collège 
de guerre de l’OTAN, etc.) et [pourtant] 
peu d’entre eux participent. Par contre, si l’on 
considère l’art opérationnel comme le pont 
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entre la stratégie et la tactique (sans le limiter 
au champ de bataille), alors les adjuc ont à jouer 
un rôle très grand. Il faut savoir si l’expression 
« art opérationnel » ne porte que sur le champ 
de bataille et, si tel est le cas, il faut soutenir 
que ce ne doit pas être en tant qu’ensemble 
de principes (atteindre les buts stratégiques 
par la conception, l ’organisation, l ’intégration 
et l ’exécution de stratégies) [insistance dans 
l’original] qui ne devrait pas être limité au 
champ de bataille.

COLONEL HOWARD COOMBS,  
DIRECTEUR DU PROGRAMME DE 
COMMANDEMENT ET D’ÉTAT-MAJOR INTERARMÉES 
(ENSEIGNEMENT À DISTANCE).

Oui, certainement. La formulation 
des plans de campagne, à mon avis, a deux 
volets : l’art et la conception. Le volet ‘art’ 
est intuitif tandis que le volet ‘conception’ est 
systémique ou mécanique. Si l’on parcourt la 
pièce jointe, constituée de plans opérationnels 
axés sur l’orientation de l’actuel Cmdt FIAS 
(commandant de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité), on peut établir une 
orientation par des moyens mécaniques au 
moyen des éléments de doctrine du concept de 
campagne; cependant, le séquençage des points 
décisifs le long de lignes d’opération choisies 
constitue un acte intuitif que pose idéalement 
un commandant de concert avec son état‑major 
clé. L’adjuc de la force, ou son équivalent, doit 
faire partie de cette équipe pour donner des 
avis fondés sur son expérience et pour exprimer 
l’intuition cultivée dont il s’est enrichi par 
l’exécution des types de missions et de tâches 
découlant des conditions nécessaires, à l’échelon 
personnel ou du groupe, aux points décisifs. 
Les périodes de perfectionnement (PP) 3 et 4 
de l’éducation des MR présentent des lacunes 
du fait qu’elles ne leur donnent pas assez de 
formation quant à ces processus conceptuels 
et, par conséquent, leur causent un désavantage 
quand ils sont appelés à prendre part au 
processus de planification.

ADJUDANT-CHEF DANO DIETRICH,  
ADJUC DU COMMANDEMENT DE LA 
FORCE EXPÉDITIONNAIRE DU CANADA.

Votre question, essentiellement, signifie : 
« Est‑ce que je crois que j’ai un rôle en art 
opérationnel? » Ou, et peut‑être plus justement, 
est‑ce que mon supérieur croit que j’ai un tel 
rôle? Et, s’il le croit, les adjuc/pm 1 devraient‑ils 
recevoir une meilleure formation avant d’être 
affectés à de tels postes? La valeur principale 
que je prête au domaine de l’Art op [sic] 
est celle que tous les adjuc/pm 1 lui prêtent, 
sans égard à leur poste propre : en un mot, 
la communication. Les membres de tous les 
services (air, terre, mer), qu’ils soient hommes 
ou femmes, ont de nos jours une très bonne 
connaissance de la mission et ils posent des 
questions pertinentes sur le point central de 
la mission et sur l’intention du gouvernement. 
Dans un milieu comme l’Équipe provinciale 
de reconstruction de Kandahar (EPRK), des 
membres de grade très modeste travaillent 
au coude à coude avec des partenaires 
pangouvernementaux. Cette interaction confère 
aux uns comme aux autres une connaissance 
nouvelle de l’intention nationale et de la 
façon dont tous les partenaires travaillent à 
l’atteinte d’un but similaire. En ma qualité 
de communicateur, je dois être en mesure 
de répondre aux questions et de renforcer le 
comportement souhaité. Pour le diffuser et 
l’expliquer, je dois le comprendre. Je soutiens 
que les études de niveau ‘stratégique’ ne sont 
pas ‘utiles’ mais bien ‘nécessaires’ à notre niveau. 
Je pense en fait qu’on pourrait défendre l’idée 
de commencer par une démarche d’éducation 
à l’échelon adjudant/premier maître de 1re classe.

Nous avons beau employer souvent 
l’expression « équipe de commandement », je 
n’ai pas la naïveté de croire que je compte pour 
beaucoup dans les décisions finales, mais si je dois 
servir de conseiller et de confident, il faut que j’aie 
ma place dans la sphère de mon commandant. 

Kevin West est l’adjudant‑chef de la 8e Escadre (Adjuc Ere), à la Base des Forces canadiennes 
Trenton. Il est en service dans les Forces canadiennes depuis 25 ans et a occupé différents postes 
dans divers points du Canada. Il s’intéresse vivement à l’histoire militaire et aime étudier et 
enseigner les théories du leadership, la culture militaire et les idéologies de la profession des armes.
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Liste des abréviations
Adjuc adjudant-chef

CFA Commandement de la force interarmées

CPPMR Centre de perfectionnement professionnel des militaires du rang

É.-U. États-Unis 

EPRK Équipe provinciale de reconstruction de Kandahar

FC Forces canadiennes

MR militaire du rang

Pm 1 premier maître de 1re classe

S/off sous-officier 
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L’histoire de l’humanité est l’histoire de la pensée humaine – la victoire graduelle de l’esprit sur 
la matière : l’assujettissement de la force brute par l’intelligence1. [Traduction]

– B. H. Liddell Hart, 1944

Notes de l’auteur :
1. L’auteur tient à remercier le colonel Chuck Oliviero, Ph.D. (retraité), et M. Randall Wakelam de l’aide qu’ils lui ont 
apportée au stade de la révision du présent document.
2. Le mot « airmindedness » a été traduit dans divers ouvrages par « culture aéronautique » ou « mentalité aéronautique ». 
Nous utiliserons ici ces deux solutions indistinctement.
3. Dans les publications alliées, l’expression « personnel navigant » désigne à la fois les hommes et les femmes (aviateurs 
et aviatrices) qui servent dans les diverses forces aériennes.

INTRODUCTION

L a puissance aérienne a contribué grandement 
à la plupart des opérations militaires récentes 
et à toute la gamme de celles que les Forces 

canadiennes (FC) ont menées depuis la fin des 
années 1980, ce qui a coïncidé avec la fin de la 
guerre froide et avec la création des opérations 
d’imposition de la paix et d’autres opérations 
contemporaines. La plupart des lecteurs sont 
sans doute au courant des contributions de la 
puissance aérienne, mais dans les Balkans, par 
exemple, elles ont beaucoup varié : soutien des 
embargos visant l’acheminement de biens par 
navires, maintien d’axes d’approvisionnement 
vitaux aboutissant en Bosnie et participation 
à la mission de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN) au Kosovo.

Plus récemment, la puissance aérienne 
a joué un rôle important tout au long des dix 
ans qu’ont duré les opérations en Afghanistan. 
Au début, la puissance aérienne des FC s’est 
limitée au domaine de la mobilité aérienne, 
tant entre les théâtres qu’au sein de ces 
derniers, mais elle a finalement élargi sa 
gamme de capacités aériennes pour remplir 
des missions de renseignement, de surveillance 
et de reconnaissance et fournir des services de 
mobilité tactique et une puissance de feu. Les 
forces de combat canadiennes en Afghanistan 
ont intégré dans leurs opérations toute la gamme 
des atouts de la puissance aérienne alliée.

En outre, l’Aviation royale canadienne 
(ARC) a grandement contribué à de nombreux 
volets des opérations de l’OTAN contre la 
Libye. Par ailleurs, la puissance aérienne a 
joué un rôle clé dans des opérations nationales, 
notamment dans les domaines de la recherche 
et du sauvetage, de la surveillance en mer et 
dans l’Arctique et de la défense aérienne du 
continent, sans compter qu’elle a assuré la 
sécurité aérienne à d’importants événements 
nationaux. La puissance aérienne, y compris 
celle des FC, a apporté une aide considérable 
pendant des opérations de redressement après 
des catastrophes au Canada et quand il s’est agi 
d’appuyer des opérations internationales de 
secours humanitaire, telles que celles menées 
en Haïti après le séisme dévastateur de 2010.

Dans la foulée de ces importantes 
activités opérationnelles, nous avons l’occasion 
d’examiner certains éléments de doctrine pour 
faire en sorte que les FC et l’ARC tirent profit 
de ces expériences et soient mieux placées 
pour affronter l’avenir. Les opérations de 
la dernière décennie ont fait intervenir des 
membres de forces aériennes dans tout un 
éventail de contextes et ont fortement exposé 
à la puissance aérienne le personnel n’en faisant 
pas partie, sur les plans de la planification et 
de l’exécution. Le Canada doit bien préparer 
les membres de l’ARC et d’autres à appliquer 
la puissance aérienne pour obtenir les effets 

LA MENTALITÉ AÉRONAUTIQUE :
u n  é l é m e n t  e s s e n t i e l  d e  l a  p u i s s a n c e  a é r i e n n e

Par le brigadier-général Christopher J. Coates, OMM, MSc, CD, MSS

Réimpression tirée de La Revue de l’Aviation royale canadienne, vol. 3, no 1, hiver 2014
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voulus, et cela ne peut se produire que si l’on 
en comprend à fond l’utilisation. Dans leur 
doctrine, les alliés du Canada – les États-Unis 
(É.-U.) et le Royaume-Uni (R.-U.) – prennent 
conscience du caractère unique de l’expertise 
du membre d’une force aérienne; dans la United 
States Air Force (USAF), on emploie le mot 
« airmindedness », c’est-à-dire « mentalité 
ou culture aéronautique » pour décrire le 
concept2. La doctrine canadienne n’aborde 
pas ce dernier, mais étant donné l’emploi récent 
considérable de la puissance aérienne, il convient 
que l’ARC et les FC examinent la notion de 
mentalité aéronautique, car cela ne peut que 
leur être profitable.

Dans le présent article, nous ferons un 
examen critique du concept de mentalité 
aéronautique, tant dans 
l’ARC que dans le contexte 
plus vaste des FC. Pour 
cela, nous franchirons 
quatre grandes étapes : nous 
analyserons la notion de 
mentalité aéronautique; nous 
examinerons l’état actuel de 
la mentalité aéronautique; 
nous proposerons une 
version canadienne du concept; enfin, nous 
analyserons le développement officiel du concept 
dans un contexte canadien. Mes expériences 
personnelles, ainsi que des idées recueillies 
à la faveur d’entrevues avec divers officiers 
supérieurs expérimentés du Canada, des États-
Unis et de la Grande-Bretagne soutiennent le 
présent article. Il ne s’agit pas ici d’une étude 
savante et approfondie, mais je fais parfois des 
renvois à d’autres auteurs qui ont procédé à un 
examen sérieux de ce genre.

LA NOTION DE MENTALITÉ AÉRONAUTIQUE
Pour ceux qui nous succéderont, il 
sera sans doute tout aussi ordinaire 
d’acheter une paire d’ailes pour 
s’envoler vers les régions les plus 
lointaines que ce l’est pour nous 
d’acheter une paire de bottes pour 
partir en voyage3. [Traduction]

– John Glanville, 1641

Les auteurs des années 1920 ont inventé 
le mot anglais « airmindedness » (mentalité et 
expertise aéronautiques) afin de promouvoir 
l’évolution de l’aviation civile. Pendant cette 
période, les capacités de l’aviation civile ont 
été présentées à la société, et l’on croyait 
qu’une société prenant conscience du potentiel 
aéronautique comprendrait mieux les avantages 
que la puissance aérienne procurerait. Une 
population informée à cet égard serait plus 
disposée à adopter le transport aérien, appuierait 
l’élaboration d’une infrastructure connexe et 
se verrait progresser plus rapidement et avec 
moins d’efforts, en raison des effets bénéfiques 
de l’aviation civile. L’Oxford English Dictionary 
a défini le mot « air-minded » comme signifiant 
« intéressé par l’emploi et l’évolution des 
aéronefs, ou se passionnant pour l’aviation », 

d’où le mot airmindedness; 
le dictionnaire précise 
que le mot a été utilisé 
pour la première fois en 
19274. Aucune expression 
équivalente ne figure dans 
les dictionnaires français.

Une discussion sur 
la notion de mentalité 

aéronautique (airmindedness) et une analyse 
de l’emploi du terme « airminded » (conscient 
des réalités aéronautiques) dans les ouvrages 
publiés en anglais montrent que le mot et le 
concept ont surtout été utilisés de 1930 à 19505. 
Le mot anglais « airmindedness » a cessé d’être 
employé couramment après la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, à mesure que de nombreuses 
populations occidentales acceptaient l’activité 
aérienne comme étant normale, sinon commune, 
sous toutes ses formes. L’évolution généralisée 
de l’aviation civile, qui avait commencé avant 
le deuxième conflit mondial, a progressé plus 
rapidement dans les années qui ont suivi, et c’est 
pourquoi il a été beaucoup moins nécessaire 
de promouvoir la « culture aéronautique ». Le 
développement de la puissance aérienne en tant 
que capacité militaire s’est accéléré après la fin 
de la Seconde Guerre mondiale, et certaines 
forces aériennes ont alors recommencé à utiliser 
l’expression.

«   I N T É R E S S É  P A R 
L’EMPLOI ET L’ÉVOLUTION 
DES AÉRONEF S,  OU SE 
P A S S I O N N A N T  P O U R 
L’AVIATION »
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L a  men t al i t é  aér onau t ique  (Airmindedness)  dans  l ’USAF
Dans l’AFDD 1, on lit ce qui suit : « L’étude de la puissance aérienne débouche sur une expertise 
particulière et un point de vue distinct que le général Henry H. « Hap » Arnold a décrit en reprenant le 
terme “airmindedness” 8. » [Traduction]

Dans la version de 2007 de l’AFDD 2, la citation d’Arnold est reprise de l’Air Force Manual (AFM) 1-1, 
Volume 2, Basic Aerospace Doctrine of the United States Air Force, daté de mars 19929. Ce dernier ouvrage 
est une collection d’essais. Le 21e (Essai « U ») commence par la même citation d’Arnold, et l’auteur précise 
qu’elle est extraite de l’ouvrage du général Arnold intitulé Third Report of the Commanding General of 
the Army Air Forces to the Secretary of War [Baltimore (MD), Schneiderieth, 12 novembre 1945, p. 70]10. 
Arnold a employé le terme « airmindedness » à la page 70 du livre, mais non dans le contexte présenté 
dans l’AFM 1-1, ou dans la doctrine ultérieure de l’USAF.

Le mot figure dans la Section 9 (Aviation civile) du chapitre intitulé « Air Power and the Future » (La 
puissance aérienne et l’avenir) du livre Third Report. Le général Arnold y dit ceci : « Comme l’existence de 
la puissance aérienne militaire dépend de l’industrie aéronautique et de la connaissance que le pays a des 
réalités aéronautiques, la Force aérienne doit promouvoir le développement de la puissance aérienne civile 
aux États-Unis, sous toutes ses formes tant commerciales que privées. » L’emploi du mot « airmindedness » 
par Arnold est axé sur l’exploitation de l’aviation civile au profit du pays, et le terme ne se rapporte à aucune 
perspective ou expertise militaire particulière. Arnold ne l’emploie nulle part ailleurs dans le Third Report.

Le Col Dennis Drew (ret.) de l’USAF a supervisé les premiers efforts faits pour rédiger le volume 2 de 
l’AFM 1-1 et il n’a pas réussi à identifier catégoriquement l’auteur de l’Essai « U ». Toutefois, il a fait valoir 
que « cet auteur avait peut-être perçu l’emploi du mot « airmindedness » par Arnold moins littéralement et 
plutôt figurativement comme s’appliquant à l’aviation tant civile que militaire en général11. » [Traduction] 
Dale Hayden, Ph.D., de l’Air Force Research Institute des États-Unis, a déclaré qu’en utilisant le mot 
proposé par le général Arnold, l’USAF en a peut-être fait un « métanarratif » qui a été accepté, du fait 
qu’il servait les intérêts de l’USAF12.

Bien que le mot « airminded » (conscient des réalités aéronautiques) ait été « universellement accepté » et 
souvent cité, il semble qu’Arnold ne l’ait pas employé pour décrire l’expertise particulière et la perspective 
distinctive de l’aviateur. Tel que le concept de « mentalité aéronautique » est défini actuellement par 
l’USAF, il semble avoir été créé par elle dans les années 1990.

Dans le contexte militaire occidental, les 
deux notions (airminded et airmindedness) 
font partie de la doctrine officielle de l’USAF 
et de la Royal Air Force (RAF). Dans sa 
publication-cadre intitulée « Air Force Doctrine 
Document 1 » (AFDD), l’USAF attribue le 
titre « Airmindedness » à une des parties et 
elle y déclare ce qui suit (Traduction) : « La 
perspective des aviateurs est nécessairement 
différente; elle traduit une conscience 
particulière du potentiel de la puissance aérienne 
et elle exprime les menaces et les impératifs 
de survie leur étant propres6. » [Traduction] 
L’AFDD 2 (Operations and Organization) 
présente par ailleurs la mentalité aéronautique 
comme étant un concept fondamental dans la 
partie intitulée « The Airman’s Perspective » 

(La perspective de l’aviateur)7. Ensemble, 
l’AFDD 1 et l’AFDD 2 exposent une doctrine 
de l’USAF qui attribue aux aviateurs des 
perspectives à nulle autre pareilles, en raison de 
leur expérience opérationnelle et de leur point de 
vue unique en son genre. Nous avons cherché à 
connaître les origines du terme « airmindedness » 
dans l’USAF (attribué, semble-t-il, à un des chefs 
légendaires de l’USAF, le général Henry H. 
« Hap » Arnold) afin de mieux comprendre son 
utilisation militaire. Comme l’encart ci-dessous le 
fait voir, le concept de « mentalité aéronautique » 
semble avoir été inventé par l’USAF dans les 
années 1990, pendant l’élaboration de la doctrine 
moderne écrite.
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La RAF reconnaît aussi chez l’aviateur 
l’existence d’une perspective particulière et 
elle définit la mentalité aéronautique dans 
l’Air Publication (AP) 3000 intitulée British 
Air and Space Power Doctrine : « Attribut 
de l’aviateur qui comprend et valorise la 
puissance aérienne, l’explique et milite en 
faveur de son utilisation13. » [Traduction] La 
section de l’AP 3000 consacrée à la mentalité 
aéronautique décrit les principes de la guerre 
tels qu’ils sont appliqués à la puissance 
aérienne et elle met en lumière la contribution 
de cet attribut à la réussite d’une campagne 
interarmées. Contrairement à leurs alliés, les FC 
et l’ARC n’emploient pas les mots « airminded » 
(conscients des réalités aéronautiques) ou 
« airmindedness » (mentalité aéronautique), 
et elles ne reconnaissent l’existence d’aucune 
perspective propre au personnel navigant.

L’opinion qu’ont la RAF et, surtout, 
l’USAF relativement à la perspective de 
l’aviateur et à la mentalité aéronautique exige 
un examen plus approfondi, car elle implique 
que cette perspective même confère des 
qualités particulières au personnel navigant. 
Selon l’USAF, les aviateurs ne pensent pas 
de la même façon que les autres membres 
de l’équipe interarmées. Elle soutient qu’ils 
pensent naturellement dans un contexte spatial 
et stratégique, tandis que la réflexion des autres 
est plus confinée ou limitée14. L’USAF Lemay 
Center for Doctrine a réitéré ce point de vue 
tout récemment dans l’article intitulé « USAF 
Doctrine Update on Airmindedness » (Mise à 
jour de la doctrine de l’USAF sur la mentalité 
aéronautique), où il met en exergue la capacité 
des aviateurs « de penser et d’agir aux niveaux 
tactique, opérationnel et stratégique de la guerre, 
simultanément s’il le faut15. » [Traduction]

Le point de vue de l’USAF sur la mentalité 
aéronautique fait valoir une idée que l’on 
pourrait qualifier d’élitiste ou d’exclusive. 
Dans un article sur la mentalité aéronautique, 
Dale L. Hayden, directeur adjoint de l’Air 
Force Research Institute (États-Unis), déclare 
ce qui suit : « Les aviateurs sont mieux équipés 
pour exploiter les autres patrimoines naturels 

mondiaux que sont l’espace et le cyberespace, 
car ils les perçoivent comme des domaines et 
non comme des outils. » Il renforce par là la 
notion que les aviateurs sont dotés de talents 
spéciaux16. Dans un article paru en 2007 dans 
la revue Air & Space Power Journal17, le 
majorgénéral Charles J. Dunlap (ret.), de 
l’USAF, enveloppe sa vigoureuse promotion 
de la puissance aérienne dans un voile de 
mentalité aéronautique, mais il adopte un 
ton trop négatif à l’endroit des partenaires 
interarmées. Le lieutenant-colonel Buck 
Elton (USAF), critique la monographie 
de 2007 de Dunlap18, qui est une version 
plus longue du même argument que celui 
présenté dans le numéro de l’hiver 2007 de 
la revue susmentionnée : il souligne en effet 
que « les recommandations de Dunlap ne 
servent qu’à donner un caractère irréaliste à 
la mentalité aéronautique […] »19 [traduction]. 
Elton condamne vigoureusement l’argument 
de Dunlap, et son point de vue se retrouve 
aussi dans la doctrine de l’USAF, quand il 
souligne que « le concept le plus troublant 
abordé par le général Dunlap réside sans doute 
dans la déclaration selon laquelle seuls les 
aviateurs pensent de façon stratégique, ou, 
plus précisément, que les aviateurs tendent 
à réfléchir comme des stratèges alors que les 
soldats sont intellectuellement plus enclins à 
favoriser le combat rapproché et tendent à le 
faire comme des tacticiens20. » [Traduction]

Dans son blogue « Édifier la paix », Mark 
Jacobsen, qui s’identifie comme étant un pilote 
de C-17 dans l’USAF, propose de « larguer » 
l’expression « mentalité aéronautique » (air-
mindedness). Il fait valoir qu’il « n’existe 
aucun signe prouvant que l’Aviation militaire 
a une vision plus stratégique de la guerre que 
l’Armée ». Selon lui, la notion actuelle de 
mentalité aéronautique est « élitiste » et elle 
contribue à entretenir une « rivalité entre les 
diverses armées »21.

Certes, les aviateurs ont un avantage 
intrinsèque lorsqu’il s’agit de comprendre 
la puissance aérienne (peu importe que l’on 
parle des opérations de contre-insurrection, 
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des combats conventionnels ou même des 
opérations humanitaires), mais en associant la 
mentalité aéronautique à une pensée stratégique 
supérieure, la notion présentée dans la doctrine 
de l’USAF est exclusive et prétentieuse et elle 
n’encourage pas les autres armées partenaires 
à se tourner spontanément vers la puissance 
aérienne. Néanmoins, il serait utile de mieux 
comprendre la perspective du personnel navigant 
et de définir la mentalité aéronautique d’une 
façon qui serait avantageuse dans le contexte des 
opérations interarmées contemporaines. Comme 
les opérations interarmées et multinationales ont 
été nombreuses au cours des dix dernières années, 
il existe une vaste expérience qui peut nous aider à 
donner à la mentalité aéronautique une définition 
qui contribuerait positivement à l’application de 
la puissance aérienne sous toutes ses formes.

LA MENTALITÉ AÉRONAUTIQUE AUJOURD’HUI
L’aviation a rompu la relation entre 
l’espace et le temps : elle utilise notre 
horloge, mais avec de nouveaux 
étalons de mesure22. [Traduction]

– Charles A. Lindbergh,  
The Spirit of St Louis, 1953

Afin de mieux comprendre la mentalité 
aéronautique, nous nous sommes entretenus, 
en entrevue et d’autres façons, avec toute 
une gamme de chefs militaires expérimentés 
des forces armées canadiennes, américaines 
et britanniques, ce qui nous a procuré une 
opinion à jour sur le point de vue du personnel 
navigant et sur la mentalité aéronautique même. 
Dans l’ensemble, les personnes interrogées 
s’entendaient pour dire qu’il existe une 
perspective particulière identifiable que 
l’on pourrait associer à une « conscience 
des réalités aéronautiques » ou qui reflète la 
« mentalité aéronautique ». Les définitions 
ou les descriptions pratiques de cette dernière 
fournies par les personnes interviewées variaient 
sensiblement, mais il est possible d’y détecter 
des axes communs. Voici comment le concept de 
mentalité aéronautique a été décrit [Traduction] :

• « Comprendre les contributions particulières 
de la puissance aérienne à toute la gamme des 

conflits, y compris ceux menés par des forces 
interarmées et coalisées, et comprendre 
tous les atouts que cela peut comporter23. »

• « Une compréhension de la puissance 
aérienne dans son ensemble24. »

• « Le point de vue et le processus décisionnel 
particuliers étant propres aux aviateurs25. »

• « L’intégration efficace de la puissance 
aérienne dans la planification et l’exécution 
des opérations interarmées26. »

• « Le processus mental des aviateurs quand 
ils analysent les problèmes27. »

• « Comprendre l’influence que la puissance 
aérienne peut exercer dans l’espace de 
combat et le rôle de soutien qu’elle joue28. »

• « La façon dont les aviateurs envisagent 
les problèmes; leur position implicite. Une 
vue d’ensemble de la puissance aérienne; 
l’utilisation tactique et stratégique de la 
puissance aérienne29. »

• « Peu importe ce que les forces militaires 
planifient ou exécutent, ayez toujours 
une opinion sur la façon dont un aviateur 
l’envisagerait ou le ferait30. »

• « Une perspective multidimensionnelle 
offrant différentes façons d’influer sur la 
guerre. Une réflexion qu’aurait un étudiant 
de deuxième cycle sur la guerre31. »

• « Une compréhension de la troisième 
dimension. La façon dont elle s’intègre dans 
les autres environnements. Un moyen de 
parvenir à une fin32. »

• « Une lentille à travers laquelle on envisage 
la tactique et la stratégie. Une façon de 
percevoir les problèmes et de les régler dans 
le domaine tridimensionnel33. »

• « Une compréhension complète de la 
troisième dimension de l’espace de combat 
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et l’application de la puissance aérienne 
pour obtenir un effet maximum, voire 
disproportionné34. »

• « Une conscience aiguë du temps et de 
l’espace et la capacité de les évaluer 
rapidement. La perception des domaines 
terrestre et maritime depuis un point en 
surplomb, puis la synthèse rapide des options 
et l’adaptation à ces dernières35. »

• « La capacité de voir l’espace de combat 
exempt des contraintes inhérentes aux 
obstacles présents sur le terrain36. »

• « Le concept d’emploi des ressources 
de l’aviation, ou le processus mental 
s’y rapportant, dans la mesure où elles 
soutiennent une mission globale se situant 
dans la gamme des opérations militaires37. »

• « Une compréhension profonde des atouts et 
des limites de la puissance aérienne et des 
situations où elle peut être employée seule 
ou en tant qu’élément dynamisant d’une 
force interarmées38. »

• « Une approche des opérations attestant 
d’une ouverture d’esprit39. »

• « Posséder la mentalité aéronautique, c’est 
réfléchir à un problème dans son sens 
multidimensionnel ou tridimensionnel, dans 
toute la gamme des opérations40. »

• « Une compréhension des capacités 
particulières de la puissance aérienne réunies 
dans un plus grand contexte41. »

Tel qu’elles sont énumérées ci-dessus, les 
courtes définitions de la mentalité aéronautique 
offertes par chacun des chefs donnent une idée 
de la perception de chacun sur le sujet, mais 
elles ne traduisent pas toutes leurs opinions ou 
réflexions en la matière. Chaque chef a fourni 
des commentaires plus détaillés sur l’essentiel 
et les nuances du concept, et c’est ce sur quoi 
porteront les paragraphes qui suivent et qui 

mettent l’accent sur les divers aspects de 
l’utilisation du terme au Canada.

Certains des chefs militaires n’appartenant 
pas à l’USAF qui ont été interviewés n’avaient 
jamais entendu l’expression « mentalité 
aéronautique », mais tous ont souscrit à la notion 
qu’il existe une façon de penser ou d’aborder 
un problème qui correspond à l’attitude de 
quiconque est conscient des réalités aéronau-
tiques, attitude que l’on pourrait décrire comme 
étant la mentalité aéronautique. Celle-ci semble 
donc exister réellement. Les interlocuteurs ont 
utilisé suffisamment d’éléments semblables 
pour décrire la mentalité aéronautique; par 
conséquent, le concept renvoie à un état réel, 
et ce n’est pas seulement un schème arbitraire.

Parmi les personnes interviewées, 
beaucoup ont trouvé que la définition existante 
de l’USAF était péjorative, « démodée »42 ou 
« archaïque »43. Cette réaction négative n’était 
pas le propre des partenaires interarmées de 
l’USAF, car plusieurs officiers d’un grade 
très élevé dans l’USAF ont précisé qu’à leur 
avis, la définition de l’USAF n’apportait rien 
d’utile. Le lieutenant-général (Lgén) Michael 
C. Short (ret.), de l’USAF, a décrit la définition 
en question comme étant une expression de 
« vantardise »44, et le Lgén Allen G. Peck (ret.), 
de l’USAF, a déclaré que « l’expression mentalité 
aéronautique, quand elle était employée avec 
suffisance par les aviateurs, risquait de faire 
plus de tort que de bien lorsqu’il s’agissait pour 
la force aérienne de se faire valoir comme étant 
un partenaire égal aux autres à la table des 
forces interarmées45. » [Traduction] Pour ces 
deux officiers, l’emploi par l’USAF du mot 
« airmindedness » (mentalité aéronautique) a 
sans doute contribué à aliéner les partenaires 
interarmées et à les inciter à adopter une position 
« défensive »46. Cela a en fait été validé par les 
commentaires de plusieurs participants qui 
n’appartenaient pas à l’USAF, par exemple le 
lieutenant-général (Lgén) Charles Bouchard 
(ret.), de l’ARC, selon qui l’approche de 
l’USAF au sujet de la mentalité aéronautique 
« était un facteur de division au sein des 
diverses armées »47.
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La définition de l’USAF associe la mentalité 
aéronautique à une perspective ou à un point 
de vue. Bien qu’il s’agisse d’un trait commun 
des opinions exprimées par les chefs sur ce 
concept, ils y voient beaucoup plus qu’un 
simple point de vue. Pour eux, la mentalité 
aéronautique ne correspond pas uniquement 
à une façon de réfléchir à un problème ou à 
une situation, mais elle a aussi des liens avec 
l’application de la puissance aérienne. Elle repose 
sur une connaissance vaste et approfondie de 
celle-ci et aussi sur une compréhension claire et 
appliquée de la façon dont la puissance aérienne 
peut produire des effets. À leurs yeux, la mentalité 
aéronautique revêt la plus grande pertinence 
quand la puissance aérienne est considérée 
comme étant un élément de l’équipe complète 
comprenant les entités politiques, nationales, 
interarmées, multinationales ou coalisées. Pour 
eux, la mentalité aéronautique se rapporte à 
l’application de la puissance aérienne dans toute la 
gamme des opérations tactiques, opérationnelles 
et stratégiques, et le concept désigne en outre la 
capacité de la puissance aérienne de produire 
des effets afin d’atteindre un objectif national, 
indépendamment ou dans un rôle de soutien. En 
fin de compte, ils croient qu’une dimension de 
la mentalité aéronautique réside dans la prise de 
conscience du fait que la puissance aérienne est 
rarement utilisée tout à fait seule, sans d’autres 
capacités militaires ou d’autres instruments de 
la puissance nationale. La différence la plus 
importante par rapport à la définition doctrinale 
de l’USAF tient à l’accent mis sur la notion 
selon laquelle la mentalité aéronautique doit se 
rapporter à l’application de la puissance aérienne 
pour produire des effets, au lieu d’être perçue 
uniquement comme un point de vue.

Aux yeux des chefs interviewés, la mentalité 
aéronautique est une réalité modulable. 
Outre qu’elle intervient dans la gamme des 
opérations tactiques et stratégiques, elle 
s’applique, estiment-ils, aux individus, depuis 
les militaires du rang et les officiers jusqu’au 
personnel de soutien et aux commandants 
d’unité, de formation et de force. Le major-
général (Mgén) Mike Hood, de l’ARC, traduit 
une perception commune quand il déclare que 

la mentalité aéronautique est « modulable » 
et qu’elle « n’est pas le propre des chefs 
supérieurs »48. Le Lgén André Deschamps (ret.), 
de l’ARC, perçoit certes la valeur de la mentalité 
aéronautique lorsqu’il s’agit de relever les défis 
au niveau stratégique, mais il estime aussi que 
le concept évoque « une compréhension de 
tout un éventail de réalités, à commencer par 
celles du niveau tactique49. » [Traduction] 
Adoptant un point de vue quelque peu différent, 
le général Bouchard affirme que la mentalité 
aéronautique a un sens au niveau tactique, mais 
qu’« une mentalité sectaire, axée sur telle ou 
telle armée en particulier, n’a pas sa place au 
niveau stratégique », niveau auquel « ce qui 
importe, ce sont les interventions interarmées et 
pangouvernementales faisant appel aux systèmes 
politiques, militaires, économiques, sociaux, 
infrastructurels et informationnels (PMESII)50 ». 
[Traduction] À la lumière des commentaires 
fournis, on voit qu’une version canadienne de la 
mentalité aéronautique doit prendre en compte la 
vaste gamme de défis tactiques et opérationnels 
et les divers niveaux de conflit (stratégique, 
opérationnel et tactique) qui nécessitent l’emploi 
efficace de la puissance aérienne.

Une des constatations les plus importantes 
réside dans l’opinion des chefs selon laquelle 
la mentalité aéronautique n’est pas le propre 
du personnel de la force aérienne. Certes, 
on s’attend à ce que ce dernier possède et 
manifeste une telle mentalité, mais d’aucuns 
soulignent que des militaires d’autres armées 
peuvent aussi afficher ce qui est compris comme 
étant la mentalité aéronautique. Tous les chefs 
souscrivent vigoureusement à l’opinion du contre-
amiral Terry B. Kraft, de la Marine américaine 
(USN), selon qui « la mentalité aéronautique 
existe plus naturellement chez les aviateurs, mais 
elle ne leur est pas exclusive51. » [Traduction] 
En raison de l’expérience et de l’environnement 
communs des membres de la composante 
aérienne, on s’attend à ce que cette mentalité 
soit innée chez eux, et c’est ainsi qu’elle est perçue 
essentiellement. Les militaires non membres de 
la force aérienne qui sont suffisamment exposés 
aux schèmes de pensée concernant la puissance 
aérienne, qui s’efforcent de surmonter les défis 
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inhérents à cette dernière et qui en partagent 
les expériences peuvent acquérir la mentalité 
aéronautique jusqu’à un certain point. Sans 
doute en raison de la nature plus générique 
de cette mentalité aux niveaux supérieurs, ou 
peut-être à cause de l’exposition cumulative plus 
grande à la puissance aérienne des non-aviateurs 
parvenus à des grades élevés et possédant de 
longs états de service, la présence de la mentalité 
aéronautique était plus commune chez eux. Le 
Lgén Stanley Clarke III, de l’USAF, a cité le cas 
du général John R. Allen, membre du Corps des 
marines des États-Unis (USMC) et récemment 
devenu commandant de la Force internationale 
d’assistance à la sécurité (FIAS) de l’OTAN, 
qui « comprend très rapidement la nature de 
la puissance aérienne »; il s’agit d’un exemple 
montrant que la mentalité aéronautique est 
présente chez certains commandants supérieurs 
de forces interarmées52.

Tous les chefs ont convenu que la mentalité 
aéronautique est le fruit d’une combinaison 
d’expérience, d’études, de formation et 
de culture. L’AFDD 1 décrit la mentalité 
aéronautique et la perspective du personnel 
de la force aérienne, mais elle ne parle pas 
explicitement de l’origine de cet attribut 
particulier. Dans sa doctrine, la RAF précise 
que la perspective de l’aviateur se forme à 
partir d’une « empathie instinctive avec 
l’échelle, la taille et la facilité des opérations 
aux différents niveaux de la guerre – parfois 
au cours de la même mission53. » [Traduction] 
Cette exposition aux caractéristiques complètes 
des opérations aériennes a été perçue comme 
étant un aspect de la mentalité aéronautique, 
mais elle serait possible par divers autres 
moyens. Toutes les sources susmentionnées 
de cette dernière — expérience, éducation, 
formation et culture — ont été considérées 
comme étant nécessaires au développement de 
cette mentalité chez les aviateurs et chez les 
militaires d’autres armées. Pour les personnes 
travaillant en dehors de l’environnement aérien, 
de solides études et cours sur la puissance 
aérienne combinés à une expérience de la 
planification et de l’exécution d’opérations 
faisant intervenir des éléments importants 

de la puissance aérienne compenseraient en 
partie le manque d’adaptation à la culture de 
l’environnement aérien. Quoi qu’il en soit, 
une exposition suffisante à cette culture 
demeure nécessaire à l’acquisition de la 
mentalité aéronautique.

La mentalité aéronautique a été perçue 
comme étant bénéfique, car, bien utilisée, 
elle réduisait les risques globaux pour les 
opérations et augmentait l’efficacité de toutes 
les armées. Le commodore de l’air Andrew 
Turner (RAF) et ses collègues britanniques ont 
souligné que, faute d’une prise de conscience 
des réalités aéronautiques, les forces du R.-U. 
n’avaient pas su employer la puissance aérienne 
judicieusement au cours de leurs premières 
opérations dans le sud de l’Afghanistan, ce qui 
s’était traduit par des pertes plus grandes que 
nécessaire54. Dans les FC, le général Bouchard 
soutient qu’une attitude semblable a pris forme 
au cours d’une génération où il y avait peu de 
rapports opérationnels entre l’Armée et la Force 
aérienne, de sorte que les FC se sont engagées 
dans des opérations en Afghanistan sans une 
puissance aérienne suffisante ou sans atténuer 
les risques55. Le général Clarke attribue à la 
mentalité aéronautique le jumelage efficace 
d’une surveillance continue et de frappes de 
précision au cours des opérations en Irak et en 
Afghanistan, par exemple, ce qui a entraîné 
une augmentation rapide de l’efficacité et 
l’utilisation accrue des aéronefs télépilotés dans 
l’environnement opérationnel contemporain56. 
Faute d’une mentalité aéronautique suffisante, 
le recours à la puissance aérienne est 
planifié « après coup57. » [Traduction] Pour 
le Mgén Jon Vance (Armée canadienne), la 
mentalité aéronautique était un attribut que 
l’on s’attendait à trouver chez les officiers et 
l’état-major de planification de la force aérienne, 
mais il avait une opinion très semblable à 
celle du Bgén Richard Felton (R.-U.) : « […] 
il est essentiel que les autres planificateurs 
possèdent une mentalité aéronautique, car la 
planification ne saurait pas être bonne si elle se 
résume aux propos du type de la force aérienne 
qui dit après coup : “Les gars, n’oubliez pas 
l’aviation…”58 » [Traduction]
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Certains des chefs interviewés ont 
reconnu qu’il existait des degrés de mentalité 
aéronautique, en évoquant communément 
une forme inférieure que l’on pourrait appeler 
« sensibilisation à la force aérienne59. » 
[Traduction] Pour eux, celle-ci correspondait 
à une compréhension moindre de la puissance 
aérienne, comparativement à la vision plus 
intégrale associée à la mentalité aéronautique. La 
sensibilisation à la force aérienne, estimaient-ils, 
découlait d’une instruction ou d’une éducation 
limitée au sujet de la puissance aérienne, 
ou, peut-être, d’une expérience réduite des 
opérations utilisant la puissance aérienne, sans 
l’instruction, l’éducation ou l’acculturation 
officielle qu’il faudrait pour acquérir une 
mentalité aéronautique. La sensibilisation 
à la force aérienne pourrait ref léter une 
compréhension théorique ou pratique limitée 
des avantages ou des effets d’une catégorie 
particulière de puissance aérienne. Toutefois, 
elle n’associerait pas cette compréhension réduite 
à une perception des limites ou des contraintes 
propres à cette catégorie de puissance aérienne, 
ou, aspect plus important, à une compréhension 
de la façon dont d’autres volets de la puissance 
aérienne pourraient être mis à contribution. En 
passant de la sensibilisation à la force aérienne 
à la mentalité aéronautique, puis en allant plus 
loin, on aboutirait au concept de la pensée 
interarmées et, plus encore, à une perspective 
pangouvernementale. À n’en pas douter, la 
mentalité aéronautique est un des éléments 
essentiels de la pensée interarmées, mais il ne 
nous appartient pas ici de discuter de la relation 
entre la mentalité aéronautique et la pensée 
interarmées ou « mentalité interarmées », ou 
de la contribution que l’une apporte à l’autre, ou 
du rôle que l’une joue dans l’autre. Il s’agit d’un 
domaine qui mérite un examen plus approfondi.

L’USAF a fait entrer dans la notion de 
mentalité aéronautique les domaines de l’espace 
et du cyberespace en faisant valoir dans sa 
description de celle-ci que « les aviateurs 
envisagent aussi la projection de la puissance 
depuis l’intérieur des États-Unis vers n’importe 
quel endroit du monde en heures (dans le cas 
des opérations aériennes) et en nanosecondes 

(dans celui des opérations dans l’espace et le 
cyberespace)60. » [Traduction] Aux yeux des 
chefs interviewés aux fins de notre étude, 
la mentalité aéronautique ne nécessite pas des 
compétences particulières au sujet des activités 
dans l’espace et le cyberespace61. Dans le contexte 
canadien, bien que l’espace soit un lieu physique, 
le Bgén Rick Pitre, Directeur général – Espace des 
FC, a estimé que les effets spatiaux recouvrent 
plusieurs domaines, les capacités et les effets 
spatiaux chevauchant, dynamisant et traversant 
tous les domaines traditionnels, et que la mentalité 
aéronautique ne contribuait pas expressément 
à l’efficacité dans l’espace62. La mentalité 
aéronautique était axée sur le domaine aérien et 
la puissance aérienne, tandis que, pour l’essentiel, 
les chefs percevaient l’espace et le cyberespace 
comme étant des domaines différents et uniques 
en leur genre. En décrivant la complexité et les 
exigences des opérations contemporaines dans 
le cyberespace, certains soutiennent que l’United 
States Air Force « doit commencer à susciter 
chez ses membres une cybermentalité enracinée 
dans l’histoire et le patrimoine » et distincte de 
la mentalité aéronautique comme telle63. Pour 
les FC, il y a peu de raisons d’inclure l’espace 
et le cyberespace dans leur interprétation de la 
mentalité aéronautique.

Une dernière réflexion au sujet de la 
définition canadienne moderne de la « mentalité 
aéronautique » se rapporte au caractère immuable 
ou, à l’inverse, à la variabilité de l’expression. 
Comme on l’a souligné dans plusieurs rapports, 
en dehors de la définition donnée dans l’Oxford 
English Dictionary, on ne s’entend pas sur 
l’application concrète du terme. En défendant 
le concept de mentalité aéronautique, Hayden 
précise que « la mentalité aéronautique n’a pas 
de définition statique, mais que la définition 
intègre les nuances qui se manifestent et évoluent 
avec le temps64. » [Traduction] En fait, il est 
en quelque sorte naturel que l’emploi du terme 
se transforme au fil du temps en fonction des 
circonstances. Cela montre qu’il existe une 
certaine latitude dans l’interprétation canadienne 
de la mentalité aéronautique; cependant, pour 
que la définition demeure crédible et acceptée 
et qu’elle ait assez de vigueur pour perdurer et 
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La mentalité aéronautique correspond à une 
compréhension exhaustive de la puissance 
aérienne et de son application optimale dans 
tout l’environnement opérationnel.

pour que son utilisation soit encouragée, elle 
doit aussi conserver certains de ses éléments 
historiques ou antérieurs.

LA MENTALITÉ AÉRONAUTIQUE :  
UNE DÉFINITION CANADIENNE

Nous voulons que l’aviation unisse les 
peuples, et non qu’elle les divise65.

– Lord Swinton,  
Chicago Convention on  

International Aviation, 1944

Dans le contexte canadien et à la lumière 
de ce dont nous avons discuté plus haut, 
une définition appropriée de la mentalité 
aéronautique, pour les FC, pourrait être la 
suivante :  

À bien des égards, cette définition 
s’apparente à celle de la RAF qui applique le 
concept de mentalité aéronautique à toute une 
gamme de militaires et à tout l’éventail des 
opérations. Comme nous allons le préciser, 
une interprétation canadienne du concept serait 
la suivante : quelle que soit la situation, une 
mentalité aéronautique solidement enracinée 
garantira que l’énorme atout qu’est la puissance 

aérienne sera employé à son maximum, peu 
importe où et quand celle-ci pourra influer 
sur le cours des choses. Il convient que les FC 
partagent avec le R.-U. l’idée que la mentalité 
aéronautique n’est pas le propre des aviateurs66. 
La perspective canadienne doit traduire la notion 
que la mentalité aéronautique s’applique à tous 
les aspects de la puissance aérienne, depuis la 
supériorité aérienne jusqu’à la domination du 
ciel et à la prestation des services de logistique 
au combat et dans le cadre des opérations 
intérieures d’aide humanitaire et des opérations 
aériennes interarmées avec des partenaires des 
autres armées ou avec des alliés.

La perspective canadienne sur la mentalité 
aéronautique exige que celle-ci s’applique dans 
toute la gamme des opérations militaires. La force 
aérienne joue un rôle considérable et influent et 
peut réagir très vite et avec souplesse. Cette force 
est polyvalente, et ses éléments peuvent produire 
de multiples effets, souvent en même temps. 
Toutefois, elle a des limites certaines qu’il faut 
prendre en compte pendant la planification et 
l’exécution des opérations modernes, lesquelles 
sont devenues « plus interdépendantes dans 
tous les divers domaines »67, de sorte que la 
puissance aérienne doit concrétiser ses effets dans 
cet environnement caractérisé par la coopération 
et l’interdépendance. En fin de compte, la force 
aérienne peut influer considérablement sur le 
cours des choses dans toutes les opérations, 

depuis celles qui sont axées 
sur les atouts aériens et sur leur 
application jusqu’à celles où les 
ressources aériennes assument 
un rôle de moindre envergure. 
La mentalité aéronautique 
correspond à l’art et à la 
science qui servent de toile de 
fond à la puissance aérienne. 
Elle a pour objet d’exploiter 
cette dernière le mieux possible 
dans n’importe quelle situation.

Pour le Canada, la 
mentalité aéronautique n’est 
pas le propre de certains 
aviateurs, non plus que de 

Photo FC :  Cpl Lou Penney
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certains grades ou niveaux organisationnels. 
Dans les FC, elle doit exister chez tous les 
membres de l’ARC qui doivent manifester 
une compréhension exhaustive de la puissance 
aérienne en général et pouvoir contribuer à 
l’application de celle-ci dans un environnement 
interarmées complexe. La mentalité aéronautique 
est souhaitable également chez les membres 
d’autres armées. La sensibilisation à la force 
aérienne, c’est-à-dire la compréhension limitée 
de la puissance aérienne par les partenaires 
interarmées, doit grandir de sorte que, quand 
on parvient au niveau des commandants de 
forces interarmées, elle s’assimile à la mentalité 
aéronautique et fait en sorte que les puissantes 
capacités aériennes soient appliquées comme 
il convient.

La mentalité aéronautique est un élément 
critique des opérations aériennes de l’ARC, mais, 
pour éviter le gaspillage et les risques inutiles, 
elle importe également même quand la force 
aérienne joue un rôle moindre. Dans les cas où 
les opérations ne comportent directement aucune 
activité aérienne, l’absence de la force aérienne 
doit être attribuable à une décision réfléchie de ne 
pas recourir aux atouts aériens – le résultat d’une 
décision reposant sur la conscience des réalités 
aéronautiques – et non à l’incompréhension de 
la puissance aérienne. Dans les FC, l’espace 
et le cyberespace doivent être considérés 
comme des domaines distincts, comme les 
domaines terrestre et maritime. Il existe des 
liens complémentaires très forts entre la force 
aérienne, d’une part, et les capacités spatiales 
et cyberspatiales, d’autre part, mais aucune 
de celles-ci n’est subordonnée à la puissance 
aérienne ou à la mentalité aéronautique. Bien 
que les FC affectionnent particulièrement 
les opérations interarmées, tant que la force 
aérienne existera séparément des autres types 
de forces militaires, il y aura des spécialistes de 
la puissance aérienne et il sera avantageux de 
continuer à envisager la mentalité aéronautique 
comme étant une réalité distincte d’autres types 
de pensée interarmées. Cela dit, il faut intégrer 
cette mentalité dans la pensée interarmées en 
plus de sa valeur dans les opérations axées sur 
les ressources aériennes.

Afin de mieux saisir la notion de mentalité 
aéronautique, il peut être utile de dresser 
un parallèle entre elle et la compétence 
aéronautique. Celle-ci se définit comme étant 
« l’art ou la capacité de pratiquer la navigation 
aérienne »68, mais pour les adeptes de l’aviation, 
c’est beaucoup plus qu’une habileté ou une 
capacité. Chris DeMaria, instructeur de vol 
accrédité, décrit la compétence aéronautique 
comme « n’étant pas uniquement une habileté 
ou une technique, mais aussi une mesure 
des connaissances que le pilote possède sur 
son aéronef, sur l’environnement où celui-ci 
circule et sur ses propres capacités. Une de 
ces dernières est la force physique, mais 
l’aptitude à prendre des décisions judicieuses 
et un sens élevé de l’autodiscipline représentent 
des atouts tout aussi importants69. De bien 
des façons, cette combinaison de l’art, de 
l’habileté, de la technique, de la connaissance 
de la situation et de la compréhension des 
capacités et des limites décrit aussi la relation 
entre la mentalité aéronautique et la puissance 
aérienne. En effet, ces deux attributs sont les 
étais qui soutiennent l’application des capacités 
aériennes70. Pour ceux qui connaissent la notion 
de compétence aéronautique, l’important rôle 
de la mentalité aéronautique est bien traduit 
dans l’expression suivante : 

LE DÉVELOPPEMENT DE LA MENTALITÉ 
AÉRONAUTIQUE DANS LES FC

Un bon officier d’état-major interarmes 
doit d’abord être un bon officier dans 
sa propre armée. Nous risquerions de 
perdre plus que nous ne gagnerions 
en fusionnant les identités des trois 
collèges d’état-major71.  [Traduction]

– John Slessor, maréchal de la RAF

La présente étude vise principalement 
à examiner une interprétation canadienne 
contemporaine de la mentalité aéronautique, 

la mentalité aéronautique est à 
l’application de la puissance aérienne 
ce que la compétence aérienne est au 
fonctionnement de l’aéronef.
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mais il est utile d’offrir certains commentaires 
sur l’évolution de ce concept dans les FC. 
Comme nous l’avons déjà souligné, la mentalité 
aéronautique résulte d’une combinaison 
d’expérience, d’éducation, de formation 
et de culture. Au Canada, les aviateurs connaissent 
bien l’art et la science de leur domaine particulier 
de l’aviation (p. ex., le transport, l’aviation 
maritime, la chasse, l’aviation tactique, etc.), 
mais la plupart sont très peu informés sur les 
autres aspects de la puissance aérienne, hormis 
leur propre spécialité.

Pour étudier le développement de la 
mentalité aéronautique dans l’ARC et les FC, il 
convient, dans un premier temps, de reconnaître 
l’expression et son intégration dans la doctrine. 
En définissant et en adoptant la mentalité 
aéronautique en tant qu’élément de la doctrine 
de l’ARC, la Force aérienne se doterait d’une 
base à partir de laquelle elle pourrait construire 
sa culture à cet égard. Une fois le concept intégré 
dans la doctrine de l’ARC, il devrait être possible 
de se concentrer sur son évolution.

En ce qui concerne la formation de la 
mentalité aéronautique en leur sein, les FC 
doivent prendre en compte la relation entre 
les niveaux de perfectionnement du personnel 
et les niveaux d’application du concept. Bien 
que la mentalité aéronautique soit applicable à 
tous les niveaux de l’environnement militaire, 
celle d’un pilote faisant sa première période de 
service sera naturellement différente de celle 
d’un commandant d’unité ou de formation 
expérimenté, ou elle sera plus restreinte que 
celle de ce dernier. En outre, l’expertise de ce 
premier pilote dans son domaine de spécialisation 
lui procurera sans doute un niveau acceptable 
de mentalité aéronautique, mais elle ne serait 
pas suffisante pour un aviateur devant recourir à 
l’éventail plus large des capacités de la puissance 
aérienne. Afin de développer la mentalité 
aéronautique dans les FC, il faut prendre en 
compte les besoins à chaque niveau.

Le commandant du Collège des Forces 
canadiennes, le Bgén Craig Hilton (Armée 
canadienne), a observé que les aviateurs et les 

aviatrices ayant le grade de major comprennent 
sans doute bien leur spécialité au sein de la force 
aérienne, mais qu’ils ne savent en général pas 
grand-chose sur l’application d’autres éléments 
de la puissance aérienne72. Il a fait valoir que 
la clôture de la période de perfectionnement 2 
(PP 2) au sein de l’ARC a contribué à cette 
séparation entre les divers volets de la puissance 
aérienne dans l’ARC73. Peu importe que ce soit 
à la faveur du programme renouvelé d’études à 
distance PP 2 ou au moyen d’une autre méthode, 
l’ARC doit, pour développer la mentalité 
aéronautique au-delà de ses niveaux les plus 
élémentaires, former et éduquer délibérément 
son personnel pour lui apprendre à appliquer 
les capacités de la force aérienne et à produire 
les effets aériens dans le cadre d’opérations 
interarmées. Le degré de réussite de l’ARC dans 
ce domaine est actuellement insuffisant pour 
la doter de la mentalité aéronautique dont elle 
aura besoin au cours du XXIe siècle.

Un autre aspect qui a été abordé se 
rapporte à l’expression de la mentalité 
aéronautique chez les militaires n’appartenant 
pas à l’aviation. Comme Vance et d’autres l’ont 
souligné, on s’attend à ce que la mentalité 
aéronautique existe chez les aviateurs, mais 
il est très souhaitable et avantageux que 
des militaires d’autres armées la possèdent 
aussi. Les programmes de perfectionnement 
professionnel offerts par le Collège des Forces 
canadiennes ne procurent qu’une formation 
ou des études limitées sur l’application des 
capacités propres aux diverses armées, y 
compris la force aérienne; ils le font à un niveau 
que l’on pourrait catégoriser comme étant un 
niveau de sensibilisation ou de familiarisation. 
À l’heure actuelle, les FC n’abordent pas, dans 
le cadre de leurs programmes d’instruction ou 
d’études, les aspects plus larges de la puissance 
aérienne propres aux opérations interarmées74. 
Il est dans l’intérêt de l’ARC de le faire, car 
elle est l’armée possédant l’expertise sur 
l’application de la puissance aérienne et ayant 
la responsabilité de produire des effets aériens 
au nom du pays. Il n’est peut-être pas possible 
de fournir à tous les membres des FC une 
instruction ou une éducation suffisante sur 
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la puissance aérienne pour développer chez 
eux une mentalité aéronautique, mais il serait 
utile et peut-être possible de les amener à un 
niveau de sensibilisation à la force aérienne 
plus élevé que celui existant actuellement. 
Une sensibilisation accrue aux opérations 
aériennes déboucherait en elle-même sur une 
meilleure application de la puissance aérienne 
dans l’environnement interarmées, et cela 
permettrait peut-être à certains partenaires 
interarmées d’acquérir en fait une mentalité 
aéronautique. L’USMC enseigne à tous ses 
officiers, quelle que soit leur spécialisation, 
comment appliquer la puissance aérienne. 
Les chefs de l’USMC s’attendent à ce que 
tous les officiers possèdent une mentalité 
aéronautique à un niveau de base, car, ce 
faisant, ils optimisent leur utilisation de la 
puissance aérienne75. Les FC – et l’ARC, en 
particulier – doivent adopter des programmes 
d’instruction et d’études pour sensibiliser leur 
personnel aux opérations aériennes interarmées 
et faciliter le développement de la mentalité 
aéronautique.

L’expérience et la culture sont les autres 
éléments nécessaires pour développer la 
mentalité aéronautique; or, les FC et l’ARC 
affichent toutes deux des points forts et des 
faiblesses à cet égard. Le concept des opérations 
interarmées adopté par les FC procure à certains 
membres de l’ARC l’occasion de travailler 
dans des contextes interarmées aux côtés 
de l’Armée, de la Marine et de partenaires 
chargés des opérations spéciales. Il s’agit d’un 
élément mutuellement bénéfique, car il expose 
les aviateurs aux opérations interarmées, et les 
militaires n’appartenant pas à la Force aérienne 
ont la chance de partager l’expérience et la 
culture de cette dernière. D’un autre côté, les 
aviateurs de l’ARC ne sont en général pas 
souvent exposés à la culture de l’ensemble de 
la Force aérienne, en dehors de leur domaine 
de spécialisation, ou ils n’acquièrent que peu 
d’expérience sur ce plan. Au niveau des grades 
supérieurs, cela commence à changer un peu, 
avec l’introduction d’une instruction et d’une 
préparation à l’intention des commandants de 
composante aérienne (CCA). Cette instruction 

met l’accent sur les aspects de la puissance 
aérienne se rapportant au commandement 
et au contrôle et, bien qu’elle ne porte 
pas expressément sur l’emploi tactique et 
opérationnel de la puissance aérienne, les 
exercices et l’emploi de ces premiers CCA 
engendrent une expérience et une acculturation 
transcendant les secteurs d’activité. Cette 
instruction est avantageuse, mais l’expérience 
intersectorielle est limitée et circonstancielle : 
or, il faut une instruction plus délibérée et ayant 
une large portée.

Un des éléments ayant le plus contribué au 
développement de la mentalité aéronautique est 
sans doute la récente initiative du commandant de 
la 1re Division aérienne du Canada, à savoir « Vol 
en formation ». Cet effort fait pour réunir les 
éléments de la puissance aérienne présents dans 
la Division aérienne pour qu’ils se concentrent 
sur les défis opérationnels et tactiques accroîtra 
l’expérience et la compréhension dans tous les 
secteurs d’activité de l’ARC. Il contribuera au 
développement de la mentalité aéronautique 
parmi les participants.

Les FC ont acquis une solide expérience des 
opérations interarmées en Afghanistan, mais les 
diverses armées ont eu très peu l’occasion, dans 
le passé, de s’entraîner ensemble en tant que 
force interarmées. Un peu comme l’initiative 
« Vol en formation » a été avantageuse par ses 
effets sur le développement de la mentalité 
aéronautique dans l’ARC, la nouvelle série 
d’exercices interarmées (JOINTEX) offrira une 
excellente occasion à nos militaires d’acquérir 
une expérience des opérations multinationales 
et interarmes et une acculturation sur ces plans. 
Afin de développer la mentalité aéronautique 
et de comprendre et d’appliquer à fond la 
puissance aérienne dans l’environnement 
interarmées, les membres de l’ARC doivent 
travailler et s’entraîner avec leurs partenaires 
des autres armées. Le JOINTEX favorise le 
développement de la mentalité aéronautique 
chez ces membres. Afin d’encourager et de 
promouvoir cette dernière chez les militaires 
des autres armées, ceux-ci doivent être exposés 
dans la pratique à la puissance aérienne et en 
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faire l’expérience. Cette nécessité est elle aussi 
prise en compte dans le JOINTEX.

CONCLUSION
La puissance aérienne a grandement 

contribué aux opérations au cours des dix 
dernières années. Son emploi optimal est enrichi 
par la mentalité opérationnelle de ceux qui 
participent à la production et à l’application 
des effets aériens. La mentalité aéronautique 
n’est pas définie dans la doctrine canadienne, 
mais une analyse a révélé que la définition 
actuellement employée par l’USAF est trop 
limitée pour répondre aux objectifs canadiens. 
Pour l’ARC et les FC, la meilleure définition 
de la mentalité aéronautique est la suivante : 
« Une compréhension exhaustive de la puissance 
aérienne et de son application optimale dans tout 
l’environnement opérationnel. » La mentalité 
aéronautique est fort commune chez les aviateurs 
et les aviatrices, mais par définition ou dans 
la pratique, elle n’est pas le propre de ce 
groupe. Résultant à la fois de l’expérience, de 
l’éducation, de la formation et de la culture, elle 
est partagée par les militaires d’autres armées 
ou groupes professionnels qui ont acquis une 
gamme suffisante d’éléments de la mentalité 
aéronautique et sont capables de comprendre à 
fond et d’appliquer la puissance aérienne dans 
l’éventail complet des opérations.

L’ARC doit encourager le développement 
de la mentalité aéronautique, mais ce processus 
doit commencer par l’adoption d’une définition 
de ce concept et par son intégration dans 
la doctrine canadienne. Il faut fournir une 
éducation en bonne et due forme sur la 
puissance aérienne à tous les groupes de 
l’ARC, susciter une acculturation par rapport 
aux capacités de l’ensemble de la Force aérienne 
et une exposition à ces dernières, et créer 
pour nos militaires de véritables occasions de 
participer à une instruction et à des exercices 
interarmées. Une expérience et une exposition 
interculturelles sont aussi nécessaires aux 
membres des autres armées qui amélioreraient 
également leur efficacité opérationnelle en se 
sensibilisant davantage aux réalités propres 
à la force aérienne. Certaines personnes, par 

exemple les commandants supérieurs d’entités 
interarmées, pourraient acquérir une mentalité 
aéronautique après avoir accumulé une expertise 
et un savoir suffisants au sujet de l’aviation 
militaire en général.

La mentalité aéronautique est axée sur 
le domaine aérien et sur l’application de la 
puissance aérienne, mais quiconque la possède 
verra les avantages que procurerait la relation 
intime entre les capacités et les domaines aériens, 
spatiaux et cybernétiques. Il convient d’envisager 
la relation entre la mentalité aéronautique et 
l’interarmisation, mais tant qu’existera la 
notion autonome de « puissance aérienne », le 
concept de « mentalité aéronautique » demeurera 
bénéfique. Afin de favoriser la compréhension de 
ce dernier concept, on aura sans doute avantage 
à réfléchir à l’énoncé suivant : « La mentalité 
aéronautique est à l’application de la puissance 
aérienne ce que la compétence aéronautique est 
au fonctionnement de l’aéronef. »

Les opérations militaires actuelles nécessitent 
la coopération étroite de tous les éléments de la 
puissance militaire et une synergie entre eux, et 
il en sera ainsi à l’avenir également. Pour que la 
puissance aérienne soit employée efficacement 
dans toute la gamme des opérations, il faut que 
les personnes concernées acquièrent et manifestent 
un haut degré de mentalité aéronautique, laquelle 
est un élément essentiel de la puissance aérienne. 

Le brigadier-général Christopher J. Coates est 
pilote d’hélicoptères tactiques; il a rempli des 
missions d’observation et des missions générales 
ainsi que des rôles dans le cadre d’opérations 
spéciales. Il a été commandant d’escadrille, 
d’escadron et d’escadre et il a été le premier 
commandant de l’escadre aérienne mixte du 
Canada en Afghanistan; il a alors réintégré 
les hélicoptères Chinook dans les opérations 
canadiennes. Il a conseillé le Sous-chef d’état-
major de la Défense sur l’emploi de la Force 
aérienne et, à titre de Directeur du Centre 
d’opérations aériennes (COA) à Winnipeg, il 
a dirigé les interventions du Commandement de 
la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord 
(NORAD) dans le Nord canadien et il a amorcé 
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la transformation du COA. Il est actuellement 
commandant adjoint de la Région continentale 
américaine du NORAD.

ABRÉVIATIONS
AFDD document doctrinal de la Force 

aérienne (USAF)
AFM Air Force Manual (Manuel de la 

Force aérienne) (É.-U.)
AP Air Publication (Publication de 

l’Aviation) (R.-U.)
ARC Aviation royale canadienne
Bgén brigadier-général (Canada)
CCA commandant de composante 

aérienne
COA centre d’opérations aériennes
Col colonel
É.-U. États-Unis
FC Forces canadiennes
Gén général
JOINTEX exercice interarmées
Lgén lieutenant-général (Canada)
Mgén major-général (Canada)
MOD Ministry of Defence (Ministère de la 

Défense) (R.-U.)
NORAD Commandement de la défense 

aérospatiale de l’Amérique du Nord
OTAN Organisation du Traité de 

l’Atlantique Nord
PP 2 période de perfectionnement 2
R.-U. Royaume-Uni
RAF Royal Air Force (R.-U.)
ret. retraité
USAF United States Air Force (Aviation 

militaire américaine)
USMC United States Marine Corps (Corps 

des marines des États-Unis)
USN United States Navy (Marine 

américaine)

NOTES
1. B. H. Liddell Hart, Thoughts on War, Londres, 

Faber and Faber Ltd., 1944, p. 9.

2. États-Unis (É.-U.), United States Air Force 
(USAF), Air Force Doctrine Document (AFDD) 1, Air 
Force Basic Doctrine, Organization, and Command, 
s.p., USAF, 14 octobre 2011), http://www.au.af.
mil/au/cadre/aspc/l002/pubs/afdd1.pdf (consulté le 
17 juillet 2013); Royaume-Uni (R.-U.), ministère de 
la Défense (MOD), Air Publication (AP) 3000, British 

Air and Space Power Doctrine, 4e édition, Shrivenham, 
Swindon, Director Defence Studies, 2009, p. 25, http://
www.raf.mod.uk/rafcms/mediafiles/9E435312_5056_
A318_A88F14CF6F4FC6CE.pdf (consulté le 
17 juillet 2013).

3. James Charlton (sous la dir. de), The Military 
Quotation Book, New York, Thomas Dunne Books, 
2002, p. 34.

4. Oxford English Dictionary, 2e édition, 
vol. 1, Oxford, Claredon Press, 2004, p. 281. 
Les caractères gras et les italiques sont employés 
dans l’original.

5. Jane Hu, « ‘Are You Airminded’ The Slang of 
War », The Awl, http://www.theawl.com/2011/06/
are-you-airminded-the-slang-of-war (consulté le 
17 juillet 2013).

6. É.-U., USAF, AFDD 1, Air Force Basic 
Doctrine, p. 18.

7. É.-U., USAF, AFDD 2, Operations and 
Organization, s.l., USAF, 3 avril 2007, p. 2. Document 
remplacé le 6 janvier 2012.

8. É.-U., USAF, AFDD 1, Air Force Basic 
Doctrine, p. 18.

9. É.-U., USAF, AFDD 2, Operations and 
Organization, p. 2.

10. É.-U., USAF, Air Force Manual (AFM) 1-1, 
Volume II, Basic Aerospace Doctrine of the United 
States Air Force, s.l., USAF, 14 octobre 2011, p. 209 
et 216.

11. Colonel Dennis Drew (ret.), professeur émérite 
à la School of Advanced Air and Space Studies, 
USAF Air University, message électronique adressé 
à l’auteur le 20 décembre 2012.

12. Dale Hayden, directeur adjoint de l’Air Force 
Research Institute des É.-U., entrevue avec l’auteur 
le 11 décembre 2012.

13. R.-U., Ministère de la Défense, AP 3000, 
British Air and Space Power, p. 25.

14. É.-U., USAF, AFDD 1, Air Force Basic 
Doctrine, p. 18.

15. É.-U., « USAF Doctrine Update on 
Airmindedness », Maxwell Air Force Base: Air 
University Press, 4 janvier 2013, http://www.airpower.
au.af.mil/digital/Doctrine/du-Airmindedness.pdf 
(consulté le 11 juillet 2013).

16. Dale Hayden, « Air-Mindedness », Air & Space 
Power Journal, hiver 2008, http://www.airpower.



94

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015

La mentalité aéronautique : un élément essential de la puissance aérienne

maxwell.af.mil/airchronicles/apj/apj08/win08.htm 
(consulté le 17 juillet 2013).

17. Major-général Charles J. Dunlap, « Air-
Minded Considerations for Joint Counterinsurgency 
Doctrine », Air & Space Power Journal, 
hiver 2007, http://www.airpower.maxwell.af.mil/
airchronicles/apj/apj07/win07.htm (consulté le 
17 juillet 2013).

18. Major-général Charles J. Dunlap, 
Shortchanging the Joint Fight? An Airman’s 
Assessment of the FM 3-24 and the Case for 
Developing Truly Joint COIN Doctrine. Maxwell 
Air Force Base: Air University Press, 2007, http://
aupress.au.af.mil/bookinfo.asp?bid=112 (consulté 
le 17 janvier 2013).

19 .  Lieutenant -colonel  Buck El ton , 
« Shortchanging the Joint Doctrine Fight: One 
Airman’s Assessment of the Airman’s Assessment », 
Small Wars Journal, http://smallwarsjournal.com/
blog/journal/docs-temp/74-elton.pdf?q=mag/docs-
temp/74-elton.pdf (consulté le 17 juillet 2013).

20. Ibid. Les italiques figurent dans la version 
originale.

21. Mark Jacobsen, « The Problem with Air-
Mindedness », Building Peace, http://buildingpeace.
net/2010/02/the-problem-with-air-mindedness.html 
(consulté le 17 janvier 2013).

22. Phil Condit, « Civil Aviation: A Turning 
Point », Boeing, http://www.boeing.com/news/
speeches/2001/condit_011219.html (consulté le 
17 juillet 2013).

23. Lieutenant-général Allen G. Peck (ret.), pilote 
de l’USAF, commandant de l’Air University, entrevue 
avec l’auteur, le 26 octobre 2012.

24. Lieutenant-général Michael C. Short (ret.), 
pilote de l’USAF, commandant de la 16e Force 
aérienne et du Commandement des forces aériennes 
alliées – Sud Europe, entrevue avec l’auteur, les 26 
et 27 octobre 2012.

25. Brigadier-général John K. McMullen, pilote de 
l’USAF, commandant de la 325e Escadre de chasse, 
entrevue avec l’auteur, le 2 octobre 2012.

26. Commodore de l’air Andrew Turner, pilote de 
la RAF, chef d’état-major adjoint, UK Permanent Joint 
HQ, entrevue avec l’auteur, le 28 septembre 2012.

27. Lieutenant-général André Deschamps, pilote 
de l’ARC, commandant de l’ARC, entrevue avec 
l’auteur, le 14 septembre 2012.

28. Brigadier-général Mark R. Wise, pilote de 
l’USMC, entrevue avec l’auteur, le 27 novembre 2012.

29. Major-général Mike Hood, officier de systèmes 
de combat aérien, commandant adjoint de l’ARC, 
entrevue avec l’auteur, le 10 décembre 2012.

30. Lieutenant-général Stanley Clarke III, pilote 
de l’USAF, commandant de la Région continentale 
du NORAD, 1re Force aérienne / Forces aériennes 
– Nord, entrevue avec l’auteur, le 6 décembre 2012.

31. Contre-amiral Terry B. Kraft, pilote de l’USN, 
commandant de l’USS Ronald Reagan et du Groupe 
d’intervention de l’USS Enterprise, entrevue avec 
l’auteur, le 11 décembre 2012.

32. Brigadier Richard Felton, Armée britannique, 
commandant de la Force opérationnelle Helmand 
2010, entrevue avec l’auteur, le 19 décembre 2012.

33. Brigadier-général Al Meinzinger, pilote de 
l’ARC, courriel adressé à l’auteur et entrevue avec 
ce dernier, le 19 décembre 2012.

34. Sergent-maître chef James W. Hotaling, vétéran 
des combats dans l’USAF, contrôleur interarmées 
de la finale de l’attaque (CIFA) et sergent-maître 
chef du Commandement de la Région continentale 
du NORAD, 1re Force aérienne / Forces aériennes 
– Nord, entrevue avec l’auteur, le 9 janvier 2013.

35. Lieutenant-général Alain Parent, pilote de 
l’ARC, commandant adjoint du NORAD, entrevue 
avec l’auteur, le 8 novembre 2012.

36. Colonel Chuck Oliviero (ret.), PhD, officier des 
blindés dans l’Armée canadienne, courriel adressé à 
l’auteur le 16 octobre 2012 et entrevue avec celui-ci 
le 24 octobre 2012.

37. Lieutenant-général Steven A. Hummer, USMC, 
entrevue avec l’auteur, le 8 novembre 2012.

38. Colonel d’aviation Alistair Byford, pilote de 
la RAF, commandant de la 904e Escadre aérienne 
expéditionnaire à Kandahar, entrevue avec l’auteur, 
le 15 novembre 2012.

39. Colonel Robert E. Lee, forces spéciales 
de l’Armée américaine, entrevue avec l’auteur, le 
17 octobre 2012.

40. Major-général Jon Vance, infanterie de l’Armée 
canadienne, commandant de la Force opérationnelle 
interarmées en Afghanistan, Directeur de l’état-major 
/ État-major interarmées stratégique, entrevue avec 
l’auteur, le 28 janvier 2013.

41. Lieutenant-général Charles Bouchard (ret.), 
pilote de l’ARC, commandant de l’OTAN pour 



95

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015

La mentalité aéronautique : un élément essential de la puissance aérienne

l’opération Unified Protector (Libye), entrevue avec 
l’auteur, le 19 février 2013.

42. Kraft.

43. Wise.

44. Short.

45. Peck, le 26 octobre 2012, et courriel du 
lieutenant-général Peck adressé à l’auteur et daté 
du 6 mars 2013.

46. Peck, le 26 octobre 2012.

47. Bouchard.

48. Hood.

49. Deschamps.

50. Bouchard.

51. Kraft.

52. Clarke.

53. R.-U., ministère de la Défense, AP 3000, British 
Air and Space Power, p. 24.

54. Turner.

55. Bouchard.

56. Clarke.

57. Felton.

58. Vance.

59. Turner.

60. É.-U., USAF, AFDD 1, Air Force Basic 
Doctrine, p. 18.

61. McMullen : « En associant “mentalité 
aéronautique, espace et cyberespace, on force les 
choses”. »; Wise : « L’espace est de toute évidence 
un domaine distinct. »; Clarke : « L’espace est un 
atout dynamisant, non un domaine. »

62. Brigadier-général Rick Pitre, entretien avec 
l’auteur, le 14 février 2013.

63. Jason Healey, « Claiming the Lost Cyber 
Heritage », dans Strategic Studies Quarterly, vol. 6, 
no 3, automne 2012, p. 11-19, http://www.au.af.mil/au/
ssq/2012/fall/fall12.pdf (consulté le 17 juillet 2013).

64. Hayden, « Air-Mindedness », p. 1.

65. Marion C. Blakey, « Panel Discussion: 
Initiatives, Transitions Programmes—What will it 
take to get there? What is needed from ICAO, industry, 
etc. », observations, Forum de l’OACI sur l’intégration 
et l’harmonisation des programmes NextGen et SESAR 
dans le cadre ATM mondial, le 8 septembre 2008, 

http://www.aia-aerospace.org/aianews/speeches/2008/
speech_icao_090808.pdf (consulté le 17 juillet 2013).

66. R.-U., ministère de la Défense, AP 3000, British 
Air and Space Power, p. 25-26.

67. Général Norton A. Schwartz (ret.) et Lieutenant-
colonel Teera Tony Tunyavongs, « America’s Air 
Force: Strong, Indispensable, and Ready for the 
Twenty-First Century », dans Strategic Studies 
Quarterly, vol. 6, no 3, automne 2012, p. 5, http://
www.au.af.mil/au/ssq/2012/fall/fall12.pdf (consulté 
le 17 juillet 2013).

68. Merriam-Webster’s Third New International 
Dictionary Unabridged, http://www.mwu.eb.com/
mwu (consulté le 13 février 2013; un compte est 
nécessaire).

69. Chris DeMaria, « Understanding Airmanship », 
dans Aviation Channel, http://www.aviationchannel.
com/article/article.php?id=5 (consulté le 
17 juillet 2013).

70. Major-général Pierre St-Amand, commandant 
de la 1re Division aérienne du Canada, entretien avec 
l’auteur, le 26 février 2013.

71. Sir John Slessor, The Central Blue: 
Recollections and Reflections by Marshal of the Royal 
Air Force, Londres, Cassell & Company, 1956, p. 87.

72. Lettre du commandant du Collège des Forces 
canadiennes adressée au commandant de l’Aviation 
royale canadienne, 5076-1 (Cmdt), 16 septembre 2011, 
par. 4 : « Les connaissances que les étudiants de la 
Force aérienne ont de leur propre environnement 
sont demeurées très compartimentées, de sorte que 
les stagiaires de la Force aérienne inscrits au cours 
37 du PCEMI connaissaient très peu les capacités et 
les effets de la puissance aérienne en dehors de leur 
classification directe ou de leur sous-spécialité. »

73. Brigadier-général Craig Hilton, commandant 
du Collège des Forces canadiennes, entretien avec 
l’auteur, le 12 février 2013.

74. Colonel Simon Sukstorf, Directeur du 
programme d’études au Collège des Forces 
canadiennes, entretien avec l’auteur, le 22 février 2013.

75. Hummer.



96 Puissance aérienne de « grande guerre » pour opérations de « petite guerre »

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015

96

Réimpression tirée de La Revue de l’Aviation royale canadienne, 
vol. 3, no 1, hiver 2014



97Puissance aérienne de « grande guerre » pour opérations de « petite guerre »

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   VOL. 4  |  NO 3  ÉTÉ 2015

Note du rédacteur : Les opinions exprimées dans le présent texte n’engagent que l’auteur et ne représentent 
pas nécessairement la politique ou la position officielle du ministère de la Défense, de la Royal Australian 
Air Force, du gouvernement de l’Australie ou de toute autre autorité à laquelle il est fait référence dans 
le texte. Le Commonwealth d’Australie ne sera pas tenu responsable de façon contractuelle, délictuelle 
ou de toute autre façon pour toute déclaration faite dans le présent document.

Introduction

La mission première de toute force aérienne 
est la défense du pays contre des agressions 
étrangères. Or, dans le contexte mondial 

actuel, cette éventualité de grands conflits 
entre États semble peu probable. Au contraire, 
ces 60 dernières années, les forces aériennes 
ont surtout combattu dans le cadre de petites 
guerres moins conventionnelles. Afin de 
trouver le bon équilibre quant à la structure 
d’une force aérienne, il est essentiel de 
connaître les scénarios les plus probables de 
l’emploi d’une puissance aérienne. Souvent, 
ces opérations moins conventionnelles sont 
passées d’une phase initiale de grande guerre 
classique, comme une participation à la chute 
d’un régime, à une phase plus longue de guerre 
non conventionnelle, notamment des opérations 
de contre-insurrection. Cette réalité dictera non 
seulement les types d’aéronefs et plates-formes 
d’armes employés, mais aussi leur utilisation.

Compte tenu de leur nature, les guerres 
irrégulières se déroulent dans des situations 
et opposent des adversaires qui ne sont jamais 
pareils d’une fois à l’autre. Il y a bien sûr 
des expériences et leçons communes, mais 
il est primordial que les forces aériennes ne 
soient pas structurées de manière à livrer la 
dernière guerre. C’est pourquoi nous estimons 
qu’une puissance aérienne conventionnelle 
doit continuer de servir d’assise aux forces 
aériennes et que ces dernières doivent être en 
mesure de s’adapter aux impératifs des guerres 
irrégulières.

Doctrine de la puissance aérienne 
conventionnelle

Au temps de la guerre froide, le Canada 
préparait sa puissance aérienne à combattre 
la menace d’une grande guerre posée par 
le bloc soviétique. Depuis, la taille des 
Forces canadiennes a été réduite de façon 
importante, et un accent accru a été mis sur 

les actions interarmées.1 Toutefois, malgré les 
nombreuses opérations qui ont été menées au 
cours de cette période et qui visaient à soutenir 
des conflits de petite envergure, la doctrine de 
la puissance aérienne continue d’être axée sur 
la mission première qui consiste à protéger les 
citoyens et les intérêts nationaux.2 Or, c’est la 
doctrine qui dicte la méthode de commandement 
et contrôle, la structure de la force et le concept 
d’opérations. La doctrine aérospatiale dicte 
également les types de plates-formes d’armes 
et, surtout, d’aéronefs à acheter, ainsi que leur 
mode d’emploi.

L’Aviation royale canadienne (ARC) définit 
trois fonctions essentielles de la puissance 
aérienne : le Commandement, l’Action et la 
Détection. Ces fonctions essentielles sont 
illustrées entourées des fonctions habilitantes 
à la figure 1. La fonction du Commandement 
comprend le commandement et contrôle, y 
compris les systèmes, procédures et structures 
permettant au commandant d’exercer son 
autorité.3 Les pratiques de commandement 
traditionnelles sont basées sur la structure 
hiérarchique du concept européen d’état-major.4 
La fonction de la Détection inclut la collecte et 
le traitement de données qui, traditionnellement, 
visent le niveau stratégique de la « connaissance 
de la situation des approches terrestres, aériennes 
et maritimes ».5 La fonction de l’Action inclut 
les opérations exigeant des manœuvres, une 
puissance de feu et la collecte d’information et se 
divise en deux sous-fonctions, soit l’Acquisition 
de l’avantage et la Projection.6 La sous-fonction 
de l’Acquisition de l’avantage, soit la maîtrise 
de l’espace aérien, est la pierre angulaire de la 
guerre conventionnelle. Elle comprend le soutien 
des forces terrestres et maritimes grâce à l’appui 
aérien rapproché et aux capacités d’interdiction 
et de frappe. La Projection a trait à la mobilité 
aérienne et à la récupération du personnel. Ces 
deux domaines ont été forgés et structurés pour 
des scénarios de guerre conventionnelle.
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canadienne 7

Le Canada est tenu de maintenir certaines 
fonctions essentielles de puissance aérienne 
conventionnelle afin de s’acquitter de ses 
obligations de contribuer au Commandement 
de la défense aérospatiale de l’Amérique du 
Nord et à l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) et de remplir son rôle unique de 
protection de l’Arctique.8 Il est essentiel que le 
Canada maintienne sa force conventionnelle, qui 
lui a valu des succès par le passé et continuera 
d’être essentielle à l’avenir.9

Définition des opérations de petite guerre
Le Centre de compétences en matière de 

puissance aérienne interarmées de l’OTAN 
prévoit qu’il y aura trois types de conflit armé 
à l’avenir : les grandes guerres, les guerres de 
longue durée et les guerres circonscrites. Les 
grandes guerres s’entendent de confrontations 
conventionnelles entre États. Les guerres de 
longue durée sont celles « visant à lutter contre les 
activités irrégulières », et les guerres circonscrites 
se résument entre autres choses aux « opérations 
d’interdiction, de blocus et d’interdiction de 
vol10. » [Traduction] Les opérations de petite 
guerre sont une combinaison des deuxième et 
troisième types de conflit armé – lutte contre les 
activités irrégulières et opération limitée d’une 
guerre circonscrite.

Les guerres irrégulières ne sont pas 
nouvelles; elles sont documentées dans 
l’histoire ancienne sous forme de rébellions et 

sont courantes dans les conflits modernes. Tout 
au long de l’histoire, les méthodes de combat 
employées ont été diverses, notamment la 
guérilla, l’insurrection et le terrorisme.11 Il est 
difficile d’adapter une puissance aérienne pour 
répondre à ces divers scénarios, puisqu’il n’y 
a pas d’approche unique convenant en toutes 
circonstances.12 D’où la conclusion que les forces 
aériennes doivent déterminer le fondement de 
leur doctrine en matière de puissance aérienne 
puis maintenir une capacité d’adaptation pour 
relever les défis des situations propres aux guerres 
irrégulières. Selon Steven Metz, les opérations de 
contre-insurrection doivent être menées moins 
à titre de pays belligérant et plus en qualité de 
« médiateur et artisan de la paix neutre ». Il fait 
aussi valoir que la meilleure option est toujours 
de réduire « la souffrance humaine associée à la 
violence13. » [Traduction] La puissance aérienne 
peut jouer un rôle important à cet égard et devrait 
faire partie d’une approche tous azimuts à la 
guerre irrégulière.14 Cela laisse entendre qu’il 
est impossible de concevoir une force aérienne 
fondée sur une possibilité précise de petite 
guerre. Les forces aériennes doivent donc cerner 
le meilleur moyen d’adapter leur puissance 
aérienne aux petites guerres et conserver la 
souplesse nécessaire pour réagir aux exigences 
opérationnelles changeantes.

La puissance aérienne dans les 
opérations de guerre circonscrite

Une guerre circonscrite constitue un moyen 
efficace de venir en aide à une population locale, 
soit contre des insurgés ou des gouvernements au 
pouvoir. La récente aide de l’OTAN aux rebelles 
en Libye est un exemple type de l’utilisation 
de la puissance aérienne dans le cadre d’une 
guerre circonscrite. L’établissement d’une zone 
d’interdiction de vol a empêché le gouvernement 
libyen d’employer sa puissance aérienne contre 
son propre peuple, ce qui, essentiellement, a mis 
les rebelles sur un pied d’égalité.15 Des forces 
spéciales de transport par voie aérienne ont 
permis d’évacuer le personnel occidental afin 
de le mettre à l’abri du danger. Ces opérations 
envoyaient un message clair d’appui aux insurgés 
et un message de dissuasion au régime établi. 
Par contre, le blocus et la zone d’interdiction 
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de vol en Iraq contre l’administration de 
Saddam Hussein n’ont pas été aussi efficaces 
en vue de faire respecter le mandat des Nations 
Unies en Iraq. Toutefois, ces deux exemples 
illustrent bien l’utilité d’une puissance aérienne 
conventionnelle, ainsi que son armement, dans 
le cadre des petites opérations de guerre.16

La puissance aérienne dans les 
opérations de contre-insurrection

La puissance aérienne confère souvent un 
avantage asymétrique essentiel sur les forces 
irrégulières en assurant vitesse, souplesse 
et portée.17 Les forces conventionnelles ont 
de la difficulté à s’adapter aux tactiques 
anti-insurrectionnelles et doivent modifier 
leurs actions en fonction de la menace et 
de l’environnement en jeu. Par exemple, 
le succès conventionnel de la campagne de 
« choc et stupeur » en Iraq a été suivi d’années 
d’opérations de contre-insurrection et de 
reconstruction. La campagne en Afghanistan 
nous a montré qu’on pouvait atteindre de 
meilleurs résultats grâce à des « unités 
terrestres mobiles plus légères, soutenues 
par une puissance aérienne de précision18. » 
[Traduction] Sous le « modèle afghan », un petit 
nombre de forces spéciales agissent de façon 
intégrée avec une puissance aérienne et des 
troupes locales.19 Cette 
façon de faire permet le 
recours plus fréquent à 
des opérations facilitées 
par réseau dans le cadre 
desquelles de petites 
unités sont capables de 
réagir rapidement, fortes 
d’une bonne connaissance 
de l’environnement 
local. Pour soutenir ces 
opérations, la puissance 
aérienne peut exécuter ces 
fonctions grâce « à un contrôle 
centralisé et à une exécution 
décentralisée »,20 ce qui permet 
d’optimiser l’allocation des 
ressources aériennes limitées 
et onéreuses. La puissance 
aérienne peut offrir diverses 

capacités de lutte contre les forces insurgées : 
frappes aériennes, opérations d’information et 
mobilité aérienne.

Frappes aériennes
La pensée traditionnelle veut que la 

puissance aérienne offre la possibilité de 
« frapper le centre de gravité de l’adversaire » 
à l’aide d’une activité cinétique de précision.21 
Or, en général, les forces irrégulières sont très 
dispersées et ne présentent pas les mêmes cibles 
à cet égard que les forces conventionnelles. 
Cela dit, la capacité de frappe de précision offre 
tout de même de nombreuses possibilités dans 
le cadre des petites guerres, par exemple la 
destruction de centres d’opérations, l’interdiction 
de l’accès aux refuges et la dispersion continue 
des forces insurgées. En plus de ce rôle 
stratégique de frappe de précision, l’appui 
aérien rapproché permet de jouer un rôle 
tactique essentiel, notamment un éventail 
d’options pour réagir rapidement aux besoins 
des forces terrestres au moyen d’engagements de 
précision pour la destruction physique des forces 
insurgées. Les avions de frappe et de chasse 
conventionnels peuvent demeurer au-dessus 
d’un champ de bataille, prêts à frapper des 
cibles désignées de façon précise grâce à des 
méthodes comme le marquage laser.22

Photo FC : Cpl Mathieu St-Amour

Photo FC : Cpl Mathieu St-Amour

Bombe à guidage laser GLB-12 montée sur un CF18
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L’un des arguments employés contre 
l’utilisation des aéronefs de combat rapides 
conventionnels fait valoir qu’ils sont 
habituellement déployés à partir de bases de 
soutien sécuritaires de l’échelon arrière situées 
à quelque distance des premières lignes, ce qui 
exige que l’on déploie les avions en avance 
des opérations terrestres prévues ou que leur 
temps de réaction aux demandes de soutien des 
forces terrestres soit plus long.23 Une solution 
de rechange aux aéronefs conventionnels 
serait un aéronef petit, conçu spécialement 
pour les opérations de contre-insurrection. Les 
appareils petits, spécialisés et pilotés (comme les 
Skyraider employés au Vietnam) représentent 
une option spécialisée, mais ils sont vulnérables 
aux armes légères et aux systèmes portatifs 
de défense aérienne. Les véhicules aériens 
sans pilote (UAV) sont bien adaptés à ce rôle 
puisqu’ils peuvent être déployés à l’avant, réagir 
rapidement aux besoins des forces terrestres et 
employer des munitions très précises, bien que 
de calibre inférieur à celles transportées par 
les appareils pilotés.24 Les UAV ont fait leurs 
preuves comme puissance complémentaire au 
cours de grandes guerres, comme l’opération 
DESERT STORM, mais aussi dans le cadre de 
petites guerres comme au Kosovo. Les aéronefs 
conventionnels, quant à eux, sont toujours utiles 
pour leur grande force de frappe nécessaire 
pour soutenir des opérations prévues.

La capacité de frappe aérienne peut 
présenter plusieurs problèmes dans une 

petite guerre. Le premier objectif des forces 
armées américaines et de coalition dans le 
cadre des opérations actuelles au Moyen-Orient 
était la protection de la population locale.25 Or, 
les frappes aériennes « peuvent aggraver une 
situation d’insurrection »26 [traduction] par 
leurs dégâts collatéraux ou tout simplement 
en terrorisant la population civile. Il est donc 
essentiel de prendre des décisions de ciblage 
sages et réfléchies, à l’aide d’information aussi 
précise et récente que possible.

Opérations d’information
L’exactitude de l’information et sa 

disponibilité en temps utile sont cruciales pour 
lutter efficacement contre des forces insurgées. 
La fonction de la Détection de l’ARC comprend 
plusieurs opérations d’information comme le 
renseignement, la surveillance, l’acquisition 
d’objectifs et la reconnaissance (ISTAR) 
ainsi qu’une capacité de commandement et 
contrôle aérienne. Les ressources aéroportées 
peuvent recueillir et diffuser toutes sortes 
d’information, y compris des transmissions, 
des communications et des images de cibles 
fixes et mobiles.27 Cette information peut être 
diffusée rapidement aux commandants ou 
directement aux forces terrestres, ce qui rend 
possibles les opérations facilitées par réseau. 
Afin d’éviter les doubles emplois et d’assurer 
la hiérarchisation des besoins dans un contexte 
de ressources limitées, il est plus efficace de 
contrôler ces éléments de la puissance aérienne 
à partir d’un commandement centralisé.28

UAV Reaper MQ-9
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Les forces irrégulières sont souvent 
dispersées sur un vaste territoire et intégrées 
à la population civile locale. Or, la puissance 
aérienne s’est révélée essentielle en vue 
de repérer, d’identifier et de surveiller des 
insurgés et leurs chefs,29 puisqu’elle autorise la 
surveillance de périmètres, de routes et de lieux 
suspects jour et nuit. La technologie aéroportée 
actuelle permet de retracer l’origine d’un engin 
explosif improvisé jusqu’à son lieu de fabrication 
et de repérer le lieu de lancement de roquettes 
et d’obus.30

En Afghanistan, ces fonctions ont 
été assurées grâce aux plates-formes 
conventionnelles et spécialisées. Les plates-
formes ISTAR conventionnelles (comme les 
E-3D Sentry, Sentinel R1, Nimrod R1 ou 
Tornado GR4 équipés de RAPTOR) ont été 
déployées contre des adversaires irréguliers en 
Iraq ainsi qu’en Afghanistan, et les résultats ont 
été positifs.31 Ces plates-formes conventionnelles 
sont souvent adaptées pour répondre aux 
besoins particuliers des opérations de contre-
insurrection. Par exemple, le 
CP140 Aurora de l’ARC et le P3-C 
Orion de la Royal Australian Air 
Force avaient été acquis à titre 
de plate-forme de surveillance 
maritime et anti-soumarine. En 
plus de leur rôle de lutte contre 

des forces maritimes irrégulières, ces plates-
formes ont toutefois été modifiées pour qu’elles 
puissent mener des opérations terrestres ISTAR 
en Afghanistan en vue de fournir de l’imagerie et 
une foule d’autres techniques de surveillance.32 
D’autres aéronefs conventionnels conçus à 
des fins particulières (comme les chasseurs et 
bombardiers B-1 et B-52) et non habituellement 
considérés comme des plates-formes ISTAR 
ont également démontré « une grande capacité 
à recueillir du renseignement33. » [Traduction]

L e s  UAV  s e  s o n t  avé r é s 
particulièrement utiles à assumer un rôle 
ISTAR. Les Forces canadiennes ayant 
déterminé que des véhicules sans pilote 
devaient assumer ce rôle, elles se sont 
procuré le Heron à « une vitesse record »,34 
ce qui illustre l’importance qu’une 
force aérienne puisse s’adapter pour 
répondre aux besoins d’une technologie 
et d’un environnement stratégique en 
constante évolution.

Sentry E-3D

Photo : Adrian Pingstone

Photo : Antoine Letarte, CC BY 3.0

Aurora CP140 et CF18 Photo FC : Cpl Andrew Saunders

UAV Heron
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Mobilité aérienne
La puissance aérienne assure l’importante 

capacité de mobilité aérienne dans les petites 
guerres. Le général Norton Schwartz affirme 
que la mobilité aérienne est « la plus importante 
contribution de la puissance aérienne à la contre-
insurrection » [traduction] et qu’elle joue un 
rôle crucial dans les opérations de contre-
insurrection.35 En effet, la puissance aérienne 
permet de transporter un grand volume de 
troupes et de matériel sur de grandes distances 
en très peu de temps. La mobilité aérienne 
permet aux forces de manœuvrer comme le veut 
la sous-fonction de la Projection de la fonction 
de l’Action de l’ARC. Par ailleurs, elle appuie la 
fonction subsidiaire du Maintien en puissance.

La mobilité aérienne donne aux forces 
armées la portée nécessaire pour agir en 
territoire étranger. En effet, les forces anti-
insurrectionnelles sont souvent déployées en 
région reculée, où c’est la mobilité aérienne qui 
permet l’infiltration, l’exfiltration et le soutien 
logistique en continu. Toutefois, en plus de cet 
appui physique, le transport par voie aérienne 
fournit un soutien moral important, ce qui 
a un effet extrêmement positif en réduisant 

le sentiment d’isolement des forces anti-
insurrectionnelles et en les rassurant qu’elles 
« recevront des renforts et du matériel et seront 
évacuées au besoin36. » [Traduction]

L’un des nombreux avantages de la mobilité 
aérienne dans le cadre des opérations de contre-
insurrection est qu’elle permet de surmonter 
les problèmes touchant les transports terrestres. 
Les lignes de communication intrathéâtre 
empruntent souvent des réseaux de transport 
locaux de piètre qualité en terrain difficile. 
Qui plus est, les convois de transport terrestre 
représentent des cibles aussi irrésistibles que 
vulnérables.37 La mobilité aérienne offre le 
moyen de contourner ces problèmes en plus 
de fournir l’élément de manœuvre critique. 
En Afghanistan, les convois routiers sont 
particulièrement vulnérables aux attaques 
des talibans qui emploient des kamikazes, des 
mines et des engins explosifs improvisés, ce 
qui a amené le lieutenant-colonel Ian Hope, 
ancien commandant de la Force opérationnelle 
Orion, à dire : « Ceci a produit un risque qui 
serait réduit si nous pouvions nous déplacer 
en hélicoptère38. » [Traduction] À la suite 
des recommandations du rapport Manley, 
l’ARC a procédé à un achat initial de six 
CH147D Chinook des États-Unis et a entamé 
un long processus d’amélioration de sa flotte 
d’hélicoptères de transport lourd.39

En plus de soutenir les forces anti-
insurrectionnelles, la mobilité aérienne peut 
exercer une influence sur la psychologie de 
la population civile en appuyant le nouveau 
gouvernement et en offrant une aide humanitaire 
et médicale. Ce rôle de reconstruction d’une 
nation est immédiatement visible et améliore 
la qualité de vie de la population en général.40

La mobilité aérienne est également une 
force habilitante conjointe, puisqu’elle permet 
aux petites unités terrestres d’étendre leur rayon 
d’action sur un terrain plus vaste41, ce qui a eu 
un effet multiplicateur de la force dans diverses 
situations anti-insurrectionnelles. Par exemple, 
pour combattre les forces irrégulières en Algérie, 
l’armée française a misé sur la mobilité aérienne Photo FC : Cpl Tina Gillies

Chinook CH47
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afin d’éviter les grandes concentrations de la 
force, choisissant plutôt de disperser de petites 
unités dont les niveaux de commandement sont 
inférieurs.42 Cette stratégie de multiplier la force 
grâce à la mobilité aérienne a également été 
employée avec succès par la Grande-Bretagne 
au Kenya, en Malaisie et en Oman.43

En menant cet éventail d’opérations, la force 
aérienne peut compter sur ses capacités générales 
de transport par voie aérienne en n’apportant 
que de légers ajustements au mode d’emploi, à 
la doctrine et à l’instruction.44 Du point de vue 
tactique, les guerres conventionnelles et non 
conventionnelles peuvent être essentiellement 
identiques, mais les planificateurs et opérateurs 
doivent modifier leurs tactiques en fonction du 
contexte particulier de la menace, par exemple 
en établissant un calendrier aléatoire des vols 
et en changeant les itinéraires et les profils des 
vols à mesure que le renseignement concernant 
les armes et les zones d’opérations des insurgés 
est mis à jour.

La mobilité aérienne anti-insurrectionnelle 
intrathéâtre exigerait toutefois un autre équilibre 
quant au type d’aéronef employé, contrairement 
à la situation dans le cas des guerres entre États. 
En effet, la proportion du transport par voie 
aérienne lourd serait moindre, et le nombre 
de petites missions de réaction rapide serait 
accru, ce qui exigerait donc un aéronef capable 
de satisfaire à ces objectifs.45

Adaptation de la puissance aérienne 
conventionnelle aux petites guerres

Tout en maintenant sa doctrine, sa structure, 
ses tactiques et ses aéronefs qui constituent une 
assise fondée sur les concepts d’une guerre 
conventionnelle, une force aérienne doit 
savoir s’adapter pour répondre aux besoins 
particuliers des petites guerres. Robert Owen 
fait instamment valoir que les forces aériennes 
doivent pouvoir s’adapter à tout type de guerre 
plutôt que de porter toute leur attention sur un 
type de guerre en particulier.46 Cette affirmation 
découle du principe selon lequel les opérations 
aériennes de contre-insurrection, bien que 
présentant des exigences particulières, ne sont 
par très différentes des opérations aériennes 
conventionnelles. Selon le chef d’état-major 
de la force aérienne de la Grande-Bretagne, le 
maréchal en chef de l’Air sir Stephen Dalton, 
« le modèle afghan pourrait ne pas convenir aux 
scénarios futurs » [traduction], et la puissance 
aérienne doit conserver la souplesse nécessaire 
pour agir « contres des adversaires rompus aux 
rouages militaires et technologiques » dans des 
opérations futures.47

Pour pouvoir s’adapter au contexte 
d’une petite guerre, une force aérienne doit 
maintenir un centre d’expertise sur la guerre 
anti-insurrectionnelle et assurer la formation 
et le perfectionnement de son personnel 
relativement aux concepts des petites guerres.48 
De plus, il faut continuer de développer une 

Photo FC : Cpl Mathieu St-Amour
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doctrine commune sur l’utilisation de la 
puissance aérienne et intégrer des spécialistes 
de l’aviation aux processus de planification 
interarmées et de décision.49 Enfin, les processus 
d’approvisionnement doivent être allégés 
pour s’assurer que les aéronefs spécialisés 
correspondant à la nature de la menace 
puissent être achetés en temps opportun. À 
cet égard, il suffira de copier le processus 
d’approvisionnement des C17 et des Heron.50

Conclusion
Bien que toutes les petites guerres 

présentent cer taines caractéristiques 
communes, jamais deux ne présenteront le 
même environnement stratégique ou les mêmes 
scénarios tactiques. Ainsi, une force aérienne 
ne doit pas être structurée afin de se préparer à 
livrer la dernière guerre. La mission première 
de toute force de défense d’une nation est la 
protection du territoire national et des intérêts 
du pays, et le Canada a plusieurs obligations 
qui exigent le maintien d’une force aérienne 
conventionnelle. La puissance aérienne doit donc 
avoir une doctrine, une structure et des types 
d’aéronefs constituant son assise basée sur la 
conduite conventionnelle de la guerre. Toutefois, 
étant donné la nature même des guerres et la 
situation mondiale en constante évolution, cette 
assise doit permettre la possibilité de réagir aux 
nouveaux défis et de s’adapter en conséquence.

La puissance aérienne offre un avantage 
asymétrique essentiel dans les opérations de 
contre-insurrection, notamment en ce qui 
concerne les frappes aériennes, les opérations 
d’information et la mobilité aérienne. Les 
capacités de frappe aérienne conventionnelles 
ont pu être adaptées aux besoins de la guerre 
ant i-insu r rect ion nel le g râce à une 
compréhension du besoin de disposer 
d’information exacte et de cibles précises. Le 
Canada s’est vite adapté en misant sur les 
véhicules aériens sans pilote pour assumer ce 
rôle. Les aéronefs conventionnels se sont 
également avérés utiles dans les opérations 
d’information moyennant quelques modifications 
à la technologie et aux tactiques d’opérations. 
La mobilité aérienne s’est avérée être cruciale 

dans les petites guerres, même si les opérations 
sont essentiellement les mêmes que le conflit 
soit conventionnel ou non. Une fois de plus, 
l’adaptation à l’environnement opérationnel est 
la clé du succès d’une puissance aérienne. Il 
importe donc que les forces aériennes 
maintiennent une assise basée sur une puissance 
aérienne conventionnelle, tout en étant en 
mesure de s’adapter pour répondre aux défis 
des guerres irrégulières. 

Le commandant d’escadre David Glasson est 
un pilote de transport chevronné de la Royal 
Australian Air Force, ainsi qu’un pilote-
instructeur qualifié. Il vient de terminer le 
Programme de commandement et d’état-major 
interarmées du Collège des Forces canadiennes 
et sert actuellement dans la réserve active, dans 
le domaine du développement des capacités, au 
sein du groupe de transport par voie aérienne 
du quartier général.
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INTRODUCTION

I l peut y avoir bien des aléas à la projection 
des tendances3 de l’avenir, particulièrement 
sur un horizon lointain. Les imprécisions 

de la prédiction résultent souvent de l’inapti‑
tude des prédicteurs à pressentir avec justesse 
l’adaptation de l’humain au changement et, 
plus souvent encore, du défaut d’envisager les 
événements imprévisibles (qualifiés en anglais 
de ‘wild cards’4) et les percées révolutionnaires. 
La projection de tendances à court terme 
(10 ans ou moins) est également plutôt difficile 
car il est fréquemment ardu de faire la distinc‑
tion entre les caractéristiques significatives de 
l’avenir proche et celles de la réalité actuelle, 
sans compter que des événements imprévisibles 
peuvent survenir et retourner complètement les 
tendances.

Pour ce qui touche l’Arctique canadien, 
il n’y a certainement rien d’aisé à projeter des 
tendances dans ce milieu dynamique. Une 
chose, toutefois, est certaine : si la tendance 
actuelle en matière de sécurité dans l’Arctique 
demeure sur sa lancée, la décennie à venir 
jettera nombre d’obstacles sur le chemin de la 
Force aérienne, qui pourra se trouver toujours 
plus présente dans l’extrême‑Nord canadien. 
Les planificateurs militaires s’affairent 
présentement à établir les conditions de la 
participation future de la Force aérienne en 
se fondant sur leurs vues de l’avenir, mais que 
se  passera‑t‑il si ces prévisions sont erronées? 
Que se passera‑t‑il si l’Arctique se refroidit 
beaucoup? S’il se réchauffe plus vite que 
prévu? La Force aérienne sera‑t‑elle prête à 
faire face à ces variantes de l’avenir?

Le présent article invite le lecteur à songer 
à ce qui pourrait se passer si les tendances 
actuellement dégagées quant à l’avenir de la 
sécurité dans l’Arctique étaient modifiées par 
un événement imprévisible. En procédant à 
une analyse des variantes de l’avenir au sens des 
futures opérations de la Force aérienne dans 
l’Arctique, il attire l’attention sur les réper‑
cussions qu’auraient sur la Force aérienne le 
scénario le plus favorable et le scénario le moins 
favorable. 

VARIANTES DE L’AVENIR
L’examen de l’environnement futur est une 

pratique importante pour les institutions qui 
désirent conserver longtemps leur pertinence et 
leur capacité. Cet exercice a un poids particu‑
lier pour la Force aérienne car la période de 
préparation à l’acquisition de capacités peut être 
longue. L’examen des tendances à venir et la 
gestion des scénarios d’avenir sont des exercices 
souvent mis en œuvre pour aider à l’identifica‑
tion des capacités futures. 

Mais qu’est‑ce, au fait, qu’une variante 
de l’avenir? Si l’on voulait, à partir de ce que 
l’on sait, tracer une tendance sur une échéance 
donnée, l’avenir le plus vraisemblable se situe‑
rait dans les limites du Probable (la zone verte 
de la figure 1). Plus loin on tente de percer 
l’avenir, plus la zone du Probable s’agrandit. 
Ce phénomène découle des incertitudes 
propres aux tendances actuelles et du fait que, 
quels que soient les efforts qu’on y investit, la 
prédiction de l’avenir n’est jamais une science 
exacte.

Ne sois pas troublé par l ’avenir. Avec la raison dont tu te sers 
aujourd’hui pour le présent, s’il le faut, tu y arriveras.

Marc Aurèle2
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Figure 1. Projection des lignes de l’avenir jusqu’en 2020 et variantes de l’avenir

On se trouve devant des variantes de l’ave‑
nir quand des événements repoussent la ligne 
de tendance hors de la zone du Probable. Si des 
événements se conjuguent pour produire des 
effets positifs, la ligne de tendance se déplace 
vers le scénario le plus favorable (la zone bleue 
de la figure 1). À l’opposé, des événements ayant 
tous des effets négatifs poussent la ligne de 
tendance vers le scénario le moins favorable (la 
zone rouge de la figure 1). Aux fins du présent 
article, les événements imaginés et les scénarios 
auxquels ils donnent lieu ont dû être jugés assez 
plausibles pour que les variantes résultantes de 
l’avenir se situent dans les zones du Possible (les 
zones rouge et bleue de la figure 1) plutôt que 
dans la zone du Improbable (à l’extérieur des 
zones rouge ou bleue de la figure 1). On le voit, 
l’examen des variantes de l’avenir peut être utile 

aux planificateurs militaires car, en principe, 
les situations que l’on peut raisonnablement 
s’attendre à voir se produire dans l’avenir proche 
devraient, pour la plupart, se situer quelque part 
dans les limites de ces extrêmes possibles. 

FACTEURS CLÉS5

Avant de présenter chacun des scénarios, 
il faut cerner les facteurs clés, c’est‑à‑dire ce 
que l’on considère comme les caractéristiques 
contributives les plus importantes de la ten‑
dance d’avenir en matière de sécurité. D’autres 
facteurs peuvent très bien entrer en jeu mais, 
pour que l’exercice demeure gérable, les scéna‑
rios envisagés ici ne tiendront compte que des 
facteurs jugés clés pour l’avenir de l’Arctique. 
Lors de la création des scénarios, on a associé 
aux facteurs clés des effets extrêmement 
bénéfiques ou extrêmement néfastes (tout en 
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VARIANTE DE L’AVENIR PAR SUITE 
D’UN ÉVÉNEMENT IMPRÉVISIBLE : UN 
RÉCHAUFFEMENT PLANÉTAIRE EFFRÉNÉ

Selon la majorité des scientifiques, d’ici 2019, après des années de températures 
maximales record dans l’Arctique, les tendances actuelles au réchauffement planétaire 
mèneront, en une période de cinq ans, à la fonte massive du pergélisol. Il en résultera, 
en plus de l’endommagement considérable des infrastructures (car pour la plupart, les 
immeubles, les pipelines, les routes, les voies ferrées et les terrains d’aviation arctiques 
sont bâtis sur le pergélisol), un dégagement substantiel du méthane emmagasiné dans 
le pergélisol. Ce méthane, une fois libre, entraînera un réchauffement abrupt et très 
marqué car il s’agit d’un gaz à effet de serre puissant; il en résultera un épisode supplé‑

mentaire de fonte du pergélisol et de dégagement de méthane. Il y a, en fait, tellement de méthane emmagasiné 
dans le pergélisol arctique que, s’il s’en libérait une tranche de 10 pour 100, ce dégagement aurait un effet équi‑
valent à dix hausses des concentrations de CO2 dans l’atmosphère. Vient s’ajouter à ce problème le fait que le 
méthane est 20 fois plus efficace que le CO2 en matière de rétention de la chaleur dans l’atmosphère.

D’ici 2022, les efforts mondiaux de séquestration du carbone se révéleront insuffisants et les températures 
mondiales moyennes auront augmenté d’un incroyable 3,5º Celsius depuis 2010. En conséquence de la fonte 
des glaciers du Groenland, de l’Arctique et de l’Antarctique, les niveaux de la mer, dans le monde entier, auront 
monté en moyenne de 7,5 centimètres en 10 ans. D’ici 2027, la Nouvelle‑Orléans aura essentiellement disparu, 
tout comme les banlieues de Bangkok et de Dhaka, déjà submergées, tandis que nombre d’autres villes côtières de 
faible élévation, partout au monde, seront menacées par la hausse des niveaux marins8. 

leur conservant leur plausibilité), ce qui a donné 
lieu à un scénario le plus favorable (utopique) et 
à un scénario le moins favorable (dystopique) ou, 
de concert, aux variantes de l’avenir. À n’en pas 
douter, l’évolution de ces facteurs clés au cours 
des dix années à venir façonnera l’avenir des 
opérations de la Force aérienne dans l’Arctique6.

Au chapitre de la future participation de la 
Force aérienne dans l’Arctique, les trois facteurs 
suivants influeront, semble‑t‑il, sur le cadre de 
tous les scénarios possibles. Les facteurs clés sont 
abordés ci‑dessous.

• Le climat. Comme il fallait s’y attendre, 
le climat constitue le premier facteur 
clé. Le degré de changement climatique 
qui se produira au cours de la prochaine 
décennie fait l’objet d’importants 
débats. Le lecteur verra à ce sujet la 
vignette « Réchauffement planétaire 
effréné » pour se faire une idée d’une 
variante de l’avenir née d’un événement 
imprévisible. Il existe de toute manière 
des preuves scientifiques considérables 
donnant tout lieu de croire que le 
climat arctique maintiendra sa tendance 
au réchauffement mais, sans égard à 
ce qui précède, il faut être au courant 

de l’existence d’un important courant 
de pensée théorique voulant que 
nous soyons à la veille d’une période 
de refroidissement. On ne saurait 
passer sous silence, finalement, une 
corrélation marquée entre le niveau 
d’activité humaine et la température. 
Plus le glissement vers le réchauffement 
s’accentuera, plus nous devons nous at‑
tendre à voir croître l’activité humaine. 
À l’opposé, un refroidissement aurait un 
effet modérateur. 

• La gouvernance. Régir un territoire 
extrêmement vaste, peu peuplé et n’ayant 
que peu d’actifs développés au moyen 
de ressources financières limitées peut 
constituer une entreprise intimidante, 
pour dire le moins. Maintenant que les 
échéances de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer (CNUDM)7 
approchent à grands pas, les États 
nordiques revendiquent leurs droits au 
territoire arctique, et beaucoup de ces 
revendications se chevauchent. Certains 
analystes prévoient une confrontation 
tandis que d’autres perçoivent des signes 
d’accroissement de la coopération. 
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• Les ressources. L’Arctique, en plus 
de ses importantes réserves de com‑
bustibles fossiles, est riche de grands 
gisements houillers et de minéraux 
stratégiques. L’extraction de ces 
ressources peut coûter très cher car elle 
est directement liée au prix au marché 
de ces produits et aux rigueurs du 
milieu ainsi qu’au degré et à la qualité 
de la gouvernance de la région.

SCÉNARIO LE PLUS 
FAVORABLE – L’ARRIÈRE‑PAYS 
ARCTIQUE GELÉ

Généralités. Comme on prévoit que les 
Forces canadiennes (FC) et la Force aérienne 
devront s’en tenir à leurs moyens limités de 
fonctionnement dans le Nord, le scénario le 
plus favorable du point de vue de la Force 
aérienne ne la motive guère à accroître sa pré‑
sence dans la région. Dans le cadre d’un pareil 
scénario, l’Arctique demeure gelé sous la forme 
d’un genre d’arrière‑pays économique où même 
la saine gouvernance ne suffit pas à lancer un 
développement économique soutenable, surtout 
en raison des rigueurs du milieu. 

Projetons‑nous maintenant dans le monde 
de 2020 et imaginons le scénario d’avenir le 
plus favorable pour les opérations de la Force 
aérienne dans l’Arctique en envisageant la façon 
dont les trois facteurs clés pourront s’être com‑
binés pour produire cette variante de l’avenir.

Le climat. En 2020, le réchauffement 
planétaire demeure sujet à de fortes contro‑
verses. Pour la plupart, les scientifiques croient 
maintenant que les changements climatiques 
se produisent sur toute la planète, mais pas de 
la même façon. Bien que les rives occidentales 
de l’Amérique du Nord soient plus chaudes 
et plus sèches que vingt ans auparavant, ses 
rives orientales sont plus froides et reçoivent 
beaucoup plus de précipitations. Les hivers de 
2017 et 2018 dans l’est du Canada, en fait, ont 
tous deux produit les plus importantes accumu‑
lations de neige jamais enregistrées. Nombre 
d’universitaires renommés ont désormais 
pour théorie que le réchauffement planétaire 
a introduit une grande quantité d’eau douce 

dans l’Atlantique nord, ce qui a perturbé la 
circulation thermohaline9 (aussi connue sous 
le nom de convection océanique) de la dérive 
nord‑atlantique (voir la figure 2). En 2019, 
la Grande‑Bretagne a enregistré son mois de 
juin le plus froid depuis 1652. Nombreux sont 
ceux, donc, qui prévoient le retour d’une version 
réduite de la période glaciaire10.

Ainsi, après des années de tendance au 
réchauffement, la température moyenne de 
l’Arctique canadien s’est stabilisée, après quoi 
elle a commencé à se refroidir radicalement 
depuis le maximum record de 2012. Le passage 
du Nord‑Ouest n’est jamais vraiment devenu 
un corridor de transport maritime pratique car 
il est toujours semé d’icebergs et parce qu’il 
s’y déroule un écoulement glaciaire impré‑
visible. En réalité, la plupart des entreprises 
commerciales ont préféré les eaux relativement 
plus sures de la route maritime du Nord11, un 
corridor russe (voir la figure 3).

La gouvernance. Selon ce scénario, la ma‑
jeure partie de la surveillance de l’Arctique est 
confiée à des moyens spatiaux et quasi spatiaux. 
Outre les patrouilles régulières de surveillance 
des pêcheries et les patrouilles occasionnelles de 
préservation de l’intégrité territoriale, la Force 
aérienne n’est guère appelée à se déployer dans 
l’Arctique. C’est heureux car la Force aérienne, 
confrontée à de dures contraintes budgétaires, 
a dû réduire de beaucoup le contingent annuel 
d’heures de vol (CAHV) de différents parcs 
d’appareils. Bien que le gouvernement ait 
renoncé en 2013 à son intention de développer 
le port de Nanisivik, il est encore nécessaire à 
la Force aérienne de s’occuper du réapprovi‑
sionnement logistique de la Station des Forces 
canadiennes (SFC) Alert et du Centre de for‑
mation des Forces canadiennes dans l’Arctique 
(CFFCA), ouvert récemment à Resolute Bay.

En raison de la résurgence d’hivers parti‑
culièrement durs, le passage du Nord‑Ouest est 
essentiellement impraticable depuis 2016. La 
souveraineté du Canada n’est donc pas souvent 
contestée bien qu’il circule des rumeurs de pa‑
trouilles menées par des sous‑marins nucléaires 
et des véhicules sous‑marins sans équipage 
(UUV) américains, russes et chinois.
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Passage du  
Nord-Ouest

Route maritime 
du Nord

Couverture glaciaire projetée (moyenne 
du modèle à cinq pour septembre) Couverture glaciaire observée 

septembre 2002

Changements survenus dans les 
projections de la température 

de l’air à la surface  
1990s – 2090s

La convexion océanique naît de la plongée d’eaux 
 froides et salées (donc, très denses) dans l’Atlantique nord 
(lignes blanches). Les courants de surface chauds (lignes 
sombres) transmettent de la chaleur à l’atmosphère au‑ 
dessus de l’Atlantique nord et les vents dominants ( grandes 
flèches) transportent cette chaleur, réchauffant ainsi l’Europe.

Vents dominants,
température croissante

Courants froids profonds

Courants de surface chauds

S’il pénètre trop d’eau douce dans l’Atlantique nord, 
ses eaux risquent de ne plus plonger. Advenant la réalisation 
d’un tel scénario, les eaux chaudes du Gulfstream (lignes 
sombres) ne s’écouleront plus dans la zone septentrionale de 
l’Atlantique nord et ne communiqueront plus de chaleur à 
l’atmosphère. Les hivers, en Europe et dans la partie est de 
l’Amérique du Nord, se feront donc plus rigoureux.

Vents dominants

Courants de surface chauds

Eau douce en surface

Figure 2. Système océan‑atmosphère de l’Atlantique nord12

Figure 3. Le passage du Nord‑Ouest et la route maritime du Nord13

©2004, ACIA / Map ©Clifford Grabhorn
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Figure 2. Système océan‑atmosphère de l’Atlantique nord12

Figure 3. Le passage du Nord‑Ouest et la route maritime du Nord13

Figure 4. Échéances de la CNUDM quant à ses travaux sur l’Arctique. Il est utile de noter que le 
Canada est la prochaine nation à soumettre sa revendication (2013) et que les États‑Unis (É.‑U.) 
n’ont pas encore ratifié la Convention14.

En fin de compte, le gouvernement du 
Canada n’a été que peu appelé à déployer sa 
Force aérienne dans les zones nordiques. La 
coopération entre États arctiques a beaucoup 
augmenté au cours des dernières années, à 
mesure que les États comprenaient qu’ils 
gagneraient beaucoup plus à coopérer qu’à se 
faire concurrence au moment de déposer leurs 
revendications respectives devant la CNUDM 
(voir la figure 4).

L’ensemble de la région, pour finir, a dé‑
cliné en tant que priorité aux yeux des dernières 
administrations fédérales et, à nouveau, s’est 
retrouvé presque oublié par une administration 
occupée à des problèmes plus urgents. La 
récession de 2008 a laissé les finances fédérales 
dans une situation difficile. Selon ce scénario, 
subissant des pressions en faveur de la mise en 
équilibre des budgets, le gouvernement a peu 
investi dans l’amélioration de la capacité des 
Forces canadiennes et de la Force aérienne de 
fonctionner dans le Nord. Pour épargner, il en 

est progressivement venu à s’en remettre à des 
moyens spatiaux et à des systèmes quasi spa‑
tiaux à longue endurance, sans équipage, pour 
la surveillance de l’Arctique, au lieu d’y installer 
des militaires et de nouveaux aéronefs.

Les ressources. Bien que le prix des pro‑
duits ait connu une croissance continue depuis 
la fin de la récession, les coûts d’extraction des 
ressources de l’Arctique en ont constamment 
bloqué la viabilité économique. Exception 
faite des mines de diamants, d’or et d’uranium 
(toutes dans le voisinage de Yellowknife), il ne 
s’est guère manifesté d’appétit commercial pour 
l’exploration et l’ouverture de nouvelles mines 
situées beaucoup plus loin. En dépit des efforts 
désespérés investis par les administrations 
provinciales, municipales et territoriales pour 
promouvoir le développement commercial dans 
la région, le retour de conditions hivernales 
extrêmement dures a empêché toute croissance. 
Même le pétrole, dont le prix a récemment 
atteint les 200 $ le baril, n’est toujours pas 
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considéré assez cher pour justifier les coûts et 
les difficultés environnementales énormes de 
son extraction dans les régions arctiques.

En bref. L’Arctique, donc, demeure figé 
dans une sorte d’hiver économique. Le passage 
du Nord‑Ouest n’est pas devenu un corridor de 
transport pratique et la souveraineté du Canada 
n’a que très peu été contestée. Pour l’essentiel, 
les activités de renseignement, de surveillance et 
de reconnaissance (RSR) sont menées par des 
moyens spatiaux et quasi spatiaux. Et bien que 
l’intérêt envers les richesses du Nord, comme 
le pétrole et le gaz, demeure présent, ce qu’il en 
coûte pour les extraire de l’Arctique gelé a rendu 
cette exploitation économiquement impossible. 
La saine gouvernance et la coopération prévalent 
et, par conséquent, le gouvernement n’a guère 
de motifs de déployer la Force aérienne dans le 
Nord. C’est bien ainsi car, selon ce scénario grevé 
de contraintes budgétaires, la Force aérienne n’a 
que des moyens limités de mener des opérations 
dans les latitudes boréales polaires. 

Mais comment les choses se seraient‑elles 
passées si les facteurs clés s’étaient agencés de 
telle manière que la Force aérienne soit tenue 
de demeurer constamment en déploiement dans 
le Nord? Tournons‑nous vers ce scénario, celui 
qui est le moins favorable.

SCÉNARIO LE MOINS 
FAVORABLE – RUÉE VERS L’OR 
DANS L’ARCTIQUE

Généralités. Dans le scénario le moins 
favorable du point de vue de la Force aérienne, 
celle‑ci est mal préparée à fonctionner dans 
l’Arctique. Selon cette variante de l’avenir, 
le réchauffement planétaire rend la région 
plus accessible et une multitude d’activités 
humaines, y compris le tourisme, l’exploitation 
minière et l’activité criminelle, soumettent à 
des contraintes énormes les infrastructures et 
la gouvernance de la région. Qui plus est, les 
États arctiques ne sont guère enclins à coopérer 
et plusieurs revendications qui se recoupent les 
unes les autres créent des tensions dans cette 
ruée à l’extraction des ressources de l’Arctique. 
Imaginons, encore une fois, le monde de 2020 

et la façon dont les trois facteurs pourront s’être 
rencontrés pour produire cette variante de 
l’avenir. 

Le climat. En 2020, la fonte de la glace 
marine entamée il y a des décennies ne donne 
pas signe de s’inverser (voir la figure 315). De 
fait, en septembre 2019, l’étendue de la calotte 
glaciaire arctique a presque atteint un minimum 
record, n’étant supérieure que de 6 pour 100 au 
record de 2017 et se situant à 46,6 pour 100 de 
l’étendue moyenne de la glace marine de 1980 
à 2000. En conséquence de la fonte des glaciers 
du Groenland et de l’Arctique, les niveaux 
de la mer, dans le monde, ont augmenté en 
moyenne de 3,5 centimètres au cours des 15 
dernières années, ce qui a eu un effet marqué, 
et sans précédent, sur les régimes climatiques. 
La saison des ouragans la plus active jamais 
enregistrée a été celle de 2018, au cours de 
laquelle 32 cyclones tropicaux se sont formés, 
dont un nombre record de 19 sont devenus des 
ouragans (notamment les terribles ouragans 
de catégorie 1 Erika et Michael qui ont dévasté 
tour à tour, à trois mois d’intervalle, la péninsule 
du Yucatan). 

La gouvernance. Selon ce scénario, il n’y a 
qu’un minimum de coopération, sinon aucune, 
entre les pays arctiques et de nombreux conflits 
territoriaux16 engorgent les greffes du Tribunal 
international. En 2016, la Russie a mis fin 
à sa participation aux affaires du Conseil de 
l’Arctique17, protestant ainsi contre les menaces 
de représailles de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN) après la crise du 
Svalbard18, survenue plus tôt la même année. 
Les analystes militaires, en fait, ont baptisé 
« Deuxième guerre froide » la crise actuelle 
entre la Russie et l’Occident. Les moyens du 
Commandement de la défense aérospatiale 
de l’Amérique du Nord (NORAD) (et parti‑
culièrement les moyens canadiens) sont sans 
cesse mis à l’épreuve par des véhicules russes 
avec et sans équipage. De même, de nombreux 
sous‑marins et brise‑glace nucléaires russes 
ont violé les eaux territoriales canadiennes et 
américaines. En 2017, un véhicule sans pilote 
canadien de surveillance arctique a pris des 
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images d’un iceberg artificiel, tout juste au 
nord d’Inuvik, sur lequel semblait se trouver un 
campement de scientifiques russes. Le temps 
que le NORAD dépêche des aéronefs sur place 
pour faire enquête, le mystérieux iceberg et ses 
occupants avaient disparu.

Chacun plante son drapeau. Lit‑on dans 
ces images les signes avant‑coureurs de la 
confrontation? En 2002, le Danemark a planté 
son drapeau sur l’île Hans. En 2005, le Canada 
en a fait autant. Plus récemment, en 2007, 
la Russie a planté le sien au fond de l’océan 
Arctique, suscitant par ce geste la colère de 
nombre de pays.

Pratiquement exempt de glace depuis 
l’été 2016, le passage du Nord‑Ouest devient 
rapidement la route de navigation privilégiée 
entre l’Asie et l’Europe. Même si le gouver‑
nement canadien a déclaré que le passage 
du Nord‑Ouest faisait partie de ses eaux 
territoriales, n’ayant pour appuyer cette dé‑
claration que très peu de moyens de préserver 
sa souveraineté, il n’est pas rare de voir des 
navires américains, asiatiques et européens se 
déplacer dans l’archipel de l’Arctique canadien. 
Le scénario le moins favorable aux yeux de la 
Force aérienne trouve celle‑ci mal préparée 
pour fonctionner dans l’Arctique, et ce fait est 
devenu manifeste quand un pétrolier polonais 
a heurté un petit iceberg, pendant l’été 2016, 
laissant s’échapper des millions de litres de 
pétrole brut dans la baie de Baffin. La majeure 
partie de ce pétrole s’est déposée sur les rives 
occidentales du Groenland et Ottawa a fait 

l’objet de critiques très sévères dans la presse 
internationale (particulièrement de la part de 
politiciens danois) pour son incapacité à réagir 
à cette urgence. En 2018, un touriste allemand 
a perdu la vie lors d’un accident subi par un 
petit navire de croisière près de Cambridge Bay. 
Une fois encore, le gouvernement s’est trouvé 
couvert d’embarras car il a fallu aux moyens de 
recherche et sauvetage (SAR) bien au‑delà de 
30 heures pour intervenir sur les lieux19.

Hausse du tourisme dans l’Arctique : en 
novembre 2007, au large de la côte antarctique, 
ce petit navire de croisière canadien a heurté un 
bloc de glace et a coulé. Les passagers et l’équi‑
page ont tous été recueillis à bord d’un navire se 
trouvant aux alentours, mais que se serait‑il passé 
dans le Haut‑Arctique canadien? Le Canada 
aurait‑il été en mesure de réagir à temps? 

On entend beaucoup dire, d’autre part, que 
la mafia russe se livre au trafic des diamants 
canadiens au moyen de mini‑sous‑marins 
sans équipage et d’aéronefs. Le crime organisé 
peut fort bien être également engagé dans le 
trafic illégal du pétrole, puisant à même les 
pipelines terrestres et marins (dans la mer de 
Beaufort). En 2015, le gouvernement américain 
a officiellement demandé au gouvernement 
canadien d’accroître ses efforts pour mettre fin 
à la circulation des immigrants illégaux et des 
criminels russes en Alaska, mais ici encore, au 
vu des maigres moyens dont il dispose, l’État 
canadien n’avait que peu d’options parmi 
lesquelles choisir20.

Les ressources. Les climats chauds sont 
très favorables à l’activité humaine et, dès 
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2020, l’Arctique connaît une vague de prospé‑
rité grâce à des activités allant de l’exploration 
et du tourisme à la pêche et à l’extraction 
minière. Ce mouvement étant accéléré par 
les impacts du réchauffement planétaire et 
par une hausse sans précédent du prix des 
produits, nous assistons à une ruée sans réserve 
des nations vers la récolte de pétrole, de 
poisson, de diamants et vers l’accès aux routes 
de navigation21. Comme le pic pétrolier22 s’est 
produit en 2012, donc plus tôt que prévu, les 
pétrolières enfiévrées se livrent maintenant 
une concurrence sans merci pour l’obtention 
des droits aux réserves pétrolières et gazières 
lucratives situées sous le plancher océanique 
(voir la figure 5). Hélas, dans leur hâte pour 
extraire ce pétrole, plusieurs d’entre elles ont 

fait preuve d’un mépris total du droit canadien 
et des préoccupations d’ordre environnemental. 
Ses capacités étant limitées, le Canada n’a 
pas pu appliquer de sanctions significatives. 
Nombre de stocks de poissons montrent de 
graves signes de stress par suite de la surpêche 
et d’une mauvaise gestion de la ressource. 
Dès 2016, les stocks d’omble chevalier étaient 
épuisés, à tel point que l’on doute de jamais 
voir l’espèce se rétablir jusqu’à faire à nouveau 
l’objet d’une pêche active.

Selon ce scénario, la CNUDM se trouve 
devant une impasse car presque chacun des 
pays arctiques a déposé des revendications 
qui recoupent celles d’autres pays et entrent 
en conflit avec elles. Il est utile de savoir que 

Figure 5: Principales régions où se trouvent, dans l’Arctique, des réserves d’hydrocarbures23

Zones de prospection du pétrole et du 
gaz, et réserves connues

Production pétrolière
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Sources :
USGS (United States Geological Survey); PSEA (Programme de 
surveillance et d’évaluation de l’Arctique), 1997, 1998 et 2002; 
CFFA (Conservation de la flore et de la faune arctiques), 2001; PNUE 
(Programme des Nations Unies pour l’environnement)/WCMC (Centre 
mondial de surveillance de la conservation); IEA (United States Energy 
Information Administration); BEAC (Barents Euro-Arctic Council); 
CPDP (Comité professionnel du pétrole), Paris; NOAA (National 
Oceanic and Atmospheric Administration); Banque mondiale; Alaska 
Department of Environmental Conservation, division de la prévention 
des déversements et de l’intervention en cas de déversement; USCG 
(United States Coast Guard).
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Figure 6. Carte des revendications territoriales 24
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les revendications territoriales arctiques se 
recoupent déjà et que nombre de pays ont 
encore à établir leur position officielle quant 
aux zones visées (voir la figure 6). En outre, 
le Canada, le Danemark et la Russie ont tous 
trois utilisé le rebord externe de formations 
glaciaires pour tracer leurs dessins prélimi‑
naires. Maintenant que cette marge recule, 
révélant une nouvelle géographie côtière, les 
doutes sur la légitimité des cartes existantes 
ajoutent à la complexité des revendications de 
compétence maritime25.

Dès 2020, la plupart des nations avaient 
interjeté appel auprès du Tribunal international 
et il s’écoulera bien des années avant que se 
prennent des décisions. Pendant ce temps, la 
marine russe et la marine américaine déploient 
de vastes forces opérationnelles navales dans 
la zone contestée de la mer de Beaufort, près 
de la dorsale Lomonosov26, même si la zone 
faisant l’objet de différends se trouve en eaux 
canadiennes. 

Sommaire. Selon le scénario le moins 
favorable, la Force aérienne est mal préparée aux 
opérations arctiques alors même que l’Arctique 
croît en tant que zone d’activité. L’accentuation 
du réchauffement planétaire mène à l’augmen‑
tation des activités humaines, depuis l’explora‑
tion pétrolière et minérale jusqu’aux activités 
illégales, en passant par la pêche et le tourisme. 
Selon ce scénario, le gouvernement canadien ne 
dispose que de capacités restreintes pour faire 
respecter sa souveraineté et ses lois en matière 
d’environnement. Il n’y a que peu de coopé‑
ration, sinon aucune, entre les pays arctiques 
et les tensions vont montant entre la Russie 
et l’Occident au chapitre des revendications 
arctiques.

CONCLUSION – LES 
OPÉRATIONS DE LA FORCE 
AÉRIENNE DANS L’ARCTIQUE

Voilà que notre voyage dans les mondes fu‑
turs possibles de 2020 touche à sa fin. Les deux 
scénarios présentés sont purement fictifs, mais 
ils reposent sur les tendances actuelles et sur les 
preuves scientifiques dont nous disposons en 

ce moment. Poussés à la limite du plausible, ils 
ont été élaborés en tant que travail de réflexion 
destiné à aider les planificateurs militaires. Les 
paragraphes ci‑dessous énumèrent les « conclu‑
sions » tirées de l’étude des deux scénarios. 

Changement climatique. D’une part, le 
changement climatique oblige à une participa‑
tion de la Force aérienne dans l’Arctique, car un 
climat plus chaud donnera lieu à une hausse des 
activités dans le Nord. D’autre part, un climat 
plus rigoureux risque de réduire les activités 
humaines tout en accroissant la difficulté de 
fonctionner dans cette région advenant que la 
Force aérienne soit appelée à s’y déployer.

Surveillance arctique. On estime 
qu’au‑delà de 50 pour 100 des ressources 
mondiales non découvertes dorment dans 
l’Arctique. Si l’Arctique vit une période de 
prospérité découlant de l’exploration et de 
l’extraction des ressources, la gouvernance, les 
activités policières et la surveillance seront 
ardues au vu ne serait‑ce que de l’étendue de la 
région. Si coûteuse que soit cette tâche, il sera 
tout de même essentiel que la Force aérienne 
envisage les meilleures options possibles, des 
dirigeables atmosphériques aux aérostats captifs, 
aux véhicules sans pilote et aux satellites. Il 
faut savoir que, si une menace était détectée, la 
protection de notre frontière arctique lointaine 
constituerait une tâche monumentale.

Besoin en recherche et sauvetage (SAR). 
La Force aérienne devra se donner une ca‑
pacité plus agile et plus robuste de réaction 
en SAR dans l’Arctique. À l’heure actuelle, 
le délai de réaction et les capacités en SAR 
nordique posent problème. De toute évidence, 
une présence permanente accrue, le tourisme 
et l’activité économique dans l’Arctique, tout 
comme la prolongation transpolaire des routes 
aériennes requerront, en dernier ressort, une 
augmentation des ressources de SAR dans le 
Nord ainsi que l’élargissement et l’établissement 
ferme du soutien de la mobilité aérienne dans 
l’Arctique. Une capacité permanente de SAR 
peut même devenir une exigence d’avenir.
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Besoin accru d’opérations dans l’Arc-
tique. Le CFFCA proposé du gouvernement, 
à Resolute Bay, devrait loger une centaine de 
personnes qui y seront employées à temps plein. 
Il n’est que logique de supposer que le niveau 
d’effort que devra investir la Force aérienne 
pour maintenir en puissance et prendre en 
charge le nouveau CFFCA sera plus ou 
moins sur un pied d’égalité avec celui de la 
SFC Alert27. Dans la même veine, le port en 
eau profonde de Nanisivik aura besoin d’une 
certaine mesure d’aérotransport pour assurer la 
continuité des opérations de la nouvelle base, 
même à un niveau moindre.

Potentiel de conflits. L’extraction et le 
transport des minéraux seront à l’avenir, selon 
toute vraisemblance, des sources de tension et 
de conflit. De nouvelles routes de navigation 
pourront aussi refaçonner le réseau mondial de 
transport. Bien que ces développements 

présentent des possibilités de croissance, ils 
constituent des sources potentielles de concur‑
rence et de conflit pour l’accès et les ressources 
naturelles. En ce moment, les FC ne sont pas 
en mesure de projeter une puissance ferme dans 
le Haut‑Arctique. Pour la Force aérienne 
comme pour la Marine et, dans une moindre 
mesure, pour la Force terrestre, le 
Haut‑Arctique peut devenir un théâtre perma‑
nent de déploiement à portée stratégique.  

Le Lieutenant‑colonel Daniel J. L. Lachance est pilote; il a accumulé plus de 3 800 heures de vol 
sur hélicoptère à titre de pilote de SAR et d’instructeur de vol. Responsable du développement 
de concepts au Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes, il a été directeur de pro‑
jet du rapport publié récemment, Projecting Power: Canada’s Air Force 2035, et des documents 
de travail intitulés Trends Shaping Canada’s Air Force in the Year 2019 et Alternative Futures for 
Canada’s Air Force in 2020. Tous ces documents sont accessibles à l’adresse http://trenton.mil.
ca/lodger/cfawc/index_f.asp. 

Liste des abréviations
CFFCA Centre de formation des Forces canadiennes dans l’Arctique
CGAFC Centre de guerre aérospatiale des Forces canadiennes
CNUDM Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
É.-U. État-Unis
FC Forces canadiennes
MDN ministère de la Défense nationale
NORAD Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord
SAR recherche et sauvetage
SFC Station des Forces canadiennes

Notes
1. Une variante de l’avenir est un avenir possible qui se réalise quand l’occurrence de certains événements 

ou l’exercice de certaines influences entraîne une déviation de l’orientation générale d’une tendance donnée. Les 
variantes de l’avenir peuvent aussi résulter de percées révolutionnaires, d’un choc stratégique (un événement ou 
catalyseur [un événement ou une activité humaine produisant l’élan ou la motivation nécessaire pour alimenter 
ou maintenir une tendance] soudain et (ou) inattendu et souvent puissant qui entraîne un écart important de la 
trajectoire d’une tendance relativement à sa course existante) ou d’un événement imprévisible.
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2. D’après Marc Aurèle, empereur romain de 161 à 180, dans Pensées pour moi-même, rédigé en 200, http://
www.quotationspage.com/subjects/the+future/, (consulté en anglais le 17 février 2011). 

3. Tendance ou mouvement vers une chose donnée ou dans une direction donnée.

4. Un événement imprévisible (parfois appelé ‘cygne noir’) est un événement lourd de conséquences qui 
ne risque guère de survenir mais qui, s’il se produit, a des suites dramatiques. Les événements imprévisibles sont 
rares et dépassent le cadre normal des attentes, ce qui les rend pratiquement impossibles à prédire. L’attentat 
terroriste du 11 septembre 2001 (emploi d’avions commerciaux en tant que missiles) est souvent cité comme 
cygne noir en raison de l’impact qu’il a eu sur notre vie à tous. 

5. On qualifie de facteurs clés les caractéristiques les plus importantes à avoir contribué à une tendance 
d’avenir en matière de sécurité. Les facteurs clés servent à la création de scénarios. Ils sont formulés de manière 
à avoir un effet extrêmement positif ou extrêmement négatif (tout en demeurant plausibles), ce qui produit 
un scénario le plus favorable (meilleur) (utopique) et un scénario le moins favorable (pire) (dystopique), ces 
scénarios constituant des variantes de l’avenir.

6. Il est bon de savoir que les scénarios le plus et le moins favorables présentés dans cet article sont vus 
sous l’angle de la participation future de la Force aérienne dans l’Arctique et pas forcément du point de vue de la 
population locale, de l’environnement, de la politique mondiale, etc.

7. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) est une entente internationale 
définissant les droits et responsabilités des pays dans l’usage qu’ils font des océans du monde et établissant des 
lignes directrices quant au commerce, à l’environnement et à la gestion des ressources naturelles marines. La 
Convention, entrée en vigueur en 1994, a d’importantes ramifications pour les États arctiques. Elle leur permet 
de se réclamer du droit de récolter des minéraux et des matières non vivantes dans le sous‑sol de leur plateau 
continental au‑delà de la zone économique actuelle de 200 milles nautiques. On remarquera que les États ont 
10 ans à compter de leur ratification de la Convention pour présenter leurs revendications d’accès et de compé‑
tence reposant sur des preuves géologiques et autres.

8. Plus des deux tiers des grandes villes du monde se trouvent dans des zones vulnérables au réchauffement 
planétaire et à la hausse des niveaux de la mer et des millions de gens risquent d’être touchés par des inondations 
et des tempêtes intenses, selon une étude publiée récemment dans Environment and Urbanization. En tout, 
634 millions de gens vivent dans les zones côtières menacées du monde. Voir à ce sujet le reportage « Cities at 
risk from rising sea levels, scientists say » du service des nouvelles de la CBC, http://www.cbc.ca/technology/
story/2007/03/28/tech‑flood.html, (consulté le 17 février 2011).

9. L’expression circulation thermohaline désigne la partie de la circulation océanique à grande échelle qui 
est régie par des gradients mondiaux de densité créés par la chaleur en surface et les flux d’eau douce. L’adjectif 
‘thermohaline’ est composé de thermo, qui renvoie à la température, et de haline, qui renvoie à la salinité, ces deux 
facteurs déterminant de concert la densité de l’eau de mer.

10. Il s’agit d’un renvoi à l’ère climatologique connue sous le nom de ‘Petit âge glaciaire’, soit une période 
débutant vers 1350, au cours de laquelle les températures hivernales moyennes sont soudain devenues plus 
froides dans la région de l’Atlantique Nord et sont demeurées basses pendant environ 500 ans.

11.  D’après certaines estimations, les routes arctiques pourraient réduire les coûts de transport de quelque 
40 p. 100, en moyenne, sur les trajets clés Asie‑Europe et couper les distances des deux tiers. Le simple recours 
à des données économiques indique que de telles réductions feront que les eaux arctiques libres pourront attirer 
80 p. 100 du marché mondial des transports.

12. Richard F. Pittenger et Robert B. Gagosian. « Global Warming Could Have a Chilling Effect on the 
Military », dans Defense Horizons, no 33, octobre 2003.

13. ©1994, carte de l’ACIA (Arctic Climate Impact Assessment), ©Clifford Grabhorn.

14. Données attribuées au ministère britannique de la Défense, The DCDC Strategic Trends Programme, the 
Arctic out to 2040, p. 52.

15. Image tirée de « What is Climate Change? », http://www.bcca.org/ief/climate_what.html, (consulté le 
17 février 2011).
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16. Le Canada conteste actuellement au Danemark la souveraineté de l’île Hans, à la Russie et au 
Danemark la propriété de la dorsale sous‑marine Lomonosov et aux États‑Unis l’emplacement de la frontière 
maritime dans la mer de Beaufort, et à la communauté internationale le statut du passage du Nord‑Ouest. Ces 
différends ne seront pas faciles à résoudre et on s’attend à ce qu’ils se poursuivent pendant encore une décennie. 
Voir aussi la note 22. 

17. Le Conseil de l’Arctique est un forum intergouvernemental auquel prennent part les gouvernements 
et les peuples arctiques. Les États membres du Conseil de l’Arctique sont le Canada, le Danemark, la Finlande, 
l’Islande, la Norvège, la Suède, la Russie et les États‑Unis. 

18. Le traité concernant le Spitzberg (entré en vigueur en 1925) reconnaît la souveraineté entière et absolue 
de la Norvège sur l’archipel arctique du Spitzberg (rebaptisé ‘Svalbard’). Une contestation dure depuis longtemps, 
surtout entre la Norvège et l’Union soviétique (désormais la Russie) quant aux droits de pêche dans la région. 
La Norvège revendique également l’archipel en tant que partie de son plateau continental, une position que la 
Russie conteste aussi. 

19. La SAR dans l’Arctique est un souci de taille pour la Force aérienne car la région n’a pas même 
les infrastructures les plus élémentaires, que l’on parle de réseaux routiers, de terrains d’aviation, de bases 
d’approvisionnement/de rassemblement ou d’installations médicales. Le potentiel d’intervention SAR en 
Haut‑Arctique est beaucoup plus probable maintenant, et le sera plus encore dans l’avenir, qu’il ne l’a été jusqu’à 
présent. Comme une population éparse court un risque statistiquement faible, il ne serait pas efficient de situer 
des moyens SAR dans l’Arctique. Il faut savoir, cependant, que plus de 100 000 personnes survolent l’Arctique 
canadien chaque jour le long des routes aériennes en haute altitude vers l’Europe et l’Asie. S’il survenait une 
grave catastrophe aérienne, il faudrait à un avion Hercules parti de sa base dans le sud du Canada au moins six 
heures pour atteindre l’Arctique, et beaucoup plus longtemps à un hélicoptère (même s’il partait en C17 car il 
faudrait procéder à un réassemblage partiel).

20. Paul Celluci, ex‑ambassadeur des États‑Unis au Canada, a dit craindre que les terroristes n’empruntent 
le passage du Nord‑Ouest, une fois les glaces disparues, pour se livrer au trafic des armes de destruction de 
masse. Voir l’article de Michael Byers, « Wanted: Mid‑sized Icebreakers, Long‑range Choppers, Perspective », 
paru dans le Globe and Mail du 12 juin 2009.

21. Les ressources arctiques inexploitées représentent quelque 22 p. 100 des ressources non découvertes 
et techniquement récoltables du monde. Elles représentent aussi quelque 13 p. 100 du pétrole non repéré, 
30 p. 100 du gaz naturel non repéré et 20 p. 100 du liquide de gaz naturel (LGN) non repéré du monde. Environ 
84 p. 100 des ressources estimées devraient se trouver au large. Le réchauffement continu de l’Arctique signifie 
que l’accessibilité et la rentabilité de ces ressources augmenteront très nettement. Voir l’étude produite par le 
Department of the Interior des États‑Unis, « 90 Billion Barrels of Oil and 1,670 Trillion Cubic Feet of Natural 
Gas Assessed in the Arctic »; United States Geological Survey, 23 juillet 2008, http://www.usgs.gov/newsroom/
article.asp?ID=1980 (consulté le 17 février 2011).

22. On nomme « pic pétrolier » le moment où la production pétrolière atteint son point culminant et où 
il ne reste que des réserves dont l’existence n’est certaine qu’à 50 p. 100. Cette connaissance est importante car 
le volume restant connu est déterminé et parce que les lois de l’offre et de la demande portent à une demande 
accrue quand l’offre vacille, ce qui résulte en une hausse des prix. On ne saurait dire avec précision à quelle date 
le monde atteindra le pic pétrolier mondial. Les dates projetées vont, chez les très pessimistes, de 2010 à, chez les 
très optimistes, 2035.

23. Philippe Rekacewicz et Hugo Ahlenius, UNEP/Grid‑Arendal (United States Geological Society, 
2002, et Programme des Nations Unies pour l’environnement, 2007), http://maps.grida.no/go/graphic/fos‑
sil‑fuel‑les ressources‑and‑oil‑and‑gas‑production‑in‑the‑arctic (consulté le 17 février 2011).

24. Selon l’unité de recherche sur les frontières internationales de l’université de Durham (Royaume‑Uni), 
« Maritime jurisdiction and boundaries in the Arctic region », 2010, http://www.dur.ac.uk/ibru/les ressources/
arctic, (consulté le 17 février 2011).

25. Royaume‑Uni, ministère de la Défense, The DCDC Global Strategic Trends Programme 2007-2036, 
Development, Concepts and Doctrine Centre, décembre 2006, p. 51, http://www.cuttingthroughthematrix.ca/
articles/strat_trends_23jan07.pdf (consulté le 17 février 2011).
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26. La dorsale Lomonosov est une crête sous‑marine inhabituelle de la croûte continentale située dans 
l’océan Arctique. Elle couvre 1 800 km, partant des îles de la Nouvelle‑Sibérie et parcourant la partie centrale de 
l’océan pour finir sur l’île d’Ellesmere, l’une des îles de l’Arctique canadien. Dans le cadre de la présentation de 
leurs prétentions respectives à la CNUDM, la Russie soutient que la dorsale Lomonosov est un prolongement 
du continent eurasien tandis que le Canada y voit le prolongement de son plateau continental et que les scienti‑
fiques danois comptent prouver qu’il s’agit en fait d’un prolongement du Groenland, ce qui ferait du Danemark 
un autre revendicateur ayant des vues sur la région. Voir aussi la note 13.

27. La SFC Alert est l’établissement habité en permanence situé, pour le monde entier, le plus loin au nord. 
La SFC se trouve sur la pointe nord‑est de l’île d’Ellesmere, dans l’archipel arctique canadien. Il s’y trouvait 
en 2008 quelque 70 employés à temps plein. Deux fois l’an, la station reçoit d’importants réapprovisionnements 
dans le cadre de l’opération Boxtop. Prenant pour point d’étape la base aérienne américaine Thule, au Groenland, 
pendant deux à trois semaines chaque printemps et chaque automne, la Force aérienne du Canada s’active jour et 
nuit à transporter des vivres et des combustibles jusqu’à la station. Au cours des dernières années, on a transporté 
pendant l’opération Boxtop plus de 431 000 kilogrammes (950 000 livres) de fret et plus de 1 386 558 litres 
(305 000 gallons impériaux) de combustibles à la SFC Alert. Il faut, pour maintenir ce niveau d’activité, quatre 
CC130, un CC150 et un CC177 accomplissant plus de 550 heures de vol et effectuant au‑delà de 130 transports 
de fret. Les CC130, par surcroît, font des vols réguliers en direction et en provenance de la SFC Alert (à peu près 
chaque semaine) pour y livrer des produits périssables. Ces vols partent de la 8e Escadre Trenton; ils assurent la 
livraison d’aliments, de fournitures médicales et de personnel des FC en rotation à la SFC Alert.

Photo FC
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Maréchal en chef de l’Air Frank Miller : Un chef civil et militaire
Raymond Stouffer

Introduction
Le jeudi 28 avril 1960, le journal Ottawa Citizen annonçait que Frank Miller, l’ex-maréchal de l’Air 

et, plus récemment, sous-ministre (SM) de la Défense nationale, avait été choisi par le gouvernement 
Diefenbaker au poste de président du Comité des chefs d’état-major (CCEM), en remplacement 
du général Charles Foulkes. Les vingt-quatre années passées par M. Miller au service de l’Aviation 
royale du Canada (ARC) « lui ont permis d’acquérir une vaste expérience dans tous les domaines 
de la Défense »1 [Traduction]. En tant que sous-ministre, M. Miller était « considéré comme un des 
esprits les plus vifs et perspicaces du ministère de la Défense »2 [Traduction]. Dans le même article, 
on laissait entendre que les changements qu’il fallait apporter au sein des forces armées canadiennes 
exigeaient l’expérience, les compétences en gestion et le leadership de Miller. Aussi M. Miller était-
il « vu comme l’une des rares personnes capables de faire des forces militaires canadiennes une force 
unifiée »3 [Traduction]. Le retour de Frank Miller à l’uniforme était ainsi idéal, compte tenu de ses états 
de service et des hautes attentes qu’il inspirait. Il allait devenir le plus haut gradé au Canada, malgré la 
méconnaissance des Canadiens à son égard, qui subsiste encore de nos jours.  

L’objectif du présent article est, en partie, de mettre en lumière la vie publique de Frank Miller et 
ainsi de permettre aux gens de savoir qui il était et pourquoi il a été choisi pour remplacer M. Foulkes. Le 
fait qu’une telle chose n’a jamais été entreprise auparavant en dit long sur le peu d’intérêt qu’accordent 
en général les spécialistes à l’ARC de l’époque de la Guerre froide et, plus particulièrement, sur le sérieux 
manque de biographies consacrées aux aviateurs canadiens importants. La carrière de M. Miller, aussi 
remarquable soit-elle, demeure ainsi de nos jours grandement inconnue et sous-estimée. Le fait d’en 
apprendre sur le service civil et militaire de M. Miller permettra non seulement de découvrir les raisons 
ayant motivé sa nomination au poste de président du CCEM, mais également de mettre en lumière le 
leadership militaire en temps de paix. Nous avançons que ceux qui ont choisi M. Miller ont vu en sa 
personne des qualités supérieures à ses homologues en matière de leadership et de compréhension des 
besoins des forces armées en temps de paix.  

Pour appuyer cette thèse, nous mettrons l’accent sur deux facettes de la carrière de Frank Miller. 
Premièrement, sa montée dans les rangs et ses nominations à des postes de plus en plus importants 
seront décrites dans le contexte de l’ARC en temps de paix et en temps de guerre. Deuxièmement, les 
réalisations professionnelles de M. Miller seront comparées à celles de deux autres officiers supérieurs 
de l’époque dont la carrière fut couronnée de succès, à savoir Roy Slemon et Charles Foulkes. 
M. Slemon avait quatre ans de plus que M. Miller et s’était joint à l’ARC avant lui. Ces deux aviateurs 
ont eu des affectations similaires dans les secteurs de l’aviation et du commandement sur une période 
de plus de trois décennies. Leurs ascensions rapides au sein de l’ARC en temps de guerre et en temps de 
paix ont fait en sorte qu’ils étaient des rivaux professionnels. M. Slemon allait devenir Chef d’état-major 
de la Force aérienne (CEMFA) en 1953. Sept ans plus tard, M. Miller allait atteindre un grade plus élevé 
à titre de président du CCEM et de Chef d’état-major de la Défense (CEMD).  

Selon un historien, Charles Foulkes avait compris mieux que ses rivaux que le leadership militaire 
en temps de paix durant la Guerre froide exigeait des aptitudes particulières. M. Foulkes était conscient 
du fait que la mise en place de coûteuses forces constituées en temps de paix représentait un défi 
énorme pour les gouvernements canadiens qui devaient trouver un équilibre judicieux entre les intérêts 
nationaux et internationaux4. Dans le présent article, nous avancerons que Frank Miller savait aussi 
bien que son prédécesseur – et peut-être savait-il mieux – relever les défis liés à la direction des forces 
militaires canadiennes durant les premières années de la Guerre froide. Les carrières militaire et civile 
de M. Miller lui ont permis non seulement de se distinguer de ses pairs, mais également de M. Foulkes. 
Frank Miller, et non Charles Foulkes, a été considéré comme étant le chef militaire le plus apte à guider 
les forces militaires canadiennes durant les années turbulentes de l’intégration et de l’unification des forces.  

Réimpression tirée du Sic Itur Ad Astra : Études sur la puissance aérospatiale canadienne 
Volume 1 - Aspects historiques du leadership dans la Force aérienne, 2009.
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La vie au sein de l’ARC – Première partie
Un des grands défis que doit relever celui qui veut écrire au sujet de Frank Miller est la pénurie de 

sources à sa disposition. Du fait que M. Miller n’a pas tenu de journal personnel, il y a peu de sources 
primaires qui décrivent la carrière professionnelle de Frank Miller et encore moins qui font état des 
premières années de sa vie. Les sources secondaires s’avèrent peu utiles. Heureusement, il y a assez de 
documentation pour nous permettre de brosser un tableau raisonnable.  

Frank Miller est né à Kamloops, Colombie-Britannique, le 30 avril 1908. Il a fréquenté l’école 
publique et l’école secondaire de Kamloops. De 1925 à 1931, il a suivi un programme de génie civil 
menant à un baccalauréat ès sciences à l’Université de l’Alberta. Durant ses années universitaires à 
Edmonton, M. Miller était membre du Corps-école d’officiers canadiens5. Après l’obtention de son 
diplôme, M. Miller souhaitait devenir pilote. Tout comme Roy Slemon quelques années auparavant, 
M. Miller fut accepté dans l’ARC parce que les planificateurs de l’entre-guerres « estimaient qu’un 
diplôme en génie était une qualification essentielle pour devenir pilote »6 [Traduction]. De plus, ils 
avaient tous les deux manifesté leur désir de faire carrière dans les forces militaires, à titre de membres 
du Corps-école d’officiers canadiens.  

Frank Miller a été nommé officier au sein de la Force régulière de l’ARC le 15 septembre 1931. 
Un mois plus tard, le Sous-lieutenant d’aviation Miller était affecté au 1er Escadron au Camp Borden, 
en Ontario. En décembre 1931, il a obtenu son brevet de pilote après avoir réussi un programme de 
formation au pilotage. Le 16 décembre, il a été promu au grade de lieutenant d’aviation7. Bien que 
Frank Miller se soit enrôlé dans l’ARC parce qu’il souhaitait piloter des avions, il n’était conscient ni de 
l’envergure nationale du Service, ni de son potentiel militaire en gestation. Avant son enrôlement, il avait 
l’impression que l’ARC se contentait d’assumer des fonctions non militaires. Il s’attendait à donner un 
coup de main à d’autres ministères en exécutant des tâches telles que la cartographie aérienne, la lutte 
contre les incendies ainsi que les vols de liaison et de transport8. Dans l’ensemble, les présuppositions 
de M. Miller concernant l’ARC de la période de l’entre-guerres se sont avérées exactes. Sa propre 
expérience allait confirmer que, pendant une grande partie de l’entre-guerres, les aviateurs canadiens 
étaient « des pilotes de brousse en uniforme »[Traduction]. Néanmoins, M. Miller a été impressionné 
par l’éventail des rôles assumés par l’ARC au début des années 1930. 

Malheureusement pour Frank Miller et ses confrères de la Force aérienne, ils s’étaient enrôlés 
dans l’ARC au moment où les effets de la Grande Crise se sont manifestés. Cherchant désespérément à 
financer les programmes de secours, le gouvernement Bennett a réduit radicalement le budget militaire 
en 1932. L’ARC s’est vue contrainte à réduire considérablement son personnel. Se souvenant de cette 
époque, M. Miller dirait un jour : « Le sol s’est ouvert à mes pieds… on m’a flanqué à la porte [de 
l’ARC]! »9 [Traduction]. Heureusement pour M. Miller, son « congé » temporaire de la Force aérienne 
devait être de courte durée. En juillet 1932, il a été embauché au Quartier général de la Force aérienne 
(QGFA) à Ottawa. En janvier 1933, il était de retour à Borden pour y poursuivre sa formation au 
pilotage. Cette fois, la formation a eu lieu à la School of Army Cooperation.  

Frank Miller figurait parmi le nombre restreint d’aviateurs qui ont eu la chance de poursuivre leur 
formation durant les années qui ont suivi la grande compression budgétaire. En 1932-1933, l’ARC 
a subi une réduction de personnel, passant de 906 officiers et aviateurs à 694. Le gouvernement a 
réduit le budget militaire de plus d’un million de dollars par rapport aux années qui avaient précédé la 
Grande Crise, si bien qu’il se chiffrait à 1 405 000 dollars. L’ARC a libéré des aviateurs et radicalement 
restreint la formation au pilotage, des expériences que M. Miller a vécues lui-même. Dans certains 
cas, la formation au pilotage a été complètement interrompue. De plus, l’élargissement de l’ARC était 
impossible en raison du manque de fonds à consacrer à la construction de bases, aux vols opérationnels 
et de formation, ainsi qu’à l’achat de nouveaux aéronefs10. Les compressions budgétaires ont également 
entraîné une réduction des initiatives de perfectionnement professionnel destinées au personnel plus 
chevronné. Ce genre de formation coûtait cher. Les seuls cours destinés au personnel d’état-major à la 
disposition des aviateurs de grade supérieur, leur permettant d’apprendre les plus récentes percées dans 
la théorie de la puissance aérienne, ainsi que les services de commandement et d’état-major, étaient 
enseignés outre-mer par la Royal Air Force11. 
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Bien que les activités de pilotage au Camp Borden aient été grandement réduites à l’époque, 
le Lieutenant d’aviation Miller a pu achever son cours de coopération avec l’armée du 1er février au 
31 mai 1933. Il a accumulé trente-quatre heures de pilotage aux commandes du Avro 621 Tutor et 
une seule heure aux commandes d’un des trois Consolidated O-17 Courier de l’ARC. Ce cours visait 
clairement à familiariser les pilotes de l’ARC avec les moyens de concerter les opérations avec l’armée. 
On lui a enseigné la photographie aérienne, la lecture de cartes, l’observation d’artillerie et le code 
Morse12.  

Les aviateurs canadiens, qui suivaient attentivement les nouveaux développements en matière 
de puissance aérienne en Grande-Bretagne, détestaient l’idée de consacrer de précieuses heures de 
formation au soutien des opérations de l’armée. La doctrine de la RAF reposait sur la primauté du 
bombardement stratégique. Le soutien des forces terrestres n’était pas une priorité. Malheureusement 
pour l’ARC, elle n’était pas dans une position qui lui aurait permis de mettre en application sa théorie. 
Jusqu’en 1938, elle est demeurée subordonnée au Chef d’état-major général (CEMG). Les officiers 
supérieurs de l’armée souhaitaient que l’aviation soit contrôlée au niveau de la division ou du corps, 
tout comme durant la Première Guerre mondiale. Mises à part les exigences de l’Armée canadienne, 
le fait demeure que l’ARC de la période de la Grande Crise se contentait de n’importe quel type 
d’entraînement opérationnel, compte tenu du nombre restreint d’aéronefs et de pilotes à sa disposition. 

Pour le reste de l’année 1933, le Lieutenant d’aviation Miller a continué sa formation au 
pilotage à Borden et à Ottawa, en Ontario. Il a réussi son cours de pilotage aux instruments à 
Borden en juin. Aux commandes d’un de Havilland (D.H.) 60 Gipsy Moth, le prédécesseur de 
l’omniprésent appareil d’entraînement utilisé en temps de guerre, le D.H. 62 Tiger Moth, M. Miller 
a obtenu une cotation générale de « très bien »[Traduction] de la part de son instructeur, le 
Commandant d’aviation R.S. Grandy. D’après Grandy, M. Miller avait accompli d’importants progrès 
et n’avait commis aucune faute majeure. En juillet, M. Miller a suivi le cours de conversion au pilotage 
d’hydravion à ARC Ottawa (Rockcliffe), où il a piloté le D.H. 60 Floatplane et le Vickers Vedette. Du 1er 
août au 22 décembre 1933, le Lieutenant d’aviation Miller était de retour à Borden pour suivre le cours 
d’officier de l’armement de l’escadron à l’École des armes de l’air et de bombardement. Ce cours lui a 
permis de prendre les commandes de divers aéronefs de l’ARC, notamment le Fairchild 71, le Courier, 
l’Armstrong Whitworth Siskin et le Gypsy Moth. Par conséquent, il est étonnant de constater que, 
durant une année où la plupart des activités de pilotage avaient été arrêtées au sein de l’ARC, Frank 
Miller est parvenu à achever quatre cours de pilotage13!  

Devant se plier aux compressions financières des années de la Grande Crise, la Force permanente 
de l’ARC a maintenu une présence nationale ténue et un semblant d’activité aérienne. Sur la côte 
Ouest, l’ARC avait pour base la station ARC de Vancouver, domicile du 4e Escadron Flying Boat (FB) 
et de deux détachements mobiles. L’ARC y a affecté le Lieutenant d’aviation Miller en janvier 1934 
pour amorcer sa première affectation à des opérations. En plus de sa tâche principale en tant que 
pilote d’escadron, il a été nommé adjudant d’unité14. En 1934, la menace d’une guerre en Europe ne se 
préciserait que plusieurs années plus tard. Ainsi, le 4e Escadron (FB) a continué d’exécuter des fonctions 
non militaires pour venir en aide à d’autres ministères fédéraux et provinciaux. M. Miller et ses confrères 
de l’escadron ont piloté des hydravions Vedette, Vancouver et Fairchild dans le cadre de missions de 
lutte contre la contrebande et de photographie aérienne15.  

En 1935, les cheminements professionnels de Frank Miller et de Roy Slemon se sont croisés 
pour la première fois. De 1933 à 1938, M. Slemon était affecté à Borden à titre d’instructeur de 
vol et d’officier d’état-major au Quartier général de l’ARC16. En avril 1935, le Capitaine d’aviation 
Slemon était l’instructeur de M. Miller pour le cours de navigation à vue. Il a accordé à M. Miller 
la cote « supérieur à la moyenne »[Traduction]. En juin de la même année, M. Miller a réussi 
le cours d’instructeur de vol. Il a été jugé « un excellent élève »[Traduction] par nul autre que 
le Commandant d’aviation G. E. Brookes, le futur commandant (cmdt) de l’aviation, Groupe no 6 
(ARC)17.  

De 1935 à 1938, Frank Miller a assumé plusieurs affectations en tant qu’instructeur de vol et de 
navigation aérienne. M. Miller fut promu au grade de capitaine d’aviation le 1er avril 1937 – on peut 
présumer qu’il ne s’agissait pas d’un poisson d’avril! Le mois suivant, il quittait l’École d’entraînement 
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au vol de Borden pour l’École de navigation aérienne et de pilotage d’hydravions à Trenton.  
En septembre 1938, il se rendait en Grande-Bretagne pour poursuivre son entraînement. L’ARC a 
affecté M. Miller à la School of Air Navigation, RAF Manston, pour qu’il y suive un cours spécialisé en 
navigation aérienne18. Avant son départ, Frank Miller a épousé Dorothy Virginia Minor le 3 mai 1938. 
Le mariage a eu lieu à Galveston, au Texas19.  

Lorsque le Capitaine d’aviation Miller est allé outre-mer à l’automne de 1938, il y avait des motifs 
sérieux de craindre une guerre. Bien que le premier ministre Mackenzie King avait intérieurement 
accepté le fait que le Canada allait se ranger du côté de la Grande-Bretagne si la guerre était déclarée 
contre l’Allemagne nazie, le ministère de la Défense devait restreindre sa planification à la défense 
continentale. Malgré ces enjeux politiques, les planificateurs de la Défense au Canada, y compris ceux 
de l’ARC, ne pouvaient ignorer la probabilité d’une autre guerre en Europe. Préparer les forces militaires 
canadiennes, si peu nombreuses en temps de paix, à faire la guerre serait un grand défi. Pour y parvenir, 
les planificateurs de la Défense devaient identifier les marins, soldats et aviateurs qui avaient fait 
preuve d’aptitudes professionnelles supérieures, notamment au plan du leadership, pour diriger un tel 
élargissement des forces militaires20. Frank Miller était du nombre.  

Bien que les forces militaires canadiennes savaient qu’elles devaient élargir leurs effectifs pour se 
préparer à la guerre, elles n’avaient pas les moyens d’atteindre cet objectif durant les années qui ont 
précédé la Deuxième Guerre mondiale. Faute de ressources suffisantes au Canada, l’ARC a dû envoyer 
un groupe d’aviateurs en Grande-Bretagne pour y recevoir un entraînement spécialisé de la part de la 
RAF21. Le Capitaine d’aviation Miller a été envoyé en Grande-Bretagne parce que ses supérieurs à la 
Force aérienne avaient noté ses qualités supérieures d’aviateur. M. Miller avait aussi fait preuve d’un 
potentiel de leadership supérieur à celui de ses pairs. Le 1er avril 1939, il a été promu à un grade d’officier 
supérieur, soit cmdt d’aviation22. L’ARC s’attendait à ce que, au terme de ce cours, M. Miller revienne 
au Canada avec une connaissance de pointe de la navigation aérienne. Surtout, les hauts dirigeants de la 
Force aérienne misaient sur M. Miller pour prendre les commandes des écoles de navigation aérienne, 
dans le cadre d’un programme d’entraînement aérien en pleine expansion.  

Lorsque le Canada a déclaré la guerre à l’Allemagne le 10 septembre 1939, l’ARC a rappelé 
le Commandant d’aviation Miller. Il était bel et bien prévu que M. Miller dirigerait une école 
d’entraînement dans le cadre de l’élargissement des forces militaires en temps de guerre23. Toutefois, 
l’ARC ignorait à l’époque que ce programme allait prendre beaucoup d’ampleur. À la fin de septembre, 
le gouvernement King discutait de son engagement immédiat auprès de la Grande-Bretagne et de ses 
alliés du Commonwealth. Les Britanniques ont eu le choc d’apprendre que l’offre immédiate de King ne 
comptait qu’une division d’infanterie. Par la suite, la Grande-Bretagne a demandé à Ottawa si le Canada 
appuierait un programme d’entraînement aérien du Commonwealth, dans le cadre du British Empire 
Air Training Scheme.  

Après plusieurs mois de négociations acrimonieuses, le gouvernement King a convenu de 
consacrer d’importantes ressources – soit des fonds, du matériel et du personnel – à la création d’une 
telle initiative nationale de grande envergure24. Selon l’entente, l’organisation et l’administration du 
Programme d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB) seraient la contribution 
principale du Canada au développement de la puissance aérienne du Commonwealth. En fait, le 
premier ministre King a accepté d’administrer le PEACB parce qu’il croyait que cet apport du Canada 
lui éviterait de contribuer des forces militaires importantes à l’effort de guerre. Toutefois, ce ne fut pas 
le cas. Quelle qu’ait été la motivation du premier ministre King, aux yeux de la minuscule ARC, cette 
responsabilité nationale constituait « un défi d’une grande envergure »25 [Traduction]. À l’avis du 
vice-maréchal de l'air, chef d’état-major de la Force aérienne, mettre sur pied et administrer le PEACB 
était « l’équivalent de maintenir 50 escadrons durant une campagne »26 [Traduction]. Avant la guerre, 
l’ARC avait de la difficulté à entraîner 125 pilotes par année. On lui demandait maintenant d’entraîner 
540 pilotes, 340 observateurs et 580 radiotélégraphistes /mitrailleurs de bord tous les quatre mois! 
Heureusement pour l’ARC, elle avait acquis de l’expérience dans l’entraînement d’équipages alliés 
durant la guerre précédente. Aussi, elle disposait de leaders chevronnés et éprouvés comme Frank Miller 
qui allaient s’assurer de la réussite de ce programme d’entraînement aérien. 



127Meréchal en chef de l’Air Frank Miller : Un chef civil et militaire

LA REVUE DE L’AVIATION ROYALE CANADIENNE   Vol. 4  |  No 3  ÉTÉ 2015

Même avant que la version finale du PEACB ait été approuvée avec la signature de l’entente 
le jour de l’anniversaire de Mackenzie King, le 17 décembre 1939, on avait amorcé la sélection et 
l’examen des sites pour les écoles d’entraînement. De plus, des contrats se rapportant à l’instruction 
de vol et aux besoins logistiques avaient été conclus. Le besoin le plus important à combler était de 
loin le recrutement d’instructeurs de vol civils et militaires. Bon nombre de jeunes pilotes de l’ARC 
qui avaient espéré une affectation outre-mer pour effectuer des vols de combat ont été déçus en 
apprenant qu’ils demeureraient au Canada à titre d’instructeurs27. Le Commandant d’aviation Miller 
était trop occupé pour s’inquiéter des vols opérationnels qu’il ne pourrait effectuer. Au moment même 
où débutaient les négociations anglo-canadiennes concernant le programme d’entraînement aérien, 
M. Miller était nommé cmdt de l’École de navigation aérienne et de reconnaissance à Trenton28. Il 
s’agissait de la première de plusieurs affectations importantes où il serait appelé à commander des 
écoles d’entraînement spécialisé dans le cadre du PEACB. Dans toutes ces situations, les évaluations 
du rendement de M. Miller ont signalé son travail remarquable. De plus, plusieurs officiers supérieurs 
importants de l’ARC allaient recommander la promotion accélérée de M. Miller, le préférant à ses pairs.

Pendant son affectation à l’École de navigation aérienne et de reconnaissance, il y avait parmi 
les supérieurs de M. Miller deux futurs commandants du Commandement de la défense aérienne 
du Groupe no 6 (ARC), les Colonels d’aviation G. E. Brookes et C. M. McEwen. En janvier 1940, 
M. McEwen a écrit que M. Miller était fiable, dynamique et plein de tact et qu’il avait fait preuve 
de jugement et de sens commun. Il a ajouté que M. Miller était particulièrement qualifié pour 
l’exercice de ses fonctions et qu’il était un excellent leader. En septembre 1940, M. Brookes a écrit 
que M. Miller avait fait preuve d’une maturité de jugement et de beaucoup d’initiative afin de 
résoudre les nombreux problèmes de son école au cours des premiers mois de fonctionnement. 
M. Brookes a ajouté que M. Miller avait eu une conduite exemplaire et a recommandé sa 
promotion accélérée29.  

En novembre 1940, l’École de navigation aérienne no 1 (ENA) a été relocalisée à Rivers, au 
Manitoba. Moins d’un mois après avoir déménagé au nouvel emplacement de cette école, M. Miller a 
encore une fois impressionné ses supérieurs. Le Colonel d’aviation Sully, futur directeur du Conseil de 
l’air responsable du personnel au QGFA, a souligné que M. Miller a fait un travail remarquable dans 
des conditions difficiles à titre de cmdt à l’ENA no 1. M. Sully a recommandé la promotion accélérée de 
M. Miller au grade de lieutenant-colonel d’aviation par intérim. Cette recommandation a été fortement 
appuyée par le Commodore de l’air Shearer. Dans le cadre des débuts difficiles du PEACB, Frank Miller 
a clairement démontré ses compétences hors pair à titre d’officier dirigeant l’ENA no 1. M. Miller a en 
effet été promu au grade de lieutenant-colonel d’aviation en décembre 1940 et six mois plus tard, il a été 
affecté à l’ENA no 2 située à Pennfield Ridge, au Nouveau-Brunswick, en qualité de cmdt30. 

L’année que M. Miller a passée à Pennfield Ridge s’est avérée une aussi grande réussite pour 
M. Miller que ses affectations précédentes à Rivers et à Trenton. Selon ce qu’a écrit le Colonel d’aviation 
Costello, en ce qui a trait à l’instruction et à l’administration, M. Miller a assuré d’une manière très 
efficace l’organisation et le commandement à Pennfield Ridge. La recommandation de M. Costello pour 
la promotion accélérée de M. Miller au grade de colonel d’aviation a été appuyée par le Vice-maréchal 
de l’air A. A. L. Cuffe, directeur du Conseil de l’air responsable de l’instruction. En mai 1942, M. Miller 
a été réaffecté à Rivers en qualité de cmdt de l’École centrale de navigation no 1. Il a encore une fois 
payé le prix pour sa réussite et s’est vu accorder deux mois plus tard une promotion au grade de colonel 
d’aviation par intérim et a été envoyé à l’est à Summerside, Île-du-Prince-Édouard, en qualité de cmdt de 
l’École de reconnaissance générale (GRS) no 1 nouvellement créée31.  

Bien que M. Miller n’ait passé que six mois à Summerside, il a été en mesure durant cette période de 
transformer la GRS no 1 en une école reconnue pour l’excellence de son niveau d’instruction. En janvier 
1943, le Vice-maréchal de l’air Cuffe a souligné, dans le cadre de son évaluation du Colonel d’aviation 
Miller, que ce dernier était très intelligent et qu’il avait une personnalité plaisante. Il a ajouté que les 
normes élevées de M. Miller en matière d’efficacité se reflétaient dans l’excellente condition de l’école 
d’instruction. Dans le cadre de leur évaluation réalisée le mois suivant, deux autres étoiles montantes au 
sein de l’ARC, soit le Commodore de l’air Morfee et le Vice-maréchal de l’air G. O. Johnson, ont déclaré 
que le Colonel d’aviation Miller avait fait un excellent travail à titre de cmdt de la GRS no 1. Ils ont 
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également écrit que M. Miller méritait des éloges pour la haute qualité de l’instruction et l’efficacité de 
l’administration de la base32. Au printemps de 1943, les supérieurs de M. Miller sont arrivés à la conclusion 
qu’en raison de son excellent travail réalisé à ce jour dans le cadre du PEACB, il était prêt à assumer des 
fonctions au sein de l’état-major supérieur. Le Colonel d’aviation Miller a donc été affecté au Quartier 
général de la Force aérienne (QGFA) à Ottawa en qualité de directeur de l’instruction (Plans et besoins) 33. 

M. Miller a travaillé au QGFA de janvier 1943 à avril 1944. Durant cette période, il a été promu 
commodore de l’air par intérim; il a terminé son service au Quartier général à titre de directeur de 
l’instruction aérienne et de directeur adjoint de l’instruction au Conseil de l’air. Si l’on examine les 
quatre années qui ont précédé, on constate que les réalisations de M. Miller à titre de dirigeant dans des 
établissements d’instruction dans le cadre du PEACB, ont renforcé sa réputation d’officier exceptionnel au 
sein de la Force aérienne. À son arrivée au QGFA, il était l’un des aviateurs les plus hauts gradés assurant la 
surveillance du plan d’entraînement aérien au plus fort de ses activités. Toutefois, au début du printemps de 
1944, le PEACB s’apprêtait à connaître une réduction de ses opérations. On prévoyait une victoire et l’ARC 
avait besoin des talents d’aviateurs tels que Frank Miller pour combler des postes de commandement outre-
mer. En avril 1944, M. Miller a été affecté au Quartier général du Groupe no 6 (ARC), situé à Allerton Hall, 
Yorkshire. À ces fins, il a renoncé à son grade de commodore de l’air par intérim34. 

D’avril à juin 1944, le Colonel d’aviation Miller « a appris les ficelles du métier » dans le cadre des 
nombreuses tâches de l’état-major liées à la direction des opérations canadiennes de bombardement. 
Durant cette période, M. Miller collaborera encore une fois avec Roy Slemon. Ce dernier avait servi à 
titre d’officier supérieur d’état-major - Air au Quartier général du Groupe no 6 (ARC) depuis sa création 
en janvier 1943. Ayant été le bras droit des Vice-maréchaux de l’air Brookes et McEwen, l’expérience du 
Commodore de l’air Slemon s’est avérée inestimable pour son protégé Frank Miller35.  

Au cours de l’été de 1944, M. Miller s’est vu confier son premier commandement d’une unité 
opérationnelle de bombardement, à la Base de Skipton-on-Swale de l’ARC36. Pour des raisons de 
sécurité, le grade et la position de M. Miller l’empêchaient « officiellement » de voler lors de missions 
de combat. Malgré le peu de détails qui existent au sujet de ses périodes de service au sein du Groupe 
no 6, ceux-ci donnent toutefois à penser qu’il a démontré un intérêt marqué à l’égard de ses subalternes. 
Son principal défi a été de diriger et d’encourager ses équipages aériens qui n’avaient que très peu de 
chances de survie lors de leurs missions de bombardement. Il a rencontré ses équipages à leur retour et 
a participé activement à leur débreffage37. Par ailleurs, en examinant de près les journaux de guerre des 
424e et 433e Escadrons, on a découvert que le Colonel d’aviation Miller a « volé » en mission au-dessus 
de la région de Falaise en Normandie le 17 juillet 1944. Bien que le bombardement tactique à moyenne 
altitude constituait une procédure inhabituelle et dangereuse pour les équipages de bombardement38, il 
voulait voir de près comment ses équipages appuyaient l’avance des alliés en France.  

Le premier commandement opérationnel de M. Miller a impressionné ses supérieurs. Le Vice-
maréchal de l’air McEwen a écrit en août 1944 que M. Miller était un bon organisateur et qu’il connaissait 
bien la nature humaine. Il a ajouté que M. Miller ne ménageait pas ses efforts en vue de garantir le 
fonctionnement opérationnel de sa base39. Le 14 octobre 1944, il a encore une fois été promu, cette fois au 
grade de commodore de l’air et a été nommé cmdt de la Base no 61, située à Topcliffe. 

Au printemps de 1945, Frank Miller était devenu un officier respecté et expérimenté au sein du 
Groupe no 6 à titre de cmdt de base en temps de guerre. Durant cette période, il a également assuré le 
commandement de la Base no 63 de l’ARC de Leeming dans le Yorkshire. Au nombre des défis qu’il a 
relevés, mentionnons que M. Miller a été en mesure de maintenir les taux de sortie des escadrons de 
Leeming en dépit des changements de types d’aéronefs, des cours de conversion d’aéronef dispensés 
aux équipages et de la rotation du personnel. Il importe de souligner sa nomination en juillet 1945 à 
titre de cmdt adjoint de Roy Slemon au sein de la force Tiger de l’ARC. Cette unité devait représenter 
l’engagement pris par le Canada au sein d’une force de bombardement du Commonwealth collaborant 
avec les Américains dans la guerre livrée au Japon impérial. Toutefois, en raison de la capitulation du 
Japon plus tard cet été-là, les plans prévus pour la force ont été annulés et M. Miller a été rapatrié au 
Canada en septembre 194540.  
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La démobilisation en cette période de guerre s’est faite de façon rapide et dramatique. D’un effectif 
de pointe en temps de guerre s’élevant à plus d’un million d’hommes et de femmes portant l’uniforme, 
le gouvernement King a réduit son effectif militaire d’après-guerre à moins de cinquante mille tous 
grades confondus. Le premier ministre et ses plus proches conseillers comprenaient toutefois que les 
réalités du contexte géostratégique empêchaient le retour en temps de paix à une force comptant un 
effectif aussi négligeable que celui qui existait avant la guerre. La nouvelle menace à la paix mondiale 
était posée par l’État belligérant de l’Union soviétique. Armés de bombardiers à long rayon d’action et, 
après septembre 1949, d’armes atomiques, les Soviétiques constituaient une menace pour le continent 
nord-américain. Ottawa ne pouvait ignorer cette menace ni la réalité qu’il fallait se rapprocher des États-
Unis (É.-U.) afin de défendre conjointement le continent contre toute attaque stratégique. Le Canada 
s’est donc joint aux É.-U. afin d’établir le Commandement de la défense aérienne de l’Amérique du 
Nord (NORAD). Avant de prendre cet engagement sans précédent en temps de paix, le Canada est 
devenu membre de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN). La menace soviétique s’est 
étendue à l’échelle des pays de l’Europe de l’Ouest ainsi que de l’Amérique du Nord. Encore une fois, à 
l’encontre de la tradition, le gouvernement canadien a créé des forces régulières constituées de grande 
envergure. À l’ère du nouvel âge nucléaire, l’Alliance occidentale s’est appuyée sur la force aérienne pour 
soutenir ses stratégies offensives et défensives. Au début des années 1950, l’ARC deviendrait donc le 
service connaissant la croissance la plus rapide et la plus importante des trois services41.  

Fait remarquable, la carrière du Commodore de l’air Miller n’a jamais ralenti durant cette période 
de transition. On le préparait manifestement à occuper un poste de dirigeant au sein de l’ARC 
d’après-guerre. Avec des activités de vol se limitant principalement à la cartographie aérienne et aux 
communications durant la période de 1945 à 1948, M. Miller a été affecté au Commandement du 
matériel aéronautique tout d’abord à titre d’agent en chef du personnel puis, en juin 1946, à titre de 
cmdt du Commandement de la défense aérienne. Du mois d’août 1948 à septembre 1949, il a fréquenté 
le US National War College42.  Les amitiés et les contacts qu’a établis M. Miller avec des collègues 
stagiaires américains et de l’OTAN ont été très opportuns et ont grandement profité à l’ARC dans le 
cadre de ses relations futures avec des membres de l’alliance. À l’automne de 1949, M. Miller a été 
affecté au QGFA à titre de directeur des opérations et de l’instruction au Conseil de l’air. Deux ans plus 
tard, il a obtenu une promotion au grade de vice-maréchal de l’air et est devenu vice-chef d’état-major de 
l’air pour le Maréchal de l’air Curtis. Un rôle important qu’il a joué est celui à titre de représentant de la 
Force aérienne canadienne au sein de la Commission permanente mixte de défense Canada-États-Unis. 
À cet égard, le Chef d’état-major de la Force aérienne (CEMFA) a reconnu les mérites de M. Miller pour 
sa contribution exceptionnelle dans le domaine des relations militaires canado-américaines43. À une 
époque où la collaboration entre l’ARC et la United States Air Force (USAF) a connu une croissance 
rapide, M. Miller était le plus haut gradé au sein de l’ARC à entretenir des liens avec l’USAF au chapitre 
des discussions portant sur la doctrine commune, les achats d’équipement militaire et la planification de 
la défense aérienne en Amérique du Nord.  

Il n’est pas clairement établi si M. Miller s’attendait à remplacer M. Curtis en tant que chef d’état-
major de la Force aérienne. Les dossiers existants donnent à penser que l’ARC avait préparé Roy Slemon 
à cette fin, et c’est lui qui a bel et bien remplacé M. Curtis en janvier 1953; cette conclusion repose sur le 
fait que M. Curtis occupait ce poste depuis 1947. Cela sous-entend que le ministre de la Défense Claxton 
a accordé plus de temps à M. Curtis à titre de CEMFA afin que M. Slemon puisse acquérir davantage 
d’expérience44. Frank Miller a dû concéder à son vieil ami et concurrent cette nomination tant convoitée. 
Cependant, au cours de l’année suivante, le Maréchal de l’air Slemon a offert à M. Miller une possibilité 
de carrière formidable. Il a pris des dispositions avec le Général Foulkes afin que M. Miller soit affecté 
au Grand Quartier général des Puissances alliées en Europe à titre de représentant adjoint de la Force 
aérienne pour le Général Lauris Norstad45. L’ARC a insisté sur le fait qu’il était approprié de lui accorder 
un poste aussi prestigieux au sein de l’état-major de l’air compte tenu du fait que le Canada fournissait à 
titre de contribution au Secteur du Centre de l’OTAN, une division aérienne comptant douze escadrons 
de chasse. Frank Miller n’a pas accédé au grade de CEMFA, mais il a été l’aviateur le plus haut gradé au 
Canada à faire partie de l’OTAN.  

Le 14 juin 1954, le ministre de la Défense Claxton a profité de la visite à Ottawa du Général 
Gruenther, Commandant suprême des Forces alliées en Europe (SACEUR), pour annoncer la 
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nouvelle nomination de M. Miller. Bien qu’il y ait eu un moment d’embarras lorsque M. Claxton 
a erronément annoncé que M. Miller était immédiatement promu au grade de maréchal de l’air, 
cet événement s’est avéré important pour l’ARC sur le plan général et également pour M. Miller 
sur le plan personnel. La raison de la visite du Général Gruenther à Ottawa était entre autres pour 
convaincre les représentants officiels de la Défense de l’importance d’assurer la défense collective 
dans l’Ouest et les aviser qu’il fallait que le Canada continue à fournir un soutien à cet égard. Le 
SACEUR a souligné que la force aérienne était devenue le facteur dominant dans le cadre de la 
planification de la défense et il a remercié ses hôtes canadiens pour leur participation croissante dans 
ce secteur. Il était donc des plus appropriés qu’un aviateur hautement recommandé tel que Frank 
Miller se joigne à l’état-major de l’OTAN46. 

Un an après l’annonce de sa nomination, Frank Miller a été promu maréchal de l’air. Il a donc 
rejoint Roy Slemon au sein des rangs des aviateurs les plus hauts gradés au cours d’une période qui est 
devenue « les années dorées »[Traduction] de l’ARC.  En plus des douze escadrons de chasse équipés 
de Sabres en Europe, l’ARC comptait au sein de la Force régulière au pays, neuf escadrons équipés 
de chasseurs CF100 tout temps, fabriqués au Canada. En 1955, le budget de défense affecté à l’ARC 
dépassait les budgets de la Marine royale du Canada (MRC) et de l’Armée canadienne réunis. Durant 
cette même année, l’effectif de l’ARC de 51 000 militaires a dépassé celui de l’Armée canadienne. 
L’année 1955 serait également une année mémorable pour Frank Miller. Alors qu’il assistait à une 
réunion de l’OTAN à Paris cette année-là, le premier ministre St-Laurent, accompagné de Bud Drury, le 
sous-ministre de la Défense nationale, a rendu visite au Maréchal de l’air Miller. Au grand étonnement 
de M. Miller, le premier ministre voulait que ce dernier revienne au Canada et remplace M. Drury en 
qualité de SM47.  

Frank Miller, le haut fonctionnaire
Comment le premier ministre en est-il venu à désirer qu’un aviateur en service actif devienne 

sous-ministre au ministère de la Défense? M. Miller a raconté plusieurs années plus tard, qu’il avait 
envoyé un message au premier ministre afin qu’il reconsidère sa décision. M. Miller a déclaré qu’à 
sa connaissance, c’était un travail pour un civil, et non un militaire, parce que le SM représentait les 
employés civils du ministère. M. Drury, qui n’était pas content d’avoir été remplacé, s’est dit d’accord 
avec M. Miller. Cependant, les supérieurs de M. Drury ont clairement indiqué que M. Miller n’avait pas 
été « sollicité pour être son remplaçant, mais qu’on lui avait demandé de le remplacer »48 [Traduction]. 
Avant de relever cette fonction six années plus tôt, M. Drury détenait des antécédents similaires à ceux 
de M. Miller. Il était diplômé du Collège militaire royal et avait connu une ascension jusqu’au grade de 
brigadier durant la guerre. Il n’y a donc eu aucune réaction négative de la part des hauts fonctionnaires 
lors de la nomination de M. Miller à titre de SM. L’ex-brigadier Drury avait déjà établi un précédent 
et avait été bien accueilli au sein du ministère. Il a cédé son poste à M. Miller à contrecœur, et ce, 
seulement pour des raisons familiales49.  

En qualité de sous-ministre, les responsabilités de Frank Miller ont considérablement changé en 
portée et en nature. Bien que ses responsabilités incluaient principalement la gestion de civils au sein du 
ministère et la coordination du budget de la Défense, il a exercé une profonde influence préalablement 
à l’intégration et à l’unification des Forces armées canadiennes. L’organisation du pouvoir reposait sur 
une myriade de comités supérieurs50. M. Miller siégeait à tous ces comités. Il faisait partie du Conseil de 
la Défense, du Comité des chefs d’état-major et du Conseil de recherches pour la défense du Canada. En 
l’absence du ministre de la Défense, M. Miller a participé aux réunions du Comité du Cabinet pour la 
Défense, et à l’occasion, à des réunions du Cabinet. Il voyait rarement les premiers ministres St-Laurent 
et Diefenbaker, mais il communiquait très souvent avec ses patrons immédiats, Ralph Campney et 
George Pearkes. Il s’est également rappelé bien s’entendre avec Charles Foulkes51.  

La preuve documentaire donne à penser que M. Miller a été confronté à deux grands défis. 
L’un était son désir de mieux intégrer les chaînes de commandement civil et militaire. L’autre était la 
nécessité de changer l’organisation globale du ministère de la Défense. Il a réalisé des progrès en vue de 
régler le premier problème. Bien que les employés civils étaient guidés à l’aide de règlements distincts, 
ils ont été mieux intégrés à la chaîne opérationnelle militaire. Des progrès minimes ont été réalisés sur 
le plan de l’organisation de la défense. Ici, jusqu’à un certain degré, M. Miller a partagé les frustrations 
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de M. Foulkes. Selon leur expérience respective au sein du CCEM, ils ont compris que jusqu’à ce que 
l’on retire le droit aux chefs de service de consulter directement le ministre, on observerait toujours 
une gestion inefficace au ministère. Après avoir tenté en vain pendant cinq années d’inciter les chefs de 
service à mieux coordonner et rationaliser leurs exigences de programme, M. Miller savait qu’il fallait 
apporter des changements afin que le ministère soit en mesure de satisfaire aux tâches de défense qui 
lui étaient assignées. Toutefois, des changements internes n’étaient pas la seule solution. M. Miller a dû 
composer avec l’animosité existant entre les services. Il a également dû traiter avec un Conseil du Trésor 
parcimonieux et insensible au fait qu’un budget de défense en baisse constante était plus préoccupant 
que l’inefficacité au sein du ministère52. 

Si M. Miller s’est rappelé bien s’entendre avec le Général Foulkes, les procès-verbaux des réunions 
du CCEM portent à croire qu’ils ne s’entendaient pas toujours. Fait intéressant, leurs différends ne se 
limitaient pas aux budgets de la Défense et du personnel civil, sujets qui constituaient les responsabilités 
traditionnelles du SM. Ces derniers avaient également des désaccords sur des questions opérationnelles. 
M. Miller avait des opinions bien arrêtées sur diverses questions ayant trait à la politique stratégique. 
Il a formulé des recommandations relativement à l’utilisation et à l’entreposage des armes nucléaires, 
a encouragé les discussions sur le désarmement et a commenté des évaluations stratégiques du 
renseignement militaire. On comprend par conséquent que messieurs Miller et Foulkes n’étaient 
pas du même avis sur de tels sujets. Cela dit, M. Miller s’en remettait à l’autorité du président lors 
de ces réunions53. Par ailleurs, en privé et au sein d’autres comités comme le Conseil de la Défense, 
messieurs Miller et Foulkes « avaient une très bonne relation et travaillaient en étroite collaboration »54 
[Traduction]. 

Hormis les frustrations de M. Miller à l’égard des chefs de service, il a eu la plupart du temps une 
bonne relation professionnelle avec eux. Cela incluait le fait de travailler avec son vieil ami et rival, Roy 
Slemon. Ils ont bien travaillé ensemble et ont uni leurs efforts pour défendre le programme Arrow de 
CF105 qui a connu une triste fin ainsi que le besoin d’un commandement canado-américain de défense 
aérienne55. Lors de la création du Commandement de la défense aérienne de l’Amérique du Nord 
(NORAD) en 1957, M. Slemon a été nommé cmdt adjoint, ce qui représentait encore une fois une 
affectation de carrière prestigieuse. Fait encore plus important, en ce qui avait trait au gouvernement 
Diefenbaker, les liens étroits existant entre Frank Miller et l’organisation de la défense aux É.-U., ont 
facilité la signature de l’Accord sur le partage de la production de défense (DPSA) et l’Accord sur le 
partage du développement industriel pour la défense (DDFA). Pour les Conservateurs, le NORAD 
signifiait une production de défense intégrée ainsi qu’une défense aérienne continentale intégrée56.  

Les relations étroites qui existaient entre M. Miller et l’USAF ont également été profitables pour le 
Canada dans le cadre d’acquisitions d’équipement et de mises à niveau de systèmes majeures, notamment 
les CF104 Starfighters, les missiles BOMARC et les CF101 Voodoos. M. Miller a également surveillé le 
financement et la passation de marchés pour des plateformes d’armes à coût aussi élevé. Il n’était donc pas 
surprenant que M. Miller fasse souvent des commentaires au sujet de la politique opérationnelle de l’ARC 
durant les réunions du CCEM57. Cela a peut-être déplu à Hugh Campbell, le CEMFA; l’infrastructure, la 
logistique et les coûts de personnel qui y étaient associés constituaient cependant des préoccupations pour 
M. Miller en qualité de SM. Par ailleurs, ce dernier a la plupart du temps appuyé les intérêts de l’ARC58. 
Ultimement, à titre de SM, il était en meilleure position que le CEMFA pour savoir qu’il fallait rationaliser 
les demandes de l’ARC et celles des autres services. 

Frank Miller n’a peut-être pas voulu devenir sous-ministre, mais une fois qu’il s’y est engagé, il a 
accompli son travail de façon aussi exceptionnelle qu’auparavant dans le cadre de sa carrière militaire. 
Cela ne veut pas dire qu’il pouvait faire le travail seul. Pour l’aider dans le cadre de l’aspect civil au 
ministère, il a compté énormément sur Elgin Armstrong. Cela a donné lieu à deux résultats positifs. 
Tout d’abord, la vaste expérience détenue par M. Armstrong sur les questions ayant trait au personnel 
civil et aux finances a grandement aidé M. Miller dans cette portion importante de son travail. Ensuite, 
et fait encore plus important pour assurer l’avenir du ministère de la Défense, M. Miller a préparé 
M. Armstrong afin qu’il le remplace59. Frank Miller a donc été en mesure de combiner dans le cadre de 
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l’exercice de ses fonctions une bonne connaissance des enjeux du côté civil à la Défense nationale et ce 
qu’il comprenait déjà comme étant les vrais enjeux posés du côté militaire.  

Retour à l’uniforme – La recrue la plus âgée à l’ARC
Lorsqu’il a été annoncé publiquement au début de l’année 1960 que Diefenbaker voulait remplacer 

M. Foulkes, ceux qui connaissaient bien le ministère de la Défense ont étonnamment laissé entendre que 
Frank Miller était un candidat sérieux. Le choix logique était l’un des chefs de service. Le Vice-amiral 
Dewolf, chef des services de la Marine, semblait détenir une longueur d’avance si le gouvernement décidait 
d’établir un précédent et de faire la rotation de la présidence entre les trois services. Or, le chef des services 
de la Marine était trop âgé. En outre, la Marine royale du Canada (MRC) était également le plus petit 
des trois services au chapitre de la main-d’œuvre et des dépenses. Compte tenu de l’importance réduite 
de l’Armée canadienne durant la Guerre froide, le Lieutenant-général Clark, chef d’état-major général 
(CEMG), n’était pas considéré comme un choix sérieux. Le gouvernement ne voulait pas d’un marin ni 
d’un soldat pour remplacer M. Foulkes. Curieusement, l’aviateur haut gradé était également inacceptable. 
À cette époque, Ottawa devait composer avec de nombreuses questions critiques en matière de politique 
de défense liées à la puissance aérienne et aux armes nucléaires. Cependant, Hugh Campbell n’a pas été 
choisi60. Le ministre de la Défense Pearkes a informé Frank Miller de son retour à l’uniforme en tant que 
prochain président du Comité des chefs d’état-major.  

En avril 1960, M. Miller a dépoussiéré son uniforme de maréchal de l’air et a amorcé sa deuxième 
carrière à l’ARC à titre de « recrue la plus âgée »[Traduction]. Le 2 juin, il a assuré la présidence dans 
le cadre de sa première réunion au sein du CCEM. Le 1er septembre 1961, Frank Miller a été promu 
maréchal en chef de l’air; le seul aviateur canadien en service actif à détenir ce grade61. Lorsque les 
Libéraux ont repris le pouvoir en 1963, M. Miller a travaillé avec le ministre de la Défense Hellyer à 
l’intégration et l’unification des Forces armées canadiennes. En août l’année suivante, M. Miller est 
devenu le premier Chef d’état-major de la Défense (CEMD). Il importe de souligner que M. Hellyer 
a maintenu M. Miller en poste à titre de CEMD pendant deux autres années, sachant que cet officier 
supérieur appuyait l’intégration de l’armée, mais pas son unification. Charles Foulkes a tenté de 
convaincre le premier ministre Pearson et M. Hellyer de lui permettre de revenir en tant que CEMD 
en raison de son soutien non équivoque aux changements proposés par le ministre de la Défense à la 
structure militaire canadienne. M. Hellyer a pourtant décidé de garder M. Miller, écrivant plus tard que 
son CEMD avait « les qualités requises »62 [Traduction]. 

En 1966, Frank Miller a pris sa retraite et a laissé l’avenir des Forces canadiennes entre les mains 
de son patron. Sous la direction de M. Miller, la majeure partie du travail avait été faite pour préparer 
le changement au sein des Forces canadiennes. Loyal jusqu’à la fin, son départ à la retraite a permis à 
M. Hellyer de choisir un CEMD entièrement engagé à diriger une armée canadienne unifiée. M. Miller 
et son épouse ont vécu leurs années de retraite à Charlottesville, en Virginie. Frank Miller est décédé 
le 20 octobre 1997. Malheureusement, tout comme ce fut le cas pour sa vie publique, peu de Canadiens 
et de Canadiennes ont remarqué son décès.  

Conclusion
En décrivant la carrière de Frank Miller, ce document a permis d’accomplir deux choses. Tout 

d’abord, on en connaît davantage au sujet de cet homme remarquable dont les trente-cinq années de 
service fournissent un bon aperçu de l’évolution de l’ARC durant quatre périodes distinctes : la grande 
dépression, la Seconde Guerre mondiale, l’après-guerre et la Guerre froide. Il est devenu un aviateur et 
un dirigeant expérimenté. Ses affectations à des opérations et son instruction professionnelle acquise en 
Grande-Bretagne et aux États-Unis l’ont préparé à relever les défis qui se sont posés à la force aérienne 
lors de son rétablissement du retranchement de l’après-guerre et lors de son expansion durant la Guerre 
froide. Au milieu des années 1950, la carrière exceptionnelle de Frank Miller avait été remarquée non 
seulement par des officiers supérieurs, mais aussi par des politiciens et des hauts fonctionnaires. Le premier 
ministre St-Laurent lui a « ordonné » de devenir sous-ministre adjoint de la Défense nationale. Cet 
événement sans précédent a été suivi d’un autre, cinq ans plus tard, lorsque George Pearkes a fait reporter 
l’uniforme à M. Miller en qualité d’officier militaire le plus haut gradé. 
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La deuxième chose que ce document a permis d’accomplir découle de la première. Le fait de 
décrire la carrière de Frank Miller a permis de répondre à la question à savoir pourquoi il a gravi 
les échelons jusqu’au plus haut grade pour diriger les militaires en temps de paix. Son rendement 
exceptionnel continu et son expérience acquise à titre d’officier supérieur et de fonctionnaire l’ont 
placé en tête de ses concurrents. Il ne fait nul doute que ses antécédents au sein de la force aérienne 
et son expérience de travail avec les alliés du Canada ont fait de lui un candidat préféré par rapport 
à ses collègues de la marine et de l’armée. En qualité d’aviateur, il a également profité du fait concret 
que la stratégie nucléaire durant la Guerre froide s’est fortement appuyée sur la force aérienne. On a 
dépensé plus d’argent pour l’ARC que pour l’armée canadienne et la MRC confondues. Et pourtant, 
le gouvernement n’a pas choisi M. Miller l’aviateur. Il y avait plus encore. Reconnu pour son excellent 
travail à titre de SM, l’expérience de M. Miller du côté civil était tout aussi importante pour diriger 
des militaires en temps de paix que ses antécédents militaires. M. Miller a eu un historique de carrière 
reconnu sur le plan de l’excellence, de la conscience professionnelle et de la loyauté.  

Ce sont les « qualités requises »[Traduction] auxquelles M. Hellyer a fait allusion. Elles placent 
M. Miller dans une catégorie à part par rapport aux autres officiers de grade supérieur. Ces 
caractéristiques personnelles et professionnelles ont également distingué M. Miller de Roy Slemon et 
Charles Foulkes. Ces deux collègues de M. Miller ont été eux-mêmes des dirigeants hors pair et ont 
connu du succès dans le cadre de leur carrière militaire. Heureusement pour eux, leurs réalisations 
professionnelles ont éclipsé celles de Frank Miller en raison de publications précédentes et dans le cas 
de M. Foulkes, en raison d’un document détaillé de remplacement rédigé par M. Foulkes lui-même. Le 
présent document a permis d’égaliser le terrain au chapitre de la recherche. Il a permis au lecteur de 
comprendre et d’apprécier à sa juste valeur la vie publique de Frank Miller.  Ainsi, ce document nous 
montre qu’il était non seulement un dirigeant exceptionnel durant la Guerre froide, mais qu’il était l’un 
des meilleurs.  
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Major Raymond Stouffer
Le Major Raymond William Stouffer naît le 21 avril 1956 à Baden‑Soellingen, en Allemagne de l’Ouest. 

Il est l’unique enfant de l’Adjudant‑chef à la retraite Norman Hollis Stouffer et de Gertrud Waltraud Stouffer 
(née Schneider).

Le Major Stouffer s’engage dans les Forces armées canadiennes le 10 août 1975 et étudie au 
Collège militaire royal du Canada. Il obtient son baccalauréat spécialisé en histoire en mai 1979. 
Le Major Stouffer occupe ensuite dans les forces armées un poste d’officier du transport de la Force aérienne 
et se spécialise dans les opérations d’aérotransport tactique et stratégique. C’est un arrimeur qualifié pour 
le C130 Hercules. Au cours de sa carrière, le Major Stouffer occupe plusieurs postes de commandement et 
d’état‑major au Commandement aérien et au Quartier général de la Défense nationale. Comme dernière 
affectation à Ottawa, il est membre de l’ancien Bureau du projet de la capacité de transport aérien stratégique, 
mis en place à l’époque pour choisir le nouvel avion de transport stratégique pour les Forces canadiennes. 

En mai 2000, le Major Stouffer reçoit sa maîtrise en études sur la conduite de la guerre du Collège 
militaire royal du Canada (CMR). En septembre 2002, il entreprend un doctorat à temps plein dans le même 
programme, toujours au CMR. Ses trois domaines d’études théoriques sont la puissance aérienne, la politique 
de défense du Canada et l’histoire canadienne. Le 28 janvier 2005, le Major Stouffer soutient avec succès 
sa thèse de doctorat et obtient son doctorat en philosophie (Études sur la conduite de la guerre) lors d’une 
convocation, le 20 mai 2005. Il travaille aujourd’hui en tant que professeur adjoint au département d’histoire 
du CMR.

Le Major Stouffer est marié et a deux enfants : Kimberley, 23 ans, et Alexander, 18 ans. La famille du 
Major Stouffer vit à Orléans, en Ontario. 
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La version canadienne de la puissance aérienne
Randall Wakelam

Ce document est basé sur une conférence prononcée par M. Allan English dans le cadre du 
Programme de commandement et d’état-major interarmées (le Cours du Collège d’état-major) 
au Collège des Forces canadiennes, en 2008. Je me suis servi de ses diapositives pour créer ma 
propre version de la conférence en 2009, puis l’exposé dont ce document est tiré. La présentation 
de M. English est volontairement liée à la doctrine. Pour ma part, j’émets des hypothèses sur les 
orientations que la puissance aérienne canadienne a élaborées ou adoptées au cours du siècle 
dernier. Pour la période allant jusqu’à 1945, les trois volumes de l’histoire officielle de l’ARC 
abordent efficacement les questions auxquelles je fais référence. Malheureusement, aucune 
histoire officielle de l’après-guerre n’a encore été rédigée, bien que l’on parle d’en écrire une. 
Plusieurs auteurs décident plutôt de raconter des histoires populaires sur certains événements qui 
se déroulent au cours des premières décennies de la guerre froide. Pour ce qui est des orientations 
durant cette période, je me base sur mes propres recherches. Dans la même veine, en ce qui 
concerne les décisions et les événements survenus après 1975, je fais appel à ma mémoire et 
à mon expérience. Le résultat est donc, dans une certaine mesure, un éditorial qui parle d’un 
certain nombre d’événements et de personnes sans citer de sources précises.

À l’approche du centenaire des forces aériennes, nous avons coutume de penser que les 
services aériens sont conçus dès le départ pour remplir une fonction militaire, que ce soit à 
titre d’armes au sein de la marine ou de l’armée de terre de leurs nations respectives ou, au fil de 
l’évolution des concepts et des capacités de la puissance aérienne, à titre de services entièrement 
indépendants. Cette façon de voir s’explique peut‑être en partie par notre tendance à utiliser des 
termes comme force aérienne, service aérien, puissance aérienne et guerre aérienne comme s’ils 
étaient interchangeables. Tandis que les armées de terre et les marines bénéficient de leur longévité 
pour établir la manière dont elles sont perçues et dont elles se perçoivent elles‑mêmes sur le plan 
conceptuel, les théoriciens de la puissance aérienne tentent encore de démêler le lexique et de fixer 
le sens des termes. Souvent, nous ne savons même pas comment nous appeler : sommes‑nous des 
hommes et des femmes de la Force aérienne, des membres d’un équipage aérien ou terrestre ou 
autre chose? Tous ceux qui portent un uniforme d’une armée de terre, du fantassin au commis des 
postes en passant par le dentiste, sont des soldats. De même, tous ceux qui sont de service à bord 
d’un navire, quelle que soit leur fonction, sont des marins. Cependant, les militaires dont le travail 
est lié à la puissance aérienne ne savent pas toujours comment ils peuvent vraiment s’appeler. Dans 
ce document, j’utiliserai le terme « aviateur ».

Puisque nous parlons de la puissance aérienne et des aviateurs du Canada, que pouvons‑nous 
dire sur ces hommes et ces femmes et sur leur façon de développer les concepts, les doctrines et 
la capacité d’une Force aérienne canadienne? Il est peut‑être tout aussi important de déterminer 
si des facteurs externes les ont incités à choisir certaines orientations, à adopter des points de vue 
originaux sur la puissance aérienne et, en fin de compte, à façonner une culture de la puissance 
aérienne canadienne. Je crois qu’il y a effectivement de tels facteurs nationaux et que, si l’idéologie 
du Canada en matière de puissance aérienne n’est pas nécessairement très différente de celle des 
autres nations, une tendance propre au Canada peut être observée.

Ce document examine un certain nombre d’événements, qui pourraient être considérés 
comme marquants, et de mythes aussi, dans l’évolution du paradigme lié à la puissance aérienne 
nationale. Certains sont de courte durée, mais ont une incidence à long terme, tandis que d’autres 
couvrent des périodes relativement longues et stables pendant lesquelles la culture aéronautique de 
la nation, et habituellement du service aérien, est assez bien définie.  

Réimpression tirée du Sic Itur Ad Astra : Études sur la puissance aérospatiale canadienne 
Volume 3 - Le combat si nécessaire, mais pas nécessairement le combat, 2011
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La Grande Guerre constitue le premier de ces événements marquants. Pour les aviateurs 
canadiens, il s’agit d’une courte période durant laquelle des héros nationaux sont créés et des 
mythes sont construits. Bishop, Barker et Collishaw sont des noms bien connus, et qui pourrait 
oublier Roy Brown, qui aurait abattu le baron rouge? Que ce fait soit véridique ou non, Brown n’est 
qu’un des nombreux as dont les exploits réalisés dans les airs, pris dans leur ensemble, suffisent à 
montrer au peuple canadien que, si l’Armée de terre forme son identité nationale sur la crête de Vimy, 
il y a également une importante culture de l’aviation. Cependant, il ne faut pas oublier que les unités 
de la Milice du Canada (comme on l’appelle à l’époque) combattent ensemble dans un puissant Corps 
canadien, mais que les aviateurs se joignent individuellement au Royal Naval Air Service, au Royal 
Flying Corps, et enfin, après sa création le 1er avril 1918, à la Royal Air Force (RAF).

En effet, bien que Sam Hughes, ministre de la Milice en 1914, crée le Canadian Aviation Corps 
(composé d’un avion et de trois aviateurs), cette organisation ne vit que le temps qu’il faut pour 
envoyer l’avion en Grande‑Bretagne, et ce faisant, l’endommager au point de le rendre irréparable. 
La deuxième tentative de création d’une force aérienne nationale n’a lieu que quatre ans plus 
tard : deux escadrons sont formés à la fin de 1918, c’est‑à‑dire à la fin de la guerre, juste avant une 
démobilisation généralisée. Un fait intéressant sous‑tend ces valeureux mais vains efforts visant à 
créer une capacité aérienne militaire canadienne : tant en 1914 qu’en 1918, l’appareil utilisé sera 
acquis auprès d’une nation étrangère malgré le fait que le premier avion de l’Empire britannique, 
qui effectue son vol inaugural en 1909, est le Silver Dart conçu et fabriqué au Canada. Qui plus est, 
à la fin de la guerre, il y a une capacité de fabrication en plein cœur du Dominion.

Cette capacité n’est cependant pas destinée à la production d’avions de combat, mais plutôt à 
la fabrication d’avions d’entraînement utilisés par les services aériens britanniques pour entraîner 
les aviateurs de l’Empire au Canada. Certains soutiennent que le Canada fait ainsi une contribution 
importante à l’effort de guerre, un peu comme lorsqu’il produit des munitions, des navires, d’autre 
matériel de guerre ou les denrées alimentaires nécessaires pour nourrir la population britannique. 

On se souviendra longtemps de la contribution nationale à la puissance aérienne – par le biais 
de l’entraînement et de la fabrication d’aéronefs – et du courage des aviateurs. Ces activités liées à la 
puissance aérienne se prolongent.

Toutefois, même si ces caractéristiques sont bien établies, elles ne progressent pas 
nécessairement avec la même vigueur et la même importance au cours des décennies suivantes. 
Le monde est en paix, et les principales caractéristiques de la puissance aérienne sont liées aux 
besoins militaires des années précédentes. Il est donc difficile de cerner l’utilité d’un service aérien 
au Canada en temps de paix. Même en temps de guerre, il n’est pas vraiment nécessaire de disposer 
d’une capacité de combat canadienne, sauf pour effectuer quelques patrouilles le long de la côte est 
pour surveiller les sous‑marins et autres corsaires allemands. À quoi servirait l’aviation maintenant? 

Étrangement, la réponse viendra de deux hommes qui ne sont pas des aviateurs de 
carrière et qui n’ont pas été formés comme tels. Toutefois, ils comprennent manifestement le 
point de vue de la nation, et surtout des membres du Parlement, sur ces questions. Il s’agit du 
Major‑général Willoughby Gwatkin, ancien Chef d’état‑major général, et de M. John Wilson, 
ancien membre du Conseil de la marine. Tous deux se rendent compte que, pour maintenir une 
quelconque capacité aérienne du gouvernement national, il ne faut pas présenter aux Canadiens 
les capacités militaires, que le Traité de Versailles et la fondation de la Société des Nations rendront 
inutiles si les espoirs des citoyens se concrétisent. La meilleure et peut‑être la seule façon d’y 
parvenir est de montrer qu’une capacité nationale pourrait offrir des services qu’aucune autre 
technologie ou organisation ne pourrait même tenter d’offrir. On organise bientôt une expédition 
qui se déplace d’un bout à l’autre du territoire pour montrer que les avions peuvent traverser le 
Dominion rapidement et efficacement. Quelques années plus tard, la Force aérienne canadienne, 
quoique très petite, existe et remplit diverses fonctions qui ne pourraient être accomplies 
autrement : des patrouilles forestières, des opérations de lutte antidrogue, etc.
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L’incertitude règne concernant la façon dont ce service sera offert. Une autorité civile – une 
Commission de l’air – pourrait‑elle s’en charger, ou serait‑il préférable de faire appel à un service 
militaire? Après quelques discussions et faux départs, l’Aviation canadienne, puis l’Aviation royale 
du Canada (ARC), sont constituées. Cette dernière est fondée le 1er avril 1924, en grande partie 
pour soutenir les autres ministères. En tant qu’organisation, l’ARC est subordonnée à la Milice du 
Canada jusqu’en 1937.

En réalité, aucun élément aérien militaire n’est nécessaire, et l’achat et l’utilisation d’avions 
de combat ne constituent pas une priorité. L’ARC effectue plutôt une bonne partie des « vols de 
brousse » qu’entraîne l’ouverture du nord : les évacuations sanitaires, les patrouilles forestières, les 
patrouilles contre les feux de forêt, etc. L’ARC ne comprend jamais plus que quelques centaines 
d’aviateurs, ce qui a des répercussions manifestes sur l’achat et l’utilisation d’avions de combat, à 
plus forte raison d’un grand nombre d’aéronefs d’un type quelconque. La Force aérienne achète 
quelques avions utilitaires en raclant les fonds de tiroir vers la fin de chaque exercice financier. 
Pour les fabricants, cette situation constitue une amélioration par rapport à celle qui prévaut 
après la guerre, car l’acquisition d’avions est alors pratiquement suspendue. En 1919, il est à la fois 
économique et logique d’utiliser le stock excédentaire de la guerre. Au milieu des années 1920, les 
ventes semblent suffisantes pour soutenir des activités restreintes, mais rentables tant à Montréal 
(Hawker Siddeley) qu’à Toronto (de Havilland). De plus, le Canada mène des projets de recherche 
et de développement qui sont de faible envergure comparativement à ceux de quelques autres pays, 
mais qui mènent entre autres à la création d’une hélice à pas variable.

Pour ce qui est d’établir les besoins en matière de puissance aérienne, les décisions et les 
actions du Canada au cours des années 1920 semblent démontrer qu’en temps de paix, même 
un Dominion prospère en pleine expansion peut se contenter d’une puissance aérienne civile. 
Officiellement, il y a une « Force » aérienne, mais presque toutes ses fonctions sont civiles. La 
situation reste sensiblement la même au début des années 1930, à un moment où le Canada et le 
monde doivent régler des problèmes qui sont peut‑être beaucoup plus importants. Il est impossible 
de savoir quelle serait la situation si des partisans de la puissance aérienne militaient en faveur d’un 
service militaire. Quelques autres pays, notamment le Royaume‑Uni et les États‑Unis, créent un 
troisième service et prêchent en faveur de celui‑ci, que ce soit sous la forme d’une force aérienne 
indépendante ou d’un service aérien imposant. On peut cependant douter que cette approche 
soit appropriée au Canada, car dans chacun des cas, les services trouvent leur utilité dans le cadre 
d’opérations coloniales, qui ne font pas partie du contexte canadien. Gwatkin et Wilson semblent 
trouver l’approche qui convient au Canada.

À la fin des années 1930, il semble probable qu’un autre conflit majeur éclatera en Europe, 
ce qui incite les politiciens et les chefs de service à songer à modifier et à accroître la capacité 
militaire. Après 1937, l’ARC devient un service entièrement indépendant dirigé par son propre 
chef d’état‑major de la Force aérienne, mais sa capacité est limitée. Après deux décennies de vols 
essentiellement civils et avec une industrie jugée incapable de produire les avions de combat 
complexes de l’époque, l’ARC ne peut offrir de grands services comparativement aux armes 
aériennes britanniques et françaises lorsque le Canada déclare la guerre le 10 septembre 1939.

Cependant, au même moment, le premier ministre William Lyon Mackenzie King 
commence à militer en faveur d’un rôle important pour la force aérienne dans le cadre des 
débats sur la défense. Il n’est pas un ardent défenseur de la puissance aérienne, mais il veut que 
le Canada puisse contribuer considérablement à l’effort de guerre en perdant moins de vies 
humaines que si un grand contingent de l’Armée de terre prenait part à une guerre d’usure au 
sol. King croit pouvoir envoyer des avions et des aviateurs en Europe qui répèteraient les exploits 
de Billy Bishop et de ses confrères de la Grande Guerre. L’électorat serait ainsi satisfait de la 
contribution du Canada. Cette stratégie est au centre de la pensée de King durant les conférences 
sur la défense de l’Empire avant la guerre. Du point de vue de King, une occasion idéale se 
présente lorsque la Grande‑Bretagne souhaite rétablir un système d’entraînement au Canada. 
Le Plan d’entraînement aérien de l’Empire, mieux connu au Canada sous le nom de Programme 
d’entraînement aérien du Commonwealth britannique (PEACB), permettrait au Canada d’aider à 
gagner la guerre sans risquer la vie des nombreux Canadiens, militaires et civils, qui participent 
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au PEACB. En outre, le Canada est tout à fait capable de produire les petits avions d’entraînement 
relativement simples qui seront nécessaires, ce qui créerait des emplois et générerait des profits 
pour les Canadiens.

Le stratagème de l’entraînement est peut‑être le scénario idéal pour le premier ministre King, 
mais les jeunes Canadiens se souviennent de l’héroïsme des aviateurs et veulent voler eux‑mêmes 
pour défendre leur liberté et les valeurs de leur pays, ce qui favorise le développement de l’ARC. 
De nouveaux commandements et unités sont formés au Canada, y compris le Commandement 
aérien de l’Est, qui joue un grand rôle dans la guerre anti‑sous‑marine partout dans le Canada 
atlantique et jusqu’en Islande. Pourtant, c’est surtout en Angleterre que l’ARC servira pendant 
la guerre. Contrairement à ce qui se produit au cours de la Grande Guerre, durant laquelle les 
Canadiens servent individuellement dans les services aériens britanniques, il y a maintenant un 
effort concerté visant à ce que le plus de Canadiens possible soient affectés aux escadrons de l’ARC 
basés au Royaume‑Uni. La RAF ne voit pas cette situation d’un très bon œil, tout comme l’Armée 
de terre britannique n’a pas demandé qu’une Armée de terre canadienne serve conjointement avec 
le service britannique, mais la tradition et le mythe du Corps canadien de 1914‑1918 sont très 
présents à l’esprit du gouvernement et du peuple canadiens.

À la fin de la guerre, des aviateurs se trouvent dans les unités canadiennes et dans l’ensemble de 
la RAF, au Canada, au Royaume‑Uni, dans la Méditerranée et en Extrême‑Orient. On retrouve des 
escadrons canadiens dans tous les commandements opérationnels. En outre, des groupes canadiens 
font partie du Bomber Command et (dans les faits, mais pas officiellement) du Fighter Command. 
Dans le dernier cas, ces groupes sont membres des forces expéditionnaires aériennes réunies pour 
envahir l’Europe en 1944. En plus de cet effort, le Canada met sur pied et dirige le PEACB. Sur le 
plan stratégique, l’ARC exploite donc une organisation beaucoup plus complexe qu’en 1939. Du 
point de vue de la tactique, les commandants et les aviateurs montrent quotidiennement de quoi 
ils sont capables; en effet, à la fin de la guerre, le 6e Groupe du Bomber Command surclasse la 
plupart de ses homologues malgré un certain nombre de problèmes au début de son existence et de 
déficiences. Il doit notamment composer avec des avions de seconde main en raison de sa création 
tardive en 1943.

La production d’avions à fournir aux aviateurs canadiens constitue un problème tout au long 
de la guerre. La production des appareils d’entraînement requis dans le cadre du PEACB est une 
grande réussite, mais les aéronefs opérationnels destinés aux escadrons présents au Canada et 
outre‑mer sont attribués par le Conseil consultatif allié sur les munitions, qui établit les priorités 
concernant l’ensemble du matériel national. Par conséquent, les escadrons de l’ARC qui ont besoin 
de chasseurs en 1942 ne reçoivent pas les chasseurs Hawker Hurricane fabriqués sous licence à 
Fort William (Ontario). Des problèmes surviennent également lorsque les fabricants tentent de 
passer des exigences techniques britanniques aux normes et produits nord‑américains. Cela dit, à 
la fin de la guerre, plus de 1 000 bombardiers Lancaster ont été entièrement fabriqués au Canada. 
En tout, 16 000 aéronefs sont produits au Canada, mais étonnamment, le Dominion ne construit 
aucun moteur.

À l’été 1945, la puissance aérienne canadienne a une allure très militaire. Soutenue par 
une organisation d’entraînement hors pair et, indirectement, par une capacité de production 
considérable, l’ARC est devenue une force aérienne multidimensionnelle; elle se classe au quatrième 
rang parmi les Alliés. En est‑il de même durant la période de paix qui suit?

La structure de l’ARC en temps de paix approuvée à la fin de 1945 est, à première vue, très 
différente de celle de la grande puissance aérienne d’il y a seulement six mois. Le gouvernement de 
Mackenzie King permet de maintenir une force aérienne composée de seulement huit escadrons 
réguliers et d’une poignée d’unités de réserve. Comme en 1919, les avions de guerre excédentaires 
représentent la norme, et dans la plupart des cas il n’y en a que quelques‑uns. L’ARC ne comptera en 
tout que 15 000 membres. Elle n’est pas une aviation civile comme dans les années 1920, mais elle 
semble n’avoir de la force aérienne que le nom. 
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En fait, il y a un certain nombre de différences. D’abord, les maréchaux de l’Air ont appris au 
cours des 25 dernières années qu’il est essentiel de disposer d’une capacité de fabrication nationale, 
mais qu’il ne faut pas produire n’importe quel aéronef. Dans le cadre de débats en 1944‑1945, le 
gouvernement préconise un avion de transport pour les voyages dans le Nord et les déplacements 
transcanadiens, tant militaires que civils. En fin de compte, on convient de continuer à concevoir 
un chasseur local. C’est ainsi que sont jetées les bases de la conception et de la mise au point de 
l’AVRO CF100, mais aussi d’un moteur à réaction conçu et fabriqué au Canada, l’AVRO Orenda. La 
production en série de ces engins n’est pas approuvée immédiatement après la guerre, mais ils sont 
disponibles lorsque la guerre froide se réchauffe de façon très déplaisante avec le déclenchement de 
la guerre de Corée en 1950.

À cette époque, un autre nouveau joueur dans le secteur des aéronefs, Canadair Limitée, 
à Montréal, accapare le marché mondial de la remise à neuf du DC3 Dakota et crée un modèle 
d’avions de transport DC4 (C54) qui porte le nom de North Star. L’ARC a recours à ces avions 
pour former le pont aérien en Extrême‑Orient. L’AVRO, lui aussi, commence à servir dans le 
secteur commercial lorsque l’on attribue une nouvelle fonction aux avions de guerre. Toutefois, 
il se transforme rapidement en avion de transport à réaction, l’AVRO Jetliner, qui commence à 
voler quelques semaines seulement après le premier avion de transport à réaction du monde, 
le de Havilland Comet. Le Jetliner semble prometteur, mais AVRO n’a pas la capacité de faire 
progresser tous ses travaux en même temps, et l’aggravation de la situation internationale fait en 
sorte que le Canada a besoin de tous les avions et moteurs qu’il produit pour des fins militaires. Le 
Jetliner disparaît donc.

En 1950, l’ARC a déjà repensé la structure de ses forces à plusieurs reprises. Il est nécessaire 
non seulement d’accroître les capacités en vue d’une guerre éventuelle en Europe, mais aussi de 
coordonner les efforts liés à la défense de l’Amérique du Nord avec la Force aérienne américaine. Les 
états‑majors du Commandement des forces aériennes (CFA) élaborent un plan complexe prévoyant 
l’envoi d’une division aérienne composée de 12 escadrons en Europe. Cette division serait d’abord 
équipée de F86 Sabres fabriqués sous licence par Canadair (et propulsés par des moteurs canadiens 
Orenda), puis de CF100 tous temps. Ces derniers, grâce à leur longue portée, à la performance que 
procure leur avion bimoteur et à leur capacité de voler dans toutes les conditions météorologiques, 
seraient aussi les chasseurs tout désignés pour la défense aérienne de l’Amérique du Nord. En outre, 
il est clair que l’expertise du Canada en matière d’entraînement sera encore une fois nécessaire pour 
aider les aviateurs de l’OTAN. En 1954, l’ARC dépense la moitié du budget de la Défense.

Un certain nombre de circonstances sont donc réunies pour fournir au Canada une puissance 
aérienne qui lui est propre : une bonne capacité de production nationale d’avions de calibre 
mondial, une aviation civile efficace, une force aérienne qui a l’expérience institutionnelle requise 
pour exécuter des programmes complexes et exigeants, une compétence tactique égale à celle de 
ses alliés et la clairvoyance nécessaire pour devancer ou au moins suivre l’évolution d’une situation 
mondiale complexe et ambiguë.

Par contre, ces circonstances évoluent elles aussi. À la fin des années 1950, la force aérienne 
et la puissance aérienne du Canada reviennent à la normale; en effet, les facteurs favorables 
sont disparus. Les menaces évoluent, la technologie aussi, et le gouvernement change. Le 
successeur du CF100, le légendaire CF105 Arrow, n’est ni nécessaire ni abordable dans le contexte 
financier et militaire de l’époque, d’autant plus que la menace provient maintenant des missiles 
intercontinentaux plutôt que des bombardiers, alors que l’Arrow est un moyen de défense contre 
ces derniers. L’évolution du contexte et des politiques affecte les trois services, mais la Force 
aérienne est celle qui a le plus à perdre. Au tournant des années 1970, la quantité de forces 
militaires nécessaires en Europe diminue et la Division aérienne rétrécit lentement jusqu’à compter 
trois escadrons sous‑dotés. La défense aérienne nationale est toujours primordiale, mais au pays 
comme en Europe, les aéronefs ne constituent pas la priorité. Au début des années 1980, les deux 
sortes de chasseurs sont remplacées par le nouveau CF18 et les principaux rôles et caractéristiques 
de la puissance aérienne du Canada s’apprêtent à changer de nouveau.
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La fin de la guerre froide provoque une situation relativement semblable à celles de 1919 et 
de 1945 : le gouvernement du Canada et les gouvernements membres de l’OTAN s’apprêtent à 
récolter ce que l’on appelle aujourd’hui les dividendes de la paix. En effet, le contexte est idéal pour 
ce qui est de maintenir des forces prêtes à intervenir contre des opposants politiques. Cependant, la 
stabilité relative de la guerre froide est rapidement remplacée par l’instabilité relative qui suit cette 
période. La puissance aérienne prend de nouvelles formes. Ainsi, des capacités qui font d’abord 
partie de l’Armée de terre, comme les hélicoptères tactiques et les aéronefs de transport stratégique 
et tactique, deviennent les formes de puissance aérienne les plus utilisées à l’extérieur du pays. 
Grâce à leurs capacités de recherche et de sauvetage, elles font du bon travail au Canada également. 
La fonction de transport aérien a l’habitude d’occuper une place bien en vue, elle qui, grâce à un 
certain nombre d’aéronefs à décollage et atterrissage courts (ADAC) conçus et produits au Canada, 
participe aux opérations de l’ONU depuis les années 1960. En ce qui a trait à l’escadron de l’aviation 
de l’Armée de terre, sa participation à des missions humanitaires et à des missions de maintien et 
de soutien de la paix commence véritablement en 1985, lorsqu’une unité d’hélicoptères se joint à la 
Force multinationale dans le Sinaï. Soulignons que ces aéronefs sont aussi fabriqués au Canada à la 
suite de la mise en service du Bell 412 Griffon au milieu des années 1990.

Ces deux branches de l’aviation occupent le devant de la scène, mais il ne faut pas conclure que 
les forces de chasse ou les forces aéronavales sont inactives. Les deux savent suivre leur époque; ils 
font preuve de prévoyance et d’intelligence pour adapter la technologie et les pratiques aux besoins 
actuels en matière de sécurité.  

À l’heure où le Canada se prépare à célébrer le centenaire de son aviation militaire, nous 
devons nous interroger sur le type d’aviation militaire dont nous aurons besoin à l’avenir. Il y 
a manifestement un héritage et une culture de combat, mais il semble y avoir bien plus. L’ARC 
apparaît après une campagne visant à montrer aux Canadiens qu’un service aérien ne sert pas 
seulement à faire la guerre, mais aussi à répondre à des besoins relatifs à la sécurité au sens large. 
Un tel service peut par exemple soutenir d’autres ministères fédéraux, comme c’est le cas depuis les 
premières opérations de lutte antidrogue dans les années 1920. De nos jours, il peut effectuer des 
missions humanitaires et des opérations de maintien de la paix au Canada ou ailleurs. La capacité 
de mener une si grande gamme d’activités pourrait s’expliquer facilement par la notion de souplesse 
de la puissance aérienne, mais on pourrait soutenir que ce concept fait plutôt référence aux activités 
tactiques. La souplesse démontrée par les services aériens canadiens du point de vue des dirigeants, 
de la capacité d’adaptation de l’organisation et de la vision de ses chefs est une preuve convaincante 
d’une souplesse beaucoup plus importante : celle de l’esprit. Au Canada, la puissance aérienne 
semble vraiment être une idée poussée à l’extrême.

Mais s’il y a une conception canadienne de la puissance aérienne, on pourrait demander, d’une 
façon typiquement militaire : et alors? Comme on vient de le mentionner, les aviateurs canadiens 
ont prouvé qu’ils sont en mesure de s’adapter à une gamme de nécessités statiques et tactiques. 
Ces questions sont peut‑être pertinentes au 20e siècle, mais elles le sont peut‑être moins dans le 
contexte complexe et ambigu du début du siècle actuel. Il ne fait aucun doute que les aviateurs 
doivent être conscients qu’ils sont le fruit d’une histoire culturelle dans laquelle des aviateurs et des 
escadrons particuliers ont excellé au combat et dans le cadre d’opérations, mais ils doivent aussi 
reconnaître la nécessité de continuer d’aller au‑delà des questions purement tactiques et techniques 
dans le contexte actuel en matière de sécurité. En résumé, nous avons formé une conception 
particulière de la puissance aérienne; nous devons savoir comment elle est apparue et pourquoi 
il importe de maintenir et de perfectionner la souplesse institutionnelle qui aide la puissance 
aérienne canadienne à survivre et à évoluer.

Cette tâche prendra‑t‑elle fin un jour? Notre conception de cette puissance est‑elle stable? 
Manifestement pas. Par‑dessus tout, les forces aériennes du Canada ont prouvé, peut‑être 
implicitement ou même inconsciemment, qu’elles apprennent et doivent apprendre. L’aviation est 
apparue trop récemment pour que nous puissions nous rabattre sur une culture et des coutumes 
séculaires. En traçant notre chemin, nous devons méditer les décisions qui ont été prises depuis le 
début et nous demander comment ces décisions et les résultats qui en découlent nous aideront au 
cours du deuxième siècle de notre existence, le cas échéant. 
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